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TITRE en Français: Apports de l'intelligence stratégique pour un systéme 

d'information en cooperation université-industrie-gouvernement au Brésil: une 

proposition pour le Portail Innovation 

RÉSUME en Français:  

L’information et la connaissance seront toujours des éléments cruciaux pour le 

développement social et économique de régions et de pays. Au long des dernières 

années, face aux transformations des pratiques sociales, politiques et économiques, 

les organisations, les nations et les régions ont été forcées de remettre en question 

les appareils institutionnels et les structures organisationnelles en place.  La vitesse 

et la profondeur des changements donnent une idée de l’intensification de l’effort 

nécessaire au développement en harmonie avec les progrès des connaissances 

scientifiques, ainsi qu’à l’élaboration de stratégies économiques et sociales visant 

l’insertion positive d’individus, d’organisations, de régions et de nations.  

En ce sens, en considérant le développement de ST&I comme une composante du 

développement économique, outre le scénario propice, les pays doivent aussi fixer 

des mécanismes qui contribuent à la consolidation des systèmes nationaux 

d’innovation, de façon qu’elle puisse avoir une influence positive sur le 

développement économique et social national. C’est ainsi que pourront être atteints 

les points cruciaux du processus et de la chaîne d’innovation. Le contexte se 

complète si l’on tient compte de la proposition établie par le modèle de la Triple 

Helix, à savoir : dans la société des connaissances, l’innovation est le résultat 

de l’interaction dynamique, souple et interdépendante, dans le cadre d’un 
processus de coopération triangulaire entre gouvernement, université et 
industrie, où il incombe au gouvernement le rôle d’inducteur et de facilitateur 
de l’interaction université-industrie pour l’application de nouvelles 
connaissances et la création de produits et de services. On voit donc augmenter 

l’importance de la participation du pouvoir public dans une relation plus intensive 

avec le secteur productif et les autres acteurs, tant pour la définition de politiques 

pour la création et le partage de connaissances, que pour la garantie de services 

d’information, vitaux pour la compétitivité économique, dans la mesure où le secteur 

productif les utilise comme composantes pour obtenir efficience et efficacité 

sectorielle.  

À partir de ce contexte et en vue de construire un « pont de connaissance», le 

Ministère brésilien de la science et de la technologie a délégué au Centre de gestion 

d’études stratégiques (CGEE, en portugais), entité rattachée au ministère, la 
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responsabilité de la mise au point d’un instrument capable de soutenir, du point de 

vue informationnel, l’interaction université-industrie-gouvernement pour la 

coopération technologique et l’innovation. Toutefois, cet instrument devait satisfaire à 

l’exigence d’être un service de gouvernement et d’être mis au point avec la 

participation de représentants du secteur universitaire et du secteur productif. C’est 

ainsi conjointement avec un groupe de spécialistes et de représentants d’acteurs 
du Système Brésilien de ST&I que le CGEE a mis au point l’instrument Portail 

Innovation, défini comme un service de gouvernement électronique destiné à 

soutenir l’interaction université-industrie pour la coopération technologique et 

l’innovation. 

Au cours des étapes de validation et de mise en œuvre du Portail Innovation, on a 

constaté l’absence d’une dynamique de gestion stratégique, qui contienne la 

perspective d’avenir, capable d’orienter la définition d’actions et l’établissement de 

buts pour l’usabilité du Portail Innovation à moyen et long terme, qui intègre des 

orientations et des directives gouvernementales de nature stratégique et en tienne 

compte, de sorte à vérifier les résultats et l’impact réel de l’instrument et des relations 

établies à partir du Portail.  

Sur la base de ce diagnostic, cette thèse propose un modèle conceptuel 
d’intelligence stratégique distribuée pour le Portail Innovation, c'est-à-dire un 

ensemble d’activités structurées, ayant pour but de permettre au preneur de 
décision de pressentir les tendances mondiales et nationales, l’évolution des 

marchés, et d’être capable de détecter et d’évaluer les menaces et les 
opportunités qui se présentent dans son environnement, de façon à garantir la 
définition d’actions mieux adaptées aux stratégies fixées. Notons que le preneur 

de décision, dans cette conception, est l’entité publique ayant le pouvoir de définir 

des politiques et de mettre au point des actions pour atteindre l’objectif qu’elle a 

tracé. Ce dernier se traduit par l’aide à la consolidation des interactions entre 

université-industrie-gouvernement pour l’innovation, contribuant au renforcement du 

système national d’innovation, qui est l’un des composants du développement 

économique national. 

 

 

DISCIPLINE: Sciences de l’Information et de la Communication 

Mots-Clés: Intelligence Stratégique; Triple Helix ; E-gouvernment;  ST&I ; Gestion 

des connaissances; Brésil; Relation universite-industrie; publique politiques. 
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TITRE en Anglais: Implementation of strategic intelligence for information support 

system for university-industry cooperation to the government-in Brazil: a proposal for 

the Portal Innovation 

RÉSUME en Anglais:  

Information and knowledge have always been – and will continue to be – crucial to 

the social and economic development of regions and nations. Moreover, given the 

extensive changes in social, political and economic practices in recent years, 

countless organizations, regions and nations have been obliged to reappraise their 

existing institutional and organizational frameworks. The pace and extent of these 

changes has signaled the need to intensify the effort to accompany the advance of 

scientific knowledge, thus facilitating the elaboration of social and economic 

strategies capable of favorably integrating individuals, organizations, regions and 

nations.  

Viewed from this perspective, ST&I can be considered an input in the process of 

economic development. In addition to creating a generally favorable environment, 

countries should therefore adopt mechanisms that contribute to strengthening their 

national innovation systems; for by so doing, they make it possible not only for 

innovation to positively influence the economic and social development of the 

country, but for the country to pass critical phases and achieve an advantageous 

position in the chain of innovation itself. Ideally, this overall context should be 

complemented by the proposition set forth in the Triple Helix model, that is: In a 

knowledge-based society, the innovation process is the result of the dynamic, 
flexible and interdependent interaction of three-way cooperation between the 
government, the university and industry, in which the role of the government is 
to stimulate and facilitate university-industry interaction for the purpose of 
applying new knowledge and creating new products and services. The 

proposition thus enhances the importance of the public sector in relation to the 

productive sector and other players, whether for its role in defining public policies 

aimed at the generation and sharing of knowledge, or for its part in guaranteeing the 

provision of information vital to the efficiency and efficacy of the productive sector, 

and ultimately of its economic competitiveness. 

Within this context and with the goal of building a ‘knowledge-based bridge’, the 

Brazilian Ministry of Science and Technology (MCT) delegated to the Center for 

Strategic Studies and Management (CGEE), to which it is linked, the task of 

developing an instrument capable of stimulating, via an information network, 



 8

university-industry-government interaction for technological cooperation and 

innovation. While the instrument was to be designed as a government service, a 

prerequisite was that it be elaborated together with representatives from the 

academic community and the productive sector. Thus, in collaboration with 

specialists and representatives from the Brazilian ST&I System, CGEE 

developed the instrument designated 'Portal Inovação' (innovation portal), a 

government electronic service in support of university-industry interaction for 

technological cooperation and innovation. 

During the process of monitoring and implementing the 'Portal Inovação', the lack of 

a long-range strategic management dynamic was noted, one capable of orienting 

the establishment of goals and the adoption of measures in the medium and long run 

– in other words, one that takes strategic government approaches and guidelines into 

account and integrates them in such a way as to guarantee the favorable 

performance of the portal, and of the relations established through it, over time. On 

the basis of this diagnosis, the present thesis proposes a conceptual model for 
the strategic intelligence distributed via the portal, that is, a set of activities 

structured so as to allow the decision maker to predict global and national 
trends and the evolution of markets, as well as to detect and evaluate risks and 

opportunities and thus define measures better suited to the strategies adopted. Note 

that, in line with this concept, the decision maker is a government entity with the 

power to define policies and adopt measures to achieve its objective. In this case, the 

objective is to stimulate university-industry-government interaction for the purpose of 

innovation, thereby contributing to strengthening the national innovation system, 

which, in turn, is an input for the economic development of the country. 

 

 

 
 
 
 
 
 
Keywords: Strategic Intelligence; Triple Helix; e-government; ST&I; Knowledge 

management ; Brazil; University-industry relations; public policies. 
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TITRE en Portugais: Aplicação de inteligência estratégica em sistema de 

informação de apoio à cooperação universidade-indústria-governo no Brasil: uma 

proposição para o Portal Inovação. 

RÉSUME en Portugais:  

Informação e conhecimento ainda serão elementos cruciais ao desenvolvimento 

social e econômico de regiões e países. Ao longo dos últimos anos, organizações, 

nações e regiões têm sido obrigadas a colocar aparatos institucionais e estruturas 

organizacionais existentes em questão, considerando que se modificam as práticas 

sociais, políticas e econômicas. A velocidade e a profundidade de mudanças 

sinalizam com a intensificação do esforço necessário ao desenvolvimento em 

adequação aos avanços do conhecimento científico, assim como a elaboração de 

estratégias econômicas e sociais orientadas para a inserção positiva de indivíduos, 

organizações, regiões e nações.  

Nesse sentido, ao considerar o desenvolvimento de CT&I como insumo ao 

desenvolvimento econômico, os países, além do cenário propício, devem 

estabelecer mecanismos que contribuam com o fortalecimento dos sistemas 

nacionais de inovação, para que o mesmo possa influir positivamente para o 

desenvolvimento econômico e social nacional. Assim, poderão ser alcançados os 

pontos cruciais no processo e na cadeia de inovação. Complementa-se o contexto 

considerando a proposição estabelecida pelo o modelo da Triple Helix, ou seja: na 
sociedade do conhecimento, o processo de inovação é resultado da interação 
dinâmica, flexível e interdependente, em processo de cooperação triangular 
entre governo, universidade e indústria onde cabe ao governo o papel de 
indutor e facilitador da interação universidade-indústria para a aplicação de 
novos conhecimentos e a criação de produtos e serviços. Amplia-se, portanto a 

importância da participação do poder público numa relação mais intensiva com o 

setor produtivo e os demais atores, seja em definição de políticas públicas para a 

geração e compartilhamento de conhecimento, ou na garantia de serviços de 

informação, vitais para a competitividade econômica, porquanto o setor produtivo os 

utiliza como componentes para obter eficiência e eficácia setorial.  

A partir desse contexto e com o propósito de construir uma ‘ponte de conhecimento’, 

o Ministério de Ciência e Tecnologia brasileiro (MCT) delegou ao Centro de Gestão 

de Estudos Estratégicos (CGEE), entidade a ele vinculada, a responsabilidade de 

desenvolver um instrumento que pudesse apoiar, do ponto de vista informacional, a 

interação universidade-indústria-governo para a cooperação tecnológica e inovação. 
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Contudo, tal instrumento deveria conter o requisito de ser um serviço de governo e 

ser desenvolvido com a participação de representantes do setor acadêmico e do 

setor produtivo. Sendo assim, o CGEE, juntamente com grupo de especialistas e 
representantes de atores do Sistema Brasileiro de CT&I, desenvolveu o 

instrumento Portal Inovação, definido como um serviço de governo eletrônico para a 

apoiar a interação universidade-indústria para a cooperação tecnológica e inovação. 

No processo de validação e implementação do Portal Inovação identificou-se a 

inexistência de uma dinâmica de gestão estratégica, que contivesse a perspectiva 

de futuro, capaz de orientar a definição de ações e o estabelecimento de metas para 

a usabilidade do Portal Inovação em médio e longo prazos, que integrasse e levasse 

em consideração orientações e diretrizes governamentais de natureza estratégica, 

de forma a verificar os resultados e real impacto do instrumento e das relações 

estabelecidas a partir do Portal.  

Com base nesse diagnóstico, esta Tese propõe um modelo conceitual de 
inteligência estratégica distribuída para o Portal Inovação, ou seja, um conjunto 
de atividades estruturadas com o objetivo de permitir que o tomador de 
decisão se antecipe sobre tendências globais e nacionais, evolução dos 

mercados e seja capaz de detectar e avaliar ameaças e oportunidades que se 

apresentarem, de forma a garantir a definição de ações mais adaptadas às 

estratégias estabelecidas. Note-se que, o tomador de decisão, nessa concepção, é a 

entidade pública que tem poder para definir políticas e estabelecer ações, para 

atingir o objetivo por ela definido. Este último traduz-se no estímulo ao fortalecimento 

das interações entre universidade-indústria-governo para a inovação, contribuindo 

para o fortalecimento do sistema nacional de inovação, que é insumo para o 

desenvolvimento econômico nacional. 

 

 

 

 

 

 

Palavras-chave : Inteligência estratégica; Triple Helix; e-government; CT&I; Gestão 

do conhecimento; Brasil; Relação universidade-indústria-governo; políticas públicas. 
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INTRODUCTION 

L’information et la connaissance seront toujours des éléments cruciaux pour le 

développement social et économique de régions et de pays. Au long des dernières 

années, face aux transformations des pratiques sociales, politiques et économiques, 

les organisations, les nations et les régions ont été forcées de remettre en question 

les appareils institutionnels et les structures organisationnelles en place.  La vitesse 

et la profondeur des changements donnent une idée de l’intensification de l’effort 

nécessaire au développement en harmonie avec les progrès des connaissances 

scientifiques, ainsi qu’à l’élaboration de stratégies économiques et sociales visant 

l’insertion positive d’individus, d’organisations, de régions et de nations.  

Castells (1998) 1  définit l'économie actuelle comme étant l’ère de l’économie de 

l’information, car la productivité et la compétitivité d’unités et d’agents dépendent 

fondamentalement de leur capacité à gérer, traiter et appliquer efficacement 

l'information basée sur les connaissances. Et ce, en modifiant tout autant les 
pratiques sociales, politiques et économiques, que les manières de penser, 

d’interagir, de produire et de consommer, pour mettre en échec les appareils 

institutionnels et les structures organisationnelles en place. La vitesse et la 
profondeur des changements donnent une idée de l’extension de l’effort 

nécessaire à la mise au point d’un instrumental analytique adapté au progrès des 

connaissances scientifiques, ainsi qu’à l’élaboration de stratégies économiques et 
sociales visant l’insertion positive d’individus, d’organisations, de régions et de 

nations sur la scène mondiale actuelle. Pour tout, information et connaissances 

sont et seront toujours des éléments cruciaux pour la croissance de 
l’économie et l’évolution technologique. Ces deux éléments ont largement 

déterminé la capacité productive de la société et les niveaux de vie, ainsi que les 

formes sociales d’organisation économique.  

Donc, comme le fait remarquer Plonski (1995)2, on a assisté à un glissement du 

paradigme de la société industrielle vers celui de la société de la connaissance, où 

la connaissance et sa gestion sont devenues les principaux facteurs en jeu dans 

                                                 

1 CASTELLS, M. La société en réseaux: l’ère de l’information. Paris: Fayard, 1998, 613  p.  

2 PLONSKI, G. A.  Cooperação empresa-universidade na Íbero-América : estágio atual e perspectivas. Revista de 
Administração,  v.30,  n.2,  abr./jun. 1995,   p.   65-74.  
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la compétitivité d’organisations et de pays et constituent le centre des débats 

pour les constructions liées au développement social et économique.  

Parallèlement, l’Organisation de Coopération pour le Développement Économique 

(OCDE) considère que la compétitivité et la productivité des pays et de leur 
industrie sont fortement déterminées par le progrès technologique. Les études 

indiquent que, dans le processus d’innovation, les industries cherchent à 
utiliser une large variété de sources d’informations, notamment des sources de 

recherche pour améliorer leurs produits ou leurs procédés. L’OCDE et le World Bank 

reconnaissent toutes deux que les facteurs déterminants d’un système national 
d’innovation sont : le contexte régulatoire et macroéconomique ; le système 

d’éducation et la qualification ; l’infrastructure en communication et la dynamique de 

marché. De ces facteurs dépendent la capacité nationale à mettre sur pied une 
recherche en réseau d’entreprises, à développer son système technologique et 
scientifique et, surtout, ils ont une influence directe sur le potentiel national de 

création, de diffusion et d’utilisation des connaissances dans le processus 

d’innovation (OCDE, 1992)3.  

La capacité de création de connaissances, l’espace macroéconomique et les 

conditions régulatrices favorables, associés aux directives de priorité d’État, sont 

autant d’ingrédients nécessaires à l’impulsion donnée au système national 
d’innovation. Le fait est que le processus d’innovation peut être amélioré si l’on 
encourage la formation de réseaux de plus en plus intenses entre industries, 
instituts de recherche et universités La formation et l’induction de réseaux 
université-industrie sont donc indispensables à la chaîne d’innovation d’un 
pays (Amara & Landry, 2004)4.  

L’augmentation significative des relations université-industrie est due à un 

ensemble de facteurs divers, parmi lesquels la littérature spécialisée détache :  

l’accélération du rythme de transition vers une économie fondée sur la 
connaissance ; le développement de la globalisation de l’économie et de la 
concurrence entre sociétés ; les restrictions budgétaires et la réduction 

généralisée, dans la quasi-totalité des pays, des crédits pour la recherche ; et la forte 

augmentation des coûts des activités de recherche et développement (Gusmão, 

                                                 

3 ORGANISATION DE COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - OCDE. Technological 
and the economy: the key relationship. Paris: 1992. 
4 AMARA, N.; LANDRY, R. Sources of information as determinants of novelty of innovation in manufacturing 
firms: evidence from the 1999 statistics Canada innovation survey. Otawa: Technovation, 2004. 
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1997)5.  

Comme le propose le modèle de la Triple Helix, pour Etzkowitz & Leydesdorff 

(1998)6, dans la société de la connaissance, le processus d’innovation est le 

résultat de l’interaction dynamique, flexible et interdépendante, dans un 
processus de coopération triangulaire entre le gouvernement, l’université et 
l’industrie. C’est au gouvernement que revient le rôle d’inducteur et de 
facilitateur de l’interaction université-industrie pour l’application de nouvelles 

connaissances et la création de produits et de services. 

Si l’on structure le contexte donné, on peut en dégager que le panorama actuel du 

monde et du Brésil est et sera marqué par des changements constants dans la 

dynamique de développement économique et social de pays, d’organisations et 

de sociétés ; d’où l’importance croissante de la consolidation des systèmes 
nationaux d’innovation, pour encourager la coopération université-industrie-
gouvernement pour l’innovation (modèle de la Triple Helix), coopération fondée 

sur l’augmentation, la production et la diffusion d’informations et de 
connaissances, par l’utilisation des médias actuels pour la communication et la 

diffusion de résultats – médias virtuels. 

Comme on peut le voir, le rôle de l'État est fondamental pour la promotion et 
l’intensification de cette dynamique qui englobe développement économique 
et social, renforcement des systèmes nationaux d’innovation, réseaux de 
collaboration d’acteurs du système pour la coopération et la dynamique 
d’innovation en soi. 

Si la présence de l'État est obligatoire pour aider et promouvoir ces interactions, il est 

tout aussi fondamental que cet État soit inséré dans le monde globalisé, de sorte à 

remplir ses devoirs plus effectivement. Dans ce sens, l’inclusion numérique de l'État 

devient prépondérante pour la prestation de services à la société comme un tout. Ce 

qui est, pour Fountain (2001) 7 , défini comme « l’État virtuel », c’est l’enjeu de 

l’incorporation des technologies de l’information et de la communication qui 
détermine la manière dont un gouvernement s’organise en fonction d’agences 

virtuelles et de réseaux publics et privés, d’accords intergouvernementaux qui 

                                                 

5 GUSMÃO, R. L'engagement français dans l'Europe de la recherche. Paris: Economica, 1997, 291 p.  

6 ETZKOWITZ, H.; LEYDESDORFF, L. A Triple Helix of university-industry-government relations: Introduction.  
Industry & Higher Education, v. 12, n. 4, 1998,   p. 197-258.  
7 FOUNTAIN, J. Building the virtual state: information technology and institutional change. New York: The 
Brookings Institution, 2001. 
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unissent les acteurs au niveau de la fédération, des États et au niveau local, sans but 

lucratif et privés, et de services fondés sur le web qui connectent les organisations. 

L’usage de technologies de l’information et de la communication permet aussi une 

meilleure systématisation de procédés, ce qui rend la machine gouvernementale 

moins lente et contribue à améliorer l’évaluation des actions de gouvernement, 
en raison de l’existence d’un système structuré de collecte, de traitement et de 
diffusion d’informations. 

Au Brésil, le grand tournant vers le nouveau paradigme et l’incorporation des 

systèmes nationaux aux nouveaux modèles mondiaux a débuté en 2004, par 

l’approbation de la Loi sur l’Innovation 8, fixant les directives d’aide à la création 

d’entreprises de base technologique et pour l’interaction entre le secteur académique 

(université) et industriel (entreprise), ainsi que les règles de commercialisation de 

l’innovation produite en milieu universitaire ou dans les centres de Recherche et 

Développement (R&D). De plus, le gouvernement a mis au point, en 2004, une 

nouvelle politique industrielle mettant l’accent sur les secteurs stratégiques pour le 

repositionnement du Brésil sur la scène du commerce international. Dans ce 

contexte, l’élargissement d’espaces spécialisés et coopératifs d’innovation a été 

vivement stimulé, par le biais d’alliances stratégiques et du développement de 

projets mettant en jeu des entreprises nationales, des Institutions Scientifiques et 

Technologiques (IST) et des organisations de droit privé sans but lucratif, en vue de 

créer des produits et des procédés novateurs.  

Le premier élément configurant le début de la réflexion a été la mise au point de la 

Plateforme Lattes, qui contient les données et les informations sur la production 

technique et scientifique brésilienne. Afin de rapprocher les agents, il était nécessaire 

de connaître les compétences nationales dans les divers domaines des 

connaissances, de détecter et d’encourager la formation de réseaux de 
recherche, en vue d’apporter une aide à la coopération et à l’innovation, tout en 

respectant, dans ce processus, les différences, les attentes et les craintes de chacun 

des représentants de l’une des entités du modèle Triple Helix (université, industrie et 

gouvernement). Le processus inducteur d’innovation, considéré dans la 
structuration du Portail Innovation, est défini en deux phases d’action : (a) 
repérage de la compétence nationale et, particulièrement, de ses activités 
collaboratives ; et (b) rapprochement des agents de production des 

                                                 

8 BRASIL. Casa Civil. Lei 10.973 - Lei de Inovação, 2004. Disponível em: 
http://www.planalto.gov.br/ccivil_03/_Ato2004-2006/2004/Lei/L10.973.htm. Acesso em: 12/01/2008. 
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connaissances et de création d’innovation9.  

À cette fin, le Ministère des Sciences et de la Technologie (MCT), dans le cadre de 

ses attributions, a sollicité au Centre de Gestion et d’Études Stratégiques (CGEE)10, 

de prendre en charge un projet national, dans le but d’établir un mécanisme d’appui 

aux nouvelles demandes des agents du système national d’innovation (SNI). Chargé 

de la mission de mettre au point un mécanisme, ou un instrument, capable 
d'appuyer et même, dans une certaine mesure, d’intensifier le processus 
d’interaction d’agents pour la coopération et pour l’innovation, comprenant des 

initiatives publiques et privées, le CGEE a organisé une équipe pluridisciplinaire forte 

des expériences suivantes : Politiques publiques et système de science, technologie 

et innovation ; relation université-industrie ; procédés d’innovation ; mise au point 

d’application d’e-gouvernement. 

L’enjeu, pour l'équipe, était d’établir une première configuration pour le mécanisme 

de coopération entre les agents de la chaîne d’innovation, à partir d’expériences 

nationales et internationales et des principales sources d’information liées au thème 

de l’innovation, disponibles dans le pays. Dès la présentation et le débat de la 

première proposition, il a fallu introduire des changements évolutifs dans la 

conception du mécanisme et la composition de ce que serait le projet pour la mise au 

point de ce système. À partir des débats, il a été défini que ce mécanisme serait un 

système d’information, voire une plateforme11, qui abriterait offre et demande des 

connaissances, dont la portée permette d’incorporer les intérêts de l’industrie et de 

l’université pour la coopération technologique. Ont été définis comme objectifs du 

Portail Innovation : La cartographie des compétences et des offres, permettant aux 

chefs d'entreprises et aux autres acteurs de l’innovation de connaître les 

compétences technologiques nationales disponibles ; la cartographie des demandes 

d’entreprises et des autres acteurs d’innovation pouvant gérer une coopération axée 

sur l’innovation ; L’interaction entre l’offre des connaissances techniques et 

                                                 

9 Pacheco (2005) définit les agents comme des acteurs, termes qui, dans le cadre de cette thèse, ont la même 
signification. 
10 Le CGEE est une organisation sociale, rattachée au MST par un contrat administratif, qui lui confère la réalisation 
d’un portefeuille de projets considérés stratégiques pour le pays, en ce qui concerne la ST&I et le secteur productif. Il 
a pour principales attributions : (a) Promouvoir et réaliser des études et des recherches prospectives de haut niveau 
dans le secteur de la science et de la technologie et de leurs relations avec les secteurs productifs; (b) Promouvoir et 
réealisear des activités d’évaluation de stratégies et d’impacts économiques et sociaux des politiques, des 
programmes et des projets scientifiques et technologiques ; (c) Diffuser les informations, les expériences et les 
projets auprès de la société ; (e) Promouvoir l’interlocution, l’articulation et l’interaction des seteurs de science et 
technologie et productif ; (f) Développer des activités de support technicien et logistique à des institutions publiques e 
privées. 
11 La plateforme est comprise comme un ensemble de systèmes, ce que le Portail devient effectivement, du point de 
vue de l’ingénierie de systèmes. Mais en ce qui concerne l’abordage de l’ingénierie des connaissances, le Portail 
Innovation est, par définition, un portail. 
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scientifiques et la demande exprimée par le secteur des entreprises ; le soutien à la 

gestion de l’innovation par le biais de systèmes d’information et des connaissances 

et de leur intégration avec d’autres initiatives en innovation ; la divulgation 

d’instruments d’appui à l’innovation auprès de tous les acteurs du système, en 

coopération avec d’autres initiatives. 

Le Portail Innovation a été lancé en octobre 2005, doté d’une structure opérationnelle 

fixée tout d’abord au sein du CGEE. En mai 2006, la coordination opérationnelle du 

Portail a officiellement été transférée à l’Agence Brésilienne de Développement 
Industriel (ABDI), dont la responsabilité est de fournir et de maintenir le support 

d’infrastructure et la gestion du contenu du Portail, celle de la continuité de mise au 

point des nouveaux systèmes incombant au CGEE. Aujourd'hui, le Portail Innovation 

est en phase de reformulation. Ses nouvelles fonctionnalités sont déjà en ligne, dans 

leur première version, la seconde version entrant en ligne en janvier 2009. 

C’est donc suivant cette logique que naît et entre en opération le Portail Innovation, 

un système d’information, instrument de gouvernement électronique, dont 

l’objectif est d’appuyer, d’apporter son soutien à l’interaction université-industrie-
gouvernement pour la coopération technologique et l’innovation. Le concept du 

Portail Innovation aide à cerner son macroenvironnement, défini par le système 
national d’innovation, et ses relations avec les autres éléments adoptés 
comme présupposés dans la conception de cette thèse : (1) les 3 piliers de la Triple 

Helix (université-industrie-gouvernement) ; (2) le défi brésilien d’être inséré dans la 

société de la connaissance ; (3) l’effort du gouvernement fédéral pour incorporer les 

technologies de l’information et de la communication à sa manière d’agir, donnant 

corps à l’e-gouvernement12 national pour le développement.  

Au cours des étapes de validation et de mise en œuvre du Portail Innovation, on a 

constaté l’absence d’une dynamique de gestion stratégique, qui contienne la 

perspective d’avenir, capable d’orienter la définition d’actions et l’établissement de 

buts pour l’usabilité du Portail Innovation à moyen et long terme, qui intègre des 

orientations et des directives gouvernementales de nature stratégique et en tienne 

compte, de sorte à vérifier les résultats et l’impact réel de l’instrument et des relations 

établies à partir de l’espace du Portail.  

 

                                                 

12 Considérant les documents officiels du gouvernement brésilien, les termes ‘e-gouvernement, e-government e e-
gov’ sont remplacés par le terme ‘governo eletrônico’, dont le sens reste inchangé.  
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Ce diagnostic a permis d’élaborer une hypothèse, qui doit sous-tendre l’investigation 

de cette thèse :  

Le Portail Innovation a besoin d’un modèle qui en permette la gestion 
stratégique 13 , pour fournir des aides à la prise de décisions 14 , en ce qui 
concerne l’appui et la promotion de l’interaction et la coopération université-
industrie-gouvernement pour l’innovation, auprès d’acteurs du système 
national. 

 

Toujours au cours de ces mêmes étapes de spécification des espaces, de mise au 

point des systèmes, de validation et de mise en œuvre du Portail Innovation, d’autres 

questions ont surgi : (1) l’absence d’une description plus détaillée de 
l’instrument, comportant son processus historique de constitution ; (2) l’absence 
d’analyse et d’évaluation de l’instrument Portail Innovation selon les présupposés 

figurant dans sa définition et dont l’objet est de satisfaire au macroenvironnement 

dans lequel il s’inscrit, conformément à la définition du macroenvironnement. Ces 

questions ont aidé à compléter la portée de la recherche, de sorte à orienter la 

fixation d’objectifs spécifiques : 

 

 Démontrer l’importance des relations université-industrie-gouvernement ء
pour la consolidation du système brésilien de ST&I, de façon à permettre de 
comprendre la contribution du système au développement socio-
économique national. 

 Définir le macroenvironnement du Portail Innovation et vérifier l’état de l’art ء
du panorama brésilien par rapport à l’étendue de ce macroenvironnement. 

 Présenter le Portail Innovation comme un système d’information ayant pour ء
objectif de venir en aide à l’interaction université-industrie-gouvernement 
pour la coopération technologique. 

 

                                                 

13  Gestion stratégique : ensemble d’activités structurées dans le but de permettre aux preneurs de décision 
d’anticiper sur : les tendances mondiales et nationales ; l’évolution des marchés (offre et demande de produits et de 
services); et d’être capables de détecter et d’évaluer les menaces et les opportunités se présentant dans leur 
environnement, de façon à garantir la définition d’actions adaptées aux stratégies fixées. 
14 La prise de décisions considérée peut être relative (1) au Portail Innovation lui-même, en cas d’identification 
d’opportunités d’actions spécifiques – comme attirer l’attention sur un secteur donné et convoquer les acteurs 
concernés à des discussions, dans le but d’identifier les actions ou les réglementations propres ; ou être relative (2) à 
(aux) l’institution(s) liée(s) à la coopération de ce réseau d’acteurs, afin de contribuer à tracer des politiques et des 
actions gouvernementales portant sur la dynamique d’innovation et d’interaction université-industrie-gouvernement.  
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 Réaliser une analyse critique du Portail Innovation : (a) quant à son rôle ء
dans le scénario national ; et (a) quant aux présupposés adoptés, de façon à 
démontrer l’importance d’un outil stratégique du Portail Innovation.  

 

En prenant pour références celles adoptées pour la définition de l’hypothèse, la 

présente thèse a pour objectif général de :  

 

Proposer un modèle d’intelligence stratégique pour le Portail Innovation, dans 
le but de créer des éléments d’aide à la prise de décisions et à la gestion 
stratégique, modèle qui permettra de définir des directives, des stratégies, des 
objectifs, des routes et des buts, à moyen et long terme, pour l’action auprès 
d’acteurs du système national d’innovation. 



 22

CHAPITRE 1 
FONDEMENTS DE LA RECHERCHE 

1 Introduction 

Le présent chapitre définit les fondements15 et la structure de la recherche, indiquant: 

la justification, les axes d’analyses – représentés par des présupposés, une 

hypothèse et des objectifs – et, finalement, les étapes d’élaboration.  

Le tracé de l’objet et des contours de la recherche est le résultat des réflexions et 

des conclusions émanant de deux étapes de la mise au point du Portail Innovation : 

 D’une étude de consistance de ses systèmes et fonctionnalités, en ce qui ء

concerne son cadre d’action ; 

 Du processus de validation, auprès des groupes d’acteurs mobilisés ء

autour du Portail. 

Parmi les différents aspects et les questions soulevées au cours de ces deux étapes, 

à partir d’un axiome reconnu par la littérature spécialisée16 :  

 le système d’information Portail Innovation s’inscrit dans la dynamique de ء

coopération université-industrie-gouvernement comme support aux 

interactions pour l’innovation ;  

 la dynamique établie est un élément important du processus de ء

consolidation du système de Science, Technologie et Innovation (ST&I); 

 la consolidation du système de ST&I contribue au développement social et ء

économique national. 

 

Un point central se détache: la nécessité d’incorporer une orientation stratégique 
au Portail Innovation, ce qui « implique d’incorporer la réflexion et les prétentions 

quant à l’avenir, en détachant les objectifs et les buts à long terme (Chiavenato, 

2001)17 », sans toutefois s’écarter des directives et des stratégies fixées pour son 

                                                 

15 Fondements: raisons ou arguments sur lesquels se fonde une thèse (Holanda, 1993). 
16 Le fondement théorique sera présenté et analysé au chapitre 2. 
17 CHIAVENATO, I. Teoria Geral da Administração. Rio de Janeiro: Elsevier, 2001. 
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cadre d’action. En d’autres termes, constat a été fait de l’inexistence d’une 
dynamique d’intelligence stratégique, incluant la perspective de futur, capable 

d’orienter la définition d’actions et la fixation de buts pour l’usabilité 18  du Portail 

Innovation, à moyen et long terme, et tenant compte des orientations et des 

directives gouvernementales de nature stratégique, de façon à vérifier les résultats et 

l’impact réel de l’instrument. 

À partir de ce diagnostic, cette thèse se propose de définir un modèle 
d’intelligence stratégique pour le Portail Innovation, à savoir un ensemble 

d’activités stratégiques structurées, visant à permettre au preneur de décisions du 

Portail Innovation d’anticiper sur les tendances et nationales et internationales, et de 

détecter et d’évaluer les menaces et les opportunités qui se présenteraient 
dans son environnement, de façon à garantir la définition d’actions plus 
adaptées aux stratégies fixées. Notons que le preneur de décision, dans cette 

conception, est l’organisme public ayant pouvoir pour tracer des politiques et fixer 

des actions, afin d’atteindre l’objectif qu’il aura défini. Ce dernier se traduit par 

l’encouragement à renforcer les interactions avec université-industrie-gouvernement 

pour l’innovation, contribuant à la consolidation du système national d’innovation, qui 

est un ingrédient du développement économique national (Valentim, 2004)19. Dans 

ce sens, le modèle d’intelligence stratégique à proposer comprend un systéme qui 
aura pour résultat des éléments pour la prise de décisions et la gestion 
stratégique du Portail Innovation, fournissant également des informations 
stratégiques aux acteurs du macroenvironnement de ce Portail. 

 

2 Justification 

Information et connaissances sont et seront toujours des éléments cruciaux pour la 

croissance de l’économie. L’évolution technologique a déterminé, en grande partie, 

la capacité productive de la société et ses niveaux de vie, ainsi que les formes 

sociales d’organisation économique (Castells, 1999)20. Les dernières années ont vu 

                                                 

18 Usabilité : il s’agit de la mesure de la qualité des expériences des usagers au moment où ils interagissent avec 
un produit ou un système. Elle met en rapport l’usage, la fonctionnalité et la qualité des résultats d’un système 
d’informations ou des connaissances. 
19 VALENTIM, M. Inteligência competitiva em organizações: dado, informação e conhecimento. DataGramaZero, 
Rio de Janeiro, v.3, n.4,  p. 1-13, ago. 2002. Disponible à l’adresse : http://www.dgz.org.br/ago02/Art_02.htm. 
Consulté le : 20/12/07. 
20 CASTELLS, M. A Sociedade em rede. São Paulo: Paz e Terra, 1999.  
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se modifier les pratiques sociales, politiques et économiques, la façon de penser, 

d’interagir, de produire et de consommer, mettant en échec les appareils 

institutionnels et les structures organisationnelles en place. La vitesse et la 

profondeur des changements donnent une idée de l’extension de l’effort nécessaire 

au développement d’un progrès adéquat des connaissances  scientifiques, ainsi qu’à 

l’élaboration de stratégies économiques et sociales visant l’insertion positive 

d’individus, d’organisations, de régions et de nations sur la scène mondiale actuelle. 

L’une des commissions de la Communauté Européenne, l’Information Market 

Observatory (IMO), travaille à partir de deux idées ayant trait à l’importance de 

politiques publiques pour la création et le partage des connaissances (IMO, 1999)21 :  

 

(1) la production et la diffusion des connaissances contribuent effectivement à 

l'économie et à la société ;  

(2) les services d’information sont vitaux pour la compétitivité économique, 

car les industries les utilisent comme moyens d’obtenir efficience et efficacité 

sectorielle. 

 

La capacité de création des connaissances, l’espace macroéconomique et les 

conditions régulatrices favorables, associés aux directives de priorité d’État, sont 

autant d’ingrédients nécessaires à l’impulsion donnée au système national 

d’innovation. La qualité des systèmes d’innovation dépend de la manière dont le 

réseau d’acteurs interagit avec la création et l’application des connaissances 

(Etzkowitz & Leydesdorff, 1996) 22.  Le réseau facilite les échanges constants des 

connaissances  et de ressources. Ces abordages fournissent la dynamique 

d’impulsion au système national d’innovation, Figure 1 - Dynamique d’impulsion au 

système national d’innovation, qui compte sur l’identification du cadre propice à 

l’innovation (Foray, 2000) 23.  

                                                 

21 INFORMATION MARKET OBSERVATORY - IMO. L’importance de politiques publiques pour la création et le 
partage des connaissances. Paris: OCDE, 1998. 
22 ETZKOWITZ, H ; LEYDESDORFF, L. The Triple Helix - University, Industry, Government Relations: A Laboratory 
for Knowledge Based Economic Development. In: The Triple Helix of University, Industry, and Government 
Relations: the Future Location of Research Conference. Amsterdan, 1996. 
23 FORAY, D. L’économie de la connaissance. Paris : Éditions la Découverte, 2000, 123  p.  
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Figure 1 - Dynamique d’impulsion au système national d’innovation 

 

Cependant, en dehors de ce scénario propice, il s’agit de mettre au point des 

instruments permettant d’atteindre les points cruciaux de la chaîne d’innovation. 

Comme le propose "le modèle de la Triple Helix, « dans la société des 
connaissances, le processus d’innovation est le résultat de l’interaction 
dynamique, flexible et interdépendante, dans un processus de coopération 
triangulaire entre le gouvernement, l’université et l’industrie, où le rôle 

d’inducteur et de facilitateur de l’interaction université-industrie pour 
l’application de nouvelles connaissances et la création de produits et de services 
revient au gouvernement (Etzkowitz & Leydesdorff, 2000) 24". 

L’OCDE 25 et le World Bank reconnaissent que les facteurs déterminants d’un 
système national d’innovation sont : le contexte régulateur et macroéconomique; 
le système d’éducation et la qualification; l’infrastructure en communication et la 

dynamique de marché. De ces facteurs dépend la capacité nationale à mettre sur 
pied une recherche en réseau d’entreprises, à développer son système 
technologique et scientifique et, surtout, ils ont une influence directe sur le 

                                                 

24  ETZKOWITZ, H.; LEYDESDORFF, L. The dynamics of innovation from national systems: a Triple Helix of 
university-industry-government relations. Research Policy, vol. 20, 2000, p. 109-123. 
25 L’Organisation de Coopération et de Développement Économique (OCDE) est un forum unique au sein 
duquel les gouvernements de 30 démocraties de marché œuvrent de concert pour relever les défis économiques, 
sociaux et de gouvernance liés à la mondialisation, ainsi que pour tirer parti des possibilités qu’elle offre. 
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potentiel national de création, de diffusion et d’utilisation des connaissances  
dans le processus d’innovation. Autrement dit, ils ajoutent à la première 

dynamique le système d’éducation et de qualification, l’infrastructure de 

communication et la dynamique de marché, renforçant l'action en réseau (OCDE, 

1999)26. 

L’induction de réseaux université-industrie est indispensable à la 
consolidation de la chaîne d’innovation d’un pays. Dans le processus 

d’innovation, les industries cherchent à utiliser une large gamme de sources 

d’information, comptant pour cela sur les sources produites par la communauté 

scientifique, en vue d’améliorer leurs produits ou leurs procédés (Amara, 2004)27. 

L’augmentation significative des relations université-industrie28 est induite par 

un ensemble de divers facteurs, parmi lesquels se détachent : (1) l’accélération du 

rythme de transition vers une économie fondée sur le connaissance ; (2) le 

développement de la globalisation de l’économie et de la concurrence entre 

sociétés ; (3) les restrictions budgétaires et la réduction généralisée, dans la quasi-

totalité des pays, des crédits pour la recherche ; (4) la forte augmentation des coûts 

des activités de Recherche et Développement (R&D). 

À cette liste, il convient encore d’ajouter : le raccourcissement des cycles de vie des 

produits et, par conséquent, de l’horizon temporel des activités de R&D ; le 

processus d’externalisation de la recherche de base, dans l’industrie pour les 

instituts publics et les universités ; et les modifications des règles de propriété 

intellectuelle des résultats des recherches financées par les fonds publics (Gusmão, 

2002)29. Dans ce contexte, l’action des acteurs, définie à partir d’orientations 
stratégiques court moins de risques. Si on y incorpore, en outre, le facteur 

d’anticipation de changements, l’effectivité de réalisation de ces actions contribuera à 

l’amélioration de la prise de décisions et, principalement, au processus de définition 

et d’élaboration de politique publiques.  

 

                                                 

26 ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - OCDE. Managing National 
Innovation Systems. Paris: OCDE, 1999. ISBN 9264170383.  
27 AMARA, N.; LANDRY, R. Sources of information as determinants of novelty of innovation in manufacturing 
firms: evidence from the 1999 statistics Canada innovation survey. Canada: Technovation, 2004. 
28 Relations Science-Industrie (RSI) : Il s’agit de la traduction du terme « Industry-Science Relationship (ISR) », 
aujourd'hui largement utilisé dans la littérature spécialisée, notamment dans les études comparatives des différentes 
initiatives de coopération université-entreprise, ou université-industrie. 
29  GUSMÃO, R. Práticas e políticas internacionais de colaboração ciência-indústria. Revista Brasileira de 
Inovação, v. 1, n. 1, 2002.  p. 327-360. 
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Traditionnellement, « les policymakers et les stratéges concernés par la technologie 

et l’innovation utilisent une série d’outils et de techniques d’intelligence pour leur 

fournir les informations qu’ils nécessitent pour formuler des politiques et des 

stratégies adéquates. Dans le secteur public, par exemple, la formulation de politique 

d’innovation s’est améliorée ces dernière années grâce à l’emploi d’exercices de 

Delphi, de brainstorming, de bibliométrie, de scénarios, de tecnology foresight, de 

technology assessment et de policy evaluation (Kulhmann, 1999a)30 », entre autres. 

 

3 Axes d’analyse 

Ce point définit les options de référence pour les analyses et les constructions qui 

seront proposées dans cette thèse : présupposés, hypothèse et objectifs. 

Finalement, la structure d’élaboration de la thèse sera décrite. 

3.1  Présupposés 

Deux grandes fonctions ont légitimé la conception du Portail Innovation : l’offre et la 

demande des connaissances  technico-scientifiques. L’offre était représentée par le 

contenu de la Plateforme Lattes : base de données sur la communauté scientifique 

brésilienne, contenant le curriculum vitae des scientifiques, les projets et les groupes 

de recherche d’institutions nationales de recherche. La demande était définie par les 

entreprises (industries) ou par un groupe d’entreprises, c'est-à-dire les deux acteurs 

du système national d’innovation.  

Alors qu’il existait déjà un système doté d’un contenu d’offre des connaissances  – 

originaire de la Plateforme Lattes –, et une demande réprimée d’instruments 

capables de lancer un « pont » (bridge)31 entre les connaissances produites par 
l’université et la possibilité d’appropriation ou d’usage de ces connaissances 
par le secteur productif brésilien, il n’existait aucun instrument capable 
d’apporter un appui à ces relations, ni même une base de données de demandes 

                                                 

30 KUHLMANN, S. et all. Strategic and Distributed intelligence for innovation policy. Karlsruhe: Fraunhofer 
Institute Systems and Innovation Research, 1999a.  p. 1-87. 
31 Abordage connu comme « brigding knowledge », défini comme l’activité, le projet ou le mécanisme ayant pour 
objet ou objectif le transfert des connaissancess, de technologie et d’I&D produits dans les centres des systèmes 
scientifiques nationaux et internationaux, notamment dans les universités et les instituts de recherche, pour 
augmenter la compétitivité et la productivité de l’industrie (entreprises). 
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des connaissances  techniques et technologiques, qui satisfasse aux besoins des 

entreprises et des industries. 

Les présupposés définis pour cette recherche tissent la toile de fond des analyses et 

des propositions qui seront réalisées, et s’insèrent également dans le contexte ci-

dessus, défini pour la conception du Portail Innovation : 

 Le développement de ST&I est la matière première du développement ء
économique des pays (Valentin, 2002)32. Une action visant à soutenir et à 

promouvoir l’interaction et la coopération pour l’innovation contribue au 

développement économique national, renforçant ainsi son importance. 

 ,Le processus d’innovation est résultat de l’interaction dynamique ء
flexible et interdépendante, dans un processus de coopération 
triangulaire entre le gouvernement, l’université et l’industrie. C’est au 

gouvernement que revient le rôle d’inducteur et de facilitateur de l’interaction 

université-industrie pour l’application de nouvelles connaissances et la 

création de produits et de services – Modèle de la Triple Helix (Etzkowitz & 

Leydesdorff, 2000 )33.  

 Le système d’e-gouvernement Portail Innovation – mis au point dans le but ء

d’appuyer l’interaction université-industrie-gouvernement pour la coopération 

et l’innovation – sera traité dans la recherche sous l’abordage d’e-

government-for-development – e-gouvernement pour le développement, 
c'est-à-dire un instrument pour le développement économique, 
intensifiant le pouvoir des interactions des acteurs (Heeks, 2001)34. 

 Les connaissances, dans le cadre de la recherche, adoptent l’abordage ء

knowledge-for-development – connaissances pour le développement, défini 

par la World Bank (2002)35, qui comprend l’axiome suivant : ce ne sont pas 

les connaissances qui produisent le développement économique; c’est, au 

contraire, le développement économique qui exige et qui crée les 

                                                 

32 VALENTIM, M. Inteligência competitiva em organizações: dado, informação e conhecimento. DataGramaZero, 
Rio de Janeiro, v.3, n.4,  p. 1-13, 2002. Disponible à l’adresse : http://www.dgz.org.br/ago02/Art_02.htm. Consulté 
le : 20/12/07. 
33  ETZKOWITZ, H.; LEYDESDORFF, L. The dynamics of innovation from national systems: a Triple Helix of 
university-industry-government relations. Research Policy, v. 20, 2000,  p. 112.  
34 HEEKS, R. Understanding e-governance for development. i-Governement working papers series. London: 
University of Manchester/Institute for Development Policy and Management, 2001.  p. 27. 
35 WORLD BANK. Constructing knowledge societies: new challenges for tertiary education. A World Bank Report. 
Washington: BIRD, 2002. ISBN 0-8213-5143-5.  
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connaissances qui le rendront possible ; les connaissances sont donc le 

résultat et non pas la condition préalable du processus de développement. 

 

 

Figure 2 - Représentation des présupposés conceptuels du Portail Innovation et 
interrelations 

 

Les présupposés définissent ensemble les référentiels adoptés dans le Portail 

Innovation et peuvent être : Modèle de Triple Helix ; e-gouvernement pour le 

développement et connaissance pour le développement. 

3.2  Hypothèse et objectifs de la recherche 

Ainsi, la recherche a pour hypothèse :  

Le Portail Innovation a besoin d’un modèle qui en permette la gestion 
stratégique36, pour fournir des aides à la prise de décisions, en ce qui 
concerne l’appui et la promotion de l’interaction et la coopération 
université-industrie-gouvernement pour l’innovation, auprès d’acteurs 
du système national. 

 

                                                 

36  Gestion stratégique : ensemble d’activités structurées dans le but de permettre aux preneurs de décision 
d’anticiper sur : les tendances mondiales et nationales ; l’évolution des marchés (offre et demande de produits et de 
services); et d’être capables de détecter et d’évaluer les menaces et les opportunités se présentant dans leur 
environnement, de façon à garantir la définition d’actions adaptées aux stratégies fixées. 
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Les abordages et les réflexions menées permettent de définir l’objectif général, 

mentionné en début de chapitre et les objectifs spécifiques que la présente 

recherche prétend atteindre.  

 

Objectif général 

Proposer un modèle d’intelligence stratégique pour le Portail Innovation, dans le but 

de créer des éléments d’aide à la prise de décisions et à la gestion stratégique, 

modèle qui permettra de définir des directives, des stratégies, des objectifs, des 

routes et des buts, à moyen et long terme, pour l’action auprès d’acteurs du système 

national d’innovation. 

 

Objectifs spécifiques 

 Démontrer l’importance des relations université-industrie-gouvernement pour ء

la consolidation du système brésilien de ST&I, de façon à permettre de 

comprendre la contribution du système au développement socio-économique 

national. 

 Définir le macroenvironnement du Portail Innovation et vérifier l’état de l’art du ء

panorama brésilien par rapport à l’étendue de ce macroenvironnement. 

 Présenter le Portail Innovation comme un système d’information ayant pour ء

objectif de venir en aide à l’interaction université-industrie-gouvernement pour 

la coopération technologique. 

 Réaliser une analyse critique du Portail Innovation : (a) quant à son rôle dans ء

le scénario national ; et (a) quant aux présupposés adoptés, de façon à 

démontrer l’importance d’un outil stratégique du Portail Innovation.  

3.3  Limites de la recherche 

La présente recherche s’est heurtée à des contraintes tenant à l’impossibilité de 

réalisation d’étude de terrain ou d’un autre abordage, comme, par exemple, la 

consultation structurée, en raison de la phase de mise au point finale du Portail 

Innovation, dont les besoins ont été satisfaits en tout premier lieu. Sont venus 

s’ajouter à cela les changements institutionnels réalisées dans les agences du 

système national d’innovation – qui ont configuré un moment inadéquat pour 
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l’implication d’autres acteurs au développement de la thèse. 

Toujours dans le cadre de cette recherche, un projet de mobilisatoin d’acteurs d’un 

état brésilien a été structuré, projet qui a également été retardé, mais dont la mise en 

œuvre est prévue pour le second semestre 2008. On considère que les préjudices 

prévus au départ ne se sont pas confirmés, car il a été possible de travailler en 

contact avec les groupes, où se faisaient représenter les acteurs du système national 

d’innovation. Autre apport important : la documentation collectée sur le Portail 

Innovation, dont le contenu à forte valeur qualitative et quantitative était en très bon 

état et d’accès facile.  

Le relevé documentaire sur le Portail Innovation a pour date limite le mois de mars 

2008. Des ajouts ont été faits au système à partir de l’identification réalisée au cours 

de cette recherche, de sorte que certaines questions et recommendations qui seront 

présentées ont déjà été prises en compte pour la nouvelle version. 

3.4  Identification des participants 

Les acteurs impliqués dans le Portail Innovation maintiennent une réciprocité avec le 

Modèle Triple Helix, et comptent des représentants de l’université (spécialistes et 

groupes de recherche) ; de l’industrie (ou entreprises) et du gouvernement 

(représenté par ses agences, ses organisations sociales et par le Ministère des 

sciences et de la technologie. Cette recherche a compte, pour sa réalisation, sur la 

participation de groupes liés aux acteurs du Portail Innovation et de personnes-clés 

qui, dès le départ, ont participé à la mise au point de ce mécanisme. Ainsi, les 

groupes ont été formés par : (1) des spécialistes de la communauté universitaire ; (2) 

des représentants d’entités de classe du secteur privé ; des représentants 

d’industries ; (3) des représentants d’agences et de secteurs spécifiques du 

Ministère des sciences et de la technologie et d’autres Ministères ; (4) des 

représentants d’institutions de science et de technologie. 

3.5  Plan de collecte de données 

La collecte de données et d’informations pour la recherche a été réalisée de façon 

directe et indirecte. Directe, lorsque l’abordage se faisait personnellement, auprès 

d’acteurs, et indirecte lorsqu’elle provenait de sources statiques d’information 
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(documents officiels du Projet Portail Innovation et autres sources documentaires). 

La collecte de données a fait appel aux procédé suivants : recherches 

documentaires, entretiens non structurés, recherches bibliographiques, observations 

et participation directe et workshop avec des groupes d’acteurs du système brésilien 

d’innovation, notamment les acteurs (ou leur catégorie) appartenant déjà au Portail 

Innovation, participation aux rencontres sur l’e-gouvernement – abordages, politiques 

et avenir, comme il est décrit ci-dessous. 

 

Recherche documentaire 

1) Documents officiels du Projet Portail Innovation, relevé de documents ayant 

trait à l’ensemble du processus de conception et de mise au point du Portail 

Innovation, y compris les procès-verbaux de réunions ayant compté sur la 

participation d’acteurs du Portail pour le débat et le relevé des besoins en 

information. 

2) Rapports de conclusion de phases et d’étapes du Projet, contenant le détail 

du planning physique et financier du projet, l’allocation de ressources 

(humaines et d’infrastructure). 

3) Rapport de “Vos suggestions”, source de questions d’usagers pour la 

première étape du Portail Innovation. 

 

Entretiens non structurés – Les entretiens ont eu pour objectif un abordage 

informel sur l’importance, la portée et l’effectivité du Portail Innovation, de sa 

conception jusqu’au moment de sa mise à disposition définitive. Le caractère non 

structuré des entretiens est intentionnel, en fonction de la démarche d’étude 

informelle, partant de la suppostion que les personnes interrogées s’exprimeraient 

ainsi plus aisément et donneraient même leurs impressions – adoptant un ton plus 

personnel sur l’objet en question. Voilà pourquoi les entretiens ont été réalisés avec 

des groupes différents et selon un  abordage différent, à savoir : 

1) Le directeur du CGEE, responsable de la conception du Portail et 

coordinateur des activités du Projet depuis le début. Conversations 

systématiques dans le but de releverr ses principales préoccupations quant à 

l’usabilité du Portail Innovation et de s’assurer dans quelle mesure les actions 

de caractère anticipatoire étaient définies. 
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2) Chercheur tecnique et technicien de l’entreprise de sous-traitance ayant mis 

l’outil au point : avec, pour objectif, de mieux comprendre le fonctionnement 

du système du point de vue des possibilités pour de nouvelles demandes, 

notamment celles concernant l’interopérabilité. Et également de connaître un 

peu plus en détail la logique de construction des systèmes abrités par le 

Portail. 

3) Groupe technique de conception du Portail Innovation : entretiens non 

structurés réalisés auprès de membres du groupe ayant travaillé à la 

conception du Portail Innovation depuis le début, dans le but de recueillir des 

informations sur les orientations stratégiques du Portail ou destinées au 

Portail, ou d’activités le concernant et, principalement, de connaître le type de 

gestion en question ; étant donné qu’aucun des documents, même les 

résumés de réunions, ne mentionne ces points. 

 

Workshops – Quatre workshops ont été réalisés dans le cadre de la recherche, un 

avec chacun des groupes d’acteurs du Portail Innovation (spécialistes universitaires 

et groupes de recherche ; agents d’innovation (entités liées au système d’innovation 

– publiques et privées) ; industrea (entreprises) ; centres technologiques et instituts 

de recherche ; dans le but de discuter et d’analyser les fonctionnalités du système du 

Portail Innovation. 

 

4 Structure de la recherche 

La recherche est présentée en six chapitres, introduction et conclusion comprises. 

Comme il a été décrit plus haut, elle a pour finalité de proposer un modèle de gestion  

stratégique du Portail Innovation. Pour ce faire, une structure logique a été 

recherchée pour l’organisation des chapitres, de façon à permettre de percevoir 

l’importance de la construction de ce modèle.  

Le Chapitre 1 contient les fondements de la recherche, de façon à permettre de 

comprendre les contextes, les caractéristiques, les objets et les présupposés de la 

présente recherche. Ce chapitre comprend la description des présupposées du 

Portail Innovation, qui viennent s’ajouter aux fondements de la recherche. 

Le Chapitre 2 consiste en une révision de la littérature servant de base à la 

construction théorique de la thèse. Il contient les références sur : les systèmes 
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d’innovation et leur relation avec le développement, la construction des 

connaissancesà partir de l’information, la signification de l’e-gouvernement pour le 

développement de l’État, ainsi que le relation entre intelligence stratégique et 

systèmes d’innovation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 - Structure de la recherche – les chapitres 

 

Le panorama brésilien pour le contexte auquel participe le Portail Innovation, à savoir 

l’état de l’art du macroenvironnement du Portail, est abordé au Chapitre 3 : le 

Système national de ST&I, le positionnement du gouvernement brésilien et de ses 

politiques pour la société des connaissanceset les systèmes d’e-gouvernement. Le 

Chapitre discute encore le résultat national face aux enjeux de “knowledge” et “e-

gouvernement-for-development” et l’application du Modèle de la Triple Helix au 

système d’innovation brésilien. 

Le Portail Innovation, instrument à étudier au cours de la recherche, est décrit au 

Chapitre 4, de façon à couvrir la possibilité de compréhension : historique de 

développement; systèmes, environnements et fonctionnalités, identification d’acteurs 

et caractérisation des participations dans le cadre du Portail.  
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Ce Chapitre 5 comprend aussi l’analyse d’adéquation du Portail Innovation par 

rapport aux présupposés servant de référence lors de sa création, de sorte à vérifier 

la consistance de ses fonctionnalités et sa compatibilité avec les caractéristiques de 

son macroenvironnement et le panorama brésilien. 

Le Chapitre 6 comprend ausi la proposition du modèle de intelligence stratégique du 

Portail Innovation. Doté d’une caractéristique novatrice, apport de la recherche, le 

modèle cherche à fournir une aide à la prise de décisions en ce qui concerne les 

interactions et les coopérations prévues pour le Portail Innovation. À cet effet, il 

contient la description du modèle, sa dynamique – étapes et activités, la définition 

des éléments de la stratégie. La principale référence servant de base à la définition 

conceptuelle du modèle à proposer est l’abordage utilisé par la Communauté 

Européenne, fondée sur l’étude "Intelligence in Complex Innovation Systems37", qui 

incorpore la dimension stratégique au processus d’élaboration et de définition 
de politiques publiques portant sur les ST&I. 

Le dernier chapitre – le Conclusion et Recomendations – cherche à répondre à 

l’objectif général, aux objectifs spécifiques et à l’hypothèse. Il comprend également 

des recommandations ayant trait aux modifications à apporter au Portail Innovation 

et à ses systèmes, ainsi que les actions ayant un rapport direct et explicite avec le 

portail. 

 

                                                 

 37 KUHLMANN, S. et all. Improving Distributed Intelligence in Complex Innovation Systems. Final report of the 
Advanced Science & Technology Policy Planning Network - ASTPP. Karlsruhe: Fraunhofer Institute Systems and 
Innovation Research, 1999b.  p. 1-87. 
  



 

 

CHAPITRE 2 
REVISION DE LA LITTERATURE 

1 Introduction  

Ce chapitre a pour objectif de présenter les fondements théoriques sur lesquels se 

fondent les analyses et les propositions de cette thèse. La structure de la révision de 

littérature maintient une relation directe avec les fondements présents dans la 

conception du Portail Innovation et avec l’espace dans lequel il s’inscrit. Le système 

national d’innovation constitue le macroenviroennement du Portail Innovation, c'est-

à-dire qu’il est l’environnement qui englobe les relations qui s´établissent grâce au 

Portail et auquel participent les acteurs nationaux concernés, directement ou 

indirectement, par le processus d’innovation : la communauté académique 

(université, le secteur productif et le gouvernement fédéral 38  (organismes et 

agences).  

L’enchaînement 39  des thèmes révisés conceptuellement dans ce chapitre tient 

compte des dimensions d’étude traitées par la thèse, à savoir : la compréhension 
du processus d’innovation et de ses relations avec le développement et 
l’importance d’interactions université-industrie-gouvernement ; la construction 
de la connaissance – éléments et fondements – et l’importance pour l’évolution du 

processus innovant national ; la prise de position et les possibilités d’action de 
gouvernements et de nations face au défi de l’interconnectivité et de la 
virtualité des services ;  et la perspective stratégique qui tient compte de la vision 
de futur et permet de mieux fonder la prise de décisions, souvent incorporée par 

l’élaboration de politiques publiques, où l’anticipation devient facteur de succès. 

Le chapitre porte sur quatre points : L’innovation technologique et l’interaction 

université-industrie-gouvernement ; l’e-gouvernement : action pour la gouvernance et 

le développement ; connaissance pour l’innovation et le 

développement ;  intelligence stratégique et innovation.  

 

                                                 

38 Dans le cadre de cette thèse, il ne sera traité que le niveau fédéral, mais il convient de signaler que le Portail 
Innovation comprend la possibilité de traiter d’autres segmentations, comme le découpage régional ou sectoriel. 
39 L’ordre de l’enchaînement ne dénote pas une plus grande importance d’aspects précédant les autres. Les thèmes 
contribuent tous également aux analyses et aux propositions, la mise en ordre coïncidant avec la construction de la 
connaissance pour la compréhension des abordages en discussion. 
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À chacun des points est associé un abordage, à partir duquel seront établis des 

paramètres qui orienteront la définition du modèle d’intelligence stratégique du 
Portail Innovation à proposer, portail qui, même s’il indique des moyens de mise en 

place de ses stratégies d’action, tiendra compte de la perspective de consolidation 

du système national d’innovation et de celle de développement économique. Ces 

abordages sont définis par : e-gouvernement pour le développement; le modèle 

de la Triple Helix pour l’innovation; connaissances pour le développement et 

intelligence stratégique. 

› E-gouvernement : action pour la gouvernance et le développement – 

considère les fondements du développement d’un projet d’e-
gouvernement, ses caractéristiques et ses possibilités.  Ce point aborde 

l’historique de la mise au point des technologies de l’information et de la 

communication (TIC), le développement et la mise en œuvre du projet d’e-

gouvernement, avec ses éléments et ses caractéristiques. Finalement, 

l’intention est de présenter l’abordage e-gouvernement pour le 

développement, traité par Heeks (2001) 40 , et adopté comme l’un des 

référentiels pour la conception du Portail Innovation, notamment pour la 

construction de cette thèse. 

› Innovation technologique et coopération université-industrie-
gouvernement – a pour finalité d’arriver à comprendre le processus 
d’innovation, par la définition de l’innovation et de ses relations avec le 
développement économique, et la caractérisation des systèmes nationaux 
d’innovation, qui fournissent les fondements nécessaires à la présentation et 

à la discussion de l’abordage modèle de la Triple Helix. 

› Connaissances pour l’innovation et le développement – a pour but de 

créer la toile de fond de la signification des connaissances pour le 
processus d’innovation et pour le développement. Ainsi que la 

compréhension de la relation entre la connaissance et l’information, la 

construction et la diffusion de la connaissance, des systèmes 

d’information (caractéristiques et besoins) et de la gestion de la 
connaissance (modèles et éléments). Le point 3 comporte encore la 

présentation du nouvel abordage « knowledge-for-development », reconnu 

                                                 

40 HEEKS, R. Understanding e-governance for development. i-Governement working papers series. London: 
University of Manchester/Institute for Development Policy and Management, 2001.  p. 27. 
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par le World Bank (2002)41 et adopté comme l’un des fondements du Portail 

Innovation, dès sa conception. 

 

Dans le but de construire les fondements des propositions qui seront présentées 

dans cette thèse, le point intelligence stratégique et innovation, présente les 

éléments fondamentaux de support au modèle d’intelligence stratégique du Portail 

Innovation qui, selon l’abordage de cette thèse tiendra compte de l’accent mis sur les 

secteurs stratégiques définis par la dynamique de l’administration publique fédérale. 

Ainsi, ce point comprend des points de vue sur les référentiels conceptuels relatifs à 

l’intelligence stratégique et l’abordage de l’application d’un système d’intelligence aux 

secteurs spécifiques et de systèmes d’innovation. La référence adoptée comme 

étant la plus proche de la proposition de cette thèse est l’abordage utilisé par la 

Communauté Européenne, fondé sur l’étude Intelligence in Complex Innovation 

Systems (Kuhlmann, 1999)42, qui incorpore la dimension stratégique au processus 

d’élaboration et de définition de politiques publiques liées à la ST&I. 

Il convient de souligner que la révision n’a pas la prétention de dépasser, ou plutôt 

d’introduire tout le débat conceptuel sur ces éléments, mais de construire une base 

pour les discussions, les analyses et les propositions prévues dans cette thèse. 

 

                                                 

41 WORLD BANK. Constructing knowledge societies: new challenges for tertiary education. A World 
Bank Report. Washington: BIRD, 2002. ISBN 0-8213-5143-5.  
42 KUHLMANN, S. et all. Strategic and Distributed intelligence for innovation policy. Karlsruhe: Fraunhofer 
Institute Systems and Innovation Research, 1999a.  p. 1-87. 
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2 E-gouvernement : action pour la gouvernance et le 
développement 

Au XXIe siècle, les gouvernements ne seront capables « d’anticiper une nouvelle ère 

de développement humain durable que s’ils assurent non seulement l’accès 

universel aux connaissances, mais aussi la participation de tous à la société des 

connaissances (Unesco, 2005)43 ». 

L’e-gouvernement offre aux États et aux nations un nouveau chemin, car il aide 
à améliorer les procédés gouvernementaux ; il connecte les gens et construit des 

interactions avec et dans la société civile. Dans ce sens, il est adopté comme 

élément pour le développement des relations de gouvernement avec la société 

comme un tout 44 . Afin de parfaire la compréhension de ces abordages et de 

construire la toile de fond des analyses et des propositions de cette thèse, ce point 

présente cette nouvelle possibilité d’action de gouvernement – l’e-gouvernement45 : 

gouvernement électronique au Brésil et baptisé simplement "e-gouv" dans de 

nombreux pays. Ainsi, le premier défi est de reconnaître que le principal élan a été 

donné par le développement des technologies de l’information et de la 
communication (TIC).  

L’évolution d’Internet sera ensuite abordée, ainsi que son rapport avec l’action du 

gouvernement, le référentiel théorique sur l’e-gouvernement et « l'e-gouvernement 

pour le développement ». 

2.1  Développement des TIC 

La révolution des technologies de l’information a introduit une nouvelle 
économie, l'économie numérique. L’environnement numérique en réseau constitue 

actuellement un marché des plus divers types de produits et de services. Le www46 

résulte de la convergence technologique de l’informatique, de l’audiovisuel et des 

télécommunications, constituant le forum par excellence de l’économie numérique 

                                                 

43 UNESCO. Towards knowledge societies. Paris: Unesco, 2005.  p. 159. 
44  HEEKS, R. Understanding e-governance for development. i-Government working papers series. London: 
University of Manchester/ Institute for Development Policy and Management, 2001,  p. 27. ISBN: 1 902518934 
45 Le terme adopté dans cette recherche sera e-gouvernement. 
46  WWW – World Wide Web. 
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dans le cyberespace. La convergence technologique postulant l’interopérabilité des 

systèmes informatiques en réseau, divers projets sur les protocoles d’accès et les 

formats des données sont en cours47. L'Internet présente deux aspects importants à 

relever : l’inondation d’informations gratuites et le symbole de la connectivité48.  

Les années 1980 ont connu une autre révolution avec l’explosion de l’industrie des 

puces, ce qui a conduit à la production de microordinateurs personnels à bas prix. La 

combinaison d’ordinateurs personnels peu coûteux et d’un réseau de communication 

de plus en plus large a amené les grandes entreprises à démarrer leurs activités sur 

Internet comme moyen de faciliter la communication interne et externe49. C’est ainsi 

qu’a commencé la révolution. 

2.1.1  Évolution de la communication virtuelle 

Dans un article publié en 1962, Licklider proposait l’idée d’un monde où les 

personnes seraient réunies mondialement par le biais de terminaux interconnectés : 

c’était l’amorce théorique d’Internet. En 1957, l’Union Soviétique lançait le premier 

satellite artificiel, Spoutnik50. 

Internet est apparu pour des raisons militaires, à l’époque de la guerre froide. Dans 

les années 1960, lorsque deux blocs politiquement, socialement et économiquement 

antagoniques exerçaient un énorme contrôle et leur influence sur le monde, tout 

mécanisme, toute innovation, tout nouvel outil aurait pu contribuer à cette dispute, 

opposant l’Union Soviétique et les États-Unis. Dans cette perspective, le 

gouvernement des États-Unis craignait une attaque de ses bases militaires par 

l’URSS. Il se trouve qu’en cas d’attaque (il convient de tenir compte du climat de 

tension qui régnait dans les années 60), des informations importantes et 

confidentielles auraient pu se perdre sans que les États-Unis aient pu résister ou 

réagir. C’est alors qu'a été conçu un modèle d’échange et de partage d’informations 

permettant la décentralisation de ces informations.  

Ainsi, au cas où le Pentagone aurait été atteint, les informations stockées auraient 

                                                 

47  PEREIRA, J. C. R. Análise de dados qualitativos: estratégias metodológicas para as ciências da saúde, 
humanas e sociais. São Paulo: Editora USP, 1999. 
48  PATTRUCK, D.; PEARCE, T. Clicks and mortar: passion driven growth in an internet driven wored. San 
Francisco: Jossey-Bass, 2000. 
49 ZUGMAN, F. Governo eletrônico. Saiba tudo sobre essa revolução. São Paulo: Livro Pronto, 2006.  
50 Article intitulé “O-line man computer communication” de Joseph Carl Robnett Licklider, chercheur auprès du MIT. 
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été sauvegardées. En 1968, afin de rendre possibles les recherches scientifiques 

d’applications militaires, les États-Unis ont créé l’agence de projets de recherches 

avancées Advanced Research Project Agency (ARPA) dont le premier directeur fut 

Lecklider. De l’union de l’ARPA et de Licklider est né le projet Advanced Research 

Projects Network (ARPANET), ayant pour objectif de permettre le partage de 

ressources et d’informations entre les chercheurs et les centres de recherches 

américains (Pattruck & Pearce, 2000 )51.  

Dans les années 70, la tension entre l’URSS et les États-Unis diminue et les deux 

puissances adoptent définitivement le principe que l’histoire a convenu d’appeler la 

coexistence pacifique. L’imminence d’une attaque ayant disparu, le gouvernement 

des États-Unis a permis que des chercheurs dont les études portaient, dans leurs 

universités respectives, sur la défense, puissent également entrer à l’ARPANET. 

Cela étant, l’ARPANET a commencé à avoir des difficultés à administrer tout ce 

système, en raison du nombre croissant d’établissements universitaires inscrits. Ce 

système a alors été divisé en deux groupes : le MILNET, qui regroupait les 

institutions militaires, et le nouvel ARPANET, regroupant les institutions non 

militaires. Le développement du réseau, dans cet espace plus libre, a alors pu 

devenir réalité. Les chercheurs, mais aussi leurs étudiants et les étudiants de leurs 

amis, ont eu accès aux études en cours et y ont joint leurs efforts pour les 

perfectionner. Les États-Unis ont connu une époque où il n'était même pas question 

d'acheter des ordinateurs montés, car le divertissement consistait justement à les 

monter.  

En 1972, en raison de la nécessité d’une communication aisée entre les concepteurs 

de l’ARPANET, surgit la première application en mode électronique : électronique 

mail (courrier électronique), immédiatement baptisé e-mail. Le préfixe « e » définit 

dès lors les applications en mode électronique. En 1981, l’ARPANET disposait déjà 

de 213 points, qui augmentaient au rythme d’un tous les 20 jours. L’année 1982 voit 

naître le protocole TCP/IP 52 et on commence alors à parler de protocoles entre 

réseaux. Pour la première fois, la collection de réseaux que formait l’ARPANET a 

reçu le nom d’Internet. L’ARPANET fonctionnait selon un système connu comme 

                                                 

51  PATTRUCK, D.; PEARCE, T. Clicks and mortar: passion driven growth in an Internet driven wored. San 
Francisco: Jossey-Bass, 2000. 
52 Le TCP/IP – "Transmission Control Protocol"- Protocole de contrôle de transmission/Internet Protocol - Protocole 
d’interconnexion – est un ensemble de protocoles de communication entre ordinateurs en réseau. Dans un réseau 
TCP/IP, chaque PC reçoit une adresse IP unique qui l’identifie sur le réseau. Une adresse IP est composée d’une 
séquence de 32 bits. 
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découpage en paquets, qui est une méthode de transmission de données en réseau 

d’ordinateurs où les informations sont découpées en « paquets », qui contiennent 

des extraits de données, l’adresse du destinataire et des informations permettant de 

reconstituer le message d’origine. L’attaque ennemie n’arriva jamais, mais ce que le 

Département de défense des États-Unis ignorait, c’est qu’il venait de donner le coup 

d’envoi du plus important des phénomènes médiatiques du siècle. Le seul moyen de 

communication qui, en quatre ans à peine, allait parvenir à toucher près de 50 

millions de personnes. 

En 1990, l’ARPANET a cessé d’exister officiellement et Internet s’est développé à un 

rythme exponentiel. Un procédé technique appelé Protocole Internet - Internet 

Protocol (IP), qui permettait que le trafic d’informations soit acheminé d’un réseau à 

un autre. Tous les réseaux connectés à Internet par l’adresse IP communiquent, afin 

que tous puissent échanger des messages. Par le biais de la National Science 

Fondation (NSF), le gouvernement nord-américain a investi dans la création de 

backbones (littéralement : colonne vertébrale), qui sont des ordinateurs puissants, 

connectés par des lignes capables de transmettre de grands flux de données, 

comme les canaux à fibre optique, les liens de satellite et les liens de transmission 

radio. Outre ces backbones, on trouve également ceux créés par des entreprises 

privées. Y sont connectés des réseaux plus petits, de façon plus ou moins 

anarchique. Voilà en quoi consiste basiquement Internet, qui n’appartient à personne 

spécifiquement. 

2.1.2  Le World wild web (WWW) – Internet 

Dans les années 80, l’intérêt pour le réseau augmente et les recherches se 

multiplient. En 1989, la contribution de Sir Tim Berners-Lee, homme de science 

membre du Conseil Européen pour la Recherche Nucléaire (CERN), change 

définitivement le visage d’Internet, jusqu’alors réseau fermé et à l’interface 

sensiblement différente de celle que nous connaissons aujourd'hui. C’est à Tim 

Barners-Lee que l’on doit la création du World Wide Web, (www), système qui, au 

départ, reliait entre eux des systèmes de recherches scientifiques et universitaires, 

par le biais des universités. Le réseau collectif a commencé à être divulgué auprès 

du grand public à partir de 1990. 

En août 1991, Berners-Lee publiait son nouveau projet de www, deux ans après 

avoir commencé à créer le langage HTML, le HTTP et les quelques premières pages 
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web au CERN, en Suisse. Le CERN n’avait pas idée des proportions que prendrait le 

www. En 1993, le centre voulut renoncer au droit de propriété des codes de base du 

projet de système mondial d’hypertexte. En 1994, la NCSA lança le premier 

navigateur pour le Web, le X Windows Mosaic 1.0. C’est au lancement de ce 

navigateur que se doit la popularisation d’Internet, qui sortait ainsi du milieu 

universitaire pour entrer dans le quotidien de personnes ordinaires. En 1996, le mot 

Internet était déjà d’usage courant, notamment dans les pays développés, appliqué 

le plus souvent au www. Cette confusion entre la nomenclature Internet et le Web est 

fréquente aujourd'hui encore, mais il est important de souligner que le Web n’est 

qu’une partie d’Internet. 

Il convient finalement de rappeler que, dès 1992, Al Gore, alors sénateur, parlait déjà 

de la "superhighway of information". Cette « autoroute de l’information » avait pour 

unité fondamentale de fonctionnement l’échange, le partage et le flux continu 

d’informations aux quatre coins du monde par un réseau mondial, Internet. Notons 

que l’intérêt mondial allié à l’intérêt commercial, qui, bien évidemment, observait le 

potentiel financier et la rentabilité de cette nouveauté, a aidé à populariser Internet 

dans les années 90.  

2.1.3  Développement des TIC et e-gouvernement 

L’e-gouvernement comme mouvement mondial a débuté après le lancement de 

Mosaic, le premier browser53 qui a permis une navigation facile sur le Web, en août 

1993, par un groupe d’étudiants de 3e cycle de l’Université de l’Illinois, aux États-

Unis, groupe qui allait mettre au point Netscape, l’année suivante. En 1995, le 

gouvernement canadien inaugurait en ligne l’ère de l’e-gouvernement. 

À partir de là, les débats ont accompagné la construction d’une charpente théorique 

permettant d’asseoir les applications pratiques concernant le nouveau contexte des 

relations des gouvernements, sur le plan interne et externe, avec leurs organismes.  

À ce propos, il convient de souligner que, quelle que soit l’application mise au point, 

elle doit garantir l’accessibilité du public cible. Garantie qui devient indispensable et 

                                                 

53 Browser - Le terme "browser" vient du verbe to browse (en anglais) : feuilleter les pages d’un livre, d’une revue, 
sans intention particulière. Il s’agit d’un programme permettant à ses usagers d’interagir avec des documents en 
langage d’hypertexte hébergés sur un serveur d’accès à Internet. 
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indiscutable, par exemple, dans l’abordage considéré par Samarajiva (2005)54, selon 

qui l’application de technologies de l’information et de la communication 
assure l’accessibilité à l’information, de manière à améliorer la situation 
économique de citoyens et d’entreprises, afin de réduire la pauvreté et de faire 
progresser le bien-être humain. L’intégration de technologies de l’information et de 

la communication dans la structure gouvernementale conduit à l’augmentation de la 

transparence et de l’efficience des actions du gouvernement. Les services de 

gouvernement sont alors accessibles à tous, même aux personnes éloignées du 

siège du gouvernement. 

La diffusion de technologies de l’information et de la communication dans toutes les 

sphères de la société moderne a commencé à se faire sentir et à être étudiée plus 

en détail dès les années 1970. De nombreux auteurs ont vu un aspect identificateur 

de la société post-industrielle dans les technologies de l’information et de la 

communication, ou, plus précisément, dans les conséquences de leur diffusion.  

Divers auteurs (Machlup, 1962 ; Drucker, 1968 ; Bell, 1973 ; Massuda, 1980) ont 

commencé à utiliser le terme « société de l’information » pour décrire « le 

monde », qui se dessinait à partir de l’universalisation virtuelle de services 
téléphoniques, de la diffusion croissante de services de communication de 
données et de l’apparition de nouveaux services ayant trait aux données et aux 

informations et visant le client individuel. Cet auteur affirme encore que le terme 

« technologies » dans l’expression technologies de l’information et de la 

communication55 souligne le principal moteur de l’intégration de ces secteurs : la 

convergence digital, représentée par la numérisation de procédés et de produits, de 

moyens et de fins, de biens et de services, établissant ainsi le nouveau cadre 

technologique (Brasil, 2000)56. 

À partir des années 90, la gestion publique a subi de profonds impacts causés 
par l’environnement mondialisé de l’économie et par le développement d’un 
nouvel environnement technologique. Les technologies ont produit des 

révolutions tout à fait significatives sur les aspects centraux des modèles de gestion 

                                                 

54 SAMARAJIVA, R. Building the Sri Lankan knowledge economy.  Washington DC:  World Bank, 2005. 

55 Le terme technologies de l’information et de la communication (TIC) dérive de l’acception européenne, en 
contraste avec celle des États-Unis, où l’on utilise le terme information technologie (IT). La préférence pour le sigle 
TIC est due non seulement à la reconnaissance explicite de « communication », mais aussi au souhait de faire entrer 
dans ce débat les contenus et la communication de masse, entre autres. 
56 BRASIL. Ministério de Ciência e Tecnologia - MCT. Sociedade da informação no Brasil: Livro Verde. Brasília: 
MCT, 2000. 
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et sur les mécanismes de contrôle des organisations (Klisberg, 1994)57. 

Partant, leur utilisation dans la transformation des procédés internes du 

gouvernement, dans la modernisation des instruments de gestion et de contrôle, et 

dans la prestation de services publics est devenue condition essentielle du 

changement de paradigme d’efficience du secteur public (Pavlichev & Garson, 

2004)58.   

Le défi de l’incorporation des technologies de l’information et de la communication, 

défini par Fountain (2001)59. comme « L’État Virtuel », détermine la manière dont un 

gouvernement peut s’organiser en fonction d’agences virtuelles et de réseaux publics 

et privés, d’accords intergouvernementaux et de services basés sur le Web. 

Heeks (2000)60 a relevé trois facteurs principaux ayant contribué au phénomène de 

l’intensification de l’usage des technologies de l’information et de la 

communication par le gouvernement – e-gouvernement :  

 Un niveau insoutenable de dépenses publiques ne produisant pas de ء

résultats efficients (en fonction de gaspillage, de retards, d’erreurs 

administratives, de corruption ou d’inaptitude en organisation et en gestion). 

 Le retour en force de la pensée néolibérale, mettant l’accent sur l’efficience ء

de la compétition de marché et sur la nécessité de rendre le gouvernement 

plus pratique. 

 Le développement rapide des TIC et l’augmentation de la conscience de la ء

valeur des systèmes d’informations. 

2.2  Abordage conceptuel de l’e-gouvernement 

Ferrer (2004) 61 définit l’e-gouvernement comme un « ensemble de services et 
l’accès aux informations que le gouvernement offre aux différents acteurs de la 
société civile par des moyens électroniques ». Ferrer considère aussi l’e-

                                                 

57 KLISBERG, B. Uma gerência pública para novos tempos. Revista do Serviço Público. Brasília: Cadernos 
ENAP, ano 45, v. 118, n. 1, 1994.  
58  PAVLICHEV, A.; GARSON, D. Digital government: principles and best practices. New York: Idea Group 
Publishing, 2004. 
59 FOUNTAIN, J. Building the virtual state: information technology and institutional change. Brookings Institution 
Press, 2001.  p. 256. ISBN:0815700776. 
60 HEEKS, R. Reinventing government in the information age. London: Roultedge Press, 2000. 
61 FERRER, F & SANTOS, P (Orgs.). E-governement: o governo eletrônico no Brasil. São Paulo: Saraiva, 2004. 
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gouvernement comme un nouveau modèle de gestion publique, fondé sur le TIC 

comme facteur stratégique pour l’amélioration des procédés administratifs et de la 

prestation de services aux citoyens. 

Pour l’OCDE, le terme e-gouvernement se réfère à l’usage des TIC par les 

gouvernements, lorsqu’elle est appliquée à ses diverses fonctions et en particulier, 

au potentiel de relations offert par Internet, qui permet de fournir des services de 

façon plus efficiente (OCDE, 2002)62.  

Selon Dorris (2000)63, l’e-gouvernement utilise la technologie de l’information pour 

offrir des services et des informations en tous lieux et à tout moment à toute la 

société et pour en recevoir un feedback, selon un mouvement dans les deux sens 
qui contribue à la consolidation de la démocratie.  Tambouris (2001)64 voient l’e-

gouvernement comme une transformation fondamentale de gouvernement, jamais 

vue depuis l’ère industrielle. Cette transformation a pour base l’application de 
TIC pour opérer avec efficience, effectivité, transparence et responsabilité les 
changements transactionnels au sein du gouvernement, entre les citoyens et les 

agences fédérales, municipales et locales du gouvernement, par l’accès à 

l’information et l’usage qu’il en est fait.  

Castor (2001)65 se réfère à l’e-gouvernement comme à des perspectives implicites 

dans l’utilisation d’outils de technologie de l’information ou encore comme « un grand 

parapluie technologique, administratif et de gestion qui se développe à un rythme 

accéléré dans de nombreux pays ». Cet auteur souligne que les objectifs de l’e-

gouvernement vont au-delà de l’utilisation d’instruments de technologies de 

l’information pour faciliter la prestation de services, pouvant aller jusqu’à 

révolutionner divers processus : la prestation de services publics, la prise de 

décisions administratives, la logistique des gouvernements et le processus 
politique administratif. 

 

                                                 

62 OECD. Benchmarking Industry-Science Relationships. Paris: OECD Publications, 2002. 198 p. 
63  DORRIS, A. Intergovernmental Solutions Newsletter. Washington: US Government, General Services 
Administration, 2000. 
64 TAMBOURIS, E. SmartGov: a governmental knowledge-based platform for public sector online services. 8 th 
Panhellenic Conference on Informatics, 2001. p. 1-15. 
65 CASTOR, B. V. J.; JOSÉ, H. Atualizando o modelo administrativo brasileiro: as promessas e perspectivas do 
governo eletrônico. In: Encontro Anual de Associação Nacional dos Programas de Pós-Graduação em 
Administração, 2001, Campinas. Resumo dos trabalhos... Campinas: ANPAD, 2002. 
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Zweers et Planqué (2001) 66  traitent le concept d’e-gouvernement comme « un 

concept naissant qui vise à fournir ou à mettre à disposition des informations, 
des services ou des produits, par moyen électronique, à partir ou par le biais 

d’organismes publics, à tout moment, en tous lieux et à tout citoyen, de façon à 

ajouter de la valeur à tous les stakeholders concernés par la sphère publique ». 

Pour Tapscott (1997)67, le gouvernement électronique est un gouvernement interrelié 

en réseau. Il relie la nouvelle technologie à des systèmes internes anciens et ceux-ci 

relient, à leur tour, les infrastructures d’information du gouvernement à tout ce qui est 

numérique et à tous : contribuables, fournisseurs, clients commerciaux, électeurs ; et 

toutes les autres institutions de la société : écoles, laboratoires, communication de 

masse, hôpitaux, autres instances du gouvernement et autres nations du monde 

entier « Connecté en réseau, le gouvernement peut franchir les barrières du temps et 

de la distance et offrir au public des services de meilleure qualité, à des coûts plus 

bas ». 

Effectivement, le terme e-gouvernement est une réduction du terme « système 

d’information de gouvernement électronique », dont la forme réduite ne modifie pas 

la dimension que le terme comporte. En ce sens, comme  système d’information, 

présentant la spécificité de contenir des informations et de prêter des services de 

gouvernement, l’e-gouvernement possède des caractéristiques et des abordages 

propres qui constituent, pour la plupart, des conditions nécessaires pour atteindre 

l’objectif pour lequel il a été mis au point. 

2.3  E-gouvernance : le nouveau exercice de la gouvernance publique 

En 1992, le World Bank (2002)68 convoqua une équipe opérationnelle, afin d’étudier 

la question de la gouvernance. Le terme fut alors défini comme « la manière dont le 
pouvoir est exercé dans la gestion d’un pays en termes de ressources 
économiques et sociales pour le développement » et « bonne gouvernance » 

dans un pays en voie de développement comme un synonyme de « gestion saine du 

développement».  

                                                 

66 ZWEERS, K; PLANQUÉ, K. Electronic government. from a organizational based perspective towards a client 
oriented approach, In: Designing e-gouvernement, Prins J.E.J. (ed.), Kluwer Law International, 2001.  p.  92. 
67 TAPSCOTT, D. Economia digital. Rio de Janeiro: Makron Books, 1997. 
68 WORLD BANK. Governance and Development. Washington: World Bank, 1992. 
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Le concept de bonne gouvernance s’est élargi par la suite. Les critiques de la World 

Bank (1992) 69  ont allégué que les projets de réforme du secteur public, observés du 

point de vue de la bonne gouvernance, prévoyaient peu de changements liés au 

contexte politique et au comportement des leaders du gouvernement. On arrivait 
ainsi à l’idée selon laquelle un changement de fait, qui recouvre les 
dimensions de leadership du gouvernement, devait concerner aussi le secteur 
privé. Le débat sur l’e-gouvernance s’est poursuivi au long de la dernière décennie 

par une série d’études associant  gouvernance et stratégie, études coordonnées, 

pour la plupart, par l’OCDE. En 2001, le Département of International 

Développement du Royaume Uni considéra « la qualité de la gouvernance comme 
un point critique pour la réalisation des buts de développement du 
millénaire (UK Government, 2001)70». 

L’e-gouvernance est l'utilisation par le secteur public des TIC dans le but 
d'améliorer la prestation d’informations et de services, d'encourager la 

participation du citoyen au processus de décision et de rendre le gouvernement plus 

responsable, plus transparent et plus efficace (Unesco, 2008)71. L’e-gouvernance 

peut être définie comme « une structure gouvernementale capable, efficiente et 
efficace, qui peut être dument accessible aux citoyens (Bedi, 2001)72 ».  Par 

ailleurs, l’e-gouvernance signifie « exploiter le pouvoir des TIC pour aider à 

transformer l’accessibilité, la qualité et le rapport coût-efficacité des services publics 

(UK. Government. The office of the Deputy Prime Minister. 2003) 73  ». L’e-

gouvernance concerne également les rapports entre les citoyens et les 
preneurs de décisions du pouvoir public. Ce, afin d’augmenter l’« accountability » 

et l’« empowerment », c'est-à-dire de permettre l’accroissement de l’usage du 

gouvernement électronique par la société, ce qui se traduit par une diminution des 

coûts des services publics, une augmentation de la transparence, et un  pouvoir 

accru des citoyens sur le contrôle des dépenses publiques. 

                                                 

69 NELSON, J.; EGLINTON, S. Encouraging democracy: what role for aid?. Washington: Overseas Development 
Council, 1992. 
70  UK Government. Department For International Development – DFID. Making government work for poor 
people: building state capability. London: UK DFID, 2001. 
71  UNESCO. L’e-Governance. Disponivel em : http://portal.unesco.org/ci/fr/ev.php-
URL_ID=3038&URL_DO=DO_TOPIC&URL_SECTION=201.html. Acesso em: 20/03/2008. 
72 BEDI.K.; SINGH, P. J. & SRIVASTAVA, S. Government@net: new governance opportunities for India. New Delhi: 
Sage Publications. 2001. 
73 UK. Government. The office of the Deputy Prime Minister. Local e-Government: Process evaluation of the 
implementation of electronic local government in England. London: Queen’s Printer and Controller of Her Majesty’s 
Stationery Office, 2003.  
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2.4  E-gouvernement : un système d’information 

L’e-gouvernement est considéré par la littérature spécifique comme un système 

d’information de prestation de services publics à la société et à d’autres organismes 

de gouvernance publique. Les services fournis par le gouvernement sont 

compris ici comme toute action ou réaction du gouvernement visant à éclairer, 
informer ou fournir des services spécifiques, de façon à réduire la distance 
entre les membres de la société et à permettre plus d’effectivité, de 
transparence et de flexibilité dans les rapports de l’administration publique. 

Voilà pourquoi il est important de spécifier que l’e-gouvernement est caractérisé 

comme un système d’information, car il se distingue des autres par la contrepartie de 

résultats ayant trait à l’interaction rendue possible par le propre système.  

2.4.1  Conditions et caractéristiques de l’e-gouvernement 

L’une des conditions préalables à la réussite de l’e-gouvernement est « la création 
de structures aidant à la mise en œuvre de l’e-gouvernement et à la définition 
claire des rôles et des responsabilités de la fonction des leaders de l’e-
gouvernement (Brito Cruz, 1999)74 ». L’universalisation de l’accès à Internet est un 

autre point fondamental et s’inscrit dans toute politique de gouvernement 

électronique. Vient s’ajouter aux dix facteurs de succès de l’UMIC75 un onzième, 

d’importance fondamentale pour les projets dont la gestion ou l’exploitation 
est décentralisée : fixer clairement les rôles, les responsabilités et la 
gouvernance. 

La gouvernance désigne les systèmes et les pratiques utilisés par les 
gouvernements pour définir les priorités politiques et l’ordre des travaux, 
mettre en œuvre ces politiques et obtenir des informations sur leurs impacts et 
sur l’efficacité de ses actions. Ces systèmes de gouvernance et ces pratiques sont 

portés par un flux permanent qui reflète l’évolution de la situation politique des 

systèmes et de la société, les politiques interagissant avec la science, la technologie 

et l’innovation (ST&I). Tant le champ de la politique de ST&I que celui de la 

                                                 

74 BRITO CRUZ, C. Universidade, empresa e a inovação tecnológica. Interação Universidade Empresa, Brasília: 
IBICT, 1999, v. 1, p. 226-240.  
75 Agence de la société de l’information du gouvernement Portugais. 
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gouvernance de politiques de ST&I sont considérés complexes et s’appuient sur 

divers abordages théoriques. Aux fins de cette étude, la différenciation est faite 

comme suit : (1) ensemble, les politiques et les instruments donnent forme au 

contenu de politiques de ST&I; (2) la gouvernance est la combinaison institutionnelle 

de la création de divers éléments d’un Système National d’Innovation (SNI) (structure 

de gouvernance) et la manière dont se constitue le processus politique (gouvernance 

de processus). 

2.5  Les portails : définition et caractéristiques 

Certaines interactions peuvent être observées à partir de la définition du type de 

relation qui s’établira entre le gouvernement et la société, certainement fondée sur 

l’objectif final de la prestation du service, ce qui permettra de spécifier le format ou la 

structure de ce système. Parmi les possibilités virtuelles pouvant représenter un 

système d’e-gouvernement (comme site, website, blog, etc,) le format de système 

qui représente le mieux l’e-gouvernement est le Portail.  

Un portail fonctionne comme un moyen d’accès intégré à un site web 
gouvernemental et offre aux visiteurs un point unique de contact pour l’apport 
d’informations et la prestation de services en ligne, de façon à augmenter 
l’accès au gouvernement, à réduire les coûts de traitement de service et à 
habiliter des organismes administratifs à offrir un service de meilleure qualité 
(PWC Consulting, 2002)76. 

Les portails sont des applications entièrement basées sur le Web. La première 

génération de portails, au début des années 90, n’était guère plus qu’un groupe de 

mécanismes de recherche maquillés. La seconde génération de portails en a 

augmenté la fonctionnalité, en incorporant des capacités avancées de recherche, un 

contenu plus riche et un plus grand contrôle de la part de l’usager. La troisième 

génération de portails possède actuellement des fonctions, comme les robots de 

web, qui conduisent les informations classées dans les pages de façon dynamique ; 

les outils permettant d’avoir accès aux données intégrées d’applications et de 

plateformes d’initiatives distinctes, les applications qui personnalisent le contenu d’un 

site web et d’autres ressources clé, comme le mail, les calendriers, les messages 

                                                 

76 PWC Consulting. Global best practices & benchmarking of e-gouvernement. New York: PWC, 2002.  
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instantanés et les secteurs de conversations d’ordre privé. 

En raison du formidable potentiel de fourniture d’informations personnalisées et 

intégrées, les portails sont actuellement utilisés par des entreprises du secteur privé, 

des organisations à but non lucratif et des organismes gouvernementaux. En fait, les 

portails du gouvernement émergent comme une priorité pour les organismes des 

états de la fédération, dans la mesure où ils développent leurs initiatives d’e-

gouvernement et créent des relations électroniques. Bien que les gouvernements 

utilisent toute une variété de technologies de l’information pour appuyer les initiatives 

de gouvernement électronique, l’usage de sites web intégrés ou de portails du 
web est de plus en plus une composante importante d’e-gouvernement. 

Pour Fountain (2001)77, les portails étendent au gouvernement le concept d’e-

business 7x24x365 (disponibilité sept jours sur sept, vingt-quatre heures sur vingt-

quatre, et trois cent soixante-cinq jours par an), peuvent restructurer les rapports 

entre l’État et le public cible, les rendant encore plus simples, plus interactifs et plus 

efficients. Autrement dit, ils permettent d’être plus disponibles à l’interaction que ne le 

seraient les bureaux de n’importe quelle agence de gouvernement. Un portail d’e-

gouvernement peut être défini comme un véhicule de communication par Internet, 

conçu et administré par un organisme ou par une institution du gouvernement pour 

regrouper informations et services et les fournir directement ou en faciliter la 

localisation sur divers sites spécialisés. 

Le dessin ou la construction de portails dans le contexte de l’e-gouvernement 
fait partie de la stratégie de l’usage de TIC, permettant l’accès, la récupération 
et le traitement d’informations par le biais d’Internet. La construction de portails 

sponsorisés par le gouvernement peut être considérée comme l’une des manières 
les plus visibles et les plus tangibles de prestation de services d’e-
gouvernement. Et elle signifie en outre l’amélioration et l’élargissement de la 

communication dans les deux sens avec le public cible. 

Un portail élargit les caractéristiques de contenu, la forme de présentation, 

l’interactivité et la capacité de proposer des services. L’un des principaux facteurs de 

succès des portails réside dans leur capacité de récupération et d’organisation 

d’informations non structurées, créant des connaissances dans le secteur.  Si l’on 

tient compte que la plupart du contenu publié sur Internet est encore constituée 

                                                 

77 FOUNTAIN, J. Building the virtual state: information technology and institutional change. Brookings Institution 
Press, 2001. p. 256. ISBN:0815700776. 
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d’informations non structurées, l’importance de la construction de portails devient 

évidente. Sont considérées caractéristiques d’un portail (Duarte, 2004)78 : 

 L’organisation de domaine : intègre les informations, c'est-à-dire qu’elle ء

représente un lieu d’où il est possible d’obtenir une vision d’ensemble sur le 

domaine. 

 Massivité : correspond aux attentes en matière de fourniture d’informations ء

et de prestation de services au grand public. 

 Langage : adapté à la diversité socioculturelle et aux spécificités des usagers ء

du portail. 

 Services : représentent l’ensemble des commodités servant les intérêts de ء

l’institution qui fournit et du public cible. 

 Contenu : réunit des données, des informations et des connaissances et ء

tend à couvrir tout son domaine de spécialité. Le contenu peut être compris et 

perçu comme étant les informations, les services et les fichiers de divers 

types. Le relevé du contenu existant et son organisation sont les clés 

permettant de définir un portail, ce qui nous conduit à la nécessité d’adopter 

les concepts d’architecture de l’information et de gestion de contenu. 

 Architecture de l’information : L’« art » ou la « science » de la mise en ء

ordre logique du contenu. L’objectif de l’intelligence de cette organisation est 

d’atteindre le public cible de l’information par la segmentation du contenu du 

portail. Un travail complet, détaillé, d’architecture de l’information présente 

comme produits : 

- La navigation intelligente et intuitive ; 

- La bonne récupération d’informations, à l’aide de critères et de 

solutions de recherche ; 

- La vision de la portée et de l'organisation de contenu pour l’usager. 

 

 Gestion de contenu : Il s’agit à la fois d’un « concept » et d’un « outil » qui ء

fournit des intrants pour que le fournisseur de contenu (informations ou 

services) du portail puisse réaliser ses activités de publication et de mise à 

jour de façon adéquate. Un contenu géré permet la construction et la 

                                                 

78 DUARTE, C. Desenhando portais. In: CHAIN, Ali. et all. E-gov.br: a próxima revolução brasileira. São Paulo: 
Prentice Hall, 2004. 
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manutention d’une chaîne de relations d’informations, au-delà de leur simple 

stockage sur une banque de données. La gestion de contenu est aussi le 

principal outil d’appui pour que le portail soit administré selon les exigences 

de sécurité, d’intégrité et de périodicité voulue pour la mise à jour.  

La fonctionnalité du portail est directement proportionnelle à sa complexité et 
à la quantité d’avantages qu’il offre. Les portails à haute fonctionnalité du 

gouvernement sont mis au point pour la recherche, le classement et la présentation 

d’informations importantes et pour l’intégration d’applications à trois niveaux de 

complexité (IBM, 2001)79 : Publication d’informations et liaison avec les sites web 

existants ; Transactions d’organismes indépendants ; Transactions qui exigent 

l’intégration de divers organismes. 

Les portails à haute fonctionnalité comprennent des outils pour enregistrer, 
reconnaître dynamiquement et classer les usagers ; ils offrent donc aux 

organismes la possibilité d’en personnaliser les contenus, d’avoir accès aux 

informations et à la structure pour répondre aux besoins spécifiques d’un particulier. 

En concevant un portail hautement fonctionnel, les organisations en utilisent les 

ressources pour fournir l’accès aux données, en personnaliser le contenu, faciliter 

l’accès aux ressources et aider à la transparence des informations. 

Selon Demchak (2000) 80 , plus grande sera la quantité d’attributs insérés sur le 

portail, plus élevé sera son niveau de fonctionnalité, les attributs considérés comme 

les plus importants étant: 

 Amplitude d’accès : il s’agit de l’extension selon laquelle le site web du ء

gouvernement fournit des informations et des services et assure 

promptement la communication avec tous les principaux publics. 

 Personnalisation : il s’agit de la capacité à créer un contenu spécifique, une ء

mise en page et un écran pour l’usager. Tous les portails fournissent un 

contenu générique ajusté pour répondre aux besoins du visiteur moyen. Les 

portails les plus sophistiqués, quant à eux, offrent la possibilité de créer des 

images et un contenu personnalisés. 

 Transparence : elle indique la facilité avec laquelle les usagers évaluent la ء

légitimité du contenu du portail. 

                                                 

79 IBM. Creating and implementing an e-gouvernement portal solution: requirements, solution options. IBM 
Global Industries, 2001. Disponible sur : http://ibm.com/solutions/government. Consulté le  12/01/08. 
80 DEMCHAK, B. Modelling Credit Migration, Risk, Feb. 2000,  p. 99-103.  
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Dans un format plus spécifique, pouvant être considéré de caractère opérationnel, le 

gouvernement brésilien a établi un certain nombre de directives pour la conception et 

la mise au point de systèmes d’e-governement (Brasil, 2002)81 : 

 Adopter une stratégie de navigatoin qui permette l’accès rapide et l’usage ء

intuitif des commandes et des fonctions. 

 ; Utiliser un langage simple et direct, contenus clairs, simples, actuels et réels ء

 Images uniquement lorsque directement associées à l’organisme ou au ء

service. 

 Déclarer le nom de l’unité ou du responsable des réponses des messages ء

reçues. 

 Utiliser des pages spécifiques contenant des consignes pour les cas de ء

retour de message d’erreur. 

 Manipulation et manutention des services et des informations indépendantes ء

de techniciens spécialisés, y compris mesure de la fréquentation du site par 

les usagers. 

 .Recherche en ligne sur la qualité des services et des informations fournies ء

 ,Existence obligatoire d’un service de communication directe de l’usager ء

comme le service “Vos suggestions”. Le délai maximum de réponse aux 

sollicitations devra être de 5 jours ouvrables. Réponses fournies sur une page 

« Foire aux questions ». Les messages reçus doivent être classés et 

analysés statistiquement. 

 

Toutes les spécifications ci-dessus sont à suivre lors de la conception et de la mise 

au point des systèmes d’e-gouvernement. Ce qui doit orienter les choix des preneurs 

de décisions auxquels le système est subordonné est l’utilisation d’un langage clair 

lors des échanges avec le public-cible. Ce qui revient à dire également que les 

évaluations préalables et systématiques sont fondamentales dans la définition et la 

garantie d’usabilité effective du système d’e-gouvernement. 

                                                 

81 BRASIL. Presidência da República - PR. Resolução n. 7, 29/07/02 - Governo Eletrônico.  Brasilia: PR, 2002. 
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2.6  Classification et phases du système d’e-gouvernement 

Les applications d’e-gouvernement répondent à certaines exigences particulières, 

tout en partageant bon nombre des exigences et des solutions des applications du 

secteur privé. L’idée d’e-gouvernement comme procédé de modernisation 

gouvernementale se renforce dans la mesure où sont définies les typologies pour la 

classification des opérations de communication avec l’utilisation de technologies de 

l’information et Internet réalisées par le gouvernement. Dans ce sens se détachent 

quelques typologies (caractéristiques, perspectives ou catégories), énumérées ci-

dessous. 

2.6.1  Classification d’e-gouvernment 

La littérature classe les actions d’e-gouvernement en tenant compte de divers 

facteurs, par exemple : à qui est destinée l’action. Elle établit également diverses 

phases, servant de référence au développement, à l’analyse et à l’évaluation du 

processus d’insertion des actions de gouvernement dans le nouveau paradigme de 

relations dans la société de l’information. 

La mise en œuvre d’initiatives visant l’amélioration des relations entre 
gouvernements et citoyens par l’usage de technologies de l’information et de 
la communication coexiste en permanence avec la recherche de l’équilibre 
entre trois facteurs au moins, lorsqu’il s’agit de la mise à disposition de services 

publics par moyens électroniques. Le premier facteur correspond aux priorités 
établies par les gouvernements, en fonction de leurs besoins de gestion. Le 

second facteur est représenté par les attentes de la société, en quête 
d’efficience, d’agilité et d’obtention d’avantages. Et le troisième facteur est 
l’enjeu du canal de distribution de services de contenus électroniques, en 
raison des inégalités d’accès à Internet et aux autres dispositifs nécessaires à 
la réussite de l’interaction (Perri, 2001)82. 

 

 

                                                 

82 PERRI, J. E-governance: do digital aids make a difference in policy making? In: Designing E-government, Prins 
J.E.J. (ed.), Kluwer Law International, 2001.  p. 7-27. 
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SELON LA CONNEXION ÉLECTRONIQUE 

La World Bank (2002) 83 classe l’e-gouvernement en trois types selon le destinataire 

de l’action du gouvernement : 

 ;Interaction entre gouvernement et citoyens (G2C – Government to Citizens) ء

 Interaction entre gouvernement et entreprises (G2B – Government to ء

Business enterprises); 

 Interaction entre agences gouvernementales, à quelque niveau que ce soit ء

(G2G – Government to Government), de façon pratique, convenable, 

transparente et à bas prix.  

 

Ferrer (2004) 84  suit cette même orientation, classant l’e-gouvernement en trois 

niveaux, selon la connexion électronique :  

(1) Administration publique-administration publique;  

(2) Administration publique-monde des affaires;  

(3) Administration publique-citoyen. 

 

 

EN FONCTION DE L’ACTION 

Perri (2001) 85 classe l’e-gouvernement comme une triade, Figure 4 : e-démocratie 
(e-democracy), e-service (e-service) et e-gouvernance (e-governance).  

 Fourniture de services électroniques (e-service) - Actuellement, la plupart des ء

efforts, des ressources et de l’attention politique destinés à l’e-gouvernement se 

concentrent sur le secteur services. Ce secteur recouvre la fourniture de services 

d’utilité publique au contribuable, ainsi que les relations entre le gouvernement et 

les entreprises.  

                                                 

83 WORLD BANK. Constructing Knowledge Societies: new challenges for tertiary education. A World Bank 
Report. The International Bank for Reconstruction and Development. New York: Worid Bank, 2002. ISBN 0-8213-
5143-5.  
84 FERRER, F.; SANTOS, P. (Org.). E-government: o governo eletrônico no Brasil. São Paulo: Saraiva, 2004. 
85 PERRI, J. E-governance: do digital aids make a difference in policy making? In: Designing E-government, Prins 
J.E.J. (ed.), Kluwer Law International, 2001. p.  7-27. 



 

 57

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 - Triade d’e-gouvernement 

 

 Démocratie électronique (e-democracy) – De nouvelles législatures, comme ء

celles de l’Écosse et du Pays de Gales, utilisent des systèmes de vote 

électronique dans leurs parlements et certains pays vivent des expériences 

pilotes de consultation des citoyens en ligne. Le Brésil utilise le vote électronique 

depuis quelque temps déjà, ce qui le classerait comme usager de cette typologie. 

 E-gouvernance - Il s’agit du domaine le moins étudié du gouvernement ء

électronique. L’e-gouvernance comprend, entre autres activités, tout le support 

numérique pour l’élaboration de politiques publiques ; la prise de décisions ; les 

public choices et le workgroup entre les divers gestionnaires publics de différents 

échelons (Kraemer & Dedrickvij, 2001)86. 

 

L’autre formule a été présentée par Lenk et Traunmüllerv (2001)87, qui définissent 

quatre perspectives d’action ou de relations d’e-gouvernement. 

 Perspective du citoyen : visant à offrir des services d’utilité publique au ء

contribuable. 

 Perspective de processus : visant à repenser le modus operandi des ء

procédés de production en place dans le gouvernement, dans ses diverses 

sphères, tels que les procédés d’appel d’offres pour les achats (e-

procurement). 

                                                 

86  KRAEMER, K & DEDRICKVIJ, J. Computing and public organizations, Journal of Public Administration 
Research and Theory, vol. 1, n. 1, 2001. p. 89-112. 
87  LENK, K.; TRAUNMÜLLER, R. Broadening the Concept of Electronic Government, In: PRINS, J.E.J. (ed.). 
Designing E-government, Kluwer Law International, 2001. p.  63-74. 
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 Perspective de la coopération : visant à intégrer les divers organismes ء

gouvernementaux et ceux-ci avec d’autres organisations privées et non 

gouvernementales, de façon à accélérer la prise de décisions, sans perte de 

qualité, tout en évitant la fragmentation et les redondances, entre autres, 

aujourd'hui présentes dans les relations entre ces divers acteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 - Perspectives d’e-gouvernement 

 

 Perspective de la gestion des connaissances: visant à permettre au ء

gouvernement, dans ses diverses sphères, de créer, gérer et fournir, dans 

des répertoires adéquats, les connaissances tant créées qu’accumulées par 

ses divers organismes. 

2.6.2   Phases du système d’e-gouvernement 

La caractérisation des phases de développement d’e-gouvernement la plus utilisée a 

été présentée par le Gartner Group (2000) 88 . Le modèle Four Phase of E-

gouvernement fournit une structure de référence pour le positionnement d’initiatives 

d’e-gouvernement ; reliant chaque projet d’e-gouvernement avec le modèle ; il 

permet à la fois d’en déterminer les progrès et de repérer les secteurs à ajuster. Ce 

                                                 

88 GARTNER GROUPP.  Four phase of e-gouvernement. New York: Gartner Group, 2000. 
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modèle permet de comparer les progrès du développement des activités d’e-

gouvernement entre programmes, agences, gouvernements, pays et régions, et il est 

aujourd’hui largement utilisé pour cette évaluation.  

Ce progrès est mesuré dans chaque secteur selon les quatre phases présentées, à 

savoir (Gartner, 2000) 89 : 

 .Présence: Il s’agit de sites qui fournissent au public l’information de base ء

L'information est publiée en tenant compte des publics cible. À cette phase, la 

régularité de mise à jour des sites est fondamentale. 

 Interaction : Mise à disposition en ligne d’informations critiques et de ء

formulaires, où les intéressés puissent entrer en contact avec l’organisme par 

courrier électronique. Il convient toutefois d’éviter de proposer des 

informations redondantes et bureaucratiques sur Internet. 

 Transaction Interaction bidirectionnelle: Les sites disposant d’applications ء

informatisées que les usagers utilisent sans assistance, pour conclure une 

transaction en ligne. À partir de ce point, en complémentant les canaux de 

prestation de services traditionnels, Internet fournit des services étendus et le 

partage de services entre les organismes. 

 Transformation : Au cours de cette phase, la prestation de services publics ء

et les opérations de l'État lui-même sont redéfinies. Les services proposés 

sont de plus en plus intégrés et l’emportent sur la logique de frontières entre 

les organismes publics. L’identité de l’organisme qui fournit le service devient 

insignifiante pour l’usager, vu que l'information est organisée en fonction de 

ses besoins. 

 

Le modèle comporte encore trois dimensions : coût/complexité (cost/complexity), 

temps (time) et valeur du public (constituency value) (PW Consulting, 2002)90.  

 La ligne verticale indique la mesure du coût et la complexité ء

(cost/complexity). La hauteur totale de  chaque phase indique le coût et le 

degré comparatif de complexité. La hauteur de chaque catégorie à l’intérieur 

de chaque phase indique la complexité relative non seulement par rapport à la 

phase, mais aussi par rapport à la même catégorie à travers les phases.  

                                                 

89 GARTNER GROUPP.  Four phase of e-gouvernement. New York: Gartner Group, 2000. 
90 PWC Consulting. Global best practices & benchmarking of e-gouvernement. New York: PWC, 2002 
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 La ligne horizontale est fournie par le temps relatif (time). La largeur de ء

chaque phase indique le temps de développement de chacune. La ligne du 

temps démontre une progression logique, mais il est important d’observer 

deux faits : (1) Il n’est pas nécessaire que l’action d’e-gouvernement 

développe les quatre phases, mais il est improbable d’atteindre la 

transformation sans passer par la transaction ; (2) Une même action d’e-

gouvernement, qui fonctionnerait en divers lieux, peut se trouver à des phases 

différentes de développement.  

 

 

Figure 6 - Quatre phases de l’e-gouvernement 

 

 La ligne Z, qui est en troisième dimension (elle se trouve dans la diagonale ء

inférieure droite du graphique de la figure), représente la valeur publique ou 

celle du citoyen, ou la valeur constituée (constituency value). À mesure que 

l’action d’e-gouvernement progresse à chaque phase, la valeur publique doit 

augmenter de même. Dans la phase de transformation, la valeur publique doit 

atteindre sa plus grande valeur, ce qui implique que l’action d’e-gouvernement 

est complètement centrée sur les besoins du public auquel elle était destinée.  
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Le modèle fournit aussi des catégories qui devront être représentées à chacune des 

quatre phases, et qui, à large échelle, sont la condition du développement de l’action 

d’e-gouvernement, c'est-à-dire que le développement d’une action d’e-gouvernement 

représente le développement de chacune des catégories dans la mesure de la phase 

qu’elle occupe. 

 Stratégie et politique : Les politiques, les lois et les règlements em vigueur ء

peuvent être inadaptés aux types de relations, internes ou externes, établies 

par l’e-gouvernement. À cet effet, il convient d’apporter des modifications 

légales, pour ne pas entraver la bonne marche de l’activité d’e-gouvernement.  

 

 

Figure 7 - Modèle de niveaux de maturité des affaires du gouvernement91 

 

 Personnes : Le facteur humain est extrêmement important tout au long du ء

processus de transformation généralement imposée par une action d’e-

gouvernement. Les fonctionnaires devront modifier leur façon de travailler et 

d’interagir avec le public et avec leurs collègues. Dans certaines régions où le 

service civil est une alternative au chômage, les changements radicaux 

causés par les phases de la transaction et de la transformation peuvent se 

heurter à une résistance significative. Des frais sont à considérer pour 

déplacer, recruter, retenir et requalifier l'équipe de fonctionnaires. 

 

                                                 

91 PWC Consulting. Global best practices & benchmarking of e-gouvernement. New York: PWC, 2002. 
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 Processus : La plupart des processus bureaucratiques sont construits autour ء

de la supposition d’une structure hiérarchique et de l’existence d’une 

accumulation de papier. À cet effet, il est nécessaire de transformer les 

procédés de travail, allant de pair avec une débureaucratisation du processus 

comme un tout, y compris la révision des niveaux hiérarchiques pour 

opérationnaliser les activités liées à l’action d’e-gouvernement que l’on 

souhaite mettre en place. 

 Technologie : Les différentes technologies de l’information et de la ء

communication sont les clés du développement intégral de chaque phase du 

modèle, comme on peut l’observer sur la figure précédente. Dans les phases 

d’interaction et de transformation, elles acquièrent encore plus d’importance. 

On peut dire que la technologie de l’information et de la communication est au 

centre de toute opération d’e-gouvernement. 

 

L’entreprise PW Consulting (2002)92 a mis au point un modèle dans l’étude « Global 

Best Practices & Benchmarking of e-gouvernement », où la transformation du 

modèle d’organisation des activités du gouvernement est définie en quatre niveaux 

de maturité (niveaux de maturité des affaires du gouvernement) : 

 Internet comme canal complémentaire – information en ligne et ء
transactions de base. 

 Intégration des processus : réingénierie des processus courants et ء
intégration des processus/systèmes externes (clients, entreprises, etc.). 

 Transformation dans l’ensemble du gouvernement : transformation ء
fondamentale dans le gouvernement, permettant le gouvernement intégré. 
Augmentation de l’interrelation avec le secteur privé.  

 Redéfinition de rôles et de relations du gouvernement : division entre le ء
gouvernement et le secteur privé. 

 

Le modèle de PWC Consulting (PWC, 2002) 93  établit encore deux stades qui 

complètent l’abordage de maturation de l'e-gouvernementen niveaux :  

 Le stade facilitateur : changement évolutif vers les processus actuels du ء

gouvernement, l’e-gouvernement n’apparaît que pour l’offre d’informations en 

ligne et de transactions de base, ce qui n’entraîne pas de changements dans 

                                                 

92 PWC Consulting. Global best practices & benchmarking of e-gouvernement. New York: PWC, 2002. 
93 Idem. 
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la structure du gouvernement.  

 Le stade transformateur : changement révolutionnaire pour les activités du ء

gouvernement, les changements ont lieu dans la mesure où augmente la 

complexité de l’usage des technologies de l’information et de la 

communication, comprenant l’intégration de systèmes entre gouvernement, 

clients, fournisseurs et le gouvernement, la transformation au sein du 

gouvernement est fondamentale. 

 

La classification du stade de développement d’outils et d’instruments d’e-

gouvernement, autre manière de désigner les systèmes, est utilisée aujourd’hui 

comme révélateur du développement économique et social des pays, vu que leurs 

indicateurs peuvent donner une idée de l’insertion de la société nationale dans 

l’économie des connaissances, ce qui permet également de mesurer d’autres 

facteurs liés à la prestation de service de l’administration publique, à la transparence 

et à une vision détaillée des dépenses et des investissements, entre autres. 

2.7  E-gouvernement pour le développement 

Le débat international et de nombreux documents des Nations Unies, tel que la 

Déclaration du Millénaire des Nations Unies ont souligné la primauté et l’importance 

de la«bonne gouvernance» pour le développement durable, confirmant ainsi la 

bonne volonté de la communauté internationale à soutenir les efforts pour dresser le 

développement. L’engagement de la communauté à encourager le flux des 

ressources vers l’ Afrique par l’amélioration de l’aide, du commerce et des dettes 

avec le reste du globe et par l’accroissement du capital privé vers le continent a été 

également souligné. Le Consensus de Monterrey; résultat de la Conférence 

Internationale sur le Financement pour le Développement (Monterrey, Mexique, 21-

22 mars 2002) qui a souligné le grand besoin de politiques et de mesures aux niveau 

régional et international dans les pays en développement, affirmant de nouveau 

l’engagement au Programme d’Action pour les Pays les Moins Développés pour la 

Décennie 2001-2010, adopté par la Troisième Conférence des Nations Unies sur les 

pays les moins développés. 

La réussite de ces objectifs passe par la prise de conscience des gouvernements à 

travers le monde et en Afrique, de la responsabilité première de chaque pays pour 
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son propre développement économique et social, par l’encouragement de la 

coopération Sud-Sud. Ainsi, la centralité et l’importance du renforcement es 

programmes politiques et administratifs pour une gouvernance efficace et 

responsable dans les pays a été définitivement reconnu comme l’élément principal 

du développement durable. 

Par ailleurs, l’expérience internationale, et les travaux des principales initiatives 

internationales visent à identifier les moyens qui permettraient à la révolution 

numérique de produire un bénéfice mondial et atteindre ainsi les Buts du 

Développement contenu dans la Déclaration du Millénaire. Le « Digital Opportunity   

Task Force » du G8 (DOT Force – Comité Spécial du G8 pour l’Opportunité 

Numérique) et le « UN ICT Task Force » (Comité Spécial des Nations Unies pour les 

Technologies de l’Information et de la Communication) ; représentant un nouveau 

model de la coopération internationale, ont insisté sur la contribution que pour rait 

apporter le e-Gouvernement et la e-Gouvernance dans le processus de la création 

des opportunités numériques pour tous. 

Dans son Plan d’Action présenté au Sommet des G8 à Gênes 2001, la DOT Force 

faîte référencé à l’importance du e-Gouvernement et de la e-Gouvernance comme 

instrument efficace pour la réduction de la pauvreté et la stimulation du 

développement durable. D’autre part, la Conférence Internationale sur le ‘e-

gouvernement pour le développement’ (Palerme, Italie, 10-11 avril 2002), organisée 

par le Gouvernement de l’Italie avec le soutien du UNDESA, a attiré l’attention sur 

les opportunités offertes par les TIC dans le processus du développement 

économique et social pour encourager la démocratie, l’efficacité et la transparence. 

Dans ce contexte, les pays signataires des Objectifs du millénaire, notamment les 

pays en voie de développement, ont adopté ces objectifs comme but d’État, afin de 

permettre une amélioration de l’administration publique et de promouvoir une plus 

grande transparence quant aux actions du gouvernement, une efficience acrrue dans 

la prestation de services publics et, finalement, de permettre à la société un 

rapprochement avec la gestion publique, de façon à mieux y participer.  

Malgré les difficultés d’imposer des changements dans l’administration publique, les 

expériences réalisées dans des pays comme le Canada, les États-Unis et la 

Hollande, entre autres, ont prouvé que les bénéfices pour la société et pour la propre 

gestion gouvernementale sont si considérables qu’il est impossible d’envisager de 

suivre une autre voie. 
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3 La dynamique d´innovation et le modèle de la Triple Helix  

La compréhension actuelle de la nature des innovations et de leurs effets sur le 

développement économique est encore limitée. La notion de linéarité du processus 

novateur ne se trouve pas au centre du débat, comme celles qui en faisaient le 

résultat des activités réalisées dans la sphère de la science, qui évoluerait de façon 

unidirectionnelle vers la technologie, pour arriver à la production et au marché. De 

même que la science ne peut être considérée comme source absolue d’innovations, 

les demandes venant du marché ne doivent pas non plus être prises comme le seul 

élément déterminant du processus d’innovation. Lorsque l’on accepte l’existence 

d’une structure complexe d’interaction entre l’environnement économique et les 

directions des changements technologiques, on cesse de comprendre le processus 

d’innovation comme un processus qui évolue de la science vers le marché, ou 

comme son contraire, le marché étant la source des changements (Lemos, 1999)94. 

La nécessité de parvenir à une meilleure compréhension des mécanismes qui 

favorisent ou qui entravent le processus d’innovation a entraîné d’importants progrès 

durant les années 1980, tant du point de vue théorique que du point de vue 

empirique. De nos jours, l’importance du progrès technique et des connaissances a 

fini par rajeunir la théorie économique et a fait ressurgir les idées de Schumpeter, 

avec une force indéniable, parmi tous les courants de la pensée économique. Plus 

que souligner le progrès technique, cette contribution a servi à élucider le rôle de 

systèmes nationaux d’innovation et des institutions et, surtout, la dynamique de 

l’innovation – dont l’acteur principal est l’entreprise95, mais résulte d’une structure 

complexe de production des connaissances  et de technologie, qui s’étend des 

universités aux instituts de recherche et aux prestataires de services et comprend 

toute la chaîne de fournisseurs et de producteurs de biens finals (Cruz & Pacheco, 

2004)96. 

Le défi d’établir dans le pays une culture d’innovation repose sur le constat que la 

production des connaissances  et l’innovation technologique dictent aujourd’hui de 

                                                 

94  LEMOS, C. Inovação na era do conhecimento. In: LASTRES, Helena M. M;. ALBAGLI, Sarita . (Org.). 
Informação e globalização na era do conhecimento. Rio de Janeiro : Campus, 1999. p.159 
95 Le terme « entreprise » est utilisé de façon générique dans le cadre de cette thèse, pouvant même remplacer le 
terme “industrie”. Cela, car certains auteurs traitent, pour le même contexte et dans le même sens, ces deux mots 
comme synonymes, utilisant, par exemple, tantôt université-industrie, tantôt université-entreprise. 
96 BRITO CRUZ, C. H.; PACHECO, C. A. Conhecimento e Inovação: desafios do Brasil no século XXI. 2004. p.11. 
Mimeo. http://www.inovacao.unicamp.br/report/inte-pacheco-brito.pdf. 
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plus en  plus les politiques de développement social et économique des pays. Dans 

ce contexte, les connaissances sont l’élément central des nouvelles structures 

économiques qui surgissent et l’innovation devient le véhicule de transformation des 

connaissancesen richesse et en amélioration de la qualité de vie des sociétés 

(Porter, 1986)97. 

3.1  Innovation : concepts et classification 

Si l’innovation est assez fréquemment confondue avec l’invention, on considère 

toutefois l’invention comme le premier stade du long processus de transformation 

d’une bonne idée en quelque chose pouvant être utilisé par tous. Pour Sáenz et 

Garcia Capote (2002) 98, l’innovation est un processus dynamique, où toutes les 

personnes impliquées apprennent constamment, grâce à leurs expériences, pour 

produire de nouveaux produits, processus qui se caractérise encore par son 

irrégularité et son risque élevé. Le processus d’innovation est social et interactif, car 

les entreprises n’innovent pas seules, elles ont en effet recours à diverses sources 

internes et externes d’information et des connaissances (Quandt, 2002)99.  

De nombreux auteurs ont défini l’innovation et certains se détachent indubitablement, 

en fonction de la consistance des études réalisées dans ce champ des 

connaissances, à savoir : 

"L’innovation industrielle comprend les activités techniques, de design, de production, de 

gestion et de commercialisation comprises dans le marketing d’un nouveau produit (ou 

l’amélioration d’un produit existant) ou le lancement sur le marché d’un nouveau 

processus ou d’un nouvel équipement (ou l’amélioration d’un équipement existant 

(Freeman, 1982)100". 

"L’innovation est le processus de transformation des opportunités en nouvelles idées et 

leur mise en pratique (Tidd, 1997)101".  

                                                 

97 PORTER, M. Estratégia competitiva: técnicas para análise de indústrias e da concorrência. Rio de Janeiro: 
Campus, 1986. 362  p. 
98 SÁENZ, T. W.; GARCIA CAPOTE, E. Ciência, Inovação e Gestão Tecnológica. Brasília: CNI, 2002. 
99 QUANDT, C. O. Determinantes da capacidade de inovação em PME: uma abordagem multidimensional. 
Curitiba, 2002. Monografia - Centro de Ciências Sociais Aplicadas da Pontifícia Universidade Católica do Paraná - 
PUC. 
100 FREEMAN, J. Organizational life cycles and natural selection processes In: STAW, B. M.; CUMMINGS, L. L. 
(Ed.). Research in organizational behavior. Greenwich: JAI Press, 1982, p. 113. 
101 TIDD, J. et all. Managing Innovation: integrating technological, market and organizational change. London: 
1997. p. 38. 



 

 67

"L’innovation n’apparaît pas toujours associée au seul lancement sur le marché du 

résultat d’un grand progrès technologique (innovation radicale), elle comprend en outre 

l’utilisation des petites modifications du savoir-faire technologique (amélioration ou ré-

innovation) (Rothwell & Gardiner, 1988)102". 

"L’innovation est un outil propre aux chefs d'entreprises, elle est la manière dont ils 

exploitent le changement, en le transformant en opportunité pour une affaire ou des 

services différents (Drucker, 1993)103". 

"Les organisations acquièrent des avantages compétitifs grâce aux actions d’innovation. 

Elles abordent l’innovation au sens large, qui comprend les nouvelles technologies ainsi 

que les nouveaux chemins pour faire les choses (Porter, 1996)104". 

Certaines des définitions présentées peuvent être complémentaires ou incorporer 

l’étendue qui configure un processus. La question de la complexité devient alors plus 

compréhensible. Quoi qu’il en soit, il convient de signaler le concept établi dans le 

Manuel d’Oslo (OCDE, 2005)105, qui est adopté comme modèle international pour les 

fins scientifiques, y compris de mesure, pour la comparaison entre pays et régions. 

Selon ce Manuel, l’innovation est définie comme la mise au point d’un produit106 ou 

d’un processus nouveau ou significativement amélioré, d’une nouvelle méthode de 

marché (marketing) ou d’une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques 

d’affaires, l’organisation du lieu de travail ou les relations externes pour l'entreprise. 

Pour Dosi (1988) 107, l’innovation est la recherche, la découverte, l’expérimentation, 

l’imitation, le développement et l’adoption de nouveaux produits, processus et 

techniques organisationnels. Mytelka (2001) 108  s’inscrit en faux contre l’idée que 

l’innovation doit être quelque chose d’absolument nouveau au monde et collabore à 

sa compréhension, en envisageant l’innovation du point de vue de l’agent 

économique qui la met au point, de sorte à indiquer des possibilités d’innovation 

                                                 

102 ROTHWELL, R. ; GARDINER, P. Reinnovation and robust designs: producer and user benefits. Journal of 
Marketing Management, n 3 (3), 1988. p.169 
103  DRUCKER, P. A organização fundamentada na informação. In: DRUCKER, Peter F. (Org.). As novas 
realidades: no governo e na política, na economia e nas empresas, na sociedade e na visão do mundo. São Paulo: 
Pioneira, 1993.  p. 177-188. 
104 PORTER, M. What is strategy? Harvard Business Review,  p. 62, Nov./Dec.1996. 
105 ORGANISATION DE COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - OCDE. Oslo Manual. 
The measurement of scientific and technological activities: proposed guidelines for collecting and interpreting 
technological innovation data. 2005. p. 57. Disponível em: <http://www.OCDE.org/dataOCDE/35/61/2367580.pdf>. 
Acesso em: 08/12/2007. 
106  Le terme « produit » inclut biens et services. 

107 DOSI, G. Technological paradigms and technological trajectories. Research Policy, v. 11, n. 3, 1988. 
108 MYTELKA, L ; SMITH, K. Innovation theory and innovation policy: bridging the gap. Paper presented to Druid 
Conference, Aalborg, June 2001. 
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dans les pays en voie de développement. Ainsi, il considère comme innovation le 

processus par lequel les producteurs maîtrisent et mettent en œuvre le projet et la 

production de biens et de services qui sont nouveaux pour eux, qu’ils soient ou non 

nouveaux pour leurs concurrents – nationaux ou étrangers (Lemos, 1999)109. 

La complexité du processus d’innovation et les variations dans la manière dont elle 

se produit, dans différents types d’entreprises 110  et d’industries, empêchent 

quelquefois d’en donner une définition claire et obligent à adopter des conventions. 

En fonction du degré de changement introduit, les innovations peuvent être classées 

comme radicales ou ré-innovations (Tidd, 1997)111: 

› Innovation radicale — représente une rupture structurelle avec la norme 

précédente et cause un grand impact sur l’économie et la société. 

› Ré-innovation : a trait à l’introduction d’une amélioration en termes de 

produit, de procédé ou de service.  

 

Le Manuel d’Oslo 112 , fournit une description plus large et plus détaillée des 

classifications établies par Schumpeter, où les types d’innovation sont plus que 

définis. On peut dire qu’ils sont caractérisés comme suit (OCDE, 2005) 113  : 

Innovations technologiques de produits et de procédés (TPP) – comprennent les 

mises en œuvre de produits et de procédés technologiquement nouveaux et les 

améliorations technologiques substantielles de produits et de procédés. Une 

innovation TPP est considérée comme mise en oeuvre si elle a été introduite sur le 

marché (innovation de produit) ou utilisée dans le procédé de production (innovation 

de procédé). Une innovation TPP englobe une série d’activités scientifiques, 

technologiques, organisationnelles, financières et commerciales. Une entreprise 

                                                 

109 LEMOS, Cristina. Inovação na era do conhecimento. In: LASTRES, Helena M. M;. ALBAGLI, Sarita . (Org.). 
Informação e globalização na era do conhecimento. Rio de Janeiro : Campus, 1999. p.161). 
110 Le terme « entreprise » est utilisé de façon générique dans cette thèse, recouvrant le signifiant et le signifié du 
terme « industries ». 
111 TIDD, J. et all. Managing Innovation: integrating technological, market and organizational change. London: 
1997. 
112 Le développement technologique et l’innovation sont cruciaux pour la croissance de la productivité et de l’emploi. 
La nécessité de parvenir à une meilleure compréhension des mécanismes qui favorisent ou qui entravent le 
processus d’innovation a entraîné d’importants progrès durant les années 1980, tant au niveau théorique qu’au 
niveau empirique. C’est sur ce travail que s’appuient, en général, les politiques d’innovation de la plupart des pays de 
l’OCDE.  
113 ORGANISATION DE COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - OCDE. Oslo Manual. 
The measurement of scientific and technological activities: proposed guidelines for collecting and interpreting 
technological innovation data. 2005. p. 57. Disponível em: <http://www.OCDE.org/dataOCDE/35/61/2367580.pdf>. 
Acesso em: 08/12/2007. 
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innovatrice en TPP est une entreprise qui a implanté des produits ou des procédés 

technologiquement nouveaux ou comportant une amélioration technologique 

substantielle durant la période considérée par l’enquête.  

L’exigence minimum est que le produit ou le procédé soit nouveau (ou sensiblement 

amélioré) pour l'entreprise (il ne doit pas nécessairement être nouveau dans le 

monde). Sont incluses les innovations ayant trait aux activités primaires et 

secondaires, ainsi que les innovations de procédés dans les activités accessoires. 

Les innovations TPP peuvent être divisées entre produits et procédés, et par degré 

de nouveauté du changement introduit dans chaque cas. Innovation technologique 
de produit – peut assumer deux formes comprenant : 

› Produits techniquement nouveaux – il s’agit de produits dont les 

caractéristiques technologiques ou les usages prétendus diffèrent de ceux 

des produits fabriqués auparavant. Ces innovations peuvent porter sur des 

technologies radicalement nouvelles, elles peuvent se fonder sur la 

combinaison de technologies existantes à de nouveaux usages ou encore 

être dérivées de l’utilisation de nouvelles connaissances.  

› Produits techniquement améliorés – il s’agit de produits existants dont le 

rendement aurait été sensiblement amélioré ou élevé. Un produit simple peut 

être amélioré (en termes de meilleure performance ou de moindre coût) grâce 

à des composants ou des matériaux plus efficaces, ou un produit complexe 

qui consiste en divers sous-systèmes techniques intégrés peut être amélioré 

par des modifications partielles dans l’un des sous-systèmes.  

› Innovations technologiques de procédé – il s’agit de l’adoption d’une 

méthode de production nouvelle ou sensiblement améliorée, y compris les 

méthodes de distribution de produits. Ces méthodes peuvent porter sur des 

changements dans l’équipement ou dans l’organisation de la production, ou 

sur la combinaison de ces changements, et peuvent dériver de l’usage de 

nouvelles connaissances. Les méthodes peuvent avoir pour objectif de 

produire ou de distribuer des produits technologiquement nouveaux ou 

améliorés, qui ne pourraient pas être produits ou distribués par les méthodes 

traditionnelles de production, ou prétendre augmenter la production ou 

l’efficience dans la distribution de produits existants. 

› Innovation organisationnelle – l’innovation organisationnelle dans 

l’entreprise comprend : (1) introduction de structures organisationnelles 

sensiblement modifiées ; (2) mise en œuvre de techniques de gestion 
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avancées ; (3) mise en œuvre d’orientations stratégiques nouvelles ou 

sensiblement modifiées. En principe, le changement organisationnel ne 

compte comme innovation que s’il présente des changements mesurables sur 

les résultats, comme l’augmentation de la productivité ou des ventes. 

 

Aux dires de Schumpeter (1934), apud OCDE (2005)114, les « innovations radicales » 

provoquent de grands changements dans le monde, alors que les « ré-innovations » 

assurent continuellement le processus de changement. Schumpeter propose encore 

une liste de divers types d’innovations : introduction d’un nouveau produit ou d’un 

changement qualitatif sur un produit existant déjà ; innovation de procédé qui serait 

une nouveauté pour l’industrie ; ouverture d’un nouveau marché ; mise au point de 

nouvelles sources de fourniture de matière première ou autres intrants ; 

changements dans l’organisation industrielle.  

Au sens large, le terme innovation vient du latin innovare, qui signifie « faire quelque 

chose de nouveau ». Point de vue partagé par divers auteurs, qui considèrent 

l’innovation comme un processus de transformation de l’opportunité en nouvelles 

idées, en leur donnant une utilisation pratique généralisée.  

Les définitions revues ci-dessus permettent de confirmer deux affirmations, 

avancées par la plupart des auteurs : la première concernant l’innovation comme 

moteur de changements économiques ; et la seconde qui soutient qu’elle ne se 

produit pas isolément, qu’elle fait partie d’un processus, d’une dynamique qui naît de 

la qualification de ressources humaines et de l’obtention d’infrastructure, et qui doit 

être intégrée au secteur productif, pour composer des réseaux d’interaction des 

acteurs.  

3.2  Innovation, compétitivité et développement  

La compétition internationale croissante et la nécessité d’introduire de façon 

efficiente, dans les procédés de production, les progrès des technologies de 

l’information et des communications (TIC) conduisent les entreprises à centrer leurs 

stratégies sur la mise au point de capacité innovante. Cette dernière est essentielle 

                                                 

114 ORGANISATION DE COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - OCDE. Oslo Manual. 
The measurement of scientific and technological activities: proposed guidelines for collecting and interpreting 
technological innovation data. 2005. p. 57. Disponível em: <http://www.OCDE.org/dataOCDE/35/61/2367580.pdf>. 
Acesso em: 08/12/2007 
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si elles veulent participer aux échanges d’informations et des connaissances  

(comme les divers accords de coopération) qui marquent le stade actuel du 

capitalisme mondial. Comme principales questions ayant contribué à une meilleure 

compréhension du processus d’innovation ces dernières années, se détachent 

(Cassiolato & Lastres, 2000)115: 

› La reconnaissance qu’innovation et connaissances (plutôt que d'être 

considérées comme des phénomènes marginaux) sont de plus en plus 

visiblement des éléments centraux de la dynamique et de la croissance de 

nations, de régions, de secteurs, d’organisations et d’institutions. 

› La compréhension que l’innovation constitue un processus de recherche et 

d’apprentissage qui, dépendant d’interactions, est socialement déterminé et 

fortement influencé par des formats institutionnels et organisationnels 

spécifiques. 

› L’idée qu’il existe des différences marquantes entre les agents et leurs 

capacités à apprendre (lesquelles reflètent des apprentissages antérieurs et 

en dépendent, de même qu’elles dépendent de leur capacité à oublier). 

› La compréhension qu’il existe d’importantes différences entre les systèmes 

d’innovation de pays, de régions, de secteurs et d’organisations, entre 

autres, en fonction de chaque contexte social, politique et institutionnel 

spécifique.  

› La vision selon laquelle si, d’un côté, les informations et les connaissances 

codifiées présentent des conditions croissantes de transfert – en raison de 

la diffusion efficiente des technologies de l’information – les connaissances 

tacites de caractère localisé et spécifique jouent encore un rôle primordial 

pour le succès innovant et sont encore difficiles (voire impossibles) à 

transférer.  

 

Outre le fait d’attribuer au processus de création et de diffusion des connaissances  

la fonction de moteur du développement économique, bon nombre des économistes 

qui étudient le sujet associent les transformations économiques aux changements 

politiques et sociaux. Cela se justifie du fait que, selon cette ligne de pensée, le 

                                                 

115 CASSIOLATO, J. E.; LASTRES, M. H. Sistemas de Inovação: Políticas e Perspectivas. Parcerias Estratégicas, 
n. 8, maio, 2000, p. 237-255. 
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développement est considéré comme le produit des orientations et des interactions 

du milieu historique, politique, social et économique (Lastres & Ferraz, 1999)116. En 

ce sens, le terme ‘innovation’, est reconnu comme un processus, et gagne en 

importance et en valeur, puisqu’il contribue directement au développement 

économique des pays, permettant ensuite le développement social et historique, 

entre autres. 

L’expansion du processus d’innovation, par le développement de la science, de la 

technologie et de l’innovation (ST&I), a créé des environnements appropriés à la 

recherche et développement (R&D), dans le but d’atteindre des résultats 

économiques et sociaux, en fonction de la production des connaissances (Terra, 

2001) 117 . Cette finalité passe par la nécessité, pour les pays, de construire un 

système national d’innovation (Lundvall, 1992 ; Nelson, 1993 et Edquist, 1997) et de 

préparer les acteurs, membres de ce système, à atteindre les objectifs de 

développement économique et social tracés par les politiques gouvernementales de 

ST&I (Plonsky, 1993)118. 

3.3  Systèmes nationaux d’innovation 

L’Union européenne considère quatre tendances principales relatives aux nouvelles 

spécificités du processus innovant, observées dès la fin des années 1990 et qu’il 

convient de détacher, notamment en raison de l’accélération sensible du 

changement technologique de ces dernières décennies : (1) Le temps nécessaire au 

lancement d’un nouveau produit a diminué ; (2) Le processus qui conduit de la 

production des connaissances à la commercialisation est plus court ; (3) Les cycles 

de vie des produits ont aussi diminué ; (4) Le développement rapide et le large usage 

des technologies de l’information et de communication (TIC) sont fondamentaux 

dans ce changement. 

                                                 

116  LASTRES, H. M. M.; FERRAZ, J. C. Economia da Informação, do Conhecimento e do Aprendizado. In: 
LASTRES, H. M. M.; ALBAGLI, S. (Orgs.) Informação e globalização na era do conhecimento. Rio de Janeiro: 
Campus, 1999. p. 53. 
117 TERRA, B. A Transferência de Tecnologia em Universidades Empreendedoras - Um Caminho para a 
Inovação Tecnológica. Rio de Janeiro: Editora QualityMark, 2001. ISNB 85-7303-93-6.  
118 PLONSKI, G. A. Prefacio a la cooperación empresa-universidad iberoamericana. In: Cooperación Empresa-
Universidad en Iberoamerica, CYTED, 1993. 
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3.3.1  Systèmes d’innovation et réseaux d’acteurs 

Un système d’innovation est formé essentiellement de deux éléments : une structure 

de production et d’acteurs institués (c'est-à-dire de caractère institutionnel), qui 

comprend généralement en son centre : un sous-système productif et innovant, un 

sous-système d’éducation, de science et de technologie et un sous-système 

politique, normatif et régulateur (Cassiolato & Lastres, 2007)119.  

Pour Lundvall (1992)120 la fonction la plus fondamentale des systèmes d’innovation 

est l’activité d’apprentissage. Edquist (1997) définit trois fonctions des institutions 

dans les systèmes d’innovation : réduire les incertitudes à partir de l’apport 

d’informations ; gérer les conflits et les coopérations ; offrir des incitations à 

l’innovation. McKelvey (1997) 121  considère trois fonctions différentes pour les 

systèmes d’innovation : (i) rétention et transmission d’informations ; (ii) création de 

nouveauté, considérant la diversité ; (iii) choix entre les alternatives. McKelvey ajoute 

que les activités nécessaires à un système d’innovation correspondent aux 

principaux principes d’évolution économique : sélection variée et rétention. En ce 

sens, l’importance du travail en réseau est particulièrement accentuée. 

Comme il a été vu, la littérature consacre la notion d’innovation comme une 

dynamique ou un processus systématique, qui englobe l’interaction d’acteurs par le 

biais d’un réseau, où l’‘objet’ à potentialiser dans le travail en réseau sont les 

connaissances (création et application), de façon à permettre l’apprentissage des 

acteurs et le développement économique. Ce réseau est considéré système 

d’innovation, aux caractéristiques régionales, en fonction de son étendue ou des 

caractéristiques spécifiques de ses acteurs : 

Systèmes nationaux d’innovation (National Innovation Systems – NIS), liés 

à la zone géographique. La mise en relation des systèmes d’innovation et de 

la zone géographique permet également de localiser ces systèmes à d’autres 

niveaux, par exemple, les systèmes régionaux ou locaux d’innovation.  

 

                                                 

119 CASSIOLATO, J. E; LASTRES, H. M. Innovation and innovation systems: relevance for the area of health. 
RECIIS – Elect. J. Commun. Inf. Innov. Health, v.1, n.1, p.151-160, Jan.-Jun., 2007 
120 LUNDVALL, B. National Systems of Innovation: Toward a Theory of Innovation and Interactive Learning. 
London: A Cassel Imprint, 1992.  
121 MCKELVEY, B. Complexity vs. Selection: Retuning Kauffman's Tunable Adaptive Landscape. Unpub-lished 
manuscript, Anderson School, Los Angeles: University of  California, 1997. 
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Systèmes sectoriels d’innovation (Sectorial Innovation Systems – SIS), liés 

aux secteurs industriels ; et  

Systèmes technologiques d’innovation définis par Carlsson et Stankiewicz 

(1995) 122  comme un réseau d’agents qui interagissent dans le secteur 

économique ou industriel, et ayant pour support une infrastructure 

institutionnelle spécifique (...) et ces agents sont impliqués dans la création, la 

diffusion et l’utilisation de technologie.  

 

Bien que connaissant cette différenciation pour les systèmes d’innovation, un grand 

nombre d’auteurs considèrent les autres abordages comme une partie des systèmes 

nationaux, ces abordages conférant la caractéristique de segmentation, ou de partie 

du tout.  

3.3.2  Systèmes nationaux d’innovation 

La vision de l’innovation à un plus haut niveau, ou vision systémique, met l’accent 

sur l’importance du transfert et de la diffusion d’idées, de savoir-faire, des 

connaissances , d’informations et de signes de divers genres. Les canaux et les 

réseaux par lesquels circulent ces informations s’inscrivent dans un contexte social, 

politique et culturel. Ils sont fortement dirigés et restreints par la structure 

institutionnelle. Dans l’abordage des National Systems of Innovation — NSI 

(Systèmes Nationaux d’Innovation) sont étudiées les entreprises innovantes dans le 

contexte des institutions externes : politiques gouvernementales, concurrents, 

fournisseurs, clients, systèmes de valeurs et pratiques culturelles qui influent sur leur 

exploitation (OCDE, 2005)123. 

L’une des premières références à l’expression « Système National d’Innovation » 

(SNI) apparaît en 1987, lorsque Freeman analyse le développement économique 

japonais depuis la Seconde Guerre mondiale. L’auteur introduit l’expression 

justement pour déplacer la perspective d’analyse d’individus entrepreneurs et 

                                                 

122  CARLSSON B.; STANKIEWICZ R. On the nature, function and composition of technological systems, en 
CARLSSON, B. (ed.), Technological systems and economic performance: the case of factory automation, 
Dordrecht, Kluwer, 1995. 
123 ORGANISATION DE COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - OCDE. Oslo Manual. 
The measurement of scientific and technological activities: proposed guidelines for collecting and interpreting 
technological innovation data. 2005. p. 38. Disponível em: <http://www.OCDE.org/dataOCDE/35/61/2367580.pdf>. 
Acesso em: 08/12/2007. 
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d’organisations vers l’étude d’un réseau d’institutions. Le système d’innovation est 

alors devenu le berceau de la capacité innovante d’un pays, ce qui a détourné 

l’attention des moyens dont il dispose pour créer un système institutionnel pour la 

porter sur la politique de création de ce système. En 1992, le concept de SNI est 

revigoré par Lundvall (1992), qui ajoute la dimension de l’apprentissage à la capacité 

innovante d’un pays. Différemment des connaissances produites dans le système 

universitaire, on considère que la capacité d’innover ne peut être atteinte par des 

efforts isolés en science et en recherche et développement et qu’il leur faut donc être 

connectés au processus de production, de distribution et de consommation, pour 

qu’ils se transforment effectivement en innovation (Nilsson, 2003).124 

Le concept est né de la nécessité, pour les universitaires et les gestionnaires de 

gouvernement de comprendre l’innovation par un raisonnement moins linéaire que 

celui qui prédominait depuis la Seconde Guerre mondiale, selon lequel l’impulsion 

donnée à la science de base conduisait au développement d’échelle dans de grands 

laboratoires et, donc, à l’innovation (Feinson, 2003).125 

L’accent mis sur le système d’innovation contient déjà en soi au moins deux 

orientations de politique pour orienter les policy makers (preneurs de décision, 

chargés d’élaborer et de définir des politiques) quant aux nouvelles manières de 

promouvoir l’innovation :  

(a) que le processus innovant, ainsi que les politiques pour l’encourager, ne 

peuvent pas être considérés comme un élément isolé de leur contexte 

national, sectoriel, régional, organisationnel, institutionnel ; et, donc que  

(b) l’importance de focaliser le poids de chaque sous-système concerné, ainsi 

que les articulations entre ceux-ci et entre les agents (Cassiolato & Lastres, 

2000)126. 

 

 

                                                 

124 NILSSON, Jan-Evert et. all. The Role of Universities in Regional Innovation Systems: a Nordic Perspective. 
Project Report to the Nordic Industrial Fund – Centre for Innovation and Commercial Development. 2003. 
http://www.d-i-f.dk/upload/the_role_of_universities_in_innovation_systems.pdf . Acesso em: 11/04/2004. 
125 FEISON, S. National Innovation Systems Overview and Country Cases. In: Knowledge flows and knowledge 
collectives: understanding the role of S&T policies in development. Consortium for Science, Policy, and Outcomes 
at Arizona State University. Arizona: University of  Arizona State. 2003,  p.  13-38. Disponível em: 
<http://www.cspo.org/products/Vol1-1.PDF>. Acesso em: 10/04/2004. 
126 CASSIOLATO, J. E; LASTRES, H. M. Sistemas de Inovação: Políticas e Perspectivas. Parcerias Estratégicas, 
n. 8, maio, 2000, p. 242. 
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L’évolution du domaine d’études de SNI a prouvé que la production des 

connaissances  dans une nation, quoique condition nécessaire, ne suffit pas à 

garantir la la transformation de son économie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8 - Modèle OCDE de Système National d’Innovation (SNI) 

 

Les avantages de sa création ne deviennent effectifs que lorsque les connaissances 

nationales sont appliquées à un système complexe d’institutions et de pratiques, en 

d’autres termes, s’il y a application des connaissances au SNI. Le World Bank et 

l’OCDE caractérisent un SNI, représenté sur la  

Figure 8, comme un réseau aux éléments essentiels suivants (OCDE, 1999)127 : 

› Organisations productrices des connaissances , appartenant au système 

national d’éducation et de qualification (y compris universités et instituts de 

recherche) ; 

› Contextes régulateurs et macroéconomiques, qui comprennent les 

politiques nationales de marché qui influent sur la diffusion de technologie ; 

                                                 

127 ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - OCDE. Managing National 
Innovation Systems. Paris: OCDE, 1999. ISBN 9264170383.  
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› Infrastructure en communication ; 

› Autres facteurs particuliers, comme l’accès aux connaissances globales ou 

conditions particulières de marché qui favorisent le processus d’innovation. 

 

L’OCDE et le World Bank adoptent deux concepts pour les systèmes nationaux 
d’innovation : un concept étroit, qui se réfère aux institutions et aux politiques directement 

concernées par l’innovation scientifique et technologique et un concept large, qui inclut 
d’autres structures et envisage également le climat social, culturel et politique du pays. Le 

concept restreint, représenté par la plus petite ellipse de la  

Figure 8, englobe les mécanismes et les organisations de création, de diffusion et 

d’usage des connaissances(rectangle intérieur sur la figure). Ce rectangle contient 

les réseaux et les capacités entrepreneuriales, le système scientifique, les agences 

d’aide, les institutions d’enseignement et de recherche et développement (R&D). 

Comme dans tout système, les actions des réseaux d’innovation ont aussi des 

facteurs déterminants. Appelés facteurs, les déterminants des actions des 
réseaux sont de nature sociale, culturelle et politique (OCDE, 1999)128 : 

› Système national de formation et de qualification 

› Contexte régulateur et macroéconomique du pays 

› Infrastructure de communication 

› Facteurs déterminants du marché 

 

Tous les facteurs affectent la capacité nationale d’innovation, dans ses 

différentes dimensions (systèmes régionaux d’innovation, réseaux globaux 

d’innovation et dans les groupes d’industries), ce qui se répercute sur la capacité de 

croissance, de création d’emplois et de compétitivité du pays.  

Sarewitz (2003)129 caractérise le SNI comme un système complexe et intégré de 

facteurs macroéconomiques, permettant de relier les nouvelles connaissances et 

l’innovation avec la capacité du système économique productif. Cette perspective 

fournit tant une alternative qu’un complément à l’analyse macroéconomique 

traditionnelle de développement. Il convient de souligner que, pour un système 

national d’innovation, le composant essentiel ne tient pas à ses éléments individuels, 

                                                 

128 ORGANISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - OCDE. Managing National 
Innovation Systems. Paris: OCDE, 1999. ISBN 9264170383.  
129 SAREWITZ. D. Introduction. In: Knowledge Flows and Knowledge Collectives: Understanding the Role of 
Science and Technology Policies in Development. Consortium for Science, Policy, and Outcomes at Arizona State 
University. Arizona: University of Arizona State, June 2003, p p.   3-11. Disponível em: 
<http://www.cspo.org/products/rocky/Rock-Vol1-Intro.PDF>. Acesso em: 10/04/2004. 
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mais à sa dynamique d’interaction.  

Pour Hernesniemi (2000)130, la performance de l’économie ne dépend pas seulement 

de la manière dont les institutions individuelles se comportent isolément, mais de la 

manière dont elles interagissent entre elles, de la façon dont elles créent et dont elles 

utilisent les connaissances et de la nature de l’interaction avec les références 

sociales, comme les valeurs, les normes et les contextes légaux. En ce sens, 

l’abordage systémique de l’innovation déplace le point de mire des politiques, 
les conduisant à mettre l’accent sur l’interaction entre les institutions, en 

observant les interactions lors de la création, de la diffusion et de l’application des 

connaissances. Cela a conduit à une meilleure appréciation de l’importance des 
conditions, des règlements et des politiques dans lesquels se meut le marché 
— et, par conséquent, au rôle irrécusable des gouvernements dans la veille et 
dans l’ajustement fin de la structure générale. On reconnaît, par exemple, que les 

questions de failles systémiques doivent être considérées en même temps que les 

questions de failles de marché. L’OCDE (2005)131 considère encore que, parmi les 

nombreux facteurs qui influent sur le comportement des acteurs individuels faisant 

partie de la dynamique d’innovation, on compte la variété de politiques 

gouvernementales qui touche chacun d’entre eux. Cela étant, il est nécessaire 

d’adopter un abordage systémique dans l’orientation des politiques : 

› Il n’y a pas de solution politique simple pour des problèmes aussi complexes 
que ceux provoqués par les relations entre la technologie et l’emploi, dans 
une économie fondée sur les connaissances ; 

› Une stratégie politique efficiente devra combiner diverses actions 
macroéconomiques et structurelles ; 

› La cohérence du paquet de politiques est une condition de la réussite et elle 
dépend tant de la validité de la structure politique que de la qualité du 
processus de formulation de politiques.  

 

 

Capacité de création des connaissances, climat macroéconomique et 
conditions régulatrices favorables, combinés aux directives de priorité d’État, 
sont les ingrédients nécessaires à l’impulsion à donner au système national 

                                                 

130 HERNESNIEMI, H. Evaluation of Etonian Innovation System. Support to European Integration Process in 
Estonia (N°ES 9620.01.01). Paris: OCDE, 2000.  
131 ORGANISATION DE COOPERATION POUR LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - OCDE. Oslo Manual. 
The measurement of scientific and technological activities: proposed guidelines for collecting and interpreting 
technological innovation data. 2005. p. 31. Disponível em: <http://www.OCDE.org/dataOCDE/35/61/2367580.pdf>. 
Acesso em: 08/12/2007. 
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d’innovation. Cependant, outre le scénario propice, il faut établir des 
instruments qui atteignent les points cruciaux de la chaîne d’innovation 
(Etzkowitz & Leydesdorff, 2000) 132 . Il faut encore considérer que la notion de 

système d’innovation, telle qu’elle est adoptée par Cassiolato et Lastres (2007)133 a 

pour centre le sous-système industriel, le sous-système de S&T et d’éducation et de 

formation, mais qu’elle comprend aussi le cadre légal et politique, le sous-système 

financier et les modèles d’investissements, ainsi que toutes les autres sphères liées 

au contexte national et international, où les connaissances sont créées, utilisées et 

diffusées. 

En revoyant le traitement accordé par les auteurs, dans un objectif conclusif, 

quelques facteurs fondamentaux pour le fonctionnement effectif des systèmes 

nationaux d’innovation ont été relevés, à savoir : 

› Interaction des acteurs du système d’innovation en réseaux de coopération. 

› Dispositifs régulateurs actualisés et suivant une vision systémique. 

› Capacité d’innovation. 

› Système de formation et de qualification inséré dans la dynamique 

innovante. 

› Équilibre ou contrôle macroéconomique. 

› Politiques publiques adéquates et selon une vision systémique. 

 

Certes, une bonne partie des facteurs identifiés sont sous la responsabilité directe du 

gouvernement (dont le rôle est de promouvoir l’intensification de la dynamique 

d’innovation), mais, indirectement, les autres acteurs peuvent être proactifs dans le 

sens de suggérer des politiques ou des actions spécifiques du pouvoir public. Il 

semble opportun de signaler ce que la littérature spécialisée retient comme étant l’un 

des plus grands enjeux et la grande difficulté du processus d’innovation. Il s’agit de la 

relation université-industrie-gouvernement, qui met en jeu des acteurs aux 

responsabilités et aux intérêts divers au dedans et en dehors des systèmes 

d’innovation. 

                                                 

132 ETZKOWITZ, H.; LEYDESDORFF, L. The dynamics of innovation from national systems: a Triple Helix of 
university-industry-government relations. Research Policy, v. 20, 2000,  p. 109-123 
133 CASSIOLATO, J. E;   LASTRES, H. M. Innovation and innovation systems: relevance for the area of health. 
RECIIS – Elect. J. Commun. Inf. Innov. Health, v.1, n.1, p.151-160, 2007 
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3.4  Université-industrie-gouvernement et la  Triple Helix134 

Dans les économies contemporaines, selon Gusmão (2002)135, la performance des 

systèmes d’innovation est en grande partie associée à l’intensité et à l’efficacité des 

interactions entre les différents acteurs impliqués dans la création et la diffusion de 

nouvelles connaissances et de nouvelles technologies. Ces interactions se traduisent 

par un genre institutionnalisé d’apprentissage réciproque, qui contribue à la création 

d’un stock des connaissances  économiquement utiles. Foray (2004)136 ajoute que la 

qualité des systèmes d’innovation dépend de la manière dont le réseau d’acteurs 

interagit avec le processus de création et d’application des connaissances. Le 

réseau facilite les échanges constants des connaissances  et de ressources. La 

combinaison d’institutions et l’interaction d’acteurs devront générer des dynamiques 

sociales spécifiques, qui sont intrinsèquement liées aux propres activités 

d’innovation.  

Le modèle de la Triple Helix, qui a une influence significative pour les études sur la 

relation université-industrie et sur les recommandations de politique qui en dérivent, 

semble être associé à deux courants d’analyse récemment surgis dans les pays 

avancés. Selon Dagnino (2003) 137, bien que ces courants émanent d’abordages 

analytico-conceptuels distincts, ils présentent deux caractéristiques dignes de note. 

Tout d’abord, ils surgissent au sein d’une même vision de la conjoncture 

internationale et d’une même matrice idéologique qui privilégie le marché comme 
principal facteur régulateur de la relation université-entreprise et, ensuite, ils 

sont franchement complémentaires. Les deux courants, qui donnent sa forme au 

modèle de la Triple Helix, constituant désormais la toile de fond de la caractérisation 

du modèle lui-même, seront décrits ci-dessous : 

Le premier courant, que de nombreux auteurs considèrent comme la 
seconde révolution académique, détache l’importance des relations 
avec l’entourage dans la compétitivité des entreprises et la proposition 
d’une politique en découlant. Spécifiquement axée sur la relation 

                                                 

134 Au Brésil, le terme Triple Helix est traduit comme ‘Hélice Tripla’ ou ‘Tripla Hélice’, mais, dans le cadre de cette 
thèse, c’est le terme ‘Triple Helix’ qui sera utilisé. 
135  GUSMÃO, R. Práticas e políticas internacionais de colaboração ciência-indústria. Revista Brasileira de 
Inovação, v.1, n 2, Jul./Dez. 2002. 
136 FORAY, D. The economics of knowledge. London: MIT Press, 2004, 275  p., ISBN 0-262-06239-9  

137 DAGNINO, R. A relação universidade-empresa no Brasil e o argumento da hélice tripla. Rio de Janeiro, Revista 
Brasileira de Inovação, v.2, n.2, 2003.  p.267-307. 
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université-industrie, il indique l’existence de transformations de nature 

quantitative et qualitative dans sa dynamique. Ces transformations auraient 

lieu dans le cadre d'un nouveau contrat social entre l’université et la 
société, d’une nouvelle dynamique dans laquelle serait réservée, à la 

première, la fonction de participer plus activement au développement 

économique.  

Le second courant, dont le fondement repose sur la théorie de l’innovation 
(TI), attribue une importance fondamentale au processus innovant qui 
s’opère dans l’industrie et aux relations qui s’établissent entre elle et 
son entourage comme déterminant de la compétitivité des pays. Sans 

considérer l’université et la recherche de base qui s’y réalise comme le 

premier maillon déclencheur d’une hypothétique chaîne linéaire d’innovation, 

comme le faisaient les visions qui le précédèrent, ce courant entend que 

l’université, revigorée par cette nouvelle dynamique, doit être considérée 

comme un agent privilégié de cet entourage pour la promotion de la 

compétitivité des industries et de la nation. 

3.4.1  Relation université-industrie 

Une caractéristique importante de l’interaction université-industrie est spécifique de 

chaque pays et dépend de l’infrastructure nationale en S&T. Cette idée repose sur la 

charpente théorique construite à partir de la littérature de système national 

d’innovation (SNI), qui a été lancé en 1992, par Bengt-Ake Lundvall. La littérature 

détache l’importance de l’existence de fortes interactions entre les diverses 

institutions et les industries dans le développement de nouvelles connaissances 

scientifiques et technologiques, outils moteurs du processus innovant et du 

développement compétitif des pays (Mowery & Sampat, 2005)138.  

Dans ce cadre, les pays en voie de développement se caractérisent par l’absence de 

connexion entre les diverses institutions et les entreprises dans la consolidation 

d’une trajectoire durable de croissance fondée sur l’innovation. En ce qui concerne 

l’interaction université-industrie, l’absence de stratégies de concurrence et de 

croissance de la part des entreprises, fondées sur la création interne des 

                                                 

138 MOWERY, D. C.; SAMPAT, B. N. Universities in National Innovation Systems. In FAGERBERG, J.; MOWERY, 
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connaissances , entraîne un désintérêt pour l’établissement de relations plus étroites 

avec les universités. La contribution la plus expressive des universités pour les 

entreprises consiste en la formation de ressources humaines, et les interactions, 

lorsqu’elles existent, se limitent à des activités de consultation, à des services de 

routine (mesure, tests et contrôle de qualité), condamnant les universités à jouer un 

rôle isolé dans le processus de création des connaissances  (Arocena & Sutz, 

2003)139.  

Le rôle des universités dans le développement des pays fait aujourd’hui l’objet de 

débats de la part des théoriciens. Celles-ci doivent non seulement s’articuler avec les 

entreprises, mais aussi être impliquées dans la production des connaissances  de 

frontière susceptibles d’être appliquées dans le secteur productif. Les contributions 

des universités au processus innovant dans les entreprises sont synthétisées 

comme : source des connaissances  de caractère plus général, nécessaires aux 

activités de recherche fondamentale (Nelson, 1990) ; source des connaissances  

spécialisées liées au secteur technologique de l’entreprise (Klevorick et all., 1995) ; 

formation théorique et pratique d’ingénieurs et de scientifiques capables de gérer des 

problèmes associés au processus innovant dans les entreprises (Rosenberg et 

Nelson, 1994 ; Pavitt, 1998) ; création de nouveaux instruments et de techniques 

scientifiques (Rosenberg, 1992) ; création d’entreprises naissantes (spin-offs) par le 

personnel universitaire (Stankiewics, 1994)140.  

À titre de complément, citons les principales implications politiques et les 
recommandations indiquées par Gusmão (2002) 141 , relatives aux relations 

université-industrie, extraites d’analyses des études réalisées par l’OCDE et 

débattues lors d’une conférence internationale142 : 

› Assurer un cadre adéquat à la protection des droits de propriété 

intellectuelle, fixant des règles et des orientations claires quant aux droits de 

l’institution d’exécution, tout en garantissant aux chercheurs le versement 

d’une participation aux royalties ; 

                                                 

139 AROCENA, R.; SUTZ, J. Knowledge, innovation and learning: systems and policies in the north and in the south. 
In: CASSIOLATO, J. E; et all. (Org.) Systems of innovation and development: evidence from Brazil. 1.ed. 
Massachusetts: Edward Elgar, 2003, Capitulo 11,  p. 291-310.  
140 STANKIEWICZ, R. Spin-off companies from universities. Science and Public Policy, v.21, n.2,  p. 99-107, Abril, 
1994.  
141  GUSMÃO, R. Práticas e políticas internacionais de colaboração ciência-indústria. Revista Brasileira de 
Inovação, v.1, n 2, Jul./Dez. 2002. p.357 
142 Joint German-OCDE Conference on Benchmarking Industry-Science Relationships, réalisée à Berlin les 16 et 17 
octobre 2000, coorganisée par l’OCDE et le Ministère Allemand de l’Éducation et de la Recherche (BMBF) (voir 
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› Améliorer la gestion des relations université-industrie, dans les 

universités et les instituts de recherche, par l’adoption, entre autres 
ressources, d’activités régulières de prospection technologique et de 

nouveaux instruments visant la détection et la définition de priorités 
qui reflètent les besoins de l’industrie ; 

› Promouvoir et renforcer l’implication des PME dans le processus 

d’innovation, et stimuler la création de spin-offs, comme moyen permettant 

aux universités d’étendre largement leurs licences de technologie ; 

› Attirer et retenir des ressources humaines qualifiées, en vue de maintenir 

les talents et d’éviter la « fuite de cerveaux », ce qui implique des 

perspectives de croissance professionnelle et salariale et la garantie de 

bonnes conditions pour l’exercice des activités de recherche ; 

› Éliminer les barrières et le manque d’incitations à la formation ou 

l’affectation temporaire de chercheurs du secteur public et d’universitaires 

dans les entreprises, par le biais de réformes législatives ou de 

l’assouplissement du régime de travail de ces chercheurs ; 

› Améliorer et renforcer les efforts d’évaluation de la recherche et 

développement (R&D) publique, par l’adoption de nouveaux critères qui 

prennent en compte les efforts de commercialisation des résultats des 

recherches réalisées dans les universités et dans les instituts de recherche ;  

› Répondre à la globalisation des activités de R&D, par l’ouverture des 

programmes nationaux à la participation d’entreprises étrangères et la 

création de nouveaux stimuli poussant les instituts de recherche et les 
universités à resserrer leurs liens avec les entreprises étrangères ; 

› Renforcer les structures actuelles de coopération en innovation, en 

permettant l’articulation des encouragements aux relations université-
industrie avec une stratégie politique globale d’innovation fondée sur des 

pôles et sur des réseaux. 

 

On considère que les politiques et les recommandations indiquées par Gusmão 

(2002)143, principalement la 2, la 7 et la 8, renforcent l’importance de la relation 
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université-industrie pour l’innovation et le développement, ayant pour présupposés 

des actions spécifiques de gouvernement reposant sur une stratégie, de façon à 

appuyer la formation et la manutention de réseaux d’acteurs pour la coopération et la 

collaboration, consolidant les interactions et les acteurs individuellement.  

3.4.2  Triple Helix : concept et abordages  

Comme le propose le modèle de la Triple Helix, dans la société des connaissances, 

le processus d’innovation est le résultat de l’interaction dynamique, souple et 
interdépendante, dans un processus de coopération triangulaire entre le 
gouvernement, l’université et l’industrie. La Triple Helix est un modèle alternatif 

pour expliquer le système de recherche actuel dans le contexte social. Il est vu 

comme un modèle analytique qui regroupe une variété d’aménagements 

institutionnels et de modèles politiques pour en expliquer les dynamiques (Etzkowitz 

& Leydersdorff, 2000)144.  

On compte trois variations d’aménagements institutionnels concernant les relations 

université-industrie-gouvernement, dans les aménagements possibles de la Triple 

Helix. Ces variations du modèle reflètent l’évolution des systèmes d’innovation et le 

conflit actuel quant à la voie à suivre par les acteurs impliqués dans le processus. La 

Triple Helix I est une configuration dans laquelle l'État maîtrise les relations entre 

l’université et l’industrie. Il s’agit d’un modèle statique des relations université-

industrie-gouvernement qui a lieu dans une situation historique spécifique comme, 

par exemple, dans l’ex-Union Soviétique et dans les pays de l’Europe de l’est. Dans 

cet aménagement seul un petit espace est laissé aux initiatives entre universités et 

entreprises, car l'État exerce son emprise sur les deux autres acteurs. Avec ce 

modèle, l’innovation est à la fois disséminée et objet de dissuasion.  

Un second aménagement, celui de la Triple Helix II, est un modèle politique, où les 

sphères institutionnelles sont séparées par de fortes limites et où les relations entre 

ces sphères sont fortement circonscrites, chacune ayant un rôle strictement défini.  

Dans l’aménagement de la Triple Helix III, il n’y a pas de limites entre les sphères 

institutionnelles comme dans celui de la Triple Helix II et les accords entre les agents 
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sont encouragés, mais ne sont pas contrôlés par le gouvernement, comme dans 

l’aménagement de la Triple Helix I. Dans la Triple Helix III, il existe des liens entre les 

parties qui émergent de divers stades du processus d’innovation (Etzkowitz & 

Leydersdorff, 2000,  p.120)145. Ainsi, selon Sutz (1998)146, une relation dynamique 

s’établit entre université, entreprise et gouvernement. Les politiques de la Triple Helix 

III doivent être mises en œuvre en tenant compte de ce que les aspects concernés 

dans les relations université-entreprise-gouvernement varient d’un lieu à l’autre, en 

fonction d’aspects sociaux, comportementaux, contextuels et structurels différents.  

Actuellement, en raison même de l’évolution des mécanismes de coopération entre 

les acteurs d’innovation, on assiste à une tendance, dans la plupart des pays, au 

troisième aménagement, en raison également de l’objectif de la réalisation d’un 

environnement innovant, où interagissent les entreprises créées par les spin-offs, les 

initiatives trilatérales de développement économique et les laboratoires 

gouvernementaux de groupes de recherche (Etzkowitz & Leydersdorff, 2000)147.  

Il devient primordial d’identifier des modèles qui étayent conceptuellement ces 

relations université-industrie-gouvernement pour l’innovation, de façon à atteindre 

une intensification d’interactions et de collaborations pour la coopération. Le modèle 

de la Triple Helix joue dans le sens de permettre cet appui et il est aujourd’hui 

considéré comme le plus adéquat pour les pays développés et ceux en voie de 

développement. 

                                                 

145 Idem. 

146 SUTZ, J. A commented report about a triple helix of university, industry¸ government relations: the new 
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3.4.3  Dynamique du modèle de la Triple Helix 

Le modèle de la Triple Helix, qui est largement utilisé dans la Communauté 

Européenne et aux États-Unis d’Amérique, s’inscrit dans une ligne progressiste, sur 

lequel s’appuient les réseaux de développement, impliquant des acteurs des 

contextes productifs, technologiques, scientifiques, légaux, logistiques, financiers, 

sociaux et environnementaux (Terra, 2006)148.  

Dans le modèle de la Triple Helix, le développement individuel et celui des groupes 

sont pénétrés par l’innovation, avec la création de nouvelles configurations entre les 

institutions qui le mettent en œuvre. Ainsi, pour Etzkowitz (2005, p.4), « les espaces 

des connaissances  fournissent les dispositifs structurels en vue du progrès 

technologique ; pour ce faire, ils supposent des espaces de consensus, où les 

auteurs accomplissent ensemble des tâches importantes ; les espaces d’innovation 

favorisent une prédisposition organisationnelle à renforcer le processus 

d’innovation ».  

L’espace mental des connaissances  a augmenté au point que le taux de 
développement est devenu référence. S'il est encore un espace spécifique de 

l’Université, il ne l’est plus de façon exclusive. Cet espace mental réunit des 

programmes, des projets et des activités d’éducation visant le développement offrant 

un retour social. Le résultat de la formation entrepreneuriale encourage la croissance 

régionale et s’y reflète directement, à partir d’initiatives de la Triple Helix dans la 

communauté. Lorsque l’éducation s’isole du secteur productif et des aides 

gouvernementales, elle tend à la stérilité, incapable qu’elle est alors de mettre en 

pratique les connaissances produites, au service de la communauté. Dans ce 

contexte, on voit augmenter l’importance de la publication comme moyen de 

divulgation des résultats de recherche pure et appliquée et la mise à disposition des 

informations intéressant des groupes divers de personnes impliquées dans la 

production des connaissances (Etzkowitz & Leydersdorff, 2000)149. 

L’espace de consensus est difficile à construire, car il suppose un ajustement 
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d’idées et de projets, de propositions et d’actions concrètes. Il se fonde sur la 

coopération entre les chercheurs et les investisseurs, ainsi que sur la solidarité au 

sein du groupe de chercheurs et au sein du groupe d’investisseurs. L’espace 
d’innovation, quant à lui, a pour présupposés sine qua non la consolidation des 

espaces précédents. Les espaces de consensus et d’innovation se construisent donc 

coopérativement, selon une orientation explicite, où le consensus constitue un 

baromètre du succès, dans les partenariats entre les trois protagonistes : université-

entreprise-gouvernement. Le partenariat sera dynamisé dans la mesure où les 
connaissances produites seront évaluées comme dignes d’application à de 
nouvelles technologies et deviendront dignes d’investissements et 
d’applicabilité. Et ce, accompagné de possibilité de retour financier ou social pour 

les entreprises, et d’alternatives, pour le gouvernement, d’atteindre ses objectifs 

politiques et de tenir ses promesses d’agir en faveur du développement économique 

et social (Etzkowitz & Leydersdorff, 2000)150. 

La philosophie de la Triple Helix – en dépit de ce que peut suggérer cette métaphore 

de trois pales rattachées à un même axe – postule qu’il revient normalement aux 

instances université et industrie de conduire les processus de changement. Outre 

l‘idée du leadership d’une ou de deux pales, prédomine aussi l’idée de spirale, où 

l’objet rattaché aux trois pales va de l’avant, sous l’impulsion des tours d’hélice. Par 

ailleurs, les instances éducationnelles, productives et gouvernementales, pensées en 

termes modulaires, travaillent de façon autonome, mais interdépendante, pouvant 

assumer des rôles différenciés, à tout moment.  

Les universités qui, pour un regard myope, pourraient se limiter à former des 

personnes à la qualification professionnelle et à remplir les places vacantes du 

marché, en syntonie avec leurs besoins et leurs projets, ont étendu leur rôle à la 

production des connaissances , à l’établissement de nouvelles relations avec 
les entreprises et les gouvernements, par la création de nouveaux secteurs 
d’activité. Cette extension du rôle de productrice des connaissances uppose 
d’accepter et de faire face au défi de la responsabilité sociale, par la réalisation 

d’actions innovantes d’enseignement, de recherche et d’extension, qui garantissent 

l’insertion de son corps enseignant, et surtout étudiant, sur le marché du travail. Elle 

suppose également la création de nouvelles qualifications, résultat de gestes et de 

mouvements proactifs, qui permettent l’apparition de leaderships et de nouveaux 
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agents de changement, capables d’inciter, par le biais de l’entrepreunariat, le 

développement de groupes humains de régions jusqu’alors peu favorisées. Elle 

suppose, enfin, l’inclusion sociale des membres de ces groupes dans de nouvelles 

niches d’occupation professionnelle (Etzkowitz, 1999a)151.  

Le modèle descriptif et explicatif proposé par Etzkowitz et Leydesdorff (1996)152 se 

fonde sur la conception selon laquelle les régions sont vues et interprétées, par les 

universités et les industries, comme des espaces d’innovation et non plus seulement 

comme des aires géographiques, géo éducationnelles, culturelles ou 

entrepreneuriales. L’interaction opérée et attendue de la Triple Helix se caractérise 
donc par la présence des universités comme institutions de science et 
technologie, ayant une responsabilité sociale quant au retour de leurs 
recherches, en vue de construire des stratégies pour l’apparition et la 
croissance de nouveaux espaces proactifs, dans les régions où elles sont 
insérées. 

Etzkowitz (1998) 153  signale l’existence d’un nombre croissant de contrats entre 

entreprises et universités en vue de la mise en œuvre d’activités conjointes, 

caractérisant un processus synergique d’élargissement quantitatif et qualitatif de la 

relation université-industrie. Etzkowitz et Peters (1991)154 renforcent l’existence d’un 

processus d’élargissement qualitatif de la relation université-industrie, 

caractérisé par l’augmentation des activités au résultat économique croissant. 

Parmi les raisons qui expliqueraient l’extension des relations université-industrie, 

détectées par Webster et Etzkowitz (1995) 155 , certaines seraient à attribuer à 

l’industrie et d’autres, à l’université : 

Pour l’industrie : 

› Coût croissant de la recherche associée à la mise au point de produits et de 

services nécessaires à assurer des positions avantageuses sur un marché 
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de plus en plus concurrentiel ; 

› Besoin de partager le coût et le risque des recherches précompétitives avec 

d’autres institutions disposant d’un support financier gouvernemental ; 

› Rythme élevé d’introduction d’innovations dans le secteur productif et 

réduction de l’intervalle séparant l’obtention des premiers résultats de 

recherche et leur application ; 

› Diminution des ressources gouvernementales pour la recherche dans des 

secteurs ayant jusqu’alors bénéficié d’aides, comme ceux liés au complexe 

industriel-militaire. 

Pour l’université : 

› Difficulté croissante d’obtention de ressources publiques pour la recherche 

universitaire et espoir qu’elles soient fournies par le secteur privé, en 

fonction du plus grand potentiel d’application de ses résultats à la 

production ; 

› Intérêt de la communauté universitaire de voir légitimer son travail auprès 

de la société qui est, pour une grande part, la responsable du maintien des 

institutions universitaires. 

3.4.4  Rôle du gouvernement dans la Triple Helix 

Dans l’argument du modèle de la Triple Helix, il revient au gouvernement le rôle 

d’inducteur et de facilitateur de l’interaction université-industrie pour 
l’application de nouvelles connaissances et la création de produits et de 
services (Etzkowitz & Leydesdorff, 2000)156. 

Précédemment, l’appui à l’innovation était constitué fondamentalement de 

subventions versées aux entreprises sous forme de contrats de recherche et 

développement établis dans le but d’obtenir des résultats spécifiques, se 

prolongeant, en cas de succès, sous forme d’achats gouvernementaux (Cassiolato & 

Lastres, 2000)157. Actuellement, de nombreuses formes d’incitation figurent à 
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l’ordre du jour d’États et de gouvernements qui, par le biais de leurs agences 
spécifiques, réalisent la gestion stratégique et opérationnelle de la dynamique 
d’innovation, considérant leurs propres systèmes d’innovation et la 
coopération existant entre pays ou blocs. 

La prise de conscience croissante de l’importance de l’innovation l’a fait inclure à 

l’ordre du jour politique de la plupart des pays développés. Les politiques 

d’innovation découlent en tout premier lieu des politiques de science et technologie, 

mais elles ont également absorbé des aspects significatifs des politiques 

industrielles. La meilleure compréhension de l’innovation s’est accompagnée de 

changements substantiels dans la mise au point de politiques liées à l’innovation. On 

présumait, au départ, que le progrès technologique s’obtenait par un processus 

linéaire simple qui commençait par la recherche scientifique de base et avançait 

directement par niveaux de recherche plus appliquée, incorporant la science aux 

applications technologiques et au marketing. La science étant alors vue comme la 

grande motivatrice, ce qu’il fallait aux gouvernements, c’était une politique 

scientifique. La nouvelle vision de l’innovation a fait apparaître l’importance des 

systèmes et a conduit à un abordage plus intégré de la formulation et de la mise en 

place de politiques liées à l’innovation (OCDE, 2005)158.  

Le principal moyen d’induction et de facilitation de l’interaction université-
industrie, en ce qui concerne le rôle du gouvernement, prend la forme d’une 
politique de science et technologie (S&T), qui est définie comme un ensemble 

ordonné d’objectifs qui se traduit en programmes et et déterminent les actions 
mettant en scène le secteur public et le secteur privé, visant le développement 
national. Dans ce sens, c’est une politique transversale, fondée sur l’échange et 

l’intégration des acteurs de la qualification scientifique nationale, dans le but de 

garantir l’excellence dans des secteurs thématiques considérés comme stratégiques 

en fonction de leur potentiel contributif à la croissance de l’économie et de 

l’amélioration des conditions de vie de la population (Fujino, 2006)159. 

Étant responsable de l’induction et de la facilitation de l’interaction université-

industrie, le gouvernement est tenu d’être attentif aux transformations de 

                                                 

158  OCDE. Oslo Manual. The measurement of scientific and technological activities: proposed guidelines for 
collecting and interpreting technological innovation data. 2005. p. 31. Disponível em: 
<http://www.OCDE.org/dataOCDE/35/61/2367580.pdf>. Acesso em: 08/12/2007. 
159 FUJINO, A. Política de informação e a hélice tripla: reflexões sobre serviços de informação no contexto da 
cooperação U-E, 2006. Disponível em: http://www.cinform.ufba.br/v_anais/artigos/asafujino.html. Acesso em: 
20/02/2008. 
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l’environnement global, de ceux qui sont déjà une réalité et de ceux qui sont encore 

à venir, afin de fournir à la dynamique d’interaction les conditions de sa contribution 

au développement économique national. Comme le fait observer Castells (1998)160, 

la fin du XXe siècle est marquée par un intervalle dans l’histoire, dont la principale 

caractéristique est la transformation de notre culture matérielle par les mécanismes 

d’un nouveau paradigme technologique qui s’organise autour de la technologie de 

l’information. L’un des impacts de ce nouveau paradigme a trait à la communication, 

établissant de nouvelles formes de relations entre les acteurs sociaux.  

 

4 Information et connaissances pour le développement 

L’économie de l’information et la société des connaissancesont défini au cours des 

dernières décennies le contexte du milieu où s’établissent les relations entre nations, 

régions et organisations161.  

Cette nouvelle société, globalisée, s’appuie sur des technologies de l’information et 

de la communication, sur la diffusion de l’information et sur le travail en réseaux. Ce 

contexte finit par impliquer des changements et définir de nouveaux paradigmes, 

dont : l’impératif de trouver une nouvelle manière de gérer l’administration publique, 

l’idée que les connaissances tacites deviennent aussi importantes que les autres 

formes des connaissances  et qu’il est nécessaire de les incorporer à la dynamique 

d’appropriation par les organisations et la société ; la certitude du changement, de la 

compétitivité, de l’universalisation de la concurrence, de l’impératif de la créativité et 

de l’innovation dans le processus de développement de l’économie et de la 

société 162 . Les principaux actifs de cette dynamique sont donc aujourd’hui 

l'information et les connaissances, considérées comme matière première 
essentielle au processus de développement social et économique, en fonction 

de la participation au processus d’innovation national.  

Les années 80 peuvent être considérées importantes en raison des progrès liés à 

l’innovation et il faut aujourd’hui arriver à mieux comprendre les mécanismes ayant 

                                                 

160 CASTELLS, M. La société en réseaux: l’ère de l’information. Paris: Fayard, 1998. p. 49 
161 Les termes ‘organisations’ ou ‘organisation’ sont compris dans le cadre de cette thèse comme toute institution, 
entité, entreprise ou industrie de caractère public ou privé, avec ou sans but lucratif. Ils peuvent de même remplacer 
les termes : entreprise, industrie, entité, institution, organisme, etc. – du secteur public ou de l’initiative privée. 
162 ‘The creative imperative’ est le terme utilisé durant le Forum Économique Mondial réalisé à Davos – Suisse, en 
2006, soulignant l’importance de l’innovation et des solutions créatives pour le développement (www.webforum.org).  
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favorisé ou bien entravé le processus d’innovation au cours de ces années. La 

reconnaissance de l’importance du progrès technique, de l’information et des 
connaissancesa fini par dépoussiérer la théorie économique et a fait ressurgir les 

idées de Schumpeter, avec une force indéniable, dans tous les courants de la 

pensée économique.  Si cette contribution intensifie la valeur du progrès technique, 

elle accroit aussi l’importance des systèmes nationaux d’innovation et des 
organisations et, surtout, elle met en évidence le côté collectif du processus 
d’innovation, processus qui ne se déroule pas isolément, dissocié d’autres 
dynamiques sociales et politiques (Brito Cruz & Pacheco, 2004) 163 . Ainsi, le 

processus d’innovation est social et interactif, car les organisations qui innovent ont 

recours à diverses sources d’information et des connaissances (Quandt, 2002)164, 

tant internes qu’externes. 

Depuis les dernières décennies, la production des connaissances et l’innovation 

technologique dictent de plus en plus les politiques de développement social et 

économique des pays (Porter, 1996)165. Les changements qui s’ensuivent placent au 

centre du débat l’importance de l’information et des connaissances dans la 

construction de la nouvelle économie mondiale et exige d’envisager l’introduction de 

nouveaux paradigmes et procédés. Comme nous l’a appris Thomas Kuhn : « la 

science progresse grâce à la victoire de nouveaux paradigmes sur les vérités 

établies» (Lastres & Ferraz 1999)166.   

Dans ce contexte, la reconnaissance des ‘connaissances’ et de l’information’ en tant 

qu’éléments centraux des nouvelles structures économiques et sociales est 

explicite ; l’innovation’ étant, pour sa part, reconnue comme véhicule de 

transformation des connaissances en richesse et en amélioration de la qualité de vie. 

4.1  Économie de l’information et société des connaissances 

Le débat sur la nouvelle économie et la nouvelle société, qu’elle soit de l’information 

ou des connaissances, ne parvient pas à un consensus dans la littérature 

                                                 

163 BRITO CRUZ, C. H.; PACHECO, C. A. Conhecimento e Inovação: desafios do Brasil no século XXI. 2004. 
p.11. Mimeo. http://www.inovacao.unicamp.br/report/inte-pacheco-brito.pdf. 
164 QUANDT, C. O. Determinantes da capacidade de inovação em PME: uma abordagem multidimensional. 
Curitiba, 2002. Monografia - Centro de Ciências Sociais Aplicadas da Pontifícia Universidade Católica do Paraná - 
PUC. 
165 PORTER, M. What is strategy? Harvard Business Review,  p. 61-79, Nov./Dec.1996. 
166 LASTRES, H. M.;FERRAZ, J. C. Economia da Informação, do Conhecimento e do Aprendizado. In: LASTRES, 
H. M.; ALBAGLI, S. (Orgs.) Informação e globalização na era do conhecimento. Rio de Janeiro: Campus, 1999. 
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spécialisée, mais les considérations sur le contenu et les préoccupations qui 

s’insèrent dans le cadre de ses caractérisations sont récurrentes, de sorte qu’elles 

permettent, en principe, de traiter pareillement les dénominations adoptées par les 

auteurs. En ce sens, comme l’indiquent Maciel et Albagli (2007)167, comprendre la 

signification et la portée de la demande de la société ou de l’ère de l’information 
et des connaissances représente un défi, et fait également l’objet de l’intérêt et 
de l’attention de formulateurs de politiques publiques, sociales et 
économiques, quant aux manières de penser, d’interagir, de produire et de 
consommer, mettant en échec les appareils institutionnels et les structures 

organisationnelles précédentes.  

L’avènement de ce que l'on appelle la société de l’information constitue la grande 

transformation de cette fin de siècle. Nous sommes passés de l’ère industrielle, où la 

capacité de production était le facteur essentiel de la compétitivité, à un nouveau 

seuil où les connaissances et la capacité innovante des organisations définissent 

leur position compétitive. L’un des indicateurs de ce nouveau paradigme est que, sur 

la liste des hommes les plus riches du monde, le numéro un – qui, durant plus d’un 

siècle avait été lié à l’industrie du pétrole –, est aujourd’hui associé aux 

connaissances. Évidemment, les connaissances ne sont pas le seul élément faisant 

de l’entreprise une entreprise compétitive, mais, de plus en plus, elles deviennent un 

facteur essentiel, différenciateur et décisif.  

La première mention au terme économie des connaissances e trouve dans Post-

Capitalist Society, où Peter Drucker décrit la différence entre le travailleur manuel et 

le travailleur des connaissances. Où le travailleur manuel travaille de ses mains et le 

résultat de son travail sont des produits palpables ; alors que le travailleur des   non 

plus avec ses mains, mais avec son cerveau et produit des  idées, des 

connaissances et de l’information. Ainsi, Drucker (1997)168  a considéré que :  

› "Les connaissances sont devenues la ressource essentielle de 
l’économie"; 

› "Le facteur de production décisif n’est plus ni le capital ni le travail, mais 
la connaissance". 

 

 

                                                 

167 MACIEL, M.L; ALBAGLI, S. (org.). Informação e Desenvolvimento: conhecimento, inovação e apropriação 
social. Brasil: IBICT, UNESCO, 2007.  
168 DRUCKER, P. Inovação e espírito empreendedor: práticas e princípios. São Paulo: Pioneira, 1987.  
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La révolution de la microélectronique a donné origine à divers termes pour exprimer 

la nouvelle économie : numérique, de l’information, des connaissances entre autres. 

Il considère encore que cette révolution est la plus radicale des révolutions 

survenues au long de l’histoire, tant en amplitude qu’en profondeur. Appelée 

Révolution scientifique et technologique, elle se caractérise à la fois par une série de 

progrès des connaissances scientifiques et par la mise au point immédiate 

d’applications de ces nouvelles connaissances à la production et à la circulation de 

biens et de services. Les données d’organismes internationaux, comme l’OCDE et 

l’Institute for the Future (I4F), indiquent que 50 à 60 % du PIB des pays développés 

proviennent de l’usage des connaissances (Cohen, 2002)169.  

Adoptant la dénomination de la nouvelle économie comme économie de 

l’information, Lima (2003) 170 considère que celle-ci renferme une contradiction, à 

savoir qu’elle valorise le facteur humain dans le processus productif, lorsqu’elle 

transforme l'information en capital, mais qu’elle disqualifie, dans le même temps, les 

nouveaux analphabètes (analphabètes numériques), ce qui peut donner naissance à 

une nouvelle classe d’exclus. Si le présupposé selon lequel la société de 

l’information est une opportunité pour l’insertion de tous, dans la définition des 

mesures de politique pour sa construction, il faut établir les conditions pour que tous 

les citoyens puissent y participer et tirer ainsi profit des avantages que ce nouveau 

moment du développement de la civilisation a à offrir. 

D’où l’importance croissante de discuter les nouvelles demandes et les enjeux 

associés à cette configuration économique et sociale (Cassiolato & Lastres)171. En 

ces temps de société des connaissances, il est nécessaire de repenser les modèles 

économiques qui vont régir cette nouvelle société, afin d’y incorporer les 

connaissances comme facteur essentiel au processus de production et de création 

de richesse (Cavalcanti, 2005)172. Il est déjà possible de reconnaître certains impacts 

des nouveaux temps. Les changements dans les organisations et dans le travail 

peuvent être dits nouveaux, notamment ceux tenant aux nouvelles technologies de 

l’information et de la communication, puisque celle-ci a été considérée comme 

facilitatrice de la création et de la diffusion de l’information et des connaissances. La 

                                                 

169 COHEN, W. M.; NELSON, R. R.; WALSH, J. PP.   The influence of Public Research on Industrial R&D. 
Management Science, v. 48, n.1,  p. 1-23, January, 2002.  
170 LIMA, G.A. Interfaces entre ciência da informação e ciência cognitiva. Ciência da Informação, v.32, n.1, 2003. 
p. 77-87.  
171 CASSIOLATO, J. E; LASTRES, H. M. Sistemas de Inovação: Políticas e Perspectivas. Parcerias Estratégicas, 
n. 8, maio, 2000, p. 237-255. 
172  CAVALCANTI, M. Gestão do não-conhecimento: o caso da fórmula secreta da Coca-Cola. Inteligência 
empresarial, Rio de Janeiro, v. 1, n. 23, p. 20-27, 2005. 
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connectivité, même liée à la TIC, a ses spécificités, son application aux membres de 

la société entraîne des changements dans la manière d’agir et de tisser des 

relations, et une réflexion continue sur les fondements de la stratégie s’impose.  

Ce panorama renvoie à la nécessité d’élargissement des connaissances sur les 

éléments qui composent les changements et les transformations en cours, ainsi que 

sur les relations qui s’établissent entre eux. Le prochain point a donc pour objectif de 

présenter ces éléments qui interfèrent, en grande partie, dans la contribution au 

développement économique et social de pays et de régions. 

4.2  Information et connaissances : rapport de causalité 

Le débat sur la signification des termes ‘information’ et ‘connaissances’ est loin d’être 

récent. En effet, c’est depuis que le terme ‘information’ est devenu un concept de la 

science naturelle, en 1940, que l’on en discute la signification (Qvortrup, 1993)173. En 

1949, Shanon et Weaver (apud Cohen, 2002) 174  ont considéré que l’étude de 

l’information s’inscrivait dans la théorie de l’information. Une théorie formalisée au 

début du XXe siècle, étayée sur un système de base mathématique, dont l’objectif 

était d’étudier les problèmes de transmission de messages (quantité d’informations 

qu’un canal donné pourrait supporter durant une transmission) ; mais qui, comme on 

peut l’observer, revêt plus de sens comme théorie mathématique ou de la science de 

l’ingénierie que dans le domaine de la science de l’information. Il est intéressant de 

noter la remarque de Rosenblith (apud Wiener, 1970)175 qui souligne qu’il faut se 

résigner au fait que « des mots comme ‘information’ (et divers autres) ne se laissent 

pas réduire aisément à une mesure commune », autrement dit à une signification 

unique. Preuve en est le fait que le terme ‘information’ puisse souvent être utilisé 

comme : le propre message échangé entre au moins deux personnes ; synonyme de 

donnée ou des connaissances; synonyme de document ; produit obtenu par le 

croisement de données ; connaissance codifiée, c’est-à-dire explicite, et donc 

formalisée en un type de document, quel que soit le support informationnel choisi 

pour l’enregistrer. 

                                                 

173 QVORTRUP, L. The controversy over the concept of information. Cybernetic and Human Knowing, vol. 1, n. 
4, 1993. 
174 Apud. COHEN, W. M.; NELSON, R. R.; WALSH, J. PP.   The influence of Public Research on Industrial R&D. 
Management Science, v. 48, n.1,  p. 1-23, January, 2002.  
175 Apud. WIENER, R. et all.. O conceito de informação na ciência contemporânea. Rio de Janeiro: Ed. Paz e 
Terra, 1970. 
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Ferreira (1975)176 confirme la difficulté de conceptualisation des termes ‘information’ 

et ‘connaissances’, lorsqu’il considère la ‘connaissance’ comme première option pour 

le terme ‘information’ : « Connaissances : information, nouvelle, science ; pratique de 

vie, expérience ; discernement, critère, appréciation ; appropriation de l’objet par la 

pensée, quel que soit le concept adopté pour cette appropriation : comme ‘définition’, 

comme ‘perception claire’, comme ‘appréhension complète’, ‘analyse’, entre autres. 

Au sens plus large, attribut général qu’ont les êtres vivants de réagir activement au 

monde environnant, dans la mesure de leur observation biologique et en vue de leur 

survie ; expérience». 

En 1966, Polanyi présente une étude importante qui, aujourd’hui encore, est 

considérée comme un jalon pour la compréhension de ce domaine. L’étude de 

Polanyi était axée sur le fondement de l’existence des connaissances tacites, qui 

seraient les premières dont disposerait l’être humain face à son processus de 

croissance. C’est en ce sens qu’il utilisait l’expression « nous savons plus que ce que 

nous disons » pour montrer que peuvent exister des connaissances qui sont 

préservées, non explicitées, et qui ne sont pas non plus disponibles pour être 

disséminées. Selon Polanyi177, les processus de création ou de construction des 

connaissances eraient aussi différents pour chaque individu, vu que chacun reçoit ou 

interprète les événements à sa façon et que la formation des connaissances est 

aussi l’objet de la perception et de l’expérience de celui qui reçoit l’information.  

À partir de ces constructions, les connaissances tacites ont été définies comme 

celles relatives à l’expérience de l’individu, au pouvoir d’innovation. Par exclusion, les 

connaissances explicites (codifiées) ont été définies comme les connaissances liées 

à des procédés, aux banques de données, aux brevets et à tout ce qui était passible 

d’être codifié et systématisé.  

Le relation entre connaissances et information dépend du contexte et des 

connaissances individuelles : « Tant l’information que les connaissances sont 

spécifiques au contexte et relationnelles dans la mesure où elles dépendent de la 

situation et où elles sont créées de façon dynamique dans l’interaction 

sociale  (Nonaka & Takeushi, 1995)178 ». 

 

                                                 

176 FERREIRA, Aurélio Buarque de Holanda. Novo Dicionário da LínguaPortuguesa. Rio de Janeiro: 
Nova Fronteira, 1975. 
177 POLANYI, M. The tacit dimension. New York: Doubleday & Company, 1966. 107 p.   
178 NONAKA, I.; TAKEUCHI, H. Criação de conhecimento na empresa. Rio de Janeiro: Campus, 1997. p. 64. 
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La difficulté de distinguer entre données, information et connaissances revient à 

l’ordre du jour dans les années 90 (Davemport & Prusak, 1998)179. Toutefois, même 

si la différence entre ces termes est floue, il est aujourd’hui fondamental de détecter 

la présence de ces trois éléments dans la gestion des connaissances, de façon à 

prévoir et à fournir les mécanismes visant à une gestion effective. L’élargissement de 

la compréhension de la création d’information et de la caractérisation du processus 

de construction des connaissances est important, car il permet d’en présenter les 

éléments, les modèles et les abordages ; notamment en ce qui concerne 

l’information et le rôle qu’elle joue. Le premier défi est de conceptualiser les éléments 

inscrits dans ce processus, le second étant de repérer les relations de causalité dans 

cette dynamique, qui implique la création, la codification, la diffusion et la 

systématisation des connaissances. 

4.2.1  L'information 

Pour Davemport et Prusak (1999)180, les « connaissances ne sont ni les données ni 

l’information, bien qu’elles soient liées aux deux (...). La connaissance est un 

mélange fluide d’expérience condensée, de valeurs, d’information contextuelle et 

d’insight ». La construction ou la création des connaissances dépend du contact 
humain, de l’intuition, des connaissances tacites, de la coopération, de l’explicitation 

de modèles mentaux, de la diversité d’opinions et de la pensée systémique (Terra, 

2001) 181 . Pour Angeloni (2002) 182 , « le terme connaissance signifie comprendre 

toutes les dimensions de la réalité, et saisir et exprimer cette totalité de façon de plus 

en plus ample et intégrale. Les connaissances portent en elles un ensemble 

d’informations appartenant à un système de relations critiques et une valeur 
élaborée ».  

Nombreux sont les concepts avancés par la littérature spécifique, dont deux se 

détachent : Le premier caractérisé par la simplicité et la précision et le second 

caractérisé par la portée : 

                                                 

179  DAVENPORT, T., PRUSAK, L. Conhecimento empresarial: como asorganizações gerenciam o capital 
intelectual. Rio de Janeiro: Campus, 1999. 237 p.  
180 Idem. 

181 TERRA, B. A Transferência de Tecnologia em Universidades Empreendedoras - Um Caminho para a 
Inovação Tecnológica. Rio de Janeiro: Editora QualityMark, 2001. ISNB 85-7303-93-6.  
182 ANGELONI, M. T. (org.) Organizações do conhecimento: infra-estrutura, pessoas e tecnologias. São Paulo: 
Saraiva, 2002. 
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1e Les connaissances sont « un ensemble formé d’expériences, de valeurs, 

d’information de contexte, de créativité appliquée et d’évaluation de 
nouvelles expériences et informations  »;  

2e Où est définie l’organisation des connaissances, c'est-à-dire une vision 
holistique de la manière dont les organisations utilisent l'information et 

définissent ainsi les connaissances : « Les connaissances concernent les 

croyances et les engagements ; elles sont une fonction de perspective et 
d’intention spécifique ; elles sont liées à l’action (contrairement à 

l’information) ; elles ont trait au sens (comme l’information), elles sont 

spécifiques du contexte et relationnelles ; elles traitent l’information comme 
étant un moyen ou le matériel nécessaire pour extraire et construire des 
connaissances ».   

 

Même si l’on considère les connaissances comme un élément paradigmatique de la 

nouvelle ère, leur dynamique de création et d’appropriation implique invariablement 

leur transformation en information, afin qu’elles soient transférées, ou disséminées. 

Cette idée est renforcée pour Costa (2008)183, qui considèrent les connaissances 

comme un processus cognitif dont la matière première est l'information pour les 

déclencher. En ce sens, il est désormais possible de corroborer la prémisse de 

Castells (1999)184 qui considère l'information comme l’acteur central et le nouveau 
paradigme de l’économie actuelle, étant donné qu’elle est présente dans les 

descriptions et les définitions et qu’elle constitue effectivement le grand élément 

central. Et, comme le détache Braga (2005)185, dans l’économie de l’information, la 

concurrence se caractérise par la manière efficace d’utiliser les informations et les 

connaissances et il est dès lors nécessaire, pour les organisations, de considérer les 

systèmes d’information comme un outil stratégique. 

                                                 

183 COSTA, A B; FLINGENSPAN, F. B. (coords.) Avaliação do movimento de relocalização industrial de 
empresas de calçados do Vale dos Sinos. Porto Alegre, SEBRAE/RS, 1997 (Relatório de Pesquisa).  
184 CASTELLS, M. A sociedade em rede. São Paulo: Paz e Terra, 1999.  p. 174 
185 BRAGA, W. Ambientes institucionais neo-schumpeterianos e políticas públicas para a inovação tecnológica no 
Brasil. V Encontro Latino de Economia Política da Informação, Cultura e Comunicação. Bahia: Anais.., 2005. 



 

 99

4.2.2  Les connaissances 

Pour Davemport et Prusak (1999), apud Terra (2001) 186, les « connaissances ne 

sont ni les données ni l’information, bien qu’elles soient liées aux deux (...). La 

connaissance est un mélange fluide d’expérience condensée, de valeurs, 

d’information contextuelle et d’insight ». La construction ou la création des 

connaissancesdépend du contact humain, de l’intuition, des connaissancestacites, 

de la coopération, de l’explicitation de modèles mentaux, de la diversité d’opinions et 

de la pensée systémique. 

Pour Angeloni (2002) 187, « le terme connaissance signifie comprendre toutes les 

dimensions de la réalité, et saisir et exprimer cette totalité de façon de plus en plus 

ample et intégrale. Les connaissances portent en elles un ensemble d’informations 

appartenant à un système de relations critiques et une valeur élaborée ».  

Nombreux sont les concepts avancés par la littérature spécifique, dont deux se 

détachent. Le premier caractérisé par la simplicité et la précision et le second 

caractérisé par la portée : 

1e Les connaissances sont « un ensemble formé d’expériences, de valeurs, 

d’information de contexte, de créativité appliquée et d’évaluation de 
nouvelles expériences et informations (Teixeira Filho, 2000)188 »;  

2e Où est définie l’organisation des connaissances, c'est-à-dire une vision 
holistique de la manière dont les organisations utilisent l'information et 

définissent ainsi les connaissances : « Les connaissances concernent les 

croyances et les engagements ; elles sont une fonction de perspective et 
d’intention spécifique ; elles sont liées à l’action (contrairement à 

l’information) ; elles ont trait au sens (comme l’information), elles sont 

spécifiques du contexte et relationnelles ; elles traitent l’information comme 
étant un moyen ou le matériel nécessaire pour extraire et construire des 

                                                 

186 TERRA, B. A Transferência de Tecnologia em Universidades Empreendedoras - Um Caminho 
para a Inovação Tecnológica. Rio de Janeiro: Editora QualityMark, 2001. ISNB 85-7303-93-6.  
187 ANGELONI, M. T. (org.) Organizações do conhecimento: infra-estrutura, pessoas e tecnologias. São Paulo: 
Saraiva, 2002. 
188 TEIXEIRA FILHO, Jayme. Gerenciando conhecimento: como a empresa pode usar a memória organizacional 
e a inteligência competitiva no desenvolvimento de negócios. Rio de Janeiro: Ed. SENAC, 2000. p. 21. 



 

 100

connaissances189 ».   

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 - Représentation de la centralité de l’information comme matière première 
dans la dynamique de la construction des connaissances 

 

Même si l’on considère les connaissances comme un élément paradigmatique de la 

nouvelle ère, leur dynamique de création et d’appropriation implique invariablement 

leur transformation en information, afin qu’elles soient transférées, ou disséminées. 

En ce sens, il est désormais possible de corroborer la prémisse de Castells (1999,  

p. 174) 190  qui considère l'information comme l’acteur central et le nouveau 
paradigme de l’économie actuelle, étant donné qu’elle est présente dans les 

descriptions et les définitions et qu’elle constitue effectivement le grand élément 

central. Et, comme le détache Braga (2005,  p. 17) 191 , dans l’économie de 

l’information, la concurrence se caractérise par la manière efficace d’utiliser les 

informations et les connaissances et il est dès lors nécessaire, pour les 

organisations, de considérer les systèmes d’information comme un outil stratégique. 

4.2.3  La gestion des connaissances 

La gestion des connaissances e fonde sur le processus d’administration 

d’entreprises ou de sociétés. Avec l’intensification de l'usage de l’information à des 

fins stratégiques, on a observé que la valeur de l’entreprise, dans la perspective de 
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191 BRAGA, W. Ambientes institucionais neo-schumpeterianos e políticas públicas para a inovação tecnológica no 
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l’usager et du marché, incorpore des aspects intangibles, tels que la valeur de la 

marque, le poids des brevets créés, la capacité d’innovation, le talent du personnel, 

notamment celui des cadres et leurs relations avec les clients, les logiciels, les 

procédés uniques, les dessins organisationnels et autres (Lev, 2004)192. C’est de 

cette perception que dérive l’expression ‘gestion des connaissances’, une discipline 

qui travaille de façon systématique l’information et les connaissances, visant à 

augmenter la capacité de réponse de l’entreprise à son environnement, comme 

l’innovation et la compétence et augmentant l’efficacité et les connaissances de 

l’entreprise (Trehan, 2005)193. 

Parmi les auteurs pionniers en gestion en entreprises, citons Karl-Erik Sveiby194, qui 

a introduit des concepts fondamentaux dans ce secteur. D’autres auteurs, tel Chris 

Argyris, se sont penchés sur la manière dont les entreprises acquièrent et utilisent 

leurs connaissances. Comme Shön (1974), Argyris forge le terme ‘recherche de 

l’action’, en cherchant à indiquer un nouveau type d’investigation, conduite en 

continu par les responsables et les travailleurs eux-mêmes et qui réalimente 

constamment leur travail. L’objectif de la ‘recherche de l’action’ est de créer des 

‘connaissances vivantes’. La méthode d’intégration des connaissancesdans 

l’organisation est appelée « apprentissage en deux étapes ». La science de l’action 

et l’apprentissage en deux étapes ont pour résultat la création continue des 

connaissances  et leur diffusion dans toute l’entreprise (Witzel, 2005)195. 

La vision de la gestion des connaissancescomme facteur critique pour 

l’adaptation, la survie et la compétence des organisations face aux 
changements environnementaux, qui comprennent les processus organisationnels 

et cherchent à combiner, de façon synergique, la capacité de traitement de données 

et des informations des technologies d’information et la capacité créative et 

innovante des êtres humains (Malhotra, 1999)196, peut être considérée comme l’une 

des plus appropriées pour définir la gestion des connaissances, mais il convient de 

ne pas s’en tenir là. L’observation de quelques définitions nous a donc permis de 

                                                 

192 LEV, B. Sharpening the intangibles edge. Harvard Business Review , 109-116, 2004 
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repérer certains éléments communs et qui tiendraient à la gestion du processus de 

création et à l’usage des connaissancesdans les organisations, notamment pour 

garantir leurs compétences et leur capacité d’assurer leur compétitivité, en utilisant 

pour ce faire y compris les connaissances  individuelles et tacites. En ce sens, la 

définition de Machado Neto (1998)197 est considérée comme la plus adéquate aux 

abordages présentés dans cette étude, à savoir : 

« L’ensemble de stratégies pour créer, acquérir, partager et utiliser les actifs 

des connaissances , ainsi que pour établir des flux qui garantissent 

l'information nécessaire dans le temps et au format adéquat, afin d’aider à la 

création d’idées, à la solution de problèmes et à la prise de décisions ». 

 

Terra (2001) 198  apporte une considération importante : lorsque l’on cherche à 

augmenter l’apprentissage et la création des connaissances  (...) il est impossible de 

séparer deux abordages, jugés complémentaires : l’une, basée sur l’École 

d’information et l’autre, basée sur l‘école comportementale. Pour l’École 

d’information, les connaissances des entreprises résident dans leurs systèmes 
d’information et le partage de ces informations augmente la valeur des actifs 

intellectuels, car, contrairement aux actifs physiques, leur valeur augmente dans la 

même proportion que leur usage. L’École comportementale voit, quant à elle, la 

gestion des connaissances comme un processus dynamique et social comprenant 

un changement constant d’habiletés et l’acquisition de savoir-faire. On peut donc 

conclure, à partir de ce qui a été exposé, que la gestion des connaissancesest 

intrinsèquement liée à la capacité des organisations d’utiliser et de combiner les 

diverses sources et types des connaissances  organisationnelles pour développer 

des compétences spécifiques et une capacité innovante.  

4.3  Le nouvel abordage knowledge-for-development 

Le principe selon lequel la connaissance est la ressource fondamentale dans 

l’économie moderne et l’apprentissage le processus le plus important introduit des 
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changements qui exigent rénovation et recherche de développement continu des 

connaissances organisationnelles – les organisations et les personnes doivent 

chercher l’apprentissage continu (Lundval, 1992)199. 

4.3.1  Le développement dans la perspective des connaissances 

Les pays développés et un groupe de plus en plus nombreux de pays en voie de 

développement placent désormais la production des connaissances  et l’innovation 

technologique au centre de la politique pour le développement. On observe que les 

investissements réalisés par les pays en science, technologie et innovation apportent 

un retour sous forme de population mieux qualifiée, d’emplois mieux rémunérés, de 

génération de devises et de meilleure qualité de vie, ce qui renforce la prémisse de 

contribution au développement économique et social (Zeleza, 2005)200. 

L’information et les connaissances ne sont plus simplement objets de financement et 

de politiques publiques, elles deviennent stratégiques dans le binôme inclusion-

exclusion sociale et sources d’hégémonie géopolitique et économique. En raison de 

leur complexité et de leurs couts élevés, les résultats d’activités scientifiques 

avancées sont de plus en plus contrôlés par les grands agents économiques, situés 

dans les principaux pôles de pouvoir mondial, ce qui tend à creuser l’écart qui sépare 

les pays centraux des périphériques (Maciel, 2007)201.  

Certains éléments sont des présupposés qui nient la génération spontanée dans la 

chaîne des connaissances, étant donné que les variables déterminantes du ou des 

projets sont subordonnées à une détermination préalable de la stratégie de 

développement. La question de l’investissement en création et en développement 

des connaissances représente un aspect vital du processus de transformation des 

économies nationales. Il ne s’agit pas d’une évaluation quantitative des ressources 

allouées à un moment donné à partir de la définition d’une stratégie de dépenses, 

comme si la recherche et le développement pouvaient être satisfaits dans les normes 

méthodologiques de la décision de financement. Cette vision simpliste fait perdre de 
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vue le sens fondamental des connaissances et des cycles ascendants du processus 

de développement, à savoir que les connaissances configurent un élément 

intrinsèque à la dynamique économique, le fondement méthodologique de cette 

décision n’étant autre que les éléments d’une décision d’investissement. C’est ainsi 

que l’on obtient correctement les éléments de la décision d’investissement qui 

définissent inexorablement la réussite du processus de génération et de transfert des 

connaissances: 

 ; Consistance stratégique d’objectifs et de  buts ء

  Maturation à moyen et long terme des résultats des investissements ; et ء

 Pérennité de l’affectation de ressources, permettant un calendrier consistant ء

d’effort de recherche.  

4.3.2  L’abordage de le World Bank 

Ce point aborde le point de vue adopté par la banque mondiale pour le 
développement économique et social de pays et de régions dans la 
perspective des connaissances. À partir d’une étude réalisée , l’abordage 

“knowledge-for-development” est désormais utilisé comme facteur de comparaison 

et de vérification du développement, ce qui a impliqué une mobilisation internationale 

sur la question, entraînant ainsi l’aide aux investissements destinés à accroître les 

connaissances des individus et des pays en voie de développement. Le rapport sur 

le développement mondial pour l’année 1998-1999 examine le rôle des 

connaissancesdans la promotion du bien-être économique et social. L’étude 

considère deux types des connaissances  : les connaissances techniques et les 

connaissances sur les attributs (la qualité d’un produit, la crédibilité d’un débiteur 

ou la diligence d’un travailleur) (World Bank, 2002) 202.  

Les rapports entre l’écart des connaissances et les problèmes d’information, leur 

impact sur le développement et les meilleurs mécanismes dont disposent les 

institutions internationales et les gouvernements des pays en voie de développement 

pour les résoudre constituent les thèmes centraux du rapport produit par la banque 

mondiale. Considérer le développement par le prisme des connaissancesrenforce 
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quelques-unes des leçons apprises, comme la valeur d’un régime ouvert de 

commerce et de l’enseignement de base universel. Cela concentre, en outre, 

l’attention sur des besoins quelquefois négligés :  formation scientifique et technique, 

recherche et développement locaux, et importance des institutions pour faciliter le 

flux d’information essentiel à l'efficience des marchés. Aborder le développement par 

le prisme des connaissances, c’est adopter des politiques visant à augmenter aussi 

bien les types des connaissances  et de savoir-faire que les connaissances sur les 

attributs. En somme, les connaissances permettent aux individus et aux 

communautés de mieux contrôler leur destin (World Bank, 2002)203.  

Les connaissances sont cruciales pour le développement, si l’on considère que, pour 

vivre, il faut transformer les ressources disponibles en produits de nécessité et qu’il 

faut, pour ce faire, des connaissances. Si l’on veut vivre demain mieux 

qu’aujourd'hui, si l’on veut élever le niveau de vie dans le cadre de la famille ou au 

niveau national — et améliorer la santé, mieux éduquer ses enfants et préserver 

l’environnement commun — il ne suffit pas de transformer davantage de ressources, 

car les ressources sont rares. Les ressources doivent être utilisées de sorte que les 

efforts et les investissements aient un rendement croissant. Pour ce faire, il faut 

également des connaissances et dans une proportion de plus en plus grande par 

rapport aux ressources. 

Pour les pays à l’avant-garde de l’économie mondiale, la balance entre les 

connaissances et les ressources penche tellement du côté des premières que celles-

ci sont peut-être désormais le facteur le plus important dans la détermination du 

niveau de vie — plus que la terre, les outils et le travail. Les économies les plus 

avancées technologiquement se fondent réellement sur les connaissances. En 

créant une nouvelle richesse à partir des innovations, elles créent aussi des millions 

d’emplois liés aux connaissances, dans une série de disciplines qui ont surgi du  jour 

au lendemain : ingénieurs des connaissances, responsables des connaissances, 

coordinateurs des connaissances. 

On considère que, pour augmenter leur base des connaissances , les pays doivent 

investir en éducation et tirer profit des nouvelles technologies pour acquérir et 

diffuser les connaissances. La quête des connaissances  commence par la 

reconnaissance de la difficulté d’acquisition, en d’autres termes : elles sont difficiles à 

acheter. Les connaissances comme facteur de commercialisation sont limitées par 
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deux caractéristiques, qui les distinguent des marchandises plus traditionnelles. La 

première a trait à l’usage des connaissances: le fait d’être utilisées par une personne 

n’empêche pas leur usage par d’autres, car, comme disent les économistes, les 

connaissances sont ‘non compétitives’. Ensuite, quand une connaissance est déjà 

tombée dans le domaine public, il est difficile, pour le créateur de cette 

connaissance, d’empêcher que d’autres ne s’en servent – la connaissance est ‘non 

excluante’. 

Ces deux propriétés de la connaissance, les principales caractéristiques des biens 

publics, permettent souvent que les gens l’utilisent sans avoir à payer, ce qui réduit, 

pour l’innovateur, les gains de la création des connaissances . L’incapacité de 

s’approprier tous les rendements des connaissances tient à l’absence d’incitation à 

son offre privée. Si tous ont accès à l’usage d’une innovation, les rendements se 

diluent et les innovateurs ne sont pas stimulés à investir en activités onéreuses de 

recherche et développement (R&D) nécessaires pour la génération d’innovations. Ce 

qui explique que les investissements en création des connaissances  soient réduits. 

Précisément, la disponibilité des connaissances  étant limitée, les gouvernements 

établissent souvent des institutions destinées à restaurer les incitations à la création 

des connaissances, incitations pouvant assumer la forme de brevets, de droits 

d’auteur et autres modalités de droits de propriété intellectuelle (DPI), toutes 

destinées à fournir aux innovateurs l’occasion de rentrer dans les frais de la création 

des connaissances  et à obtenir une juste rémunération. Plus les connaissances 

deviennent un bien crucial pour les entreprises et les individus, dans la nouvelle 

économie, plus le besoin de protéger les droits sur ces biens augmente. Dans le 

même temps, les efforts pour encourager la création des connaissances  doivent être 

équilibrés avec la nécessité de les diffuser, notamment dans les pays en voie de 

développement et dans les cas où le retour social dépasse le rendement privé. 

Selon le World Bank (2002) 204 , le développement exige plus que des 

investissements en capital physique ou la simple élimination de l’écart de capital. Il 

exige en outre l'acquisition et l’usage des connaissances, l’élimination d’écarts des 

connaissances . Parmi les moyens que les pays pourront adopter pour diminuer, 

voire éliminer l’écart des connaissances, citons : 

 

                                                 

204 WORLD BANK. Constructing knowledge societies: new challenges for tertiary education. A World Bank 
Report. Washington: BIRD, 2002. ISBN 0-8213-5143-5. 



 

 107

 Acquisition et adaptation des connaissances globales, de sorte à créer et à ء

potentialiser les connaissances locales. 

 Investissements en capital humain afin d’augmenter la capacité d’absorption ء

et d‘utilisation des connaissances. 

 Investissements en technologies qui facilitent l'acquisition et l’absorption des ء

connaissances .  

 

Les stratégies pour aborder ces tâches sont complémentaires. Les pays ne pourront 

pas avoir accès à de nouvelles technologies s’ils n’investissent pas en éducation. 

Les nouvelles technologies stimulent la demande en éducation et facilitent l’obtention 

des connaissances . Ainsi, les bonnes politiques d’acquisition, d’absorption et de 

diffusion des connaissances  se renforcent mutuellement comme autant de 

composantes essentielles d’une stratégie générale pour réduire l’écart des 

connaissances . 

4.3.3  Menaces et opportunités 

S’il est important de réduire l’écart des connaissances  et de résoudre les problèmes 

d’information, aucune de ces tâches n’est chose aisée. En vérité, nous savons que 

cet écart et ces problèmes persisteront, même dans les pays industrialisés. Par 

exemple, les gouvernements ne peuvent jamais être sûrs de l’impact 

environnemental de leurs actions à long terme. Ils ne savent pas non plus comment 

les problèmes d’information peuvent influer sur les résultats des politiques, même 

dans le cas de celles qui, apparemment, n’ont que de vagues liens avec 

l’information. C’est donc un enjeu pour tous les gouvernements que de reconnaître la 

persistance et l’universalité de l’écart des connaissances  et des problèmes 

d’information. L’incertitude résultante requiert précaution et expérimentation, dans la 

mesure du possible. De plus, elle doit engendrer une attitude d’humilité chez les 

assesseurs en matière de politiques. Il est particulièrement important de savoir 

reconnaître les conditions locales et le fait que l’enjeu des connaissancespour le 

développement consiste à combiner les connaissances locales et l’expérience du 

reste du monde. 

L’étude des connaissancespour le développement est un nouveau champ où il y a 

encore beaucoup à faire. Par exemple, il existe une controverse quant à la manière 
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de mesurer les connaissances. Sans mesure standardisée, il est impossible de 

déterminer si l’écart des connaissances  augmente ou diminue. Par ailleurs, on ne 

dispose pas de mesure de capacité de la société à résoudre les problèmes 

d’information et les déficiences résultantes du marché.  

Finalement, bien que le rapport identifie de nombreuses politiques pour améliorer 

l’application des connaissances au développement, d’autres recherches se font 

nécessaires. L’explosion globale des connaissancesprésente des menaces et des 

opportunités urgentes. La globalisation du commerce, des finances et de 

l’information peut, en principe, faciliter la réduction de l’écart des connaissances  

entre pays, mais, dans de nombreux cas, le rythme accéléré des changements dans 

les pays industrialisés peut signifier une augmentation de cet écart, en pratique. En 

affectant les communautés traditionnelles, la vie moderne élimine les canaux 

informels d’information et ne les remplace que lentement par de nouvelles 

institutions. Certains problèmes d’information, comme ceux liés aux flux financiers 

internationaux, ont été aggravés par les tendances récentes. Dans le cas des pays 

en voie de développement, l’explosion globale des connaissances contient des 

menaces et des opportunités.  

Si l’écart des connaissances  augmente, le monde se verra encore plus divisé, non 

seulement par les disparités de capital et d’autres ressources, mais aussi par la 

disparité des connaissances . De plus en plus, le capital et les autres ressources se 

dirigeront vers les pays à la base des connaissances  plus forte, renforçant les 

inégalités. Il existe également le péril du creusement de l’écart des connaissances  à 

l’intérieur de chaque pays, notamment dans les pays en voie de développement, où 

une partie de la population a accès à Internet et l’utilise et un pan encore plus grand 

de la population est exclu, soit par manque d’accès, soit par ‘analphabétisme 

numérique’. Mais menaces et opportunités sont les deux faces de la même médaille. 

Si nous parvenons à réduire l’écart des connaissances  et à résoudre les problèmes 

de l’information, les revenus et le niveau de vie pourront peut-être s’améliorer bien 

plus solidement qu’on ne l’avait imaginé.  
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5 L´Intelligence stratégique et les systèmes d´innovation 

On peut observer que de nouveaux modèles sociaux et économiques se définissent, 

contribuant à la construction de cette nouvelle économie, représentant un défi pour le 

système public national, notamment dans le cadre du système de la science, de la 

technologie et de l’innovation, en ce qui concerne l’incoporation et la pratique de 

nouveaux mécanismes, instruments et outils de support à la consolidation de 

nouveaux modèles de gestion. Conditionnée par la nécessité d’anticipation des 

organisations dans la préparation pour les nouveaux défis, imposés par les 

changements constants du milieu, la gestion de l’information se montre 

particulièrement importante dans la définition d’alternatives stratégiques à la 

propre structure et administration des organisations. Générer et gérer des 

informations destinées à l’administration stratégique détermine une meilleure 

préparation des organisations publiques et privées pour être présentes dans ce 

nouveau cadre. Dans ce contexte, on peut constater la formation d’une dynamique 

qui détermine la gestion stratégique de l’information, considérée comme 

fondamentale à la réalisation des objectifs institutionnels, de façon à concevoir un 

système. 

Certaines activités sont prépondérantes pour établir une vision systémique et 

dynamique d’un univers prédéfini, généralement restreint à une organisation, à un 

réseau, à un pays, à une région ou à une formation spécifique. Le relevé, le 

traitement et l’analyse d’informations importantes, nécessaires et précises pour 

l’univers défini, apportent de nouvelles connaissances qui aident, de façon plus 

appropriée à la réflexion sur le milieu et à la prise de décisions, en vue de suivre les 
orientations stratégiques définies. Il s’agit donc d’établir une systématique qui 
permette d’anticiper les opportunités et les menaces, à partir d’une vision de 
futur ou vision stratégique, ce qui est vital dans des cadres de changements 

exigeant réponses rapides, effectivité, créativité et innovation. De plus en plus, les 

organisations dépendent de cette capacité pour assurer des avantages compétitifs, 

tant dans le privé que dans le public, pour lequel vient s’ajouter la nécessité de 

renforcer la légitimité et le caractère stratégique et d’intérêt collectif dans ses 
actions, et comme aide à la définition et à l’élaboration de politiques publiques. 

La littérature spécialisé préconise plus d’une possibilité pour que les organisations 

réalisent la gestion de leur dimension stratégique, de sorte à toujours permettre une 

réelle adéquation aux caractéristiques de l’objet à cerner. L’étude de la présente 
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thèse définit pour le traitement de la dimension stratégique du Portail Innovation 

l’abordage appelé intelligence stratégique (Kuhmann, 1999a)205, en fonction de son 

adéquation au propos étudié et de son applicabilité aux systèmes de ST&I.  

La terminologie utilisée aujourd’hui pour décrire les nouveaux champs et disciplines 

ayant un rapport avec les systèmes d’appui à la prise de décision et à 

l’administration stratégique des entreprises et du gouvernement est variée. En 

France, on utilise : veille technologique, intelligence économique, intelligence 

concurrentielle, information économique. Aux États-Unis, competitive intelligence, 

business intelligence, competitor intelligence.  Au Royaume Uni, strategic intelligence 

et strategic knowledge managemen. Au Brésil, comme dans le reste de l’Amérique 

latine, où l’adoption de ces systèmes est très récente, on utilise les termes : 

inteligência estratégica, inteligência competitiva, inteligência empresarial, inteligência 

de marketing, gestão estratégica do conhecimento. Pour cette thèse, le terme utilisé 

sera intelligence stratégique, le terme stratégique étant ici considéré comme 

synonyme de compétitive, vu qu’il a trait à l’établissement de référentiels pour la 

prise de décisions et pour les politiques publiques. Il s’agit donc d’établir la 

dimension de compétitivité pour les actions de gouvernement sur des sujets 

spécifiques, de manière à permettre un meilleur positionnement national, tant du 

point de vue du pays qu’en ce qui concerne l’insertion sociale dans le monde 

globalisé et sans cesse sujet aux changements. 

5.1  Pour une définition d’Intelligence  

Malgré les ambiguïtés, lorsque nous avons commencé le travail de divulgation et 

d’introduction de ce champ de connaissances au Brésil, nous avons opté pour 

l’adoption du terme intelligence compétitive et ceci en fonction de l’origine même et 

de la signification des mots. Selon le Dictionnaire de la Langue Portugaise (Ferreira, 

1986)206: 

Intelligence, d’après son origine latine,  représente notre faculté d’apprendre, 

d’appréhender, de comprendre et d’interpréter. Elle peut signifier également - à partir 

de son origine anglaise -  service d’informations.  

                                                 

205 KUHLMANN, S. et all. Strategic and Distributed intelligence for innovation policy. Karlsruhe: Fraunhofer 
Institute Systems and Innovation Research, 1999a.  p. 1-87. 
206 FERREIRA, Aurélio Buarque de Holanda. Novo dicionário da língua portuguesa. 2. éd. rev. et augm. Rio de 
Janeiro: Nova Fronteira, 1986. 
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La définition donnée par le dictionnaire de langue anglaise Webster (1976) 207 est 

extrêmement représentative de ce que nous recherchons dans les systèmes 

d’intelligence: la faculté de comprendre, de connaître, d’appréhender, l’habileté à 

utiliser les connaissances face à de nouvelles situations et pour résoudre des 

problèmes; de prévoir des problèmes; utiliser des symboles; créer de nouvelles 

relations, établir des analogies; degré d’alerte, ou  acuité. 

En ce qui concerne la compétitivité, et nous nous en remettons encore au Webster 

qui définit compétition comme "la plus ou moins grande demande active de la part 

d’au moins deux organismes ou types d’organismes, dans le même temps, d’une 

ressource de l’environnement, supérieure à sa disponibilité, aboutissant typiquement 

à l’élimination finale de l’organisme le moins efficace dans un secteur écologique 

particulier" ou "être caractérisé pour provenir de, ou être désignée pour montrer, la 

rivalité entre deux individus ou plus, ayant les mêmes capacités à atteindre un but, 

une position particulière, ou une récompense".  

L’International Management Development Institute, apud Barndt (1974)208, définit la 

compétitivité comme un terme courant utilisé pour désigner un effort économique qui 

cherche, tout d’abord, la survie et, ensuite, la prospérité d’une personne, d’une 

organisation ou d’une économie nationale. La volonté de prendre des risques est 

implicite.  

Tout comme est implicite la hiérarchie de besoins et la définition de buts, 

d’application aussi bien personnelle qu’organisationnelle. Les exigences de la 

compétitivité comprennent : plans, actions, décisions, mise en place, procédés et 

produits, valeurs personnelles et organisationnelles, croissance, lucrativité et risques. 

Divers auteurs et théoriciens proposent des définitions pour l’intelligence, qui 

reflètent leurs perspectives, leurs expériences et leurs visions particulières. Contudo, 

torna-se fundamental considerar o caráter sistêmico dessas definições, conforme 

aponta Coelho (2001)209 : 

L’intelligence peut être comprise comme la capacité d’une société et de ses 

institutions à identifier des problèmes (l’identification de problèmes étant 

fondamentalement une demande d’information), à réunir l’information importante sur 

                                                 

207 WEBSTER’S. Third new international dictionary. Springfield, MA: G & C Merriam Co.,1976. 
208 BARNDT JR, Walter D. User-directed competitive intelligence: closing the gap between supply and demand. 
Wetport, CT; London: Quorum Books, 1994. 
209 COELHO, G.M. La societé de la connaissance et lês systèmes d´information stratégique comme appui à 
la prise de décision: proposition pour l´enseignement de l´intelligence compeétitive au Brésil. Thèse de Doctorat, 
Université de Droit, D´Economie et dês Sciencee D´Aix-Marseille III, França, 2001. 
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ces problèmes, la transmettre, la traiter et l’évaluer et, finalement, l’utiliser pour agir. 

L’intelligence inclut la production et la création de connaissances, mais elle va au-

delà: elle comprend la mémorisation des connaissances, l’habileté à la récupérer 

dans la mémoire collective et l’habileté à émettre un jugement sur sa valeur, son 

importance et son adéquation au temps (timeliness) (Nicolas Jéquier & Stevan 

Dedijer, 1987)210. 

L’intelligence économique peut être définie comme l’ensemble des actions 

coordonnées de recherche, de traitement et de distribution en vue de son 

exploitation,  de l’information utile aux acteurs économiques. Ces diverses actions 

sont  menés légalement avec toutes les garanties de protection nécessaires à la 

préservation du patrimoine de l´entreprise, dans les meilleures conditions de qualité, 

de délais et de coût  (Rapport du Commissariat du Plan, en France, Henri Martre, 

1994) 211. 

On entend par intelligence économique la perception par l’entreprise de tous les 

éléments extérieurs capables d’interagir avec ses activités. Ce concept englobe 

l’ensemble des activités de veille, ayant une forte orientation politique, géopolitique et 

économique (Henri Dou, 1995) 212. 

Programme systématique de saisie et d’analyse de l’information sur les activités des 

concurrents et les tendances générales des affaires, visant à faire atteindre les buts 

de l’entreprise (Larry Kahaner, 1996)213. 

On peut définir la veille technologique comme l’observation et l’analyse de l’évolution 

scientifique, technique, technologique et des impacts économiques réels ou 

potentiels correspondants, pour identifier les menaces et les opportunités de 

développement de la société ( François Jakobiak, 1997)214. 

 

Les concepts impliqués dans les deux mots résument la finalité des systèmes 

d’intelligence: habileté/capacité à utiliser les connaissances pour chercher à s’aligner 

sur les meilleurs. Pour cet auteur le meilleur nom est le management stratégique de 

                                                 

210  JEQUIER, N.; DEDIJER, S. General conclusions. In: JEQUIER. N.; DEDIJER, S. (ed.) Intelligence for 
economic development : an inquiry into the role of the knowledge industry. Oxford, Hamburg, New York: Berg, 
1987. 
211  MARTRE, P. Intelligence économique et stratégie des entreprises. Rapport du groupe de travail du 
Commissariat Général au Plan, présidé par H. Martre. Paris: Documentation Française, 1994. 213p. 
212 DOU, H. Veille technologique et compétitivité. Paris: Dunod, 1995. 234p. 
213 KAHANER, L. Competitive intelligence: from black ops to boardrooms – how businesses gather, analyse and 
use information to succeed in the global marketplace. New York, Simon & Schuster, 1996. 300p. 
214  JAKOBIAK, F. Veille technologique, l’approche française. In: Seminário Internacional sobre Gestão 
Estratégica do Conhecimento. (1997,Rio de Janeiro). Rio  de Janeiro : SENAI/CIET, 1997 
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l'information, une fois fixé l'orientation stratégique de l'organisme, qui comprend:  

 

 

 

 

 

 

 

5.2  Evolution d'apport de l'intelligênce stratégique  

La croissance de l’intelligence compétitive représente la réponse des organisations 

aux changements qui ont bouleversé le monde entier et qui se sont fortement 

accentués à partir des années 90, comme nous l’avons présenté dans le second 

chapitre. Aujourd’hui, cette activité est de plus en plus adoptée et systématisée dans 

les entreprises du monde entier. 

La description la plus détaillée et la plus étendue dont le Brésil dispose sur le champ 

de l’intelligence a été donnée par Coelho (2001) 215, qui révèle la complexité de 

l’analyse et la recomposition de ce qui est considéré par beaucoup comme un 

domaine de connaissance, car elle peut être associée aux secteurs de 

l’administration, de la science de l’information, de l’économie et de la géographie, 

entre autres. Voilà pourquoi une partie de l’étude réalisée par ce professeur est 

reproduite ci-dessous. 

Il y a, cependant, divers exemples d’actions développées dans le champ de 

l’intelligence qui précèdent cette nouvelle phase et qui, si elles représentent des faits 

isolés, n’en sont pas moins significatives quant à l’usage des systèmes d’intelligence. 

Dans la plupart des cas, les efforts d’intelligence sont caractérisés comme étant 

beaucoup plus liés à l’espionnage, à l’obtention d’informations de nature secrète. 

Telle était peut-être la seule manière d’obtenir l’information sur les concurrents, 

                                                 

215 COELHO, G.M. La societé de la connaissance et lês systèmes d´information stratégique comme appui à 
la prise de décision: proposition pour l´enseignement de l´intelligence compeétitive au Brésil. Thèse de Doctorat, 
Université de Droit, D´Economie et dês Sciencee D´Aix-Marseille III, França, 2001. 

Affaire de l'observation de la macro-environnement de l'organisme, de système 
d'information et des procédures spécifiques, dont les résultats construire une 
masse critique pour soutenir la décision, la planification stratégique et la 
formulation des politiques. L'observation a le fonctionnement d'un système 
d'information, qui intègre les activités de la structure: la collecte, le traitement, la 
sélection, la transformation, analyze, la diffusion et le stockage de l'information 
stratégique. 
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puisque la divulgation faite par les entreprises elles-mêmes était rare. Aujourd’hui, où 

il est impératif d’apparaître pour survivre, où le problème est plutôt 

d’hyperinformation que de manque d’information, la quantité de données disponibles 

permet que les actions d’intelligence puissent être exercées dans les limites strictes 

de l’éthique. 

Dans son livre Mechanical Arts and Merchandise, Woolrich (1986)216 présente divers 

cas d’espionnage économique, montrant comment, au cours de l’histoire, le travail 

actif des hommes d’intelligence a permis que les technologies développées par 

l’Angleterre se disséminent dans le monde entier. L’un des exemples, abondamment 

illustré, retrace le travail du Suédois Reinhold Angerstein. Celui-ci a écrit une oeuvre 

volumineuse sur les industries de Bristol et une excellente évaluation du scénario 

industriel britannique au XVIIIe siècle. Angerstein est arrivé à Bristol en 1754 et 

l’usine de laiton de William Champion fut l’un des ses principaux points d’intérêt. 

Apparemment, il a pu entrer dans l’usine sans problèmes, puisqu’il avait parlé avec 

Champion en personne des moteurs Newcomen qu’il fabriquait. Angerstein a pu 

observer les procédés de fabrication du laiton et du cuivre, ainsi que les fours à 

verre, les plaques de zinc, la fabrication de l’acier, entre autres. Nous présenterons 

ci-dessous trois des illustrations qui figurent dans les journaux d’Angerstein et qui 

représentent un dessin détaillé du four de distillation du zinc de Champion, à 

Warmley, et du lieu de traitement du minerai de plomb, à Mendips. Les dessins ont 

été avantageusement remplacés par la photo, un siècle plus tard et par l’observation 

par satellite au XXe siècle. La technologie a changé mais le principe reste 

exactement le même. 

Dedijer (1997) 217 , l’un des précurseurs des systèmes d’intelligence modernes, 

montre que les activités du secteur de l’intelligence économique sont très anciennes 

et il souligne le rôle de l’Eglise catholique, de l’Empire britanique et des banques 

suédoises. 

Quelques-unes des activités de l’intelligence de l’Eglise datent du XIe siècle, époque 

où le Pape Innocent III donne le nom de “jeu mondial” à la politique internationale du 

Vatican. En 1585, le Pape Sixte Quint crée le poste de Secrétaire d’État du Vatican 

qui doit “tout voir et tout entendre, mais ne rien dire”. Sixte Quint a également institué 

                                                 

216 WOOLRICH, A. P. Mechanical arts & merchandise: Industrial espionage and travellers' accounts as a source 
for technical historians. Eindhaven : de Archaelogishe Pers, 1986.  

217 DEDIJER, S. The future of intelligence of governments, universities, corporations. In: Seminário Internacional 
sobre Gestáo Estratégica do Conhecimento. Rio de Janeiro: SENAI/CIET, 1997. 28 p.  
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la règle selon laquelle tous les évêques devraient écrire un rapport annuel sur les 

conditions du diocèse et visiter le Vatican tous les cinq ans  pour commenter ces 

rapports. 

Au XVIe siècle, à une époque où le commerce maritime était le facteur-clé de la 

compétitivité, l’Anglais Richard Hakluyt réunit des récits faits par des voyageurs, des 

pirates, des explorateurs, des colonisateurs, sur la navigation, la géographie, les 

marchés, la politique de toutes les parties connues du monde. Hakluyt devient le 

consultant de la Compagnie des Indes, chargé de décrire les principales régions où il 

devrait y avoir un commerce et de fournir des cartes. 

En 1900, Marcus Wallemberg, de la Sebank suédoise, envoie un jeune homme à 

Paris pour découvrir, auprès du Crédit Lyonnais, qui possédait un système 

d’intelligence, comment obtenir des informations valables, fiables et disponibles en 

temps utile, sur les individus, les corporations et les gouvernements. Wallemberg 

crée dans la banque un département d’intelligence sous le nom de “département de 

statistique”. 

Le rapport entre l’intelligence économique et le monde de l’intelligence militaire ou du 

pouvoir temporel ou intemporel, a conduit, comme le souligne Dedijer, à une 

absence de publications sur le sujet et de rapports de faits qui pourraient permettre 

une analyse critique du développement de réflexions et de recherches liées à cette 

discipline. Ainsi, quoique ses fondements soient anciens, ils n’ont pas été explicités 

comme pour les disciplines classiques, comme la physique, la chimie ou la biologie. 

Ceci explique, en partie, également, la réaction négative quant à l’enseignement de 

l’intelligence compétitive. 

Aux États-Unis, en 1959, un groupe d’élèves de la Graduate School of Business 

Administration de l’Université de Harvard, a mené un travail de recherche pour savoir 

quelles étaient les pratiques des entreprises américaines  pour la saisie et l’utilisation 

de l’information sur les concurrents, intitulé “Competitive Intelligence: information, 

espionage and decision making” de Burton H. Alden (1959)218. Le travail a été publié 

par CI Associates, maison d’édition dont les initiales nous laisse supposer qu’il s’agit 

d’intelligence compétitive (Competitive Intelligence). C’est la référence la plus 

ancienne que nous ayons trouvée au terme "intelligence compétitive". 

Selon  Alden, ce qui a poussé à la réalisation de ce travail a été l’intérêt "non 

                                                 

218 ALDEN, B. et all.  Competitive intelligence: information, espionage and decision-making; a special report for 
businessman prepared by students at the Graduate School of Business Administration - Harvard University. 
Massachusetts: CI Associates, 1959. 
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seulement pour ce que certains appellent espionnage industriel, mais pour toutes les 

activités développées par les entreprises pour la saisie d’information sur les 

concurrents. Nous voulions savoir quelle importance les hommes d’affaires 

accordaient aux connaissances des mouvements des concurrents comme guide 

dans le processus de prise de décision dans leurs organisations". 

Selon les auteurs, peu de choses avaient été écrites sur le sujet; ils travaillaient en 

"terrain inconnu". Voici quelques-unes de leurs questions : Comment les cadres 

déterminaient-ils lesquelles des informations spécifiques sur les concurrents étaient 

nécessaires? Comment les entreprises rassemblaient-elles les informations sur les 

concurrents? Quelles étaient les méthodes utilisées? Quels étaient les voies et les 

méthodes qui permettaient de réunir le plus grand nombre de données sur les 

concurrents? Quelle était l’effectivité des systèmes de saisie de données? Quel était 

le pourcentage et la représentativité de l’espionnage industriel dans l’intelligence des 

concurrents? En représentait-il la plus grande partie? 

Les données ont été recueillies à l’aide d’entretiens personnels auprès de 100 

cadres, principalement au niveau de présidents ou de vice-présidents. Par ailleurs, 

488 questionnaires ont été envoyés à des entreprises dans tout le pays, ayant 

obtenu 187 réponses. La taille des entreprises variait depuis les plus grandes 

corporations américaines jusqu’à des entreprises de moins de 100 employés. 

L’étude présente quelques résultats intéressants: la plupart des informations étaient 

fournies par les rapports de vendeurs ou l’analyse d’information publiée.  27% des 

cadres, cependant, ont répondu que l’espionnage et autres types de méthodes non 

éthiques de recueil d’information étaient utilisés par l’entreprise. Parmi ceux-ci, 20% 

(5% du total) trouvaient que cette activité était en augmentation ; 70% (19% du total) 

indiquaient ne pas y avoir de modification et 10% (3% du total) pensaient qu’elle 

avait diminué.  Trois réponses typiques quant au franchissement de barrières 

éthiques dans la recherche d’informations compétitives ont été:  

"Surveiller les concurrents est vital pour les affaires. Tout moyen de recueil 

d’information dans les limites de la loi et de la morale courante fait partie du 

jeu". 

"Recueillir l’information compétitive est éthique sauf quand des méthodes 

illégales ou immorales sont utilisées, c’est-à-dire la fraude, la corruption «  . 

"Espionner, c’est espionner et, sauf en temps de guerre, les gens honnêtes 

n’espionnent pas".  
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À partir des résultats de la recherche, les auteurs se sont déclarés convaincus de 

l’importance d’un système d’intelligence compétitive pour toute organisation et ont 

estimé que le rapport contribuerait à apporter des éclaircissements quant à 

l’utilisation d’un programme coordonné de saisie, d’analyse et d’utilisation de 

l’information compétitive pour conduire à de meilleures décisions dans les affaires".  

Le travail présente un résumé des plus importantes sources d’information sur les 

concurrents, soulignant que la plupart des informations étaient obtenues par les 

contacts personnels auprès de vendeurs, de fournisseurs, de clients et même des 

concurrents eux-mêmes. Parmi les publications considérées les plus importantes 

pour l’obtention de l’information compétitive, ils citent les publications commerciales, 

les rapports annuels, les séminaires techniques et les publications du gouvernement. 

Ils abordent, également la manière de réunir, de traiter et d’utiliser l’information 

recueillie, et observent, en outre, comment les cadres considéraient quelques 

pratiques anti-éthiques: embauche d’employés du concurrent, violation de brevets et 

découverte de secrets commerciaux du concurrent. La conclusion présente un 

programme d’action. 

Ce qui est impressionnant dans le travail d’Alden est l’actualité des concepts et des 

pratiques recommandées et, plus encore, le fait de n’avoir trouvé aucune citation de 

ces auteurs dans les travaux les plus récents sur l’intelligence compétitive. Dans le 

“Programme d’action”, nous pouvons identifier, dans la planification, les facteurs 

critiques de succès, avant Daniel(1961)219 et Rockart (1979)220, dans les sources et 

la conception générale du système de saisie, le système d’intelligence avant Porter 

(1986)221, entre autres. Pourquoi donc ce travail est-il apparemment ignoré, quoiqu’il 

soit disponible dans les grandes bibliothèques américaines et sur ses bases de 

données (Library of Congress, New York City Public Library, New York City 

University), ceci reste un mystère. 

L’un des aspects nouveaux concernant l’éthique de l’intelligence compétitive se 

fonde sur le progrès des technologies. En effet, si, en 1959, il était facile de délimiter 

les actions illégales liées à l’espionnage, ceci est devenu complexe aujourd’hui. D’un 

côté, le besoin de transparence et de visibilité des organisations et de protection de 

leurs connaissances et, de l’autre, l’impact de l’information électronique qui a 

                                                 

219 DANIEL, R. Management information crisis. Harvard Business Review, set./oct. 1961 
220 ROCKART, J. Chief executives define their own data. Harvard Business Review, mars/avr. 1979,  p.81-93 
221 PORTER, M. Estratégia competitiva: técnicas para análise de indústrias e da concorrência. Rio de Janeiro: 
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introduit des facilités d’accès, de contrôle et de dépistage jamais imaginées 

auparavant, rendent impérative une nouvelle éthique. Quand les rôles sont de moins 

en moins cloisonnés, que les concurrents doivent être partenaires, que les clients 

participent à l’élaboration des produits et que les fournisseurs deviennent aussi des 

partenaires, la question éthique assume un rôle d’extrême importance.  

Symonds (1971) 222, l’un des précurseurs des systèmes d’intelligence compétitive 

modernes, présente, en 1971, quelques-uns des concepts qui, aujourd’hui, font 

partie des dogmes des systèmes d’intelligence compétitive: 

Ce livre ne traite pas de technologie informatique, il ne prétend pas servir de guide 

au développement de systèmes d’information sur ordinateur. Il n’aborde pas les 

aspects techniques de capacité de hardware ou de nécessités de logiciels, et ne 

présente ni études de cas ni solutions pour l’usage de l’information traitée 

automatiquement. Il n’offre, en fait, virtuellement rien pour le design de systèmes 

responsables du développement de bases de données ou de programmes 

informatiques responsables de la mise en place de traitement électronique de 

données. Il s’adresse, cependant, au gestionnaire responsable de l’utilisation de 

l’information de l’entreprise. Il étudie aussi bien la nature de l’information nécessaire 

à la gestion qu’aux différents besoins de gestion de l’information dans la structure 

organisationnelle corporative. Il cherche, en résumé, à offrir un moyen de traduire le 

flux de l’information de gestion en une forme d’intelligence de l’entreprise (...). 

Le processus commence par la saisie de divers faits isolés et de données importants 

pour chacune des nombreuses facettes des activités des affaires. Ces données 

brutes, qui sont principalement historiques par leur nature, existent sous une 

multiplicité de formes, y compris archives, ordres, factures, ventes, feuilles de paye, 

et des centaines d’autres sources diverses de transactions d’affaires. Prises 

individuellement ou collectivement, ces données ne constituent pas une information 

(...) Les concepts de base du modèle d’intelligence (donnée > information > 

connaissance > intelligence), la notion de pertinence, de temps et de totale 

adéquation aux nécessités du gestionnaire et le lien avec la planification y sont 

présentes. Plus récemment, en 1980, lorsqu’il établit les bases de la stratégie 

compétitive des entreprises fondée, surtout, sur l’analyse de l’entourage (clients, 

concurrents, fournisseurs, nouveaux intrants et nouvelles technologies), Porter 

                                                 

222 SYMONDS, C.W. A design for business intelligence. New York: American Management Association, 1971. 
168  p. 



 

 119

(1986) 223  montre la nécessité pour l’entreprise de compter sur un système 

d’intelligence sur le concurrent: 

“La réponse à ces questions sur les concurrents crée une énorme nécessité de 

données. Les données d’intelligence sur les concurrents peuvent provenir de 

nombreuses sources: rapports publiés, déclarations de l’administration d’un 

concurrent aux analystes de marché, presse spécialisée, force de vente, fournisseurs 

ou clients d’une entreprise qui soient communs aux concurrents, examen des 

produits d’un concurrent, appréciations du personnel d’ingénierie de l’entreprise, 

connaissances recueillies auprès de cadres ou d’un autre type de personnel qui ait 

quitté son emploi chez le concurrent, entre autres. 

Le recueil des données pour une analyse sophistiquée de la concurrence exige plus 

qu’un simple travail pénible. Pour être effective, elle exige un mécanisme organisé – 

un type de système d’intelligence sur le concurrent – pour assurer l’efficacité du 

processus. Les éléments d’un système d’intelligence sur le concurrent peuvent varier 

selon les nécessités particulières de l’entreprise, à partir du type d’industrie, de la 

capacité de son personnel et des intérêts et des qualifications de ses gestionnaires. 

La figure ci-dessous montre sur un diagramme les fonctions qui doivent être remplies 

dans le développement des données pour des analyses sophistiquées du concurrent 

et donne quelques options de la manière de remplir chacune de ces fonctions. Dans 

quelques compagnies, toutes ces fonctions peuvent être remplies effectivement par 

une seule personne, mais ceci paraît être l’exception et non la règle. Les sources 

pour les données de terrain et les données publiées sont nombreuses, et nombreux 

sont les individus qui, dans une compagnie, peuvent normalement apporter leur 

contribution. En outre, le recueil, le catalogage, le résumé et la communication de ces 

données de manière effective dépassent, en général, les capacités d’une seule 

personne.” 

 

Il est intéressant de noter que le livre de Porter, publié aux États-Unis en 1980, n’a 

été traduit et publié au Brésil que six ans plus tard, en 1986, ce qui démontre le peu 

d’intérêt que la question de la compétitivité soulevait à l’époque dans le pays, quand 

le modèle économique était extrêmement fermé et protectionniste. Le lien entre 

information et compétitivité était inexistant et le mot intelligence n’était relié qu’au 

système de répression de la dictature en vigueur. Porter ne mentionne pas Alden 

dans la bibliographie de son livre, il n’est donc pas possible d’établir de rapport entre 

les deux chercheurs, quoiqu’ils soient tous deux sortis d’Harvard. 

                                                 

223 PORTER, Michael. Estratégia competitiva: técnicas para análise de indústrias e da concorrência. Rio de 
Janeiro: Campus, 1986. 362 p. 
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5.3  Le Cycle de l’Intelligence  

Le cycle de l’intelligence nous permet de discerner une série de compétences 

nécessaires au professionnel qui souhaite travailler dans le secteur de l’intelligence 

compétitive, compétences qui vont depuis l’habileté à planifier le système, en 

passant par la saisie et la gestion de l’information, par son analyse et sa 

consubstantiation en un produit adéquat aux besoins du décideur. Outre ces 

compétences - que nous pourrions appeler 'techniques" -, le professionnel 

d’intelligence doit avoir le sens du contact: la constitution de réseaux est 

fondamentale au succès d’un système d’intelligence, qui intègre les connaissances 

de toute l’organisation. Nous croyons que le point clé de la mise en place de 

l’intelligence est centré sur le changement de la culture organisationnelle: il faut à la 

fois que le décideur apprenne à  prendre des décisions à partir de 

l’information/intelligence, et que le corps des employés apprenne à partager 

l’information. Il s’agit là de deux barrières culturelles souvent extrêmement difficiles à 

franchir, mais le gain en synergie et en qualité est décisif pour l’amélioration du 

rendement compétitif de l’organisation. Promouvoir le changement culturel au sein 

de l’organisation constitue, selon nous, le défi majeur pour le professionnel 

d’intelligence compétitive, notamment si nous considérons le cadre des entreprises 

brésiliennes, encore trop peu habituées à l’usage de l’information comme instrument 

stratégique. 

L’intelligence commence par le développement des connaissances stratégiques. 

Cela ne veut pas dire que l’on entre en compétition pour développer des 

connaissances. Cela signifie que l’on développe des connaissances sur 

l’environnement compétitif - clients, concurrents, fournisseurs, alliances stratégiques, 

menaces et opportunités. 

Le développement des connaissances stratégiques implique le développement d’une 

"base des connaissances" qui peut être utilisée comme point de référence pour 

évaluer les nouvelles informations. Le développement des connaissances 

stratégiques assume qu’il y a un processus d’IC en cours qui saisit des informations 

systématiquement, tous les jours, de telle manière que la base est toujours 

actualisée. Il assume également que ce processus d’intelligence permet l’évaluation 

de nouvelles informations, à la lumière des anciennes, de telle manière que les 

cadres de l’entreprise peuvent prendre des décisions en temps utile. 
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5.3.1  Le Système d’Intelligence 

L’intelligence consiste en saisie éthique et usage de l’information publique et publiée 

disponible (dans le cadre de ce modèle car on verra par la suite que l’information 

informelle, non publiée, peut jouer un rôle très important), sur les tendances, les faits 

et les acteurs, hors des frontières de l’entreprise. C’est une méthode pour identifier 

les besoins en information de l’entreprise; saisir, systématiquement, l’information 

importante; et, ensuite, la traiter analytiquement pour la transformer en élément pour 

la prise de décision. Le produit final de l’intelligence est l’information analysée, 

intéressant les preneurs de décision, sur l’environnement, présent et futur, dans 

lequel l’entreprise est insérée.  

L’un des présupposés de base pour l’implantation d’un système d’intelligence est la 

conscience que cette activité est importante pour l’organisation. Le système 

d’intelligence stratégique doit faire partie de la culture corporative;  doit avoir l’appui 

et l’implication du PDG de l’entreprise, ainsi que celui d’acteurs pouvant recueillir et 

analyser les informations. 

Le modèle de l’intelligence compétitive, selon Jéquier et Dedijer (1987) 224 , est 

représenté sur la figure qui suit, et va de la donnée - considérée comme matière-

première brute, dispersée -, passe par l’information – pour laquelle on présuppose 

l’existence d’une structure organisée -, par les connaissances, pour arriver à 

l’intelligence - où l’analyse fournit des éléments pour le passage à l’action du 

décideur. Les connaissances peuvent être vues comme le stock d’information qui a 

été traité, analysé, évalué et testé et qui est continuellement actualisé et enrichi par 

la confrontation permanente avec de nouvelles informations et celles préalablement 

stockées dans une mémoire (qui peut être humaine, électronique ou l’expérience 

d’une institution). 

 

                                                 

224  JEQUIER, Nicolas; DEDIJER, Stevan. Information, knowledge and intelligence: a general overview. In: 
JEQUIER, Nicolas, ed.; DEDIJER, Stevan, ed. Intelligence for economic development: an inquiry into the role of 
the knowledge industry. Oxford, Hamburg, New York: Berg, 1987. 
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5.3.2  Comment mettre sur pied un système d’intelligence stratégique (SIE) 

Tyson (1998) 225  recommande de débuter par une feuille blanche et d’établir la 

mission et les objectifs. La mission est simple: parfaire la réussite de l’organisation. 

Les objectifs généraux du SIE sont de connaître l’environnement extérieur et de 

faciliter les changements internes de l’organisation. L’objectif étant de faciliter les 

décisions stratégiques qui pourront maximiser les opportunités de l’organisation sur 

le marché et minimiser les menaces. 

Il est important de développer un système qui arrive à maintenir l’objectif et qui 

fournisse une surveillance continue de l’environnement extérieur. Le processus d’IC 

doit faire partie d’un processus plus ample, celui d’une stratégie continue. La 

planification stratégique ou l’administration stratégique ne peuvent pas être une 

activité annuelle. Elles doivent être une activité continue, dans laquelle les cadres 

prennent des décisions stratégiques et tactiques journalières, hebdomadaires et 

mensuelles. Ceci demande une saisie, un traitement et une distribution continus 

d’information qu’un simple système d’intelligence compétitive ne peut fournir.  

Toujours d’après Tyson, les 5W-2H représentent les questions de base que l’on se 

pose durant l’étape de planification: Qui? Quoi? Pourquoi ? Quand? Où? Comment ? 

Combien? 

Les réponses à ces questions  permettront de: 

 Identifier les acteurs du système (who) ء

 Identifier les besoins exprimés et latents (what, why) ء

 Répercuter l’information au moment et à l’endroit adéquats; ventiler ء
l’information au rythme de l’entreprise. (when, where) 

 Disséminer l’information de manière adéquate; savoir la transmettre (how) ء

 Savoir combien ceci va coûter et combien ceci pourra représenter en gains ء
pour l’entreprise (how much) 

 

Tyson résume la question à:  

 ? Whats : que se passe-t-il sur le marché compétitif ء

 ? So Whats : quel est l’impact stratégique potentiel sur l’organisation ء

 ? Now Whats : quelles sont les stratégies à mettre en place ء

 

                                                 

225 TYSON, Kirk. Competitive intelligence course. Lisle, IL : Kirk Tyson International, 1998.  
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Le groupe d’Intelligence est clairement responsable des whats; il doit également 

jouer un rôle déterminant sur les so whats; mais les décideurs sont les responsables 

des now whats. 

 

Identification des besoin des entreprises  

Les besoins en information de l’entreprise sont hétérogènes et représentés par des 

questions ponctuelles et identifiées par les décideurs et par des besoins de nature 

plus large, souvent non perçus.  

Pour reprendre une image de Martinet et Marti (1996)226, pouvons dire, dans le 

premier cas, celui des besoins identifiés, que la recherche a lieu en avion de chasse 

qui connaît sa cible et est prêt à tirer. Dans le second cas, le besoin est celui d’un 

radar, capable de scruter tout le panorama et d’identifier ce qui est important, même 

lorsque les signaux sont faibles et que les besoins en information ne sont pas 

perçus. 

Facteurs critiques de succès et besoins d’information  

Une des méthodologies utilisées pour l’identification de besoins en 

information est celle des facteurs critiques de succès.  

Ce concept a été initialement présenté par Daniel (1961) 227. Le système 

d’information d’une entreprise doit être discriminant et sélectif. Il doit se 

centrer sur les facteurs de succès. Dans de nombreuses industries, on trouve 

couramment de trois des six facteurs qui déterminent le succès; ces points-

clés  doivent  fonctionner  extrêmement  bien  pour  le  succès  

d’uneentreprise228. En 1978-9, Rockart (1979)169,  du  MIT229,  propose,  une  

nouvelle  méthode d’identification de besoins, basée sur R. Daniel. Il donne la 

version finale des “facteurs critiques de succès” (FCS),  secteurs où 

l’entreprise doit fonctionner parfaitement pour que l’affaire soit compétitive.  

Les facteurs critiques de succès sont, quel que soit le type d’affaire, le 

nombre réduit de secteurs où les résultats, s’ils sont satisfaisants, assureront 

le bon rendement compétitif de l’organisation. Ce sont les quelques secteurs-

                                                 

226 MARTINET, Bruno. MARTI, Yves -Michel. L’intelligence économique: les yeux et les oreilles de l’entreprise. 
Paris: Ed. d’Organisation, 1996. 244 p. 

227 Idem. 
228 DANIEL, R. Management information crisis. Harvard Business Review, 1961,  p. 111. 
229 MIT - Massachusetts Institute of Technology. 
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clés où “les choses doivent marcher” pour que l’entreprise soit florissante... 

Ce sont des secteurs qui  doivent  recevoir  une  attention  constante  et  

minutieuse  de  la direction. Le rendement de chaque secteur doit être 

mesuré continuellement et cette information doit être disponible230.  

Pour identifier les FCS, diverses techniques peuvent être utilisées, par le biais 

de questionnaires, d’entretiens et de réunions de groupes. Toutefois, il est 

crucial que les facteurs soient alignés sur les stratégies corporatives et qu’ils 

soient “validés” par les décideurs. Après l’identification et la validation, il faut 

élaborer un dossier sur chacun des FCS, contenant les informations 

importantes sur le sujet qui, à partir de là, doivent être constamment 

actualisées (informations critiques). C’est de ce travail que dépend la 
viabilité de la surveillance par radar, et partant, l’identification de besoins 

non perçus, établissant des priorités et orientant les efforts de saisie de 

l’information (Coelho, 2001)231.  

5.3.3  Rôle des réseaux 

Le choix du modèle organisationnel à adopter par le SIC doit privilégier la simplicité. 

Une équipe “trapue”, aux démarches non bureaucratisées, qui valorise davantage les 

résultats que la création de l’infrastructure, qui soit capable de travailler en réseau, 

serait l’idéal. Tyson (1998) 232 dit que la meilleure manière de mettre en train un 

système d’IC est d’obtenir des informations qui contribuent à résoudre le problème 

qui fait passer des nuits blanches au décideur. Les ressources, l’équipe et 

l’infrastructure sont plus facilement obtenus après que l’on ait montré la valeur de la 

contribution. Le système d’IC est constitué de deux types de réseaux: humain et 

électronique. Les acteurs du système - décideurs, gestionnaires d’IC et 

observateurs/ spécialistes – composent le réseau humain, dont nous présentons ci-

dessous le modèle organisationnel, basé sur Herring.  

 

                                                 

230 ROCKART, J. Chief executive define their own data. Harvard Business Review, 1979,  p. 81-93. 
231 COELHO, G.M. La societé de la connaissance et lês systèmes d´information stratégique comme appui à 
la prise de décision: proposition pour l´enseignement de l´intelligence compeétitive au Brésil. Thèse de Doctorat, 
Université de Droit, D´Economie et dês Sciencee D´Aix-Marseille III, França, 2001. 
232 TYSON, Kirk. Competitive intelligence course. Lisle, IL : Kirk Tyson International, 1998.  
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Figure 10 - Le modèle du réseau organisationnel d’intelligence 

 

Jakobiak (1991) 233  parle de “réseaux de complices” et, en réalité, même avant 

l’introduction des facilités apportées par la technologie, les réseaux humains, par 

synergie, ajoutaient de la valeur au système d’information de l’entreprise. 

Dans le modèle proposé par Jakobiak, le réseau humain compte sur trois groupes 

différents d’acteurs ou sous-réseaux: 

 .Observateurs, qui identifient et saisissent les données ء

 .Spécialistes (ou analystes) qui valident et analysent l’information ء

 .Décideurs, qui utilisent l’intelligence ء

 

À ce modèle, ajoutons le rôle du gestionnaire d’Intelligence, responsable de la 

coordination des activités dans l’organisation. Quelques-uns des problèmes qui 

surgissent lors de l’implantation de systèmes d’intelligence compétitive sont liés à la 

culture de gestion de l’administration par instinct, au fait que les décideurs 

n’incorporent souvent pas l’intelligence à la stratégie, au choix de personnes non 

qualifiées pour exercer la fonction de gestionnaires et d’analystes d’intelligence, au 

manque de crédibilité des analystes, à l’isolement du processus dans un 

département ou alors, à la dispersion, désordonnée, dans toute l’entreprise, à la 

                                                 

233 JAKOBIAK, François. Pratique de la veille technologique. Paris; Ed. d’Organisation, 1991. 232p. 
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résistance au partage de l’information, à  l’insignifiance du travail face aux besoins 

des clients, à la focalisation sur les données plutôt que sur l’intelligence, et à la non 

implication du décideur dans le processus.  

 

 

Figure 11 - Réseau d'observateurs, analystes et décideurs  

 

La technologie d’information constitue un important instrument des systèmes 

d’intelligence, contribuant à faciliter la communication interne et externe et la gestion 

des connaissances dans l’organisation, stimulant une interaction entre les 

participants du réseau et distribuant les produits d’intelligence dans l’entreprise. 

La phase de saisie de données dans un système d’intelligence compétitive prévoit 

l’identification et l’obtention des points qui sont nécessaires et précieux à son 

fonctionnement. Il se fonde sur le principe de l’importance de la source et de la 

pertinence de l’information, et non pas sur la quantité des points disponibles pour la 

solution de problèmes. Il vise l’obtention de données brutes qui seront transformées 

en intelligence à utiliser pour la prise de décision. Les données peuvent être saisies 

pour répondre à une sollicitation ponctuelle de l’entreprise ou pour la constitution 

d’une base de données permanente, visant la surveillance de ses facteurs critiques 

de succès. 
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Fuld (1995) 234  suggère une liste de points à suivre, que nous transcrivons ci-

dessous, pour effectuer une saisie efficace: 

 ,Définissez le problème: Soyez sûr de ce que vous et, surtout, votre client ء
souhaitez connaître. 

 Identifiez les divers aspects liés au problème, avant de débuter la recherche ء
proprement dite. 

 Connaissez vos sources: relevez quelles sont les sources les plus utiles pour ء
la résolution du problème. 

 Faites la recherche dans la littérature, en commençant par la bibliothèque de ء
l’entreprise ou sur Internet. 

 Récupérez les informations / Explorez la bibliothèque: L’expérience des ء
bibliothécaires dans l’exploration de sources publiées est très utile pour 
l’identification de documents sur le sujet ou pour réorienter la recherche. 

 Exploitez les documents récupérés, en relevant les spécialistes et en faisant ء
un contact direct, pour élargir vos connaissances sur le sujet. 

 .Préparez la stratégie d’analyse ء

 Faites des entretiens avant même d’avoir terminé la phase de saisie pour ء
parfaire la stratégie. 

 .Analysez et préparez les rapports ء

 ,Enregistrez les résultats, principalement les sources identifiées (spécialistes ء
organisations, revues) 

5.3.4  Typologie de l’information 

La littérature fait état d’innombrables typologies qui caractérisent l’information, soit en 

fonction de son contenu (scientifique, économique, de gestion, etc.), soit en fonction 

de sa structure (formelle/publiée, informelle/non publiée) soit encore en fonction de la 

distance de l’auteur ou de la source originale (primaire, secondaire, tertiaire). 

Nous avons préféré opter pour la compréhension en fonction des deux derniers 

critères: structure et distance de l’auteur, afin de démontrer que, quelle que soit la 

nature de l’information, sa validation est importante, ce qui peut être fait par l’autorité 

de la source consultée, lorsqu’il s’agit d’une publication, ou par la consultation de 

spécialistes, lorsqu’il ne s’agit pas de publication. 

Dans la classification des sources quant à la distance de l’origine, les sources 

primaires sont celles qui contiennent l’information provenant directement de l’auteur, 

                                                 

234 FULD, Leonard M. The new competitor intelligence: the complete resource for finding, analysing and using 
information about your competitors. New York: Wiley, 1995. 482p. 
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qu’elle soit formelle ou informelle. Ainsi, un article de journal ou un livre sont 

considérés comme des sources primaires formelles et une conversation ou des 

entretiens, des sources primaires informelles. À mesure que l’on s’éloigne de la 

source, c’est-à-dire lorsqu’elle commence à être citée par d’autres, ces sources 

deviennent sources secondaires (c’est le cas des bases de données référentielles ou 

bibliographiques) et tertiaires (guides, bibliographies de bibliographies, etc.). 

Il est important de noter qu’il existe des divergences entre les définitions adoptées 

par la science de l’information et par certains théoriciens du secteur de l’intelligence. 

Pour ces derniers, en règle générale, l’information primaire est l’information 

informelle, les publications qu’elles suscitent étant considérées comme secondaires. 

Quant à la science de l’information – dont nous adoptons les critères – elle considère 

que l’information primaire est celle qui provient de la source originale, sans 

modifications de tiers, qu’elle soit verbale, imprimée ou électronique. 

 L’information informelle se caractérise par son intangibilité. Il s’agit ء

d’information non structurée, transmise, le plus souvent, oralement ou, dans le 

cas de Internet, par des causeries, le courrier électronique ou les forums de 

discussion. Constituent des sources d’information informelle : les employés de 

l’organisation elle-même, les employés des concurrents, les clients, les 

fournisseurs, les étudiants et les stagiaires, les prestataires de services, nos 

réseaux personnels, les informations obtenues au cours de contacts 

personnels lors d’expositions et de foires, de missions et de voyages 

d’études, les comités, les congrès, les séminaires et les clubs, etc. 

 L’information formelle est structurée, existe physiquement fondée sur un ء

support, qu’il soit papier, film ou enregistrement électronique, comme les 

sources disponibles en CD-ROM ou en disquette. Constituent des sources 

formelles : les livres, les brevets, les normes, les procédés, les règlements, la 

législation, les revues, les rapports, les catalogues, les films, les journaux, les 

bases de données,  les annales de congrès, les répertoires, etc. 

 

Pour Dou (1996)235, les sources d’information importantes pour le développement 

d’un système d’intelligence peuvent être 40% d’origine formelle, 40% d’origine 

informelle, 10% provenant de spécialistes et 10% de foires, d’expositions etc. En 

réalité, si nous observons le concept ‘’informel’’, les deux derniers points se 

                                                 

235 DOU, Henri. Notes de cours, 1996. 
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rapprochent plus de l’informel, ce qui indique que 60% des sources sont, en vérité, 

de nature informelle.  

5.3.5  Comment transformer l’information en intelligence 

L’information en soi n’a pas de valeur stratégique, si elle n’est pas analysée. 

L’analyse donne à l’information un format adéquat pour les décisions tactiques et 

stratégiques. C’est aussi l’analyse qui donne un caractère exclusif à l’information, car 

l’interprétation que nous en faisons est liée aux stratégies de l’entreprise. Ainsi, la 

lecture d’une information est faite à la lumière des particularités de chaque 

entreprise, de ses besoins, de ses projets et de ses buts stratégiques. 

Souvent, l’analyse de l’information est comme un puzzle dont on doit découvrir 

chaque pièce pour arriver à un tableau complet. Une donnée isolée, disponible dans 

un rapport de ventes, relatant que le concurrent a discuté des caractéristiques-clés 

d’un nouveau produit avec des clients ou des rumeurs indiquant que le concurrent 

envisage d’augmenter sa capacité de production peuvent être rapidement incorporés 

à la prise de décision. L’analyse identifie les conséquences probables de 

l’introduction d’un nouveau produit ou de l’augmentation de la production. Les 

considérations sur les implications des actions du concurrent conduisent l’analyste à 

identifier et à évaluer différentes possibilités. Les données et les informations sont 

utilisées par l’analyste pour créer l’intelligence qui sera utilisée dans la prise de 

décision. 

Les méthodologies utilisées pour l’analyse - qualitative et quantitative - sont 

innombrables, les plus importantes étant: 

 Les techniques d’analyse individuelle: interprétation des données et recherche ء

de rapports, d’analogies, d’associations, de normes, de déviations, etc. 

 Les techniques d’analyse en groupe: «brain storming», Delphi, cercles de ء

créativité ;  

 ,Les techniques d’analyse de l’environnement: scénarios, benchmarking ء

Porter (analyse de la concurrence et des forces compétitives), portefeuille 

(BCG, McKinsey, ADL); SWOT ;  

 Les techniques pour l’identification de problèmes: diagramme en arête de ء

poisson (Ishikawa), why-why;  
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 .Les techniques d’analyse automatique: data mining ء

 

Il est important de souligner que les différentes techniques d’analyse sont utilisées 

pour l’auto-analyse – c’est-à-dire pour que l’organisation se situe, évalue sa 

compétitivité sur le marché - et pour l’analyse concurrentielle et de l’environnement 

externe. Le cycle de l’intelligence comprend donc les phases de planification du 

système d’intelligence et d’analyse de l’information saisie. 

Nous allons maintenant présenter une brève explication de certaines de ces 

techniques d’analyse: 

 

Delphi - Cette technique ou méthode est reconnue comme l’une des meilleures 

techniques qualitatives de précision (Higgins, 1994) 236 . C’est une méthode qui 

permet de déterminer le consensus entre spécialistes quant aux faits futurs, utilisée 

dans l’élaboration de scénario. Elle consiste à créer un questionnaire et obtenir des 

réponses des spécialistes qui sont utilisées pour l’obtention de consensus. Les 

réponses aux questionnaires sont recueillies et résumées et les sommaires sont 

retournés à chaque spécialiste, pour qu’il revoie ses propositions. Le processus 

continue jusqu’à obtention d’un consensus. Les réponses qui dévient trop des autres 

doivent être justifiées, car elles peuvent aussi bien représenter une évaluation 

erronée qu’une information privilégiée. Ce résultat est également résumé et renvoyé 

à tous. 

 

Scénario - Les scénarios sont des dessins de l’avenir fondés sur des combinaisons 

consistant en hypothèses plausibles. Toutefois, les scénarios ne prétendent pas 

prévoir l’avenir mais simplement délimiter les espaces et les possibilités d’évolution 

des événements. En d’autres termes, les scénarios ne sont pas des prédictions "de 

ce qui va arriver", mais de simples descriptions "de ce qui pourra arriver" dans un 

horizon temporel donné, à partir de quelques prémisses sélectionnées. En pratique, 

les scénarios sont des outils de travail pour orienter les entreprises, les institutions et 

même les gouvernements, comme un repère pour l’étude d’alternatives et la prise de 

décisions, pour atteindre un objectif stratégique. Quoiqu’ils puissent travailler sur 

                                                 

236 HIGGINS, J.M. 101 creative problem solving techniques : the hankbook of new ideas for business. Winter 
Park : The New Management, 1994. 223p 
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divers objectifs et horizons futurs, les scénario sont utilisés, normalement, pour la 

formulation d’options à long terme. Ils constituent un important instrument de 

planification pour aider à former une vision partagée par un certain groupe sur les 

objectifs majeurs à poursuivre. Visant le long terme, les scénario cherchent à 

visualiser au-delà des difficultés conjoncturelles et sont moins conditionnés par les 

restrictions à court terme. Les scénario doivent chercher à identifier les principales 

forces des développements futurs, les rapports entre elles, les facteurs de risque et 

offrir une compréhension perçante des changements possibles.  

 

Analyse de Portfolio - Selon Bethlem (1998)237, portfolio est le nom que l’on donne 

à la chemise utilisée pour classer des papiers (folios) et qui a été popularisé par la 

communauté financière pour représenter un ensemble d’actions. Au Brésil, ce terme 

est davantage utilisé dans le sens de portefeuille. Le portfolio, ou portefeuille d’une 

entreprise, est constitué des divers produits et services qu’elle a à offrir à ses clients 

et consommateurs. 

Essentiellement, l’analyse de portefeuille classifie le marché sur une matrice 

bidimensionnelle. En général, une dimension reflète un type de mesure de 

l’attractivité du marché et l’autre reflète la place compétitive relative de l’organisation. 

La stratégie est généralement déterminée par l’évaluation de l’espace que votre 

produit occupe sur la matrice et la place que vous aimeriez qu’il occupe. La stratégie 

est le moyen que vous choisissez pour passer de votre place à la place souhaitée. 

Le modèle des matrices de portefeuille se fonde sur la théorie du cycle de vie du 

produit, à savoir: tout produit passe par des phases qui vont de son introduction sur 

le marché jusqu’à son obsolescence/substitution L’étape d’introduction représente 

une phase de frais élevés – en raison des investissements nécessaires - et un 

rendement faible. Dans sa phase de croissance, le produit continue à avoir des coûts 

élevés, mais il commence à présenter un rapport financier. Dans sa maturité, les 

frais sont bas et le rapport financier élevé. Dans sa phase de déclin, le produit 

présente un bon flux de caisse, puisque les investissements ne sont plus 

nécessaires mais le rapport financier commence à décroître.  

 

 

                                                 

237 BETHLEM, Agricola. Estratégia empresarial : conceitos, processo e administração estratégica. São Paulo : Ed. 
Atlas, 1998. 407p 
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Matrice SWOT - La matrice SWOT (Strenght, Weakness, Opportunities, Threats) est 

utilisée pour identifier les forces et les faiblesses de l’organisation - facteurs internes 

et liés à la place actuelle - et, également, les menaces et opportunités - facteurs 

externes et liés au futur. Normalement, le travail est fait en groupe, par une large 

discussion entre les participants. Il est utile à la planification stratégique de 

l’organisation et, sert aussi à l’évaluation des concurrents. 

 

Benchmarking - L’expression “benchmarking” (Watson, 1992) 238 , a 

vraisemblablement surgi des marques faites sur un établi pour fabriquer des produits 

à la bonne taille et signifie placer notre entreprise au même niveau ou au même 

stade que celle du concurrent. 

Les définitions suivantes montrent l’évolution du concept, qui est aujourd’hui compris 

comme un processus continu: 

1. Xerox  - La recherche des meilleures pratiques de l’industrie qui conduisent à 
un rendement supérieur, 

2. Motorola – Une approche systématique pour identifier les meilleurs de la 
branche, se comparer à eux et identifier les pratiques qui lui permette de 
redevenir le nouveau best-in-class, 

3. IBM – Le processus continu d’évaluation des produits, des services et des 
pratiques par rapport aux principaux concurrents ou aux compagnies 
considérées comme leaders. 

 

On observe deux types de benchmarking:  

 de produit – effectué en démontant le produit et en disséquant ses pièces et ء
ses composantes (ingénierie inverse) 

 de procédé ou de fonction - implique l’observation directe du procédé, et ء
demande donc l’accord de celui qui est observé.  

 

Le benchmarking adopte aussi deux approches: 

 processus fonctionnel – où l’entreprise se compare au best-in-class ء

 .compétitif - où l’entreprise se compare à ses concurrents directs ء

 

 

                                                 

238  WATSON, G. H. The benchmarking workbook: adapting best practices for performance improvement. 
Portland: Productivity Press, 1992. 144p 
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Data et Text Mining 

Selon le Gartner Group 239 , le data mining est le processus de découverte de 

nouvelles corrélations, de nouvelles normes et de nouvelles tendances significatives, 

en ‘’chinant’’ dans de grandes quantités de données stockées dans des «dépôts», à 

l’aide de technologies de reconnaissance de formes linguistiques, ainsi que de 

techniques statistiques et mathématiques.  Il peut également être défini comme une 

activité d’extraction de l’information dont l’objectif est de découvrir des faits cachés 

contenus dans des bases de données. Combinant la technologie de l’information, 

l’analyse statistique, les techniques de modelage et la technologie de bases de 

données, le data mining identifie des normes et des rapports subtils entre les 

données et infère des règles permettant de prédire des résultats futurs. Ses 

applications typiques comprennent la segmentation de marché, le profil du 

consommateur, la détection de fraudes, l’évaluation de ventes promotionnelles, 

l’analyse de risque de crédit, la prospection technologique (forecasting)240 . 

Le processus de data mining consiste en trois stades de base: exploration, 

construction du modèle ou définition de la norme et validation/vérification. L’idéal, si 

la nature des données disponibles le permet, il est de reconduire itérativement 

jusqu’à ce qu’un modèle "solide" soit identifié.  Le concept de data mining  est de 

plus en plus populaire comme outil de gestion de l’information d’affaires dont on 

attend qu’il révèle des structures des connaissances qui peuvent orienter les 

décisions dans des conditions de certitude limitée. Il suscite un grand intérêt par la 

possibilité qu’il offre de résoudre en partie le problème de l’"excès d’information", 

localisant les connaissances utiles à partir de grandes quantités de données.  

La maturité des algorithmes et la mise en place d’instruments commerciaux 

permettent l’infrastructure nécessaire à l’application de cette technologie. Par 

ailleurs, il est évident que le data mining pratiqué aléatoirement peut être une 

pratique dangereuse, il est donc nécessaire de développer des méthodologies pour 

découvrir les connaissances utiles. Selon Feldens (2002)241, les outils de data mining 

peuvent être de puissants alliés dans la prise de décision, dans la gestion des 

rapports avec les clients, le database marketing, le contrôle de qualité et de 

nombreuses autres applications liées à l’information. Ces outils sont capables 

d’"apprendre sur des bases de données", en y découvrant les connaissances utiles 

                                                 

239 http://www.statserv.com/index-datamining.html 

240 http://www.twocrows.com/glossary.htm 

241 FELDENS, 2002. http://www.inf.ufrgs.br/~feldens/clei98.htm 
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et stratégiquement intéressantes, qui sont "cachées" au milieu de grandes quantités 

de données. Quelques exemples de découvertes pouvant être faites grâce au data 

mining: 

 Règles sur le comportement des clients: Qui achète quels produits? Quels ء

produits constituent des ventes couplées ? 

 Quelles situations peuvent provoquer des retards ou des problèmes de ء

qualité? 

 Quel est le stade d’une technologie donnée? Quelles sont les institutions ء

leaders dans un champ de connaissances donné? Quelles sont les 

innovations qui apparaissent? 

 

Les outils de text mining peuvent être définis comme l’application de techniques de 

traitement automatique de langage naturel, de classification automatique et de 

représentation graphique du contenu cognitif et factuel des données 

bibliographiques, selon la définition de Polanco (1998)242.  

En ce qui concerne le text mining, il est important de souligner que, lorsqu'il s’agit 

d’information stratégique, il est nécessaire de débuter par des recherches sur des 

bases de données bibliographiques assez larges qui permettent la récupération 

d’informations à divers niveaux, aussi bien les informations consolidées que celles 

qui représentent les nouveautés du secteur.  

Selon Dou (1995) 243 , lorsque nous cherchons des informations au niveau 

opérationnel, le point de départ est constitué de nombreux descripteurs, qui 

permettent de récupérer peu d’informations, très pertinentes; pour les informations 

stratégiques, un petit nombre de descripteurs permet de récupérer de nombreuses 

informations, qui doivent être filtrées automatiquement, afin d’avoir le tableau de 

tendances technologiques, d’associations et de spécialistes, etc. Le Centre de 
Recherche Rétrospective de Marseille (CRRM) a développé les logiciels Dataview 

et Datalist, qui permettent le traitement statistique de tout ensemble d’informations 

récupérées sur des bases de données bibliographiques, par des techniques proches 

                                                 

242 POLANCO, Xavier. Notes de cours. Rio de Janeiro: 1998 

243 DOU, Henri. Veille Technologique et compétitivité: L'intelligence économique au service du développement 
industriel. Paris, Dunod,1995. 234p. 
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de celles utilisées dans le traitement de recherche (Coelho, 2001) 244 . Il permet, 

également, d’obtenir une présentation des références bibliographiques, sous forme 

de tableau pour l’analyse postérieure des données.  

 

 

Figure 12 - Récupération de l'information pour la veille 245 

 

L’ensemble de logiciels du CRRM, ainsi que ceux développés par le Georgia Tech 

(TOAS/Vantage Point), par l’INIST (NEURODOC,SDOC), par l’École des Mines 

(Leximape) se fondent sur des principes bibliométriques et sont appropriés à 

l’analyse automatique d’informations structurées. 

5.4  Abordage d'intelligence stratégique appliquée aux système     
d'innovation 

Le défi politique à relever par la société consiste à se doter de politiques 
capables d’évoluer efficacement, de susciter l’innovation sur le plan des 
économies modernes et des structures sociales - une tâche intrinsèquement 

difficile à mener à bien, en raison de la complexité et de la dynamique des systèmes 
d’innovation. Il dérive de ce défi un second concept qui, complémentaire au premier 

                                                 

244 COELHO, G.M. La societé de la connaissance et lês systèmes d´information stratégique comme appui à 
la prise de décision: proposition pour l´enseignement de l´intelligence compeétitive au Brésil. Thèse de Doctorat, 
Université de Droit, D´Economie et dês Sciencee D´Aix-Marseille III, França, 2001 

245 QUONIAM, Luc. Notes de cours. Rio de Janeiro : 1996. 
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et aujourd’hui adopté par l’Union Européenne, se concentre sur l’application de 

l’intelligence dans un cadre de systèmes nationaux d’innovation, étend le concept 

intelligence à la distribution de la connaissance produite par le système et la 

traite de façon stratégique comme intelligence distribuée. Selon Kulhmann 

(1999a) 246 , une manière de renforcer la politique est d’améliorer le support 
stratégique servant de base aux options politiques et aux décisions. En vue de 

cette amélioration du support stratégique, certaines expériences réalisées par la 

Communauté Européenne ont eu recours à la combinaison des méthodologies de 

'technology foresight' (TF), 'evaluation' (EV) et 'technology assessement' (TA),  

Le concept introduit par le foresight recherche une vision partagée de futur et la 

promotion d’actions et de faits qui viennent à favoriser la construction à partir du 

présent et c’est aujourd’hui l’abordage adopté par la plupart des études prospectives 

nationales et régionales en cours dans le monde. L’une des tendances actuelles les 

plus importantes dans ce domaine d’études consiste à promouvoir l’engagement des 

principaux agents et des principales relations, dès le début de tout processus de 

nature prospective, de façon à garantir leur participation, leur connaissance et leur 

implication dans les questions débattues et les recommandations tirées, afin de 

s’assurer l‘appui de ces acteurs lors de la prise de décisions, de la négociation et de 

la mise en œuvre  des stratégies identifiées. Elle cherche à conjuguer les efforts 

entre les actions objectivement bien définies et les processus impliquant des aspects 

de communication, d’articulation et de promotion d’un état de veille permanent et de 

recherche incessante de nouvelles opportunités.  

Dans le gouvernement, si le foresight ne définit pas les politiques, il peut aider à 

tracer des politiques plus appropriées, plus souples et plus solides dans leur mise en 

œuvre, quelles qu’en soient l’époque et les conditions. De plus, la construction de 

canaux ou de voies de communication verticales et les processus de coordination à 

divers niveaux par lesquels passe la communication – processus-clé à l’ère de la 

connaissance – et qui facilitent la gouvernance doivent être respectés, de façon à 

garantir que les possibilités technologiques trouvées au cours du processus puissent 

être validées par la prise de décision et transformées en actions concrètes.  

 

                                                 

246 KUHLMANN, S. et all. Strategic and Distributed intelligence for innovation policy. Karlsruhe: Fraunhofer 
Institute Systems and Innovation Research, 1999a.  p. 1-87. 
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6 Considérations finales sur la révision de la littérature 

Les changements politiques et économiques qui se sont produits au  niveau mondial 

et également au Brésil, notamment à partir des années 90, ont provoqué de 

profondes modifications dans la société en général, modifications qui ont un côté 

positif, mais présentent un autre côté assez pervers, à savoir l’accroissement des 

différences sociales et le chômage. À côté des transformations technologiques 

marquantes qui nous conduisent à un niveau de développement jamais imaginé, le 

fossé entre riches et pauvres, entre nations développées et sous-développées n’a 

jamais été aussi profond.  Le monde n’a jamais été aussi développé et certains 

peuples n’ont jamais été aussi pauvres. Les événements des dernières décennies 

montrent l’interdépendance sans cesse croissante des économies mondiales, la 

transnationalisation des entreprises, le processus de globalisation favorisé surtout 

par les avancées dans le champ de la technologie de l’information, des 

télécommunications et des transports (Coelho, 2001)247.  

Ce sont réellement une nouvelle économie et une nouvelle société qui se 

configurent, où les paramètres et les paradigmes connus changent à la vitesse grand 

V. Vient s’ajouter à cela la bureaucratie – inhérente au processus d’administration 

publique – comme obstacle supplémentaire à la prompte réponse du gouvernement. 

La société des connaissances et l’économie de l’information configurent une nouvelle 

ère et, en ce sens, la responsabilité de l’État de fournir les instruments pour le 

développement national et la garantie de l’amélioration de la vie des citoyens 

s’accroît selon une progression géométrique, vu que, les questions ayant changé, les 

réponses ne pourront plus être les mêmes. 

Dans ce cadre, comme le démontre la littérature spécifique abordée dans ce 

chapitre, la consolidation du système d’innovation est une condition sine qua non de 

la promotion du développement national, où les facteurs de création et de 

dissémination de l’information et des connaissances et la multiplication des lians 

entre les acteurs de systèmes d’innovation, associés aux instruments du 

                                                 

247 COELHO, G.M. La societé de la connaissance et lês systèmes d´information stratégique comme appui à 
la prise de décision: proposition pour l´enseignement de l´intelligence compeétitive au Brésil. Thèse de Doctorat, 
Université de Droit, D´Economie et dês Sciencee D´Aix-Marseille III, França, 2001. 
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gouvernement, deviennent à la fois critiques et déterminants. 

Comme on a pu l’observer, il existe un consensus international d’aider au 

développement dans les pays en voie de développement, consensus réaffirmé par 

les abordages « e-governement-for-development » et « knowledge-for-

development », dont le moteur passe par le diagnostic, puis par les évaluations 

systématiques, qui orientent les pays dans l’apport d’investissements, entre autres. 

En ce sens, connaître la dynamique d’innovation, la génération d’informations et des 

connaissances  et leurs spécificités respectives quant à la caractéristique, à la mise 

en œuvre et au suivi, fait partie de la compréhension de l’environnement et des 

dimensions associées au contexte dans lequel s’insère le Portail Innovation, ce qui 

permettra, comme prévu, l’analyse d’adéquation de l’instrument aux défis fixés par 

ses présupposés conceptuels et par le propre environnement. 

Mais, si l’on considère l’hypothèse en question – introduite au Chapitre 1248-, deux 

défis surgissent : le premier ayant trait à l’adéquation du Portail Innovation à ses 

présupposés, où certains de ces défis se configurent comme la conformité aux 

normes en vigueur ; le second, considéré en raison de sa complexité, porte sur 

l’orientation stratégique de l’instrument Portail Innovation, ancrée sur les directives 

fixées par le gouvernement fédéral et liées au renforcement et au développement du 

système national d’innovation, qui établirait les directives pour l’action des 

partenaires dans la « Triple Helix », visant l’interaction et la promotion de la 

coopération technologique et de l’innovation et serait, partant, porteur d’éléments 

susceptibles d’aider à l’élaboration ou au réaménagement de politiques publiques 

relatives au contexte. 

L’abordage conceptuel apporté par la veille stratégique fonde la conception d’un 

modèle théorique fournissant au Portail Innovation des éléments lui permettant non 

seulement de s’adapter aux besoins, mais aussi d’anticiper les demandes futures 

pour renforcer les rapports université – industrie gouvernement des acteurs 

impliqués dans la dynamique du propre Portail. Si l’on considère qu’il s’agit d’un 

instrument de politique de gouvernement, où le preneur de décisions respecte des 

normes et des rites aux délais et aux démarches spécifiques, l’anticipation devient un 

élément important, car elle permet une prévisibilité lors du déclenchement du 

processus, de façon à éviter d’entraver les dynamiques fixées. 

                                                 

248 Le Portail Innovation a besoin d’un modèle qui en permette l’intelligence stratégique, pour fournir des aides à la 
prise de décisions et à la gestion stratégique, en ce qui concerne l’appui et la promotion de l’interaction et la 
coopération université-industrie-gouvernement pour l’innovation, auprès d’acteurs du système national. 
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CHAPITRE 3  
PANORAMA BRÉSILIEN POUR LE MACROENVIRONNEMENT DU 
PORTAIL INNOVATION 

1 Introduction 

Dans les pays avancés, les investissements croissants en connaissance sont 

encore le vecteur-clé du rendement économique et sont associés à l’émergence 

d’une économie interconnectée. La création et l’application des connaissances 
sont aujourd’hui plus collaboratives. Les organisations ouvrent peu à peu leurs 

processus d’innovation pour tirer meilleur profit de la technologie externe et pour 

faire connaître les technologies mises au point en interne (OCDE, 1997)249. 

Au Brésil, le relevé réalisé en 2005, par la recherche nationale d’innovation 

technologique (Pintec), de l’Instituto Brésilien de Géographie et de Statistique (IBGE, 

en portugais), montre une situation passablement différente. Non seulement les 

investissements en connaissances sont globalement modestes et les 
processus d’innovation limités, mais les activités innovantes font généralement 
appel, pour leur réalisation, à un faible niveau de collaboration. Un exemple 

classique est celui de l’acquisition de machines et d’équipements qui reste le 

principal moyen de modernisation technologique, alors que les activités internes de 

recherche, développement et innovation (RD&I) sont réduites, de même que les 

articulations avec les autres entreprises et avec les institutions de recherche. Dans 

bon nombre d’entreprises industrielles brésiliennes, la modernisation technologique 

est incluse dans l’équipement acquis, le fournisseur étant le grand porteur des 

connaissances250.  

Tout comme les autres pays, le Brésil dépend de la consolidation de son système 

national d’innovation pour qu’il y ait contribution effective du système au 

développement social et économique de sa société et de ses organisations. Voilà 

pourquoi il devient important de connaître la structure et le fonctionnement de ce 

système, de sorte à permettre la contextualisation d’une partie prépondérante du 

macroenvironnement du Portail Innovation. 

                                                 

249 OCDE. Diffusing technology to industry: governement policies and programmes, Paris: OCDE, 1997. 
250 MIRRA, E. Modelos de inserção de CT&I para o desenvolvimento nacional. Parcerias Estratégicas, n. 20, 
juin./2005. ISSN 1413-9375, PP. 1339-1347. 
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Le présent chapitre cherche à présenter le panorama brésilien d’innovation, en 

tenant compte du macroenvironnement du Portail Innovation, défini par le 
système national d’innovation et ses rapports avec les autres éléments 

adoptés comme présupposés dans la conception de cette thèse : 

  ; les 3 piliers de la Triple Helix (université-industrie-gouvernement) 251 ء

 l’insertion nationale dans la société de la connaissance (knowledge for ء

development) ; 

 l’effort du gouvernement fédéral pour incorporer les technologies de ء

l’information et de la communication dans sa manière d’agir (e-government 

for development)252.  

 

Pour présenter et discuter le panorama national, les contextes et les enjeux, le 

chapitre a été divisé en trois parties. La première partie décrit le Système National de 

ST&I253, présente certains éléments relatifs au processus d’innovation technologique 

dans l’industrie et l’application du modèle de la Triple Helix au scénario national. 

Après avoir présenté et analysé la position du gouvernement électronique et cherché 

à en identifier les éléments, les rôles et les responsabilités, la seconde partie 

effectue une analyse comparative avec la situation dans d’autres pays. La troisième 

partie vise à montrer les efforts brésiliens pour l’insertion du pays dans la société de 

la connaissance. Finalement, la conclusion de ce chapitre a pour objet d’identifier les 

défis à relever pour la participation du Portail Innovation dans le contexte de 
son macroenvironnement.   

 

                                                 

251 Comme il a été mentionné dans les chapitres précédents, le terme ‘entreprise’ peut être utilisé indistinctement, 
c’est-à-dire qu’il peut substituer le terme ‘industrie’, voire le terme ‘services’. 
252  Pour tenir compte des documents officiels du gouvernement brésilien, les termes ‘e-gouvernement, e-
government et e-gov’ sont remplacés en portugais par le terme ‘governo eletrônico’, tout en conservant le même 
sens.  
253 Dans le cadre de cette thèse, les termes ‘système national d’innovation’, ‘système national de ST&I’ et  ‘système 
de ST&I’ sont considérés comme synonymes. 
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2 Le Système Brésilien d´Innovation 

Le Brésil et le monde éprouvent un mouvement significatif représenté par un 

nouveau regard sur l'importance de la science, de la technologie et de l'innovation 

comme autant d’agents de transformation de la société. Les initiatives en vue de la 

structuration d’une politique de large spectre de ST&I, pour faire face aux questions 

émergentes dans les domaines scientifiques et technologiques, sont au nombre des 

priorités nationales depuis quelques années (Coelho, 2006)254.  

Quelques observations peuvent contribuer à jeter un nouveau regard sur les 

processus d’innovation, leur dynamique de mouvements et toute une gamme 

d’interactions des sciences et des expériences qui leur sont inhérentes. Tout d’abord, 

il convient de ne pas sous-estimer la complexité de tout ce cadre d’acteurs et de 

pratiques, d’institutions et d’interactions, de la syntonie à laquelle il faut parvenir. 

Pour Marcel Mauss, anthropologue français, le fait technologique est un fait social 

total. Évident ou pas, le fait technologique a un impact, une répercussion et il 
est déterminé par la société comme un tout. L’accent mis sur l’innovation se 
répercute naturellement sur les entreprises. C’est l'entreprise qui innove. Or, la 

culture de l’innovation agit sur un tissu large et complexe dans l’ensemble de la 

société. Ce tissu comprend, outre les entreprises, les organismes financiers, les 

laboratoires de recherche, les secteurs de l’enseignement, les agences du 

gouvernement, les marchés, les populations, enfin. Chacun de ces éléments est vital 

pour la synergie du tout. C’est dans ce contexte que travaillent les systèmes 
nationaux de ST&I (Mirra, 2005)255. 

2.1  Historique et caractérisation du Système Brésilien de S&T 

Le Système Brésilien de S&T, tel qu’il est aujourd’hui structuré, est relativement 

jeune, si on le compare à ceux d’autres importantes économies intermédiaires. Il a 

toutefois été construit au long de quelques décennies, à partir d’institutions de 

recherche en place, mais dispersées (certaines ayant surgi dès le XIXe siècle) et 

                                                 

254 COELHO, G.M.; SANTOS, D. ; SANTOS, M. ; FELLOWS FILHO, L.  Veille technologique au Brésil: le rôle du 
Centre de Gestion et d'Etudes Stratégicques. Regards sur l'Intelligence économique, v. 16,  p. 60-63, 2006. 
255 MIRRA, E. Modelos de inserção de CT&I para o desenvolvimento nacional. Parcerias Estratégicas, n. 20, 
jun./2005. ISSN 1413-9375, p. 1339-1347 
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d’autres créées peu à peu sur des objectifs spécifiques et destinées au 

développement de secteurs considérés prioritaires. Une bonne partie des instituts de 

recherche, des institutions d’enseignement supérieur et des agences d’aide existant 

aujourd'hui au Brésil ont surgi à partir des années 1950. Mais ce n’est qu’au milieu 

des années 80 qu’a commencé à se configurer et à se consolider une structure 

complexe et multiinstitutionnelle, comprenant les fonctions de gestion, d’exécution et 

d’aide aux actions gouvernementales en science et technologie (S&T).  

Le Ministère de la Science et de la Technologie (MST) est devenu l’organisme 

central de l’ex-système national de développement scientifique et technologique 

(SNDST), qui n’est entré en activité qu’en 1985.  

Toutefois, comme le soulignent certains auteurs, la logique de cette nouvelle 

institutionnalisation du secteur était axée presque exclusivement sur l’unité 

fédérative. Le gouvernement fédéral a assumé cette responsabilité de synergie 
et a commencé à créer des structures capables d’appuyer un projet national de 
développement scientifique et technologique, de sorte à incorporer les besoins 
et les spécificités de la réalité socioéconomique des différentes régions du 
pays. En ce sens, l’initiative de structuration des « systèmes de S&T des États », 

mise en œuvre en 1980, est apparue et s’est maintenue au long de toute la décennie 

plutôt comme une initiative du gouvernement fédéral que comme un besoin des 

États de la Fédération (Sicsú, 2001)256.  

En somme, en dépit d’importantes insuffisances et des distorsions qu’elles ont fini 

par entraîner, le Brésil a finalement construit sur sa trajectoire un système de ST&I 

robuste et diversifié, qui lui assure aujourd'hui une position phare en Amérique latine. 

Dans cette structure, le Ministère de la Science et de la Technologie a été et est 

encore le principal responsable de la coordination des politiques de science et 

technologie dans le pays (Schwartzman, 1995) 257 . La grande impulsion pour le 

développement de ce système a été donnée dans les années 70 (Dahlman & 

Frischtak, 1991)258. Parmi les objectifs de la politique économique de cette période 

figurait non seulement l’autosuffisance industrielle, mais aussi une plus grande 

autonomie scientifique et technologique. En conséquence, d’importantes ressources 

                                                 

256 SICSÚ, A.B.;LIMA, J.P.R. Regionalização das políticas de C&T: concepção, ações e propostas tendo em conta o 
caso do Nordeste. Parcerias Estratégicas, número 13. Brasília: CGEE, 2001, p. 23-41. 
257 SCHWARTZMAN, S. (Coord). Science and Technology in Brazil: a new policy for a global world. Rio de 
Janeiro: Fundação Getúlio Vargas, 1995. 
258 DAHLMAN, C.& FRISCHTAK, C. National systems supporting technical advance in industry: the Brazilian 
experience. 1991. 
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ont été destinées à la mise au point et à la consolidation du système de S&T, comme 

moyen d’échapper à la dépendance technologique du pays dans des secteurs 

comme, par exemple, la chimie et l’électronique.  

Au long des années 80 et 90, l'économie mondiale a vécu un processus accentué de 

restructuration technologique et d’internationalisation des marchés. Dans le même 

temps, le système de sciences et technologie a subi des changements significatifs. 

Le modèle précédent, fondé sur les dépenses militaires et sur la recherche de base, 

a été remplacé peu à peu par un nouveau modèle visant davantage la 
compétitivité du système industriel et la solution de questions sociales. À cette 

époque-là, l'économie brésilienne entrait dans une longue période de stagnation, 

tandis que l'économie mondiale subissait des changements radicaux. En 
conséquence, le système de science et technologie mis au point dans le pays 
a laissé voir ses innombrables limitations et son incapacité à s’ajuster 
rapidement à la révolution scientifique et technologique qui avait lieu au 
niveau mondial. Ce n’est qu’au début des années 90 que l’on a recherché une plus 

grande ouverture et une plus grande intégration à l’économie mondiale259, ainsi que 

la mise au point d’un modèle de science et technologie plus étroitement lié à la 

compétitivité industrielle et systémique (Coutinho & Ferraz, 1994)260. 

2.2  Principales références légales du Système Brésilien de ST&I 

Le contexte légal brésilien de science, technologie et innovation (ST&I) peut 

aujourd'hui être quadrillé à partir de lois créées récemment, qui ont modifié le cadre 

brésilien de la recherche, comme : les lois ayant créé les fonds sectoriels ; la 

nouvelle loi de l’informatique, la loi sur la biosécurité, la loi dite « du bien », la loi sur 

l’innovation et leurs réglements respectifs. On peut également citer, comme éléments 

inducteurs du changement récent dans le panorama brésilien de la recherche, le 

projet de loi qui réglemente le Fonds national de développement scientifique et 

technologique (NDCT) et la politique industrielle, technologique et de commerce 

extérieur (PITCE).  

                                                 

259  En ce qui concerne la S&T, le changement d’orientation a été défini ainsi par le MCT : « L’effort du 
gouvernement vise à permettre l’insertion des activités de S&T dans le processus de développement socio-
économique, par le réaménagement de la politique scientifique et technologique pour la diffusion et l’introduction 
d’innovations dans les chaînes productives, ainsi que l’élargissement de l’accès aux avantages en résultant à un plus 
grand nombre de Brésiliens ». 
260 COUTINHO, L.; FERRAZ, J. C. (coord). Estudo da competitividade da Indústria Brasileira. São Paulo: 
Papirus, 1994.  
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Avant la promulgation de ces lois, le contexte brésilien de ST&I était soutenu par le 

programme d’aide à l’innovation PADCT III. Ce programme a été créé par le 

gouvernement brésilien en 1984, comme instrument complémentaire à la politique 

d’aide à la ST&I de l’époque et visait l’augmentation quantitative de l’aide financière 

à la recherche, par l’introduction de nouveaux critères, mécanismes et procédures 

d’induction, dans les secteurs de la recherche définis comme prioritaires (Terra, 

2002)261. 

À partir de la Constitution de 1988, l'État établit des objectifs et des buts en ce qui 

concerne le développement technoscientifique national et, pour atteindre ces buts, 

des lois d’incitation ont été mises au service de la communauté dans les années 90. 

Les premières incitations ont été fiscales et étaient prévues dans les lois 8010/90 du 

29 mars 1990 et la loi 8032/90 qui disposent sur l’importation de biens destinés à 
la recherche scientifique et technologique. La loi 8248/91, du 23 octobre 1991 et 

l’arrêté 265 du 23 novembre 1993 disposent également sur la qualification et la 

compétitivité du secteur informatique. De plus, la loi 8661/93, du 2 juin 1993, 

modifiée par la loi 9532/97 et réglementée par le décret 949 du 5 octobre 1993 et 

l’arrêté 265 du 23 novembre 1993, stimule les investissements des entreprises 
en R&D technologique, visant l’augmentation de la compétitivité des entreprises 

industrielles et agricoles brésiliennes, par le biais d’une structure permanente de 

gestion technologique. Nombre de ces lois ont aujourd'hui été modifiées en fonction 

de nouvelles demandes de recherche de la société actuelle (Terra, 2001)262. 

Toutefois, la législation ayant créé les fonds sectoriels peut être considérée 
comme le jalon légal de la ST&I, vu qu’elle a modifié la modalité de financement 
de la recherche dans le pays, en établissant un nouveau moyen de stimuler la 
consolidation du système national d’innovation. Son objectif est de garantir la 

stabilité de ressources pour le secteur et de créer un nouveau modèle de gestion, 

comptant sur la participation de divers segments sociaux, et également de 

promouvoir une plus grande synergie entre les universités, les centres de recherche, 

le secteur productif et les gouvernements locaux. Les fonds sectoriels de science 
et technologie ont été créés à partir de 1999 et peuvent être considérés 

actuellement comme les meilleurs instruments de financement de projets de 
recherche, développement et innovation au Brésil. Il existe aujourd'hui au Brésil 

                                                 

261 TERRA, B. Relatório Avaliação PADCT III: Componente de Desenvolvimento Tecnológico (CDT), 
Subcomponente Assistência Tecnológica à Micro e Pequena Empresa (AMPE). Brasília: MCT, 2002. 
262 TERRA, B. A transferência de tecnologia em universidades empreendedoras: um caminho para a inovação 
tecnológica. Rio de Janeiro: Qualitymark, 2001. 
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16 fonds sectoriels, dont 14 relatifs à des secteurs spécifiques et deux transversaux. 

L’un de ces deux fonds, appelé Fond Verde-Amarelo – FVA, vise l’interaction 
université-entreprise, tandis que l’autre, connu comme ST-Infra, est destiné à 

appuyer l’amélioration de l’infrastructure des institutions de S&T.  Les fonds 

sectoriels ont surgi dans la foulée du processus brésilien de privatisation de certains 

secteurs de l’économie nationale, dans le but d’augmenter les ressources destinées 

à la ST&I et d’en garantir le flux constant.  

Un autre progrès important a été la loi 10.973, appelée Loi d’innovation, du 2 

décembre 2004, réglementée par le décret 5.563, du 11 octobre 2005, qui est venue 

renforcer l’armature légale de la ST&I au Brésil. Cette loi facilite l’interaction entre 
les universités, les institutions de recherche et le secteur productif, ce qui 
stimule la mise au point de produits et de procédés novateurs par les 
entreprises brésiliennes, et a un fort impact sur la compétitivité du pays, vu qu’il 

faudra suivre les priorités définies dans la politique industrielle, technologique et 
de commerce extérieur (PITCE). Cette loi s’organise autour de trois axes :   

 La constitution d’un climat propice aux partenariats stratégiques entre les ء

universités, les instituts technologiques et les entreprises ; 

 L’encouragement à la participation d’instituts de science et de technologie ء

dans le processus d’innovation ; 

  .L’encouragement à l’innovation dans l’entreprise ء

 

Vint ensuite, la loi 11.196/2005, dite Loi du Bien, formulée dans le but de stimuler 
les exportations, par le biais de la réduction d’impôts et d’incitation à la 
recherche. La loi consolide la législation en vigueur d’incitations fiscales à la 

recherche, sans toutefois apporter de grandes modifications ou innovations. Son 

objectif central est de stimuler la R&D, d’encourager l’emploi dans le secteur et 

d’inciter à la création de petites et de microentreprises formées par des chercheurs.  

2.3  Structure et principaux acteurs du système brésilien de ST&I 

Le principal organisme du système brésilien de ST&I, du point de vue de la gestion 

du système lui-même, est le Ministère de la Science et de la Technologie qui, outre 

ses institutions liées à l’administration directe, incorpore dans son organigramme des 

unités de recherche, des institutions rattachées et des organisations sociales. 



 

 146

Dans le cadre du système national de ST&I, deux autres organismes de 

l’administration directe du gouvernement fédéral sont fortement impliqués dans la 

dynamique du système : le Ministère du Développement, de l’Industrie et du 
Commerce extérieur (MDIC), le Ministère et l’Agence Brésilienne de 

Développement Industriel (ABDI) ; et le Ministère de l’Éducation (MEC), représenté 

par la Coordination de Perfectionnement du Personnel de Niveau Supérieur 

(CAPES, en Portugais). Suit la présentation des principaux organismes et institutions 

directement inscrits dans le macroenvironnement du Portail Innovation, suivant leur 

lien avec les organismes les plus importants de l’administration publique directe du 

gouvernement brésilien : le Ministère de la Science et de la Technologie, le Ministère 

du Développement, de l’Industrie, du Commerce Extérieur et le Ministère de 

l’Éducation. 

2.3.1  Le Ministère de la Science et de la Technologie – MCT  

Le Ministère de la Science et de la Technologie a été créé comme organisme central 

du système fédéral de science et technologie et appartient à l’administration directe 

du gouvernement fédéral du Brésil, il est donc responsable de la formulation et de la 

mise en œuvre de la politique nationale de science et technologie. Son domaine de 

compétence recouvre le patrimoine scientifique et technologique et son 
développement, la politique de coopération et d’échange concernant ce 

patrimoine, la définition de la politique nationale de science et technologie, la 
coordination de politiques sectorielles, la politique nationale de recherche, 
développement, production et application de nouveaux matériaux et services de 

haute technologie. Les secteurs phares de son organigramme sont les unités de 
recherche, qui se divisent en : agences, unités de recherche scientifique et unités de 

recherche technologique et innovation.  

Les organismes et les institutions liés au Ministère de la Science et de la 

Technologie représentent dans le modèle de la Triple Helix deux acteurs :  

l’université, dont la composition comprend les unités de recherche ; et le 

gouvernement, représenté par l’administration directe du Ministère de 
la Science et de la Technologie et des agences.  

 Agences – Les agences ont pour principale fonction l’aide à la ء

recherche scientifique et technologique, à la formation de ressources 

humaines pour la recherche et à l’innovation. Parmi ces agences, les 
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plus importantes pour le système brésilien de ST&I sont les suivantes : 

Le Conseil National de Developpement Scientifique et 
Technologique (CNPq), le Financeur D’Etudes et de Projets 
(FINEP), le Centre de Gestion et d’Études Stratégiques (CGEE), la 

Commission Nationale d'Énergie Nucléaire (CNEN) et l’Agence 

Spatiale Brésilienne (AEB). Pour le modèle de la Triple Helix, les 

agences jouent le rôle du gouvernement. 

 Unités de recherche – Les unités de recherche sont les institutions ء

liées au Ministère de la Science et de la Technologie, dont la finalité 

est de développer la capacité scientifique et technologique nationale, à 

partir de la promotion d’activités de recherche et d’innovation. Elles 

sont encore divisées en deux catégories : les unités de recherche 

scientifique et les unités de recherche technologique et d’innovation. 

Pour le modèle de la Triple Helix, les unités de recherche jouent le rôle 

de l’université. 

 

Si l’on considère le macroenvironnement du Portail Innovation, toutes les 

institutions qui font partie de la dynamique de recherche, d’innovation et de formation 

de ressources humaines couvertes par le Ministère de la Science et de la 

Technologie sont importantes, dans la mesure où elles font partie du système 

brésilien de ST&I, mais, pour la compréhension de la dynamique de ce système et 

de la disposition du Portail Innovation, il convient d’en détacher certaines, dont : le 

FINEP, le CNPq et le CGEE. 

 

Conseil National de Développement Scientifique et Technologique - CNPq 

Le CNPq est l’agence du Ministère de la Science et de la Technologie, dont 

l’attribution est de financer tant la formation, la qualification et le 
perfectionnement de ressources humaines, au Brésil et à l’étranger, que l’aide 
à la recherche scientifique, technologique et d’innovation, moyennant l’apport 

de ressources pour les frais de capital et de financement de projets, en utilisant des 

ressources propres, allouées à son budget, ou bien en partenariat avec d’autres 

institutions nationales, au niveau de la fédération, des États, régional et international, 

par le biais de transferts reçus et/ou transmis, grâce à des accords et des 

partenariats établis à cette fin. 
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L’action du CNPq est liée à une stratégie nationale de science, technologie et 
innovation, fixée par le Ministère de la Science et de la Technologie, à partir des 

orientations stratégiques et des priorités premières définies par le gouvernement 
fédéral, à savoir : a) Expansion, consolidation et intégration du système 
national de ST&I, visant l’appui à la base institutionnelle de recherche ; b) politique 

industrielle, technologique et de commerce extérieur, visant à mettre en œuvre 

des programmes stratégiques qui sauvegardent la souveraineté du pays ; c) 

objectifs stratégiques nationaux, mettant l’accent sur les études et les recherches 

liées aux interactions complexes entre l’environnement, le climat et la société et, d) 

ST&I pour l’inclusion et le développement social. 

 

Financeur d’Études et de Recherche – FINEP 

Le FINEP est une entreprise publique rattachée au Ministère de la Science et de la 

Technologie, travaillant en synergie avec la politique fixée par ce dernier, en liaison 

étroite avec le CNPq. Il a pour mission de promouvoir et de financer l’innovation et la 

recherche scientifique et technologique dans les entreprises, les universités, les 

instituts technologiques, les centres de recherche et autres institutions publiques ou 

privées, en mobilisant des ressources financières et en intégrant des instruments 

pour le développement économique et social du pays. 

Tandis que le CNPq appuie en priorité des personnes physiques, par le biais de 

bourses et d’aides, le FINEP appuie des actions de ST&I d’institutions publiques et 

privées. Les financements et les actions du FINEP visent les finalités suivantes : 

l’élargissement des connaissances et la qualification de ressources humaines du 

système national de ST&I ; la réalisation d’activités de recherche, de développement 

et d’innovation de produits et de procédés ; l’augmentation de la qualité et de la 

valeur ajoutée de produits et de services pour le marché national, visant 

l’amélioration de la qualité de vie de la population et la substitution compétitive 

d’importations ; l’augmentation de la compétitivité de produits, de procédés et de 

services pour le marché international, visant l’augmentation des exportations ; la 

promotion de l’inclusion sociale et de la réduction des disparités régionales ; la 

valorisation de la capacité scientifique et technologique installée et des ressources 

naturelles du Brésil. 
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Centre de Gestion et d’Études Stratégiques - CGEE 

Les conférences brésiliennes sur les ST&I, réalisées en 2002 et 2005, et la création 

des fonds sectoriels d`appui à la ST&I sont deux aspects d`un nouveau mouvement 

qui a stimulé le pays à introduire l'innovation technologique comme l`un des ses buts 

principaux. Dans ce contexte, le CGEE a été créé comme une institution qui vise à 
favoriser et à accomplir des études de veille technologique, introduisant la 
vision de futur dans les politiques de ST&I, aussi bien que des activités 
d'évaluation des stratégies et des impacts économiques et sociaux des 
politiques, des programmes et des projets scientifiques et technologiques.  Le 
CGEE agit aussi sur la diffusion d'information, d'expériences et de projets à la 
société. L’une de ses principales caractéristiques est sa capacité de communication 

et d'interaction avec l’université, le gouvernement et l’industrie263. 

Le Centre a pour finalité la promotion du développement scientifique et 

technologique, par le biais des objectifs suivants : promouvoir et réaliser des études 

et des recherches prospectives de haut niveau dans le secteur de la science et de la 

technologie et leurs relations avec les secteurs productifs ; promouvoir et réaliser des 

activités d’évaluation de stratégies et d’impacts économiques et sociaux des 

politiques, des programmes et des projets scientifiques et technologiques ; diffuser 

les informations, les expériences et les projets auprès de la société ; promouvoir le 

dialogue, la synergie et l’interaction du secteur de science et technologie et su 

secteur productif ; développer des activités de support technique et logistique aux 

institutions publiques et privées ; fournir des services liés à son domaine d’activité.  

La  

Figure 13 présente les trois domaines autour desquels le CGEE a centré son action 

et exerce ses attributions, en cherchant constamment à intensifier sa synergie avec 

le milieu brésilien de ST&I. Il s’agit de : la prospection, l’évaluation et l’information. 

La stratégie du CGEE repose sur la notion que la prise de décision émerge d'une 

négociation entre des acteurs multiples. Cette perception est le point-clé de la 

méthodologie connue sous le nom de ‘foresight’, qui peut être définie comme un 

processus qui mène à une organisation plus complète des forces modelant le futur et 

qui doivent être prises en considération lors de la formulation des politiques, de la 

planification et de la prise de décision. Cela revient à dire que cette approche 

                                                 

263 COELHO, G.M.; SANTOS, D. ; SANTOS, M. ; FELLOWS FILHO, L.  Veille technologique au Brésil: le rôle du 
Centre de Gestion et d'Etudes Stratégicques. Regards sur l'Intelligence économique, v. 16, p. 60-63, 2006. 
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envisage de relier les actions actuelles à une perspective stratégique, considérant 

les possibilités du futur pour la construction des partenariats et pour la coordination 

des politiques par rapport aux priorités nationales pour la recherche et l'innovation. 

Le rôle du CGEE dans le système de ST&I National inclut la description de la 
relation entre les stratégies de gouvernement et les stratégies qui orientent 
l’action du Centre. Depuis 2001, année de sa création à l’occasion de la 2e 

Conférence nationale de ST&I, le Centre se consacre à l’élaboration d’études et 

d’évaluations, ainsi qu’à la diffusion d’informations importantes pour aider les 

politiques et les stratégies ayant trait à la ST&I. Pour construire sa capacité d’analyse 

des tendances et des scénarios, le CGEE a monté une structure de gestion de 

l’information et de la connaissance. Afin de réaliser les objectifs d’études et 

d’évaluations, le Centre prend position comme un mobilisateur actif des 

compétences existantes dans le pays, et il mobilise, si nécessaire des experts 

internationaux, pour mieux construire les routes stratégiques possibles pour les 

prises de décision et l’élaboration de politiques publiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 - Représentation graphique des domaines d’action du CGEE 

 

Lorsqu’il recherche le développement stratégique orienté vers l’avenir du pays, 
le CGEE estime que les politiques en ST&I doivent être fondées sur des 
exercices prospectifs. Par la nature des travaux menés par le Centre, leurs 

caractéristiques prospectives et leur vision d’avenir, cet agenda inclut des activités 
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perçues comme extrêmement importantes pour l’avenir de la ST&I au Brésil. Une 

grande partie de ses efforts porte sur la synergie des agents de ST&I, du 

gouvernement et du secteur productif.  

2.3.2  Ministère du Développement, de l’Industrie et du Commerce Extérieur 
(MDIC) 

Le MDIC a été créé en 1999 et il est chargé des questions liées à : la politique de 

développement de l’industrie, du commerce et des services ; la propriété 

intellectuelle et le transfert de technologie ; la métrologie, la normalisation et la 

qualité industrielle ; les politiques de commerce extérieur ; la réglementation et 

l’exécution des programmes et des activités liées au commerce extérieur ; 

l’application des mécanismes de défense commerciale, de participation aux 

négociations internationales relatives au commerce extérieur ; la formulation de la 

politique d’appui à la microentreprise, à la petite entreprise et à l’artisanat ; 

l’exécution des activités de registre du commerce. 

Sont rattachées au MDIC les institutions suivantes : Agence Brésilienne de 
Développement Industriel (ABDI) ; la Surveillance en chef de la Zone franche de 

Manaus (SUFRAMA) ; Institut National de la Propriété Industrielle (INPI) ; Institut 
National de Métrologie, Normalisation et Qualité Industrielle (INMETRO) ; 
Banque Nationale de Développement Économique et Social (BNDES).  

De même que pour le Ministère de la Science et de la Technologie, si l’on considère 

le macroenvironnement du Portail Innovation, toutes les institutions qui font partie de 

la dynamique de développement industriel et liées à la RD&I sont importantes, dans 

la mesure où elles font partie du système brésilien de ST&I, mais, pour la 

compréhension de la dynamique de ce système et de la disposition du Portail 

Innovation, il convient d’en détacher certaines, dont : l’ABDI, l’INPI, l’INMETRO et la 

BNDES. 

 

Agence Brésilienne de Développement Industriel (ABDI) 

L’ABDI a été instituée en décembre 2004 avec, pour mission, de promouvoir 
l’exécution de la politique industrielle du Brésil, en harmonie avec les politiques 

de commerce extérieur et de science et technologie (Loi 11.080).  

Dans le cadre de la nouvelle politique industrielle brésilienne, appelée politique de 
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développement productif (PDP), l’ABDI est responsable de la coordination des 

actions et des programmes des Cadrages stratégiques, initiatives traitant de 

questions fondamentales pour développer l’industrie brésilienne et présentes dans 

divers complexes productifs à la fois. C’est à ce niveau qu’ont été établies des 

initiatives de grande importance pour six dimensions phares : augmentation des 

exportations ; renforcement des microentreprises et petites entreprises ; 

régionalisation ; intégration productive de l’Amérique latine et des Caraïbes, axée au 

départ sur le Mercosur ; intégration avec l’Afrique et production durable. 

Toutefois, le rôle principal de l’ABDI est d’agir comme institution d’articulation 
entre le secteur productif et le secteur public, afin de promouvoir 
l’intensification des actions relatives aux politiques publiques pour le 
développement industriel et la compétitivité nationale. En ce sens, son action est 

axée sur cinq programmes principaux264 : 

 ,Compétitivité sectorielle : Par le biais de Plans stratégiques sectoriels ء

l’ABDI cherche à articuler, à construire, à coordonner, à surveiller et à évaluer 

des stratégies compétitives pour 13 chaînes productives nationales. 

 Promotion de la politique de développement productif et du cadre ء
d’innovation : Elle vise à étendre l’accès de l’industrie nationale aux 

instruments de développement et d’innovation. Elle est présente dans cinq 

sous-projets : 

 Réseau national d’agents de politique industrielle (Renapi) ء

 Initiative nationale de mobilisation (INI) ء

 PORTAIL INNOVATION ء
 Cadre juridique – investissement et innovation ء

 Promotion de l’esprit d’entreprise, innovation et capital de risque ء

 

Le Portail Innovation vient former un cadre propice à l’interaction université-

industrie-gouvernement, dans la mesure où il peut être défini comme un 

système d’information, disposant de fonctionnalités qui permettent la gestion 

et l'exploitation de l’offre et de la demande de connaissance scientifique et 

technologique. 

 

                                                 

264 Pour plus d’informations, voir : http://www.abdi.com.br/?q=node/3. 
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 Secteurs stratégiques : La perspective est de soutenir la construction et la ء

mise en œuvre de politiques et d’actions dans des secteurs stratégiques pour 

le développement industriel, en veillant également au rendement de ces 

initiatives. Le programme comporte cinq secteurs de fond fortement 

technologique, tenus pour porteurs d’avenir et d’application transversale à la 

chaîne de production nationale : (1) biotechnologie ; (2) industrie de 

semiconducteurs ; (3) bioéthanol ; (4) nanotechnologie (5) technologies de 

l’information et de la communication. 

 Intelligence compétitive et gestion de la politique de développement ء
industriel : Elle se concentre sur la collecte, l’analyse, la systématisation et la 

diffusion d’informations relatives au comportement de l’économie industrielle 

et à l’exécution de la politique industrielle. Ce programme se compose de trois 

projets :  observatoire de l’innovation et compétitivité ; veille et évaluation de la 

PDP.  

 Insertion internationale : Elle vise à contribuer à l’insertion internationale du ء

secteur productif. Elle cherche également à étendre et à consolider les 

marchés et les relations économiques par l’intégration de chaînes de 

production, l’internationalisation d’entreprises et la diversification des 

exportations de plus grande valeur ajoutée. Le programme travaille sur deux 

axes : intégration productive du Mercosur et appui à l’insertion internationale 

de PME brésiliennes. 

 

En ce qui concerne le macroenvironnement du Portail Innovation, l’ABDI assume 
deux responsabilités prépondérantes pour le succès de l’instrument. La 

première est la gestion d’exploitation du Portail Innovation – comprise comme 

toute activité ou action liée au maintien de ses fonctionnalités, c'est-à-dire 

maintenir le Portail Innovation en fonctionnement effectif. La seconde a trait au rôle 
d’articulateur entre le secteur productif et le secteur public, notamment le Portail 

Innovation pour la mobilisation de canaux de communication et de liaison. 

En ce sens, le Portail Innovation s’insère dans la dynamique d’interaction secteur 

productif-communauté académique, en vue de promouvoir le climat de coopération, 

car il fournit des outils permettant la gestion et l'exploitation de cette interaction, 

facilitant l’interface entre l’offre et la demande de connaissances. 
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Institut National de Propriété Industrielle (INPI)265 

L’Institut national de la propriété industrielle (INPI) est une régie fédérale liée au 

MDIC, responsable d’enregistrements de marques, de concession de brevets, 

d’inscription de contrats de transfert de technologie et de franchise 
d’entreprise, et d’enregistrements de programmes d’ordinateur, de dessin 
industriel et d’indications géographiques, conformément à la loi sur la propriété 

industrielle (Loi nº 9.279/96) et à la loi sur les logiciels (Loi nº 9.609/98). Aujourd'hui, 

avec l’incorporation des technologies de l’information aux procédés de gestion et 

d’exploitation de l’Institut, l’INPI concentre ses efforts pour ne pas utiliser le système 

de propriété industrielle que dans sa fonction de protection intellectuelle. Tout le 

travail de restructuration, entrepris en particulier en 2004, a pour objectif d’utiliser le 

système comme un instrument de qualification et de compétitivité, conditions 

fondamentales pour faire levier sur le développement technologique et économique 

du pays. 

 

Institut National de Métrologie, de Normalisation et de la Qualité Industrielle 
(INMETRO)266 

L’INMETRO est une régie fédérale, rattachée au MDIC, dont la mission est de faire 

naître la confiance de la société brésilienne dans les mesures et dans les produits, 

par le biais de la métrologie et de l’évaluation de la conformité, en aidant à 

harmoniser les relations de consommation, l’innovation et la compétitivité du pays. 

La tâche de l’Institut consiste, entre autres fonctions, à : vérifier le respect des 
normes techniques et légales, en ce qui concerne les unités de mesure, les 

méthodes de mesure, les mesures matérialisées, les instruments de mesure et les 

produits prémesurés ; (2) maintenir et conserver les normes des unités de 
mesure, ainsi qu’implanter et maintenir la chaîne de traçabilité des normes des 

unités de mesure du pays ; (3) renforcer la participation du pays aux activités 
internationales ayant trait à la métrologie et à la qualité, et promouvoir, en outre, 

l’échange avec les institutions et les organismes étrangers et internationaux ; (4) 

encourager l’utilisation de la technique de gestion de la qualité dans les 

entreprises brésiliennes. 

 

                                                 

265 Pour plus d’informations, voir : http://www.inpi.gov.br/menu-esquerdo/instituto. 
266 Pour plus d’informations, voir : http://www.inmetro.gov.br/inmetro/oque.asp. 
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Banque Nationale de Développement Économique et Social (BNDES) 

La BNDES, entreprise publique fédérale, ayant une personnalité juridique de droit 

privé et un patrimoine propre, est également un organisme rattaché au MDIC. Elle a 

pour objectif de soutenir les initiatives qui contribuent au développement du 
pays. De cette action résulte l’amélioration de la compétitivité de l’économie 

brésilienne et de la qualité de vie de sa population. Les lignes d’appui financier et 

les programmes de la BNDES répondent aux besoins en investissements des 

entreprises de toutes tailles et de tous secteurs, établies dans le pays. Le partenariat 

avec des institutions financières, ayant des agences installées dans l’ensemble du 

pays, permet la diffusion du crédit et un accès plus facile aux ressources de la 

BNDES.  La mission de la BNDES est de promouvoir le développement durable et 

compétitif de l’économie brésilienne, accompagné de création d’emplois et de 

réduction des inégalités sociales et régionales. 

2.3.3  Ministère de l’Éducation (MEC) 

Le Ministère de l’Éducation a pour fonction le traitement de questions relatives à la 

politique éducative du Brésil, afin de structurer les moyens pour le développement 

des initiatives liées à l’éducation, à tous les niveaux, de la maternelle à l’université. 

En ce sens, il compte sur quelques institutions directement ou indirectement liées au 

Ministère, dont : La CAPES, l’IFET et les institutions fédérales. 

 

Coordination de Perfectionnement de Personnel de Niveau Supérieur 
(CAPES)267 

La CAPES joue un rôle fondamental dans l’expansion et la consolidation des études 

de 2e et 3e cycle (mastère et doctorat) dans le pays. Elle a été créée dans le but 

d’assurer l’existence d’un personnel spécialisé en quantité et en qualité 
suffisantes pour répondre aux besoins des initiatives publiques et privées qui 
visent le développement du pays. Les activités de la CAPES peuvent être 

regroupées en quatre grandes lignes d’action, chacune mise en œuvre par un 

ensemble structuré de programmes : évaluation du 2e et 3e cycle, accès et 

divulgation de la production scientifique ; investissements en formation de 

                                                 

267 Pour plus d’informations, voir : http://www.capes.gov.br/sobre-a-capes/historia-e-missao. 
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ressources de haut niveau dans le pays et à l’étranger ; promotion de la coopération 

scientifique internationale.   

La CAPES est décisive pour les résultats obtenus par le système national de 3e 

cycle, tant en ce qui concerne la consolidation du cadre actuel que pour la 

construction des changements qu’exigent le progrès de la connaissance et les 
demandes de la société.  

 

Instituts Fédéraux d’Éducation, de Science et de Technologie  

Créés récemment, les instituts seront présents dans tous les États et offrent un 

enseignement secondaire intégré à l’enseignement professionnel, des cours 

supérieurs de technologie, des cursus bac + 4 (bacharelado) en ingénierie et bac + 

4 option enseignement (licenciatura). Les instituts fédéraux sont créés à partir du 

réseau d’enseignement professionnel qui compte aujourd'hui 185 écoles techniques, 

nombre qui s’élèvera à 354 unités en 2010. Les instituts seront également insérés 

dans le secteur de recherche et d’extension, stimulant la mise au point de 
solutions techniques et technologiques et étendant leurs avantages à la 
communauté. À noter, parmi leurs caractéristiques : la moitié des places y sera 

destinée à l’offre de cours techniques de niveau secondaire, notamment à cursus 

intégré. 

 

Institutions Fédérales (IFES) 

Il s’agit de l’ensemble d’institutions au service de l’enseignement supérieur et qui 

sont à la charge du gouvernement fédéral. Le gouvernement fédéral maintient les 

institutions fédérales publiques. C’est au Secrétariat à l’enseignement supérieur du 

Ministère de l’Éducation qu’il incombe de planifier, d’orienter, de coordonner et de 

superviser la formulation et la mise en œuvre de la politique nationale 

d’enseignement supérieur. Sont considérées institutions fédérales : les universités 

fédérales, les institutions isolées/intégrées et les centres d’enseignement 

technologique supervisés par le Secrétariat. 

 

Comme on peut l’observer, le Ministère de l’Éducation regroupe une partie 

prépondérante du modèle de la Triple Helix, représentée dans le système brésilien 

d’innovation, vu que dépendent de son orientation et de sa gestion les institutions 

publiques d’enseignement qui forment, au Brésil, l’élite de l’éducation. 



 

 157

 

La composition du Système Brésilien d’Innovation compte encore les programmes et 

les projets fixés à partir d’actions ou de fonctions spécifiques, associées à des 

institutions, composant principalement celles citées ci-dessus, qu’elles soient 

d’incitation ou de promotion de recherche, d’innovation ou de formation de 

ressources humaines, dans le but de contribuer au développement économique ou 

social du pays. Pour la composition de la représentation du modèle de la Triple Helix 

dans le Système Brésilien de ST&I, il est désormais fondamental de présenter la 

relation de l’industrie nationale avec la dynamique d’innovation, ainsi que la relation 

université-industrie et le rôle du gouvernement. 

2.4  Innovation technologique dans l’industrie brésilienne 

Les raisons de la faiblesse reconnue de l’effort de recherche et développement 

(R&D) de l’industrie brésilienne doivent être soigneusement analysées, en tenant 

compte de la nature particulière de ces activités et, plus largement, leur signification 

pour les processus de changement technologique. Tout d’abord, la R&D doit être 

comprise comme le noyau créatif des activités scientifiques et technologiques. « La 

présence d’un élément appréciable de nouveauté et la résolution de l’incertitude 

scientifique et/ou technologique » étant le critère de base pour distinguer la R&D des 

autres activités routinières, son caractère est nécessairement restreint et différencié. 

Cela explique pourquoi sa concrétisation en fait un phénomène spécial, concentré 

dans certaines entreprises, certains secteurs et certains pays.  

Dans l’optique des entreprises, la R&D ne constitue pas le seul moyen de 
création de connaissance et elle n’est pas non plus dissociée d’autres activités 
essentielles, routinières et non routinières de l’entreprise et de ses décisions 
de caractère stratégique et marketing. En d’autres termes, tout comme les autres 

décisions d’investissements, les décisions de R&D sont orientées par des 
attentes de gains futurs. Pour l’entreprise, le facteur déterminant dans cette 

décision est la perspective d’améliorer sa performance compétitive, sous divers 

angles, et d’obtenir une augmentation de rentabilité et de participation sur le marché 

(Anpei, 2004) 268.  

                                                 

268  ASSOCIAÇÃO NACIONAL DE PESQUISA, DESENV. E ENGENHARIA DAS EMPRESAS INOVADORAS - 
ANPEI. Como alavancar a inovação tecnológica nas empresas. São Paulo : ANPEI, 2004, p.147. 



 

 158

On peut observer que, dans des secteurs technologiquement plus dynamiques, les 

stratégies et les ressources appliquées en R&D tendent à être fortement critiques 

et constituent, dans certains cas, une exigence fondamentale pour la survie des 

entreprises. Inversement, dans des secteurs traditionnels, ces stratégies 

apparaissent principalement comme facteur de différenciation compétitive pour 
les entreprises les plus dynamiques.  

Dans les deux cas, il s’agit, pour l’entreprise, d’identifier les réelles opportunités de 

gains par l'acquisition de nouvelles connaissances et de nouvelles applications dans 

ses espaces d’activité. Par ailleurs, l’innovation qui garantit la rentabilité et le 

leadership sur le marché n’est pas une innovation isolée ni sporadique. L’entreprise 
compétitive est celle qui parvient à recréer, en permanence, les conditions de 
sa compétitivité. L’innovation doit être envisagée comme l’une des variables les 

plus fondamentales qui assurent la rentabilité de l’entreprise et elle est donc une 

activité permanente dans l’entreprise.  

Un second aspect à considérer est que la connaissance produite par la R&D des 
entreprises constitue un matériau pour le processus d’innovation 
technologique et la production compétitive de biens et de services et non pas 

une fin en soi. Ainsi, les effets des activités de R&D sur la performance 
compétitive des entreprises dépendent de la combinaison de ces efforts avec 
divers autres facteurs, comme la vision d’entreprise, la compétence en 
gestion, l’établissement de relations de coopération, la gestion technologique 
et marketing de l’entreprise et la disponibilité, la facilité et le coût de captation 
de ressources pour les investissements productifs. 

Autrement dit, le degré de diffusion des processus d’innovation technologique ne 

tient pas uniquement, ou majoritairement, à la réalisation d’activités de R&D.  Ainsi, 

les activités associées à la mise en œuvre des innovations technologiques peuvent 

être menées tant au sein de l’entreprise que par l’acquisition de biens, de services et 

de connaissances externes. Dans le premier cas, il s’agit de la réalisation des 

activités internes de recherche et développement. Dans les autres cas, les 

entreprises peuvent avoir accès à de nouvelles technologies soit par l’acquisition de 

machines et d’équipements plus avancés, soit par le recrutement externe de R&D, 

soit encore par la formation du personnel salarié (Anpei, 2004).269  

                                                 

269  ASSOCIAÇÃO NACIONAL DE PESQUISA, DESENV. E ENGENHARIA DAS EMPRESAS INOVADORAS - 
ANPEI. Como alavancar a inovação tecnológica nas empresas. São Paulo : ANPEI, 2004,  p.147. 
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En ce qui concerne les pays en voie de développement, nul n’ignore que les 

entreprises ont accès aux nouvelles technologies principalement par ces activités 

autres que la R&D industrielle, autrement dit, que les processus de diffusion 

technologique sont prépondérants dans le comportement novateur de l’industrie. 

Dans ces pays, l’activité de R&D est réduite, en ce sens qu’un grand nombre 

d’entreprises et de secteurs n’ont ni la capacité de la réaliser ni la notion de ce 

qu’elle représente sur le plan économique (Anpei, 2004) 270. À partir de l’observation 

d’analyses de la recherche industrielle innovation technologique – PINTEC271, dans 

son édition 2002, il est possible de caractériser un peu mieux le scénario et la 

dynamique d’innovation prévalant dans le contexte brésilien :  

› La proportion d’entreprises de capital étranger qui introduisent des 
innovations de produit, par rapport à l’univers des entreprises étrangères, 

est plus de trois fois supérieure à la même proportion d’entreprises de 
capital national. D’où l’on conclut que : tandis que les entreprises de 
capital national privilégient les innovations de procédé, en maintenant 

la trajectoire technologique des entreprises brésiliennes de recherche de 

compétitivité par l’efficience productive, les étrangères recherchent les 
innovations aussi bien de produit que de procédé.  

› Les entreprises de capital étranger comptent sur la structure de leurs 
propres corporations pour la mise au point de nouveaux produits, 

structure qui joue un rôle fondamental dans la stratégie d’innovations de 

produit des subsidiaires situées au Brésil.  

› Si l’on considère les innovations introduites dans l’industrie brésilienne entre 

1998 et 2000, cinq activités répondent ensemble pour plus de 57 % des 

dépenses en R&D de l’industrie brésilienne : fabrication de produits 

chimiques (14 %) ; fabrication et montage de véhicules automobiles, 

remorques et carrosseries (12,6 %) ; fabrication de coke et raffinerie de 

pétrole (11,9 %) ; fabrication d’appareils et d’équipements de 

communication (9,7 %) ; et fabrication de machines et d’équipements 

(9,1 %).    

 

                                                 

270 QUADROS, R. et all. Inovação Tecnológica na Indústria, in: VIOTTI, E. ; MACEDO, M. (Orgs.), Indicadores de 
Ciência, Tecnologia e Inovação no Brasil. Campinas : UNICAMP, 2003, p. 423-462. 
271  INSTITUTO BRASILEIRO DE GEOGRAFIA E ESTATÍSTICA – IBGE. Pesquisa Industrial Inovação 
Tecnológica 2000 - PINTEC 2002: análise dos resultados. Rio de Janeiro : IBGE, 2002, p.19. 



 

 160

C’est sur la base le modèle de développement économique adopté par le pays que 

commence la production des biens industrialisés jusqu’alors importés, afin 

d’économiser des devises. L’intention était de produire pour fournir exclusivement le 

marché domestique, déjà formé et en expansion. La création d’une capacité 

productive comprenait des investissements de capital fixe, ce qui est devenu la 

variable stratégique du dynamisme économique. De plus, le gouvernement concédait 

encore des subventions sur les intrants de base et les tarifs de services publics et 

protégeait le marché interne, cette protection étant fonctionnelle pour un pays aux 

dimensions continentales, en butte à de constantes restrictions externes à son 

développement.  

En somme, c’est dans ce climat économique et institutionnel que s’est structurée 

l’industrie au Brésil. Les incitations gouvernementales, la protection de marché, 

l’existence d’un marché domestique déjà considérable et de chefs d'entreprise assez 

dynamiques pour réaliser des investissements dans de nouvelles industries, ont 

garanti des taux élevés de rentabilité. Dans ce scénario, même dépourvue 

d’efficience microéconomique, l'entreprise pourrait atteindre une rentabilité élevée. 

Par conséquent, la dynamique de l’économie brésilienne était déterminée par des 

facteurs de nature macroéconomique, le niveau d’efficience productive et de 

développement technologique étant pris pour des variables d’effet secondaire à 

l’époque (Anpei, 2004) 272. 

Comme dans le modèle de substitution d’importations, le principal objectif était de 

ravitailler le marché interne, avec la protection de marché pour la production locale 

concédée par le gouvernement et la tentative des chefs d'entreprises de 

s’accommoder et de s’adapter à la politique industrielle en place, ceux-ci ont agi, 

pour la plupart, assez timidement dans la recherche de nouveaux marchés et 

d’innovations. C’est ainsi que s’est constituée une industrie peu dynamique par 
rapport à la production et à l’incorporation de progrès technique, comme 
résultat de l’isolement quant à la compétitivité externe, la rentabilité obtenue et 
l’accès relativement aisé aux technologies importées. Il n’était donc pas 

nécessaire de courir les risques inhérents à l’activité innovante (Brasil, 1998a)273.  

Connu comme un projet ambitieux d’autosuffisance scientifique, technologique et 

industrielle, le modèle de substitution d’importation n’a pas obtenu de réponse 

                                                 

272  ASSOCIAÇÃO NACIONAL DE PESQUISA, DESENV. E ENGENHARIA DAS EMPRESAS INOVADORAS - 
ANPEI. Como alavancar a inovação tecnológica nas empresas. São Paulo : ANPEI, 2004, p.147. 
273 BRASIL. Ministério de Ciência e Tecnologia – MCT. Ministério da Ciência e Tecnologia Ciência e Tecnologia 
nos Anos 90: A década do crescimento. Brasília : MCT, 1998a. 



 

 161

significative du secteur productif privé comme un tout, du point de vue de 

l’incorporation de technologie. Pour la plupart des entreprises, y compris pour les 

grandes entreprises d'État, l’origine de la technologie utilisée dans leurs activités 

était moins importante que leur coût et leur fiabilité. Les restrictions à l’entrée de 

capital et de technologie étrangers – comme cela a été le cas du secteur 

d’informatique dans les années 80 – étaient vues comme un fardeau et une entrave 

inacceptables. Cette difficulté s’est accentuée par le manque de connaissance quant 

aux mécanismes et aux politiques efficaces pour promouvoir l’innovation 

technologique dans le secteur productif. La nécessité de renforcer l’infrastructure 

technologique du pays – comme l’offre de services technologiques de base en 

métrologie, normalisation, contrôle et certification de qualité – n’a été l’objet que 

d’une attention secondaire, du moins jusqu’à la fin des années 70 (Schwartzman , 

1993)274.  

Le Brésil a très peu fait, au cours des dernières décennies, pour stimuler le 

processus d’accélération des investissements en RD&I dans le secteur productif, et 

le peu qui a été fait n’a pas produit les résultats escomptés. Ce qui allait à contre-

courant de la tendance de la plupart des pays avancés et des pays émergents sur le 

plan industriel, qui sont parvenus à accélérer davantage le gain de compétitivité par 

l‘innovation technologique et des investissements lourds, tant publics que privés 

(Anpei, 2004)275.  

Le rôle des entreprises et de l’université est donc fondamental pour répondre aux 

questions du gouvernement afin d’intensifier tout processus augmentant les 

possibilités de consolidation du système national d’innovation. La contrepartie du 

gouvernement vient sous forme de promotion et d’aide à la recherche scientifique et 

technologique, à l’innovation et à la formation de ressources humaines, et de 

l’incitation à la recherche et à l’innovation dans l’entreprise, de sorte à apporter une 

plus grande compétitivité à l’industrie nationale, une consolidation des institutions 

productrices de connaissances et à contribuer au développement économique et 

social brésilien. Il faut toutefois avoir une bonne connaissance de la relation 

université-industrie dans le pays et des actions du gouvernement en la matière pour 

connaître effectivement le panorama national pour le macroenvironnement du Portail 

Innovation. 

                                                 

274 SCHWARTZMAN, S. (Coord.). Ciência e tecnologia no Brasil: uma nova política para um mundo global. 
Brasília : MCT/PADCT, 1993.  
275  ASSOCIAÇÃO NACIONAL DE PESQUISA, DESENV. E ENGENHARIA DAS EMPRESAS INOVADORAS - 
ANPEI. Como alavancar a inovação tecnológica nas empresas. São Paulo : ANPEI, 2004, p.147. 
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2.5  Relation université-industrie et actions du gouvernement : la 
représentation du modèle de la Triple Helix au Brésil 

Le rapprochement entre l’université et l’industrie est un sujet récurrent dans 

l’organisation des systèmes d’innovation, pour la raison même qu’il s’agit d’un point 

critique pour la promotion de l’innovation. Comme le montre la littérature spécialisée, 

surmonter les barrières qui, aujourd'hui encore, séparent université et entreprise est, 

effectivement, le principal défi pour la constitution d’un système d’innovation capable 

de soutenir le développement économique et social dans le contexte de la société de 

la connaissance.  

Une question importante pour promouvoir l’interaction université-industrie a trait à 

l’hétérogénéité des institutions présentes dans cette interaction. Il est important de 

savoir qu’il existe différents types d’institutions de recherche, comme on a pu 

l’observer ci-dessus, par exemple : unités de recherche (Ministère de la Science et 

de la Technologie), universités et instituts d’enseignement (Ministère de l’Éducation). 

Les entreprises se partagent également entre : petites, émergentes, moyennes et 

grandes, et sous divers autres aspects, comme le type d’organisation, les besoins, 

les niveaux de qualification et leur comportement sur le marché. Les entreprises 

présentent encore des variations quant : à la spécificité de la connaissance exigée ; 

à l’horizon temporel des projets, aux structures de développement et d’incorporation 

de technologie, entre autres.  

L’univers d’acteurs présente, lui aussi, des singularités significatives. On compte 

différents types de qualification et d’offre et de demande de connaissances dans les 

deux ensembles d’institutions. Cette hétérogénéité exige la mise en forme 
d’actions spécifiques, qui tiennent compte des besoins et des capacités 
différenciées, tant du côté des entreprises que du côté des institutions de recherche 

(publiques et privées). Lorsque le gouvernement est directement inséré dans les 

activités d’innovation, la configuration est alors celle établie par la Triple Helix, 

comme on a pu le voir au Chapitre 3 (Éléments conceptuels et révision de 

littérature). 

À partir de qui a été exposé, il convient de considérer que le Brésil a développé, au 

long des dernières décennies, une base d’innovation technologique complexe, 

surtout formée d’institutions d’enseignement supérieur, d’instituts de recherche et 

d’entreprises publiques et privées. Cependant, ce développement a eu lieu de façon 

asymétrique, davantage axé sur la production de nouvelles connaissances dans le 

cadre des institutions de recherche et des IES, sans la participation correspondante 
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du secteur productif. Il est donc nécessaire de mobiliser la société et le 
gouvernement pour stimuler un climat plus favorable au processus innovant 
dans les entreprises, d’étendre la participation du secteur productif et de 
resserrer son interaction avec l’espace de recherche situé dans les universités 
et les instituts publics de recherche.  

Dans cette action de synergie et de mobilisation, le gouvernement brésilien s’est 

montré soucieux d’étendre et de diversifier les instruments de soutien au processus, 

y compris quand les changements portaient sur la gouvernance. Parmi les 

nombreuses initiatives de promotion de l’innovation sur le territoire national, les plus 

importantes sont : le Fonds Verde Amarelo (FVA), cité plus haut, qui naît de la 

prémisse d’être un instrument d’articulation, qui permette des actions conjointes 

impliquant les institutions d’enseignement supérieur, de recherche et de 

développement, les entreprises, les instituts technologiques, le CNPq et le FINEP, le 

MDIC, la BNDES, le SEBRAE, les systèmes compris par les confédérations de la 

classe productrice et les institutions technologiques et de classe, ce qui élargit 

substantiellement la portée des diverses actions en cours.  

Dans les années 90, au niveau fédéral, des programmes spéciaux ont été créés, 

ayant pour objet la recherche appliquée et le développement expérimental dans les 

divers secteurs de l’ingénierie. Le plus important a consisté en une action conjointe 

du Ministère de la Science et de la Technologie (MCT) et de l’Éducation (MEC) qui 

ont mis sur pied le programme de réseaux coopératifs de recherche (RECOPE), 

visant à stimuler et à appuyer la constitution de réseaux d’institutions de recherche et 

d’entreprises autour de projets coopératifs (Rappel, 1999)276. Au niveau des États, 

des mécanismes spécifiques ont été mis en place pour stimuler la coopération 

université-industrie à partir d’initiatives des Fondations d’aide à la recherche.  

Un fait important, selon les données Pintec-2004, concerne les partenariats, c'est-à-

dire qu’un plus grand pourcentage de relations de coopération s’est établi entre 

fournisseurs et clients, respectivement 55,6 % et 42,4 % du total des entreprises. La 

coopération avec les universités et les instituts de recherche en 2003 a présenté une 

croissance par rapport à 2000 et a atteint 16 % du total des entreprises. En termes 

d’objet de la coopération, les fournisseurs, les clients/consommateurs et les 

universités et instituts de recherche se sont détachés dans le partenariat pour la 

                                                 

276 RAPPEL, E. Integração Universidade-Indústria: os “porquês” e os “comos”. In : FERREIRA, José Rincon (Ed.). 
Interação Universidade-Empresa II. Brasília : Instituto Brasileiro de Informação em Ciência e Tecnologia, 1999. p.  
90-106. 
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réalisation de projets de R&D avec, respectivement, 41,3 %, 36,2 % et 34,2 % des 

réponses des entreprises. Enfin, près de 20 % des entreprises ayant innové ont reçu 

l’appui du gouvernement. De cet ensemble, 7 % seulement des entreprises ont 

utilisé les mécanismes de financement pour les projets de recherche en partenariat 

avec les universités et les instituts de recherche.  

Or, ces efforts n’ont pas profité à l’industrie nationale. Au cours de l’industrialisation 

brésilienne, l’absence de demande effective de technologie dans le processus 

productif des entreprises a constitué le principal obstacle à leur interaction 
avec les universités. Le Programme de 3e cycle en ingénierie de l’Université 

fédérale de Rio de Janeiro en est un exemple emblématique, car, bien qu’il ait été 

créé pour former des professionnels se destinant au développement technologique 

national, le degré de désertion des étudiants atteignait les 80 %, en raison du 

manque de demande des entreprises en personnel hautement qualifié (Rapini, 

2007)277.  

Plus récemment, avec l’adoption de politiques davantage orientées sur le défi de 

l’interaction université-industrie-gouvernement, suivant le courant de la nouvelle 

politique industrielle brésilienne, l’attente est à l’intensification de ces relations. 

Notons que la nouvelle politique industrielle, entrée en vigueur en mai 2008, apporte 

comme innovation tout un référentiel stratégique sur lequel elle s’appuie, et elle fixe, 

en outre, des buts d’investissements à atteindre au cours des cinq prochaines 

années. Ces buts comprennent non seulement des investissements publics, mais 

aussi des investissements privés pour la recherche et le développement et, pour ce 

faire, l’intervention du gouvernement brésilien aura un caractère plus intégré et plus 

dirigé. 

La participation d’usagers finaux à la définition d’objectifs et de formes de 

fonctionnement des différentes institutions concernées sera plus intensive. Il est 
nécessaire de monter une infrastructure de connaissance et d’information bien 
organisée et bien financée, pour assurer aux scientifiques, aux techniciens, 
aux entreprises et aux institutions de l’administration publique l’accès aux 

informations et aux bases de données, faisant appel aux ressources les plus 

récentes des technologies de l’information et de la communication et de réseaux de 

collaboration. 

                                                 

277 RAPINI, M. ; RIGHI, H. Interação universidade-empresa no Brasil em 2002 e 2004: uma aproximação a partir 
dos grupos de pesquisa do CNPq. Brasília : MCT, 2007,  p.251.  
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3 Le Brésil et la société des connaissances: un engagement 
pour le développement 

La première initiative nationale pour l’insertion du pays dans la société des 

connaissances, visant l’intégration du citoyen et de la société brésilienne dans le 

monde numérique, globalisé et sans frontières et constituée par l’action officielle du 

gouvernement, est le Programme Société de l’information (SOCINFO). Ce 

programme officialise une stratégie de gouvernement pour faire face au besoin 

croissant de virtualisation de la dynamique sociale et économique, qui transforme les 

relations et les interactions des acteurs sociaux. 

3.1  Programme Société de l’information 

La société de l’information et des connaissances est en gestation dans divers pays. 

Au Brésil, gouvernement et société doivent aller de pair pour garantir que les 

bénéfices de cette société profitent effectivement à tous les Brésiliens. L’avènement 

de la société de l’information est le fondement de nouvelles formes d’organisation et 

de production, à l’échelle mondiale, qui redéfinit l’insertion des pays dans la société 

internationale et dans le système économique mondial. Il a également pour 

conséquence l’apparition de nouvelles demandes adressées au pouvoir public, en ce 

qui concerne son propre fonctionnement 278. 

Le programme Société de l’information (SOCINFO) a été mis au point à partir d’une 

étude du Conseil national de science et de technologie (CNCT, en portugais) et 

institué par le Décret présidentiel nº 3.294, du 15 décembre 1999. Le principal 

objectif du programme est de concevoir, promouvoir, articuler et intégrer les actions 

visant la formation d’un nouveau cycle d’infrastructure et de services d‘Internet au 

Brésil.  

Contrairement au cycle précédent, où l’accent était mis sur la mise au point de 

technologies de réseau et sur l’introduction de services d’Internet dans le pays, ce 

nouveau cycle apporte explicitement, comme action prioritaire, le développement 

                                                 

278 BRASIL, Ministério de Ciência e Tecnologia - MCT. Programa Sociedade da Informação - Socinfo. Brasilia: 
MCT, 2000. 
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économique et social de la société brésilienne. Ce programme, qui est encore en 

cours, cherche à contribuer, effectivement à la : 

› Construction d’une société plus juste, qui respecte les principes et les buts 

ayant trait à la préservation de notre identité culturelle, fondée sur la 

richesse de la diversité. 

› Durabilité d’un modèle de développement qui respecte les différences et 

recherche l’équilibre entre les régions. 

› Participation sociale effective, base de la démocratie politique. 

 

Afin de réaliser les objectifs fixés, le programme a défini des actions spécifiques 

quant : au marché du travail et aux opportunités ; à l’universalisation de services 

pour la citoyenneté ; à l’éducation dans la société de l’information ; aux contenus et à 

l’identité culturelle ; au gouvernement à la portée de tous ; à la Recherche et 

développement, aux technologies-clés et à leurs applications ; à l’infrastructure 

avancée et aux nouveaux services. Parmi les actions définies, il convient de 

détacher celles directement liées à l’objet de cette étude : 

 

› Promotion de la compétitivité des entreprises nationales et de l’expansion des 

PME-PMI, appui à la mise en place du commerce électronique et offre de 

nouvelles formes de travail, par l’usage intensif de technologies de 

l’information et de la communication. 

› Promotion de l’informatisation de l’administration publique et de l’usage de 

modèles uniques dans ses systèmes applicatifs ; conception, prototypage et 

appui aux applications en services de gouvernement, notamment ceux 

demandant une large dissémination d’informations ; appui à la formation en 

gestion de technologies de l’information et de la communication dans 

l’administration publique. 

› Identification de technologies stratégiques pour le développement industriel et 

économique et promotion de projets de R&D appliqués à ces technologies 

dans les universités et dans le secteur productif ; conception et induction de 

mécanismes de diffusion technologique ; appui aux applications-pilotes qui 

démontrent l’usage de technologies-clés ; promotion de formation en masse 

de professionnels, dont les chercheurs, abordant tous les aspects des 

technologies de l’information et de la communication. 
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› Implantation d’infrastructure de base nationale d’informations, réunissant les 

diverses structures spécialisées de réseaux – gouvernement, secteur privé et 

R&D ; adoption de politiques et de mécanismes de sécurité et de 

confidentialité ; soutien à la mise en place de réseaux, de traitement à haut 

rendement et à l’expérimentation de nouveaux protocoles et services 

génériques ; transfert accéléré de technologie de réseaux du secteur de R&D 

aux autres réseaux et soutien à l’intégration opérationnelle de ces réseaux.  

3.2  La connaissance comme stratégie de développement 

Le processus de transfert des connaissances  a attiré l’attention de divers 

chercheurs depuis le début du siècle dernier. Bien qu’il n’y ait pas encore 

d’explication complète du processus de génération, de transmission et d’absorption 

des connaissances, des contributions importantes ont été apportées, qui abordent 

divers aspects de ce processus. Ces contributions couvrent un large spectre allant 

des considérations psychocognitives à la quantification socio-économique des 

produits des connaissances (Bevilacqua, 2005)279. 

Si l’on considère l’université comme le principal lieu de création des connaissances , 

on peut dire que le système de science et technologie brésilien présente des 

problèmes et des déficiences qui l’empêchent de répondre promptement aux 

nouveaux défis posés par l’entrée de la société brésilienne dans la société des 

connaissanceset l’accès aux avantages qu’elle peut apporter à toute la population. 

Parmi ces problèmes, citons la faible participation de l’effort privé, notamment des 

entreprises, aux investissements réalisés en ST&I, qui se traduit par la position 

brésilienne inexpressive dans l’activité de brevetage, la fragmentation et la faible 

coordination des activités liées à la ST&I, éparpillés dans différents secteurs, et 

l’excessive centralisation, aujourd’hui encore, des actions gouvernementales dans la 

sphère fédérale.  

Ce que l’on cherche ici à montrer, c’est la nécessité du passage d’un système de 

S&T, concentré sur les actions du gouvernement fédéral et de quelques États de la 

Fédération, et dans leurs institutions d’enseignement et de recherche, à un système 

national de science, technologie et innovation, comptant sur une large participation 

                                                 

279 BEVILACQUA, L. et al. Uma análise qualitativa de alguns fatores críticos na dinâmica de uma cadeia de 
conhecimento. Seminários temáticos para a 3a Conferencia Nacional de CT&I. Brasília: CGEE, 2005. 
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d’agents publics et privés, et dont la présence soit forte dans tous les secteurs. C’est 

là une tâche d’envergure, qui exige la participation des organisations publiques de 

recherche, des universités, du gouvernement dans ses diverses sphères, mais aussi 

des entreprises et de la grande variété d’institutions de la société civile en activité au 

Brésil (Brasil, 2004a)280.  

Dans une étude réalisée afin de mesurer le rang des pays selon l’abordage de l’e-

government-for-development, l’OCDE (2002)281 a considéré que le potentiel du Brésil 

dans l’économie des connaissancesglobales manque encore largement de 

concrétisation. Le pays occupe une position compétitive faible et il se trouve du côté 

fragile de la frontière des connaissances. Cette évaluation peut paraître paradoxale 

de prime abord, vu sa taille, sa complexité et le dynamisme de son économie, ainsi 

que son engagement fort et durable en science et technologie au cours des 50 

dernières années. Cet engagement se traduit par les programmes des premiers 

cycles universitaires en science et ingénierie, par les instituts de recherche et par un 

pool de capital humain spécialisé – un système large et différencié par rapport à la 

plupart des pays en voie d’industrialisation. De plus, ce qui pourrait paraître, au 

départ, des initiatives isolées d’états individuels, d’agences gouvernementales ou de 

priorités sectorielles spécifiques s’oriente peu à peu vers une plus grande 

consistance d’objectifs et une efficience budgétaire dans la politique nationale de 

S&T. 

3.3  Enjeux nationaux pour l’insertion dans la société des 
connaissances 

Les pays industrialisés et certains pays en développement comme la Chine et l’Inde 

ont étendu le poids et la diversité de leurs politiques à la ST&I. Cela provient de la 

perception selon laquelle les S&T sont cruciales pour l’innovation, pour la 
compétitivité, pour l’offre de nouvelles opportunités de croissance et d’emploi, 
mais aussi pour fournir des réponses aux problèmes sociaux et 
environnementaux. Une étude récente de l’OCDE, basée sur une recherche 

réalisée auprès de ses pays membres, fixe des recommandations à partir des 

                                                 

280 BRASIL, Ministério de Ciência e Tecnologia - MCT. Livro Verde: a dimensão do sistema de C&T no Brasil. 
Brasília: MCT, 2004a, 32p. 
281  ORGANISATOIN POUR LA COOPÉRATION ET LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE – OCDE. Using 
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principaux résultats obtenus. Outre ces lignes de convergence de politiques 

adoptées par les pays industrialisés, notamment pour encourager l’innovation 

technologique, l’accent a été mis tout particulièrement sur la recherche scientifique et 

technologique (OCDE, 2002)282.  

La plupart des pays de l’OCDE sont pleinement conscients que la science et la 
technologie sont fondamentales à la croissance et à l’obtention d’objectifs 
sociaux. En ce sens, les principaux changements et les principales réformes 
adoptées par ces pays suivent les lignes suivantes (Brasil, 2004a)283 :  

› Engagement renouvelé quant au financement public de la recherche 

scientifique ;  

› Grands efforts pour réformer les universités, pour leur octroyer une plus 

grande autonomie et souligner leur rôle de commercialisation de la 

recherche réalisée grâce au financement public ; 

› Établissement de centres d’excellence, de classe mondiale, souvent fondés 

sur l’étroite coopération entre les institutions scientifiques et la communauté 

entrepreneuriale ;  

› Attention redoublée sur les nouveaux secteurs de croissance, comme la 

biotechnologie et les technologies de l’information et des communications, 

et promotion de nouvelles entreprises ;  

› Insistance sur la collaboration et la formation de réseaux ;  

› Mesures augmentant la flexibilité et la mobilité de chercheurs et de 

scientifiques ;  

› Insistance et efforts redoublés portant sur l’évaluation des résultats et des 

impacts des politiques ;  

› Attention redoublée sur les questions liées à la ST&I aux plus hauts niveaux 

de décision du gouvernement ;  

› Implication croissante de la société à la formulation et à l’évaluation de 

politiques. 
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Brasília: MCT, 2004a, 32p. 



 

 170

Ces mêmes éléments peuvent être adoptés pour les enjeux liés au contexte 

brésilien. Un regard plus attentif permet de constater l’importance de l’action directe 

du gouvernement pour l’effectivité de l’incorporation des connaissancescomme 

facteur de potentialisation du développement socio-économique. 

 

4 Le développement de gouvernement électronique brésilien 

Dans divers pays, l’introduction de ce que l’on appelle la réforme de l'État est en 

cours, réforme par laquelle ils cherchent à définir et à mettre en œuvre une nouvelle 

gestion publique, le plus souvent fortement centrée sur le modèle dit de 

management, en opposition au vieux modèle bureaucratique. Ce mouvement de 

transformation de la gestion du secteur public prend son essor au Brésil à partir de la 

promulgation de la Constitution fédérale de 1988, de caractère décentralisateur, 

associé à un ensemble de facteurs concomitants, comme la crise fiscale de l'État et 

ses besoins d’ajustements ; les limites de la structure bureaucratique en vigueur ; la 

diffusion des technologies de l’information ; les influences externes de la nouvelle 

gestion publique et la recherche d’une nouvelle légitimation de l'État national face à 

un nouveau degré d’exigences des sociétés démocratiques. 

4.1  Programme brésilien d´e-gouvernement 

Le programme de gouvernement électronique brésilien a pour origine le programme 

Société de l’information, dans lequel ont été définis les éléments servant de base à la 

transformation des relations du gouvernement avec les citoyens, les entreprises, 

ainsi qu’avec les organismes du propre gouvernement, de sorte à (Brasil, 2004a) 284 : 

› améliorer la qualité des services offerts ;  

› promouvoir l’interaction avec les entreprises et les industries ;  

› consolider la participation citoyenne par l’accès à l’information et à une 

administration plus efficiente.  
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C’est encore le programme de la Société de l’information qui a fixé les directives 

générales de mise en place et de fonctionnement de l’e-gouvernement au Brésil, qui 

servent de références générales pour structurer les stratégies adoptées 
comme orientations dans toutes les actions d’e-gouvernement, de gestion 
d’information et de gestion de la technologie de l’information et de la 
communication dans le gouvernement fédéral.  Ces directives orientent l’analyse 

et l’évaluation de la portée de la mise en pratique des initiatives d’e-gouvernement et 

sont directement liées à l’abordage adopté pour la présente étude. Il s’agit de : 

› Promotion de la citoyenneté - Le gouvernement électronique a pour 

référence les droits collectifs et une vision de citoyenneté qui ne se limite 

pas à la somme des droits des individus.  

› Inclusion numérique – L’inclusion numérique est indissociable du 

gouvernement électronique et doit être traitée comme un élément 

constituant de la politique de gouvernement électronique, afin que celle-ci 

puisse configurer une politique universelle. 

› Logiciel libre — Le logiciel libre doit être compris comme option 

technologique du gouvernement fédéral. Pour ce faire, il convient de 

privilégier les solutions, programmes et services basés sur le logiciel libre 

qui visent l’optimisation de ressources et d’investissements en technologie 

de l’information.  

› Gestion des connaissances – La gestion des connaissances est un 

instrument stratégique d’articulation et de gestion des politiques 
publiques du gouvernement électronique. La gestion des connaissances 

est comprise, dans le cadre des politiques de gouvernement électronique, 

comme « un ensemble de procédés systématisés, articulés et 

intentionnels, capables d’assurer l’habileté de créer, collecter, 
organiser, transférer et partager des connaissances tratégiques 

pouvant servir à la prise de décisions, à la gestion de politiques 

publiques et à l’inclusion du citoyen comme producteur des 
connaissances  collectives ». 

› Rationalisation de l’usage de ressources – Le gouvernement 

électronique ne doit pas signifier une augmentation des dépenses du 

gouvernement fédéral en prestation de services et en technologie de 

l’information. Quoique ses avantages ne puissent pas se restreindre à cet 

aspect, il est indéniable qu’elle doit produire une réduction des coûts 
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unitaires et la rationalisation de l’usage de ressources.  

› Utilisation d’une architecture intégrée de politiques, de systèmes, de 
modèles et de normes — La réussite de la politique de gouvernement 
électronique dépend de la définition et de la publication de politiques, de 

modèles, de normes et de méthodes pour étayer les actions de mise en 

place et de fonctionnement du gouvernement électronique qui couvrent une 

série de facteurs critiques pour le succès des initiatives.   

› Intégration des actions avec d’autres niveaux de gouvernement et 
d’autres pouvoirs — La mise en place du gouvernement électronique ne 

peut pas être vue comme un ensemble d’initiatives de différents acteurs 

gouvernementaux pouvant se tenir isolées entre elles. Par sa nature même, 

le gouvernement électronique ne peut pas se passer de l’intégration 

d’actions et d’informations.  

4.2  Gestion des initiatives de gouvernement électronique au Brésil 

En 2000, le gouvernement brésilien a lancé les bases de la création d’une société 

numérique en créant un groupe de travail interministériel (GTTI) ayant pour but 

d’examiner et de proposer des politiques, des directives et des normes portant sur 

les nouvelles formes électroniques d’interaction. La mise en place d’un Comité 

Exécutif de Gouvernement Électronique (CEGE) peut être considérée comme l’un 

des grands jalons de l’engagement du Conseil de gouvernement en faveur de 

l’évolution de la prestation de services et d’informations au citoyen. En 2003, le 

Ministère au Plan, au Budget et à la Gestion exerce, par son Secrétariat, les 

attributions de Secrétariat exécutif et garantit l’appui technique et administratif 

nécessaire au fonctionnement du Comité. Le 29 octobre 2003, la Présidence de la 

République publie un décret créant les Comités techniques de gouvernement 

électronique : 

I - Mise en œuvre du logiciel libre ;  

II - Inclusion numérique ; 

III - Intégration de systèmes ; 
IV - Systèmes légués et brevets de logiciel ; 

V - Gestion de sites et services en ligne ; 
VI - Infrastructure de réseau ; 

VII - Gouvernement pour le gouvernement ; 
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VIII - Gestion des connaissances  et information stratégique. 

 

La gestion du gouvernement électronique brésilien est à la charge du CEGE et a 

pour principales attributions :  

› Coordonner et articuler la mise en place de programmes et de 
projets pour la rationalisation de l’acquisition et de l’utilisation de 

l’infrastructure, des services et des applications de technologie de 

l’information et des communications dans le cadre de l’administration 

publique fédérale ; 

› Fixer les directives de la formulation, par les Ministères, d’un plan annuel 

de technologie de l’information et des communications ; 

› Fixer les directives et les stratégies pour la planification de l’offre de 
services et d’informations en mode électronique, par les organismes 

et les entités de l’administration publique fédérale ; 

› Définir les normes de qualité pour les formes électroniques 
d’interaction ; 

› Coordonner la mise en place de mécanismes de rationalisation de 

dépenses et d’appropriation de coûts dans l’application de 
ressources en technologie de l’information et des communications, 

dans le cadre de l’administration publique fédérale. 

 

Afin d’établir des normes pour les systèmes d’e-gouvernement au niveau fédéral, 

certaines directives ont été fixées par les comités mis en place par le gouvernement 

pour coordonner les initiatives d’e-gouvernement au Brésil. Ces normes ont été 

définies à partir de directives générales, comprenant les caractéristiques des sites et 

des éléments pour faciliter la mise en œuvre des initiatives. 

4.3  Directives générales pour les systèmes d’e-gouvernement du 
gouvernement fédéral 

Outre les directives fixées pour les initiatives d’e-gouvernement dans le cadre de la 

gestion administrative du gouvernement fédéral, les comités ont également défini les 

caractéristiques minimales des sites gouvernementaux, en vue de permettre une 
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normalisation minimum. 

4.3.1  Principales caractéristiques des sites gouvernementaux 

Les principales caractéristiques des sites gouvernementaux ont été structurées dans 

un document intitulé Guide d’usabilité des sites et des portails du gouvernement 

fédéral285, dont la fonction principale est la normalisation. Effectivement, ce guide a 

pour objectif d’orienter les créateurs d’interfaces web au niveau du gouvernement 

fédéral. Les principes présentés ci-dessous sont basés sur des orientations 

d’usabilité, c’est-à-dire qu’ils s’adressent à l’usager et visent la qualité de prestation 

du service. Leur intention est de promouvoir une meilleure interaction de la société 

brésilienne avec les informations et les services de gouvernement offerts par le biais 

d’Internet.  

 

Accessibilité – Recommandations pour faciliter l’accès aux sites 

gouvernementaux et éliminer les barrières empêchant l’accès de l’usager. Ces 

facilités doivent comprendre depuis les aspects technologiques jusqu’aux 

aspects liés à l’usager ayant des besoins particuliers, et offrir des programmes 

et un contenu adéquats et une présentation des informations et des services 

en formats alternatifs. 

Normalisation visuelle – Recommandations pour la bonne utilisation 

d’éléments visuels. Comment organiser et distribuer ces éléments, en ayant 

pour but non seulement l’illustration du site, mais aussi l’aide à la navigation. 

Adoption de caractéristiques visuelles qui permettent d’identifier un site comme 

site du gouvernement fédéral. 

Navigabilité — Recommandations permettant de localiser aisément le contenu 

et, pour l’usager, de se situer dans le site : où est-il, d’où vient-il et où peut-il 

aller ? 

 

Outre les caractéristiques, d’autres aspects ont été fixés, devant servir à orienter et à 

faciliter la conception et la mise en œuvre d’initiatives d’e-gouvernement au niveau 

fédéral. 

                                                 

285 BRASIL. Comitê-Técnico de Gestão de Sítios e Serviços On-line. Cartilha de usabilidade para sítios e portais 
do governo federal. Brasilia: Secretaria de Comunicação da Presidência da República, 2004c. 
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4.3.2  Facilitateurs du processus de conception et de mise en œuvre 

Le Comité technique de gestion de sites et de services en ligne dispose encore 

d’aspects facilitateurs du processus de conception et de mise en œuvre d’initiatives 

de gouvernement électronique, de caractéristique plus opérationnelle, mais qui 

doivent être observés dans les conceptions définies pour les initiatives d’e-

gouvernement au niveau du gouvernement fédéral. 

› La page d’accueil doit contenir des paramètres clairs d’ordre de priorité de 
contenu, afin que la barre de défilement vertical ne nuise pas à la 

visualisation des informations. 

› Pour structurer les informations et les services, en tenant compte de 
l’intérêt de l’usager du site/portail, on peut utiliser des outils statistiques, 

des tests d’usabilité, des sondages d’opinion ou des analyses de public cible. 

› Il convient d’éviter de modifier la nomenclature des menus et de privilégier la 

stabilité des catégories. Si nécessaire, ces changements doivent résulter 

d’une modification de contenu, précédés d’analyses d’impact sur la 
navigation de l’usager et viser l’amélioration de la compréhension et de la 

clarté. 

› Pour l’utilisation de profils dans l’organisation des sites, offrir des 

informations permettant à l’usager d’identifier la communauté de son choix. 

› L’identité visuelle du média électronique doit suivre la même ligne que 

l’identité visuelle du média imprimé. 

› La mise en page du site doit être conçue dans le but de refléter la structure 

d’informations et d’aider l’usager à naviguer. 

› Les formulaires d’enregistrement trop longs peuvent être divisés sur plusieurs 

écrans, pour faciliter le remplissage des données et la navigation de l’usager. 

› L’échange d’informations confidentielles doit être chiffré. 

› Les tableaux et les graphiques qui ne seraient pas auto-explicatifs doivent 

être accompagnés de textes explicatifs. 

› Les noms de fichiers doivent être cohérents avec le contenu qu’ils abordent. 

› Les ressources interactives de navigation doivent tenir compte de la dextérité 

des usagers âgés et inexpérimentés. Voilà pourquoi l’utilisation de menus 

déroulants est déconseillée. 
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4.4  L'État de l’art de l’e-gouvernement brésilien 

Au cours des années 1990, le Brésil a pris conscience collectivement qu’il serait 

nécessaire de mettre au point une stratégie tracée spécifiquement pour 

l’environnement brésilien, de sorte que son commerce intérieur et extérieur puisse 

participer plus activement dans un univers de plus en plus compétitif. Le plus 

important des faits ayant donné naissance à cette stratégie a été le lancement du 

Programme Société de l’information, en décembre 1999, servant de cadre à 

toutes les activités liées aux technologies de l’information et de la communication 

dans le pays.  

Ce programme, aujourd’hui connu sous le sigle Socinfo (société de l’information), a 

assuré à la fois la visée et la faisabilité économique de toutes les actions que le pays 

devait mettre en place pour garantir sa participation à l’ère des connaissances. C’est 

donc sous ce cadre, traduit dans le Livro Verde (Brasil, 2004a)286 et le Livro Branco 

(Brasil, 2002)287 de la Société de l’information que la plupart des stratégies ayant trait 

au marché, à la production, aux ressources humaines, à l’e-gouvernement et aux 

aspects sociaux d’inclusion numérique ont été conçues et mises en œuvre pour 

garantir cet objectif : permettre un développement social et économique plus 

dynamique et égalitaire pour le Brésil. 

4.4.1  L’expérience brésilienne 

L’expérience brésilienne confirme certains aspects préalablement repérés comme 

éléments communs aux programmes réussis dans d’autres pays. Tout d’abord, le 

rôle fondamental des leaders dans le processus de transformation de la vision du 

gouvernement électronique est une réalité.  

La réussite de la mise en œuvre du gouvernement électronique ne dépend pas 
que de l’adoption de solutions technologiques adéquates. Elle présuppose une 
redéfinition de l’attitude du secteur public par rapport au citoyen (ou à un autre 

acteur du système), autrement dit, il s’agit de repenser les services du point de vue 

                                                 

286 BRASIL, Ministério de Ciência e Tecnologia - MCT. Livro Verde: a dimensão do sistema de C&T no Brasil. 
Brasília: MCT, 2004a, 32p. 
287 BRASIL, Ministério de Ciência e Tecnologia - MCT. Livro Branco: ciência, tecnologia e inovação. Brasília: MCT, 
2002. 
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des besoins de l’usager. Dans ce contexte, ces programmes comprennent souvent 

non seulement une transformation numérique de procédés, mais aussi des 

transformations institutionnelles substantielles. Ensuite, il est important d’obtenir des 

résultats concrets pour l’usager, de sorte à réalimenter le processus de réforme. Les 

programmes capables de documenter une amélioration de l’efficience de 
l’interaction entre le gouvernement et le citoyen ou des opinions de la société sur 
la transparence des pratiques gouvernementales ont plus de chances d’attirer 

l’appui et les ressources nécessaires à leur durabilité (Sahim, 2000)288. 

En mars 2001, le groupe de technologie de l’information de l’Université Harvard, aux 

États-Unis, CID (Center for International Development), a réalisé un sondage pour 

évaluer le degré de promptitude de l'économie virtuelle de 75 pays. Le Brésil 

apparaît dans cette étude au 38e rang du classement mondial. En ce qui concerne le 

point « e-gouvernement », qui mesure la qualité des informations et les services 

virtuels fournis à la société par le gouvernement, le Brésil occupe la 15e place, sa 

meilleure position parmi tous les points étudiés et la 18e dans le secteur de l’e-

commerce, les opérations d’achats et de ventes réalisées sur Internet. L’étude, 

coordonnée par l’économiste Jeffrey Sachs, a tenu compte de dix indicateurs. Le 

pays le mieux préparé à l'économie virtuelle sont les États-Unis, suivis de l’Islande, 

de la Finlande, de la Suède et de la Norvège. Certains facteurs comme le volume de 

commerce électronique et de services gouvernementaux disponibles sur le réseau, 

l’infrastructure de télécommunications, la valeur des tarifs téléphoniques, le nombre 

de fournisseurs d’accès à Internet et la quantité d’ordinateurs sont entrés en ligne de 

compte pour ce classement.  

L’étude réalisée par PWC Consulting (2002a) 289, auprès des pays les plus avancés 

en gouvernement électronique indique que le programme brésilien est aligné sur 
les meilleures pratiques internationales.  

L’étude ONU et American Society for Public Administration (ASPA) (2002) intitulée 

« Benchmarking e-gouvernment : a Global Perspective » présente un indice d’e-

gouvernement, calculé à partir de l’évaluation de trois groupes de facteurs, dans 144 

des pays membres des Nations Unies (ONU) : mesure de présence sur le Web, 

mesure d’infrastructure de TIC (technologies d’information et de communications : 

densité d’ordinateurs, de téléphones, de téléviseurs et d’hôtes, outre le pourcentage 

                                                 

288 SAHIM, K. Le Maroc face aux défis des nouvelles technologies de l’information. Casablanca: Éditions 
consulting, 2000, 175 p. 
289 PW Consulting. Estudo do Cenário Competitivo de IES no Mundo, 2002a.  
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de la population en ligne), et mesure de capital humain (indice de développement 

humain, indice d’accès à l’information et pourcentage de la population urbaine) 

(United Nations, 2002)290. Si l’on considère uniquement les pays formant l’ALADI, le 

Brésil arrive en tête avec un indice de 2,24, supérieur donc à l’indice moyen ALADI 

de 1,86. Parmi les 132 pays analysés, le Brésil a été classé huitième et considéré 
comme un pays à haute capacité de gouvernement électronique. Dans cette 

même étude ONU (2002)291, le Brésil est classé au 18e rang, parmi les 36 pays les 

plus avancés, désignés par “High E-gov Capacity”.  

Dans le rapport mondial de technologie de communication et d’information 2002-

2003, élaboré par le Forum économique mondial comprenant 82 pays, le Brésil 
occupe le 29e rang au classement général. L’étude a observé le niveau de 

préparation de chaque pays à l'économie en réseau, en fonction de sa capacité à 

tirer pleinement profit des technologies de l’information et de la communication. Les 

progrès dans le secteur des télécommunications, notamment la création du 

gouvernement électronique, ont été fondamentaux pour l’amélioration de la position 

brésilienne au classement mondial. Dans cette même étude, le Brésil occupe 
(Hoeschl, 2004) 292 : 

› la 1re place au classement de compétitivité en infrastructure de réseau de 
technologie de l’information en Amérique latine ; 

› la 8e place dans les services gouvernementaux en ligne et dans l’usage de 
courriels pour la correspondance ; 

› la 10e place pour l’utilisation de réseaux informatisés et d’Internet pour les 
recherches ;  

› la 11e en sophistication dans les négociations et les affaires de 
gouvernement sur Internet ; 

› la 15e place pour l’usage d’Internet dans les négociations avec le 
gouvernement.  

 

Même si l’on considère la diversité d’abordage des différentes recherches, on peut 

affirmer que l’e-gouvernement au Brésil a atteint des niveaux satisfaisants pour les 

pays en voie de développement, comme on pourra l’observer ci-dessous. 

                                                 

290 UNITED NATIONS - UNO. Benchmarking e-government: a global perspective. New York: UNO/American 
Society for Public Administration - ASPA, 2002. 
291 Idem. 
292 HOESCHL, H. (org.) Anais da Conferência Sul-Americana em Ciência e Tecnologia Aplicada ao Governo 
Eletrônico – CONeGOV 2004. Florianópolis: Editora Digital Ijuris, 2004. ISBN 85-89587-17-7. 
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4.5  Defí pour le gouvernement électronique brésilien 

Dans une étude spécifique réalisée par Castor (2002)293, portant sur les processus 

de modernisation de l’administration publique brésilienne à la lumière des 

dimensions proposées par Donald Schon, il apparaît clairement que les tentatives de 

changements dans l’administration (réformes) se sont concentrées sur la dimension 

structurelle, reléguant la dimension théorique et technologique à un lointain second 

plan.  Pour Holmes (2001) 294, cependant, il convient de ne pas perdre de vue que la 

plupart des problèmes d’implantation d’e-gouvernement sont de caractère 

organisationnel et non technique.  

Les travaux menés par le Programme gouvernement électronique sont partis d’un 

présupposé essentiel : l’administration publique doit avoir pour but le citoyen et 

remplir ses fonctions en tant qu’organisation intégrée, efficiente et transparente, 

grâce à l’utilisation intensive des nouvelles formes électroniques d’interaction. 

L’amélioration de la prestation de services par Internet, à moindre coût et de 

meilleure qualité et permettant en outre une plus grande transparence et une aide au 

contrôle social, a été la principale directive de l’e-gouvernement brésilien. 

Dans une étude ayant réalisé des analyses sur les progrès et les limitations du 

programme fédéral de gouvernement électronique, Sahim (2004) 295  indique une 

série de défis à relever pour le succès effectif et la continuité d’actions ayant trait à 

l’e-gouvernement brésilien : 

› Consolider l’insertion du programme de gouvernement électronique dans les 

priorités de l’ordre du jour du gouvernement. 

› Renforcer la pénétration du programme dans la structure organisationnelle 

des Ministères. 

› Approfondir l’intégration entre les projets, en mettant l’accent sur l’unification 

des canaux d’offre de services au citoyen et sur le partage de 

l’infrastructure, l’étendant même aux autres pouvoirs et aux sphères de 

                                                 

293 CASTOR, B. V. J.; JOSÉ, H. Atualizando o modelo administrativo brasileiro: as promessas e perspectivas do 
governo eletrônico. In: Encontro Anual de Associação Nacional dos Programas de Pós-Graduação em 
Administração. Résumé des travaux. Campinas: ANPAD, 2002. 
294 apud. CASTOR, B. V. J.; JOSÉ, H. Atualizando o modelo administrativo brasileiro: as promessas e perspectivas 
do governo eletrônico. In: Encontro Anual de Associação Nacional dos Programas de Pós-Graduação em 
Administração. Résumé des travaux. Campinas: ANPAD, 2002. 
295 SAHIM, K. Le Maroc face aux défis des nouvelles technologies de l’information. Casablanca: Éditions 
consulting, 2000, 175 p. 
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gouvernement des états fédérés et des communes. 

› Renforcer les instances et les mécanismes de coordination et 

d’établissement de modèles pour la gestion de l’infrastructure du 

gouvernement électronique, en vue d’assurer l’intégration entre les 

plateformes et les systèmes. 

› Définir et mettre en place la constitution de l’infrastructure nécessaire et le 

développement d’espaces de travail virtuel. 

› Faciliter la mise en œuvre d’actions visant à stimuler les secteurs d’affaires, 

en phase avec les directives du gouvernement électronique, notamment par 

la mise au point d’un portail d’appui aux entrepreneurs privés. 

› Fournir des cadres qualifiés et dotés de vision stratégique pour la mise en 

œuvre des projets de gouvernement électronique. 

› Mobiliser, motiver et qualifier le personnel de l’administration publique aux 

nouvelles formes de travail, de communication, d’accès aux informations et 

de prestation de services propres au gouvernement électronique. 

› Utiliser les ressources de la technologie de l’information pour étendre l’offre 

de programmes de qualification et mettre au point de nouvelles 

méthodologies et pratiques d’enseignement, en particulier l’enseignement à 

distance, en intégration avec la politique de ressources humaines et avec 

une stratégie de gestion des connaissancesvisant les besoins de 

l’administration publique. 

› Réévaluer la structure, l’insertion institutionnelle et la forme d’action des 

entreprises prestataires de services informatiques contrôlées par le 

gouvernement fédéral, afin d’assurer la prestesse, l’autonomie 

administrative, l’élargissement et la diversification de recettes, ainsi que 

l’actualisation technologique et la satisfaction des clients. 

› Consolider les modèles d’affaires viables, transparents et porteurs de 

résultats, qui permettent le partenariat avec le secteur privé dans l’apport de 

ressources et la mise au point de solutions pour la mise en œuvre de projets 

et pour la prestation de services. 

› Consolider et disséminer des modèles de partenariat avec les entités de la 

société civile et avc d’autres sphères de gouvernement, de façon à faciliter 

la mise en œuvre de projets et la prestation de services. 
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4.6  L’e-gouvernement et le rapport avec le développement au Brésil 

Actuellement, le Brésil n’a pas de vision unificatrice de ses objectifs de 

développement. Le pays souffre de problèmes sociaux résultant des fortes inégalités 

de distribution de revenus, d’accès à la santé et à l’éducation, qui réduisent la 

compétitivité économique, menacent la cohésion sociale et minent la sécurité 

publique. Les profondes inégalités sociales et économiques du pays commencent 

seulement à être traitées et leur résolution est cruciale pour réaliser le potentiel 

économique brésilien et assurer la stabilité politique nationale (Knight, 2007)296. C’est 

dans ce pays de contrastes sociaux, culturels et technologiques que se consolide un 

nouveau projet de gouvernement électronique qui prétend contribuer à réduire ces 

différences, en essayant d’augmenter de façon adéquate, non seulement l’offre de 

meilleurs services plus diversifiés par voie électronique, mais aussi la demande.  

Le projet de gouvernement électronique brésilien est lié aux programmes de lutte 

contre la faim, à l’éradication de la pauvreté, de la violence, et à l’appui à la culture 

populaire comme outil moderne visant à retrouver la citoyenneté perdue. Par ailleurs, 

les PME-PMI qui, au Brésil, offrent près de la moitié des emplois formels, sont la 

contrepartie entrepreneuriale de l’exclusion numérique. Il faut simplifier les processus 

d’accès aux services publics, en réduisant les coûts, le temps et le nombre de 

documents exigés. Il est nécessaire de créer un cadre institutionnel qui en stimule 

l’inclusion dans la société en réseau. Il est fondamental de réduire le coût 

bureaucratique de fonctionnement des entreprises, de diminuer le nombre de celles 

fonctionnant de façon précaire dans l’informalité et de garantir leur accès au crédit 

facilité pour financer ce changement et leur constante actualisation technologique et 

managériale (Knight, 2007)297. 

Le thème du gouvernement électronique au Brésil a été abordé, de façon pionnière 

dans le livre ‘e-gov.br’ – la prochaine révolution brésilienne. Ce livre a compté sur la 

contribution de plus de 40 spécialistes qui documentent et analysent les réalisations 

brésiliennes dans la construction d’une société de l’information ou des 

connaissanceset dans la conduite d’une large gamme d’activités de gouvernement 

électronique en éducation, santé, sécurité publique, justice, élections, législation et 

                                                 

296 KNIGHT, P. et all. (orgs.). e-Desenvolvimento no Brasil e no mundo: subsídios e Programa e-Brasil. São 
Caetano do Sul: Yendis Editora, 2007. 
297 Idem. 
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inclusion numérique. Les principales régions du Brésil, le gouvernement fédéral et 

les autorités des états et des communes sont représentés dans ce texte. Citons, 

parmi les principaux messages du livre (Knight, 2006)298 : 

› Dans les secteurs où le Brésil a accordé une priorité politique et des 

ressources économiques suffisantes, il est aujourd’hui leader mondial. Les 

exemples en sont : les élections électroniques, le système brésilien de 

paiements et le Trésor public, où les déclarations sur le revenu de 

personnes physiques et morales (IRPF et IRPJ, respectivement) sont 

envoyées par Internet. Il est également parvenu à de grands progrès dans 

le secteur d’achats électroniques, de l’enseignement à distance et de 

l’informatisation du législatif. 

› La réforme administrative est fondamentale – il ne sert à rien de rendre 

efficients des procédés bureaucratiques anachroniques.  

› Le talon d’Achille de la démocratie au Brésil est l’exclusion sociale et sa 

plus récente manifestation – l’exclusion numérique. L’exclusion numérique 

s’applique aux citoyens, aux entreprises et aux autorités. Certes, on trouve 

ça et là des initiatives réussies de combat contre l’exclusion, mais, pour 

avancer vraiment et rattraper le temps perdu, il faut que l’inclusion 

numérique soit prévue comme politique d’État. 

› Le gouvernement électronique renforce les institutions démocratiques, car 

il facilite le contrôle social de l’appareil de l'État par les citoyens et par la 

société civile organisée. 

 

Le Brésil a réussi à développer les sources d’information, stratégiques pour 
l’analyse des relations qui composent un système d’innovation et dispose de 
méthodologie et de technologie d’interopérabilité pour les utiliser 
effectivement dans l’induction de réseaux d’innovation. La combinaison de ces 
facteurs est suggérée par le maillon le plus critique de la chaîne d’innovation : 
le lien université-industrie (OCDE, 2002)299.   

L’importance du défi de l’e-gouvernement-for-development augmente lorsqu’il se 

configure au Brésil comme l’élément fondamental du processus de développement 

                                                 

298 KNIGHT, P.; FERNANDES, C. (orgs.) e-Brasil: um programa para acelerar o desenvolvimento socieconômico 
aproveitando a convergência digital. São Caetano do Sul: Yendis Editora, 2006. 
299 OECD. Using knowledge for development: a brazilian experience. Paris: OECD, 2002. 
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dans des proportions non prévues jusqu’alors. Ce qui revient à dire qu’il dépasse les 

défis d’e-gouvernement pour en assumer d’autres, appelés désormais e-

development ou e-développement. Une stratégie nationale d’e-développement peut 

être tracée pour atteindre une large gamme d’objectifs, comme l’amélioration de la 

gouvernance, le contact avec les citoyens, la promotion de l’inclusion sociale et la 

réduction drastique des coûts des négociations dans toute l'économie. Un leadership 

de vision, la formation d’un consensus, les politiques publiques et les institutions ont 

un rôle central dans les stratégies de développement national. 

› Les leaders éclairés sont importants pour conduire les réformes des 
politiques publiques et les changements institutionnels. Avec une stratégie 
d’e-développement et un leadership habile, il est possible de : 

› Traiter en priorité l’application de ressources publiques limitées ; 

› Planifier et établir une séquence d’investissements complémentaires ; 

› Établir des partenariats entre institutions-clés pour développer le secteur 
public, le secteur privé, la société civile, les institutions universitaires et de 
recherche, ainsi que les médias ; 

› Intégrer l’e-développement aux stratégies nationales de développement et 
de compétitivité ; 

› Établir un point de repère commun qui permette de coordonner le soutien 
technique et financier international ;  

› Établir un point de repère pour l’exécution de programmes-pilotes, 
d’initiatives à partir de la base, d’apprentissage partagé et de massification 
de projets et de programmes ayant fait leurs preuves ; 

› Aligner l’e-développement sur les objectifs nationaux plus larges et sur les 
objectifs du millénaire des Nations-Unies. 

 

On peut observer que l’expérience internationale fournit des références utiles au 

développement de l’e-gouvernement au Brésil – tant dans l’application des TIC 

comme partie importante d’une stratégie de développement que dans la manière de 

parvenir au consensus indispensable à la mise en place de visions d’e-

développement. Dans ce sens, il est encore plus important d’identifier les défis du 

développement et de l’implantation des initiatives d’e-gouvernement au Brésil, de 

sorte à focaliser les obstacles à dépasser. 
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5 Considérations finales sur le panorama brésilien 

Au Brésil, la société et l'État ont entrepris des efforts considérables, au cours des 

cinquante dernières années, pour la construction d’un système de science et 

technologie qui se détache entre les pays en voie de développement. Un robuste 

système universitaire, y compris de 3e cycle, et un ensemble respectable 

d’institutions de recherche, dont certaines de prestige international, constituent les 

maillons forts de ce système. Grâce aux investissements systématiques en 3e cycle 

et en recherche, la production scientifique brésilienne a significativement étendu sa 

présence sur la scène internationale. Dans certains domaines de la recherche 

technologique (comme l'agroalimentaire, la santé et l’exploitation pétrolière), 

l’accumulation de connaissances apporte déjà un retour social et économique 

important. Toutefois, on note un problème commun à de nombreux pays en voie de 

développement, à savoir : si la science et la technologie sont motifs de 

préoccupation croissante, ils ne sont pas encore traités comme des aspects 

fondamentaux des stratégies de développement économique et social national 

(Gusmão, 2006)300. 

Si, d’une part, ce panorama rejoint celui conçu par Cassiolato (1996)301, car il met en 

évidence la faible mise à profit par le secteur productif de l’ensemble des 

opportunités technologiques offertes par l’infrastructure nationale en S&T, de l’autre, 

il met en relief l’engagement du système public de recherche en recherche appliquée 

également, comme le souligne Schwartzman (1986) 302 .  Les universités et les 

institutions de recherche brésiliennes sont potentiellement capables de contribuer à 

la solution de problèmes techniques et aux progrès technologiques dans l’industrie 

(Quental, 2000) 303 , l’important étant non seulement l’existence de mécanismes 

effectifs et efficients d’interaction avec le secteur productif, mais aussi la demande de 

                                                 

300  GUSMÃO, R. The new generation of R&D evaluation methods: a cross-national review of performance 
measurement. Anals The Atlanta Conference on S&T Policy 2006 – US-EU Policies for Research and Innovation. 
Atlanta: The Georgia Tech School of Public Policy, 2006. 
301  CASSIOLATO, J. E; GADELHA, C. G; ALBUQUERQUE, E.; BRITTO, J. A. Relação universidade e 
instituições de pesquisa com o setor industrial: uma análise de seus condicionantes, Mimeo IE/UFRJ, 1996. .  
302 SWARTZMAMM, S. Coming full circle: a reappraisal of university reform in Latin América. Minerva, v. 24,  p. 
456-475, 1986.  
303 QUENTAL, C.; GADELHA, C. A.; FIALHO, B. de C. Brazilian health innovation system. In: Third Triple Helix 
International Conference: The Endless Transition, Rio de Janeiro, 2000. 
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ces mécanismes par ce secteur (Rappini, 2007)304. 

L’instabilité macroéconomique et les impacts subis avec l’ouverture des années 1990 

ont conduit à adopter de nouvelles stratégies de survie de la part des entreprises. 

Contrariant les attentes, l’adéquation des entreprises au nouveau scénario est 

passée en tout premier lieu par l’acquisition d’intrants tangibles (machines et 

équipements) au détriment de l’acquisition et/ou de la mise au point d’intrants 

intangibles. L’interaction avec les universités et les institutions de recherche peut être 

considérée comme un mécanisme capable d’inciter à l’acquisition d’intrants 

intangibles fondamentaux pour la création et la mise au point de technologies au 

niveau interne (Cassiolato & Szapiro, 2003)305. 

En ce sens, le Brésil porte aujourd’hui un autre regard sur les questions relatives à la 

science et à la technologie et on peut y observer une tendance positive du 

gouvernement fédéral brésilien à intensifier les relations université-industrie pour la 

coopération et l’innovation, ce qui se traduit dans ses programmes et dans les plus 

récentes politiques adoptées, tant pour les ST&I que, plus spécifiquement, pour une 

politique industrielle. Il faut toutefois surmonter certains défis pour que la relation 

université-industrie-gouvernement soit effective et collabore intensivement au 

renforcement du système national d’innovation, de sorte à contribuer au 

développement national.  

Ainsi, de manière à conclure l’abordage du système brésilien d’innovation, nous 

présentons ci-dessous les principaux défis posés au système brésilien d’innovation, 

identifiés (Cassiolato & Lastres, 2007)306 :  

› La garantie de l’autonomie macroéconomique et financière pour le 
développement de l’innovation et de la compétitivité ;  

› L’apprentissage de la façon de régler les questions régionales et locales, en 
réduisant les différences régionales et en appuyant les systèmes locaux 
d’innovation ;  

› Le tracé de politiques pour les systèmes d’innovation, qui comprenne un 
changement de point de vue : le collectif et systémique devant remplacer 
celui des firmes et des organisations ; 

› L’appui à l’internationalisation de grandes entreprises locales, le besoin 

                                                 

304 RAPPINI, M. Interação universidade-empresa no Brasil: evidências do Diretório dos Grupos de Pesquisa do 
CNPq. Estudos Econômicos, v. 37, n.1, São Paulo Jan./Mar. 2007. 
305 CASSIOLATO, J. E;   SZAPIRO, M. Alguns indicadores de inovação no Brasil: os dados da PINTEC e a 
importação de tecnologia. In: CASSIOLATO, J.E.; LASTRES, M.H (orgs.). Novas políticas de inovação. Rio de 
Janeiro: UFRJ/Instituto de Economia, 2003. 
306 CASSIOLATO, J. E;   LASTRES, H. M. Innovation and innovation systems: relevance for the area of 
health. RECIIS – Elect. J. Commun. Inf. Innov. Health, v.1, n.1, Jan.-Jun., 2007. p.151-160. 
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d’augmenter les investissements et la Recherche et développement (R&D) 
localement. 

 

De nombreux auteurs indiquent encore la faiblesse du système de veille et de 

gestion de la dynamique d’innovation nationale, considérant inefficaces les 

évaluations et la non-uniformisation minimale de paramètres permettant des 

comparaisons systématiques et avec des organismes externes. Et ce problème est 

encore aggravé par l’inexistence de bases de données fiables qui permettent une 

analyse générale du système brésilien d’innovation. 

En ce qui concerne le développement et les défis du gouvernement électronique au 

Brésil, en fait, les défis représentent des directives ou des initiatives spécifiques 

jugées essentielles au progrès de l’e-gouvernement brésilien, en vue de promouvoir 

son alignement sur le développement national, l’e-démocratie et la 

débureaucratisation de l’administration publique, en établissant des normes de 

gouvernance et d’interopérabilité, permettant ainsi une transparence accrue des 

actions de gouvernement et l’insertion du citoyen brésilien dans la société de 

l’information.  

Ainsi, à partir des éléments relevés précédemment, il est possible de considérer les 

factéurs critiques de succès de l’e-gouvernement brésilien : 

 

Figure 14 - Facteurs critique de succès de le gouvernement elèctronique brésilien 

1. Plan stratégique pour l’e-gouvernement national. 

2. Gouvernance de l’e-gouvernement au niveau fédéral. 

3. Durabilité et transparence des initiatives d’e-gouvernement au niveau fédéral. 

4. Systématique d’évaluation d’impact et de résultats des initiatives, et 
d’évaluation de satisfaction du public-cible auquel l’initiative serait destinée. 

5. Fonctionnaire qualifié pour les nouveaux défis de l’administration publique. 

6. Systématique de reconnaissance de l’initiative d’e-gouvernement, de façon à 
garantir la normalisation suivant les orientations définies. 

7. Infrastructure nécessaire à la manutention et à la mise à jour des initiatives 
d’e-gouvernement au niveau fédéral. 

8. Projets intégrés au niveau fédéral, visant particulièrement l’unification des 
canaux d’offre de services au citoyen, à la société civile ou au secteur 
productif. 

9. Interopérabilité des systèmes en cours de conception et implantés. 

10. Projets conjoints avec le secteur productif. 

11. Sécurité de l’information. 



 

 

CHAPITRE 4 
CARACTERISATION DU PORTAIL INNOVATION 

1 Introduction 

Le présent chapitre a pour but de (1) présenter le Portail Innovation : historique, 

acteurs, environnements, systèmes et fonctionnalités et d’ (2) analyser le Portail 

Innovation selon les présupposés ayant servi de fondement à sa construction, de 

façon à vérifier son adéquation aux concepts définis. Par définition : 

 

« Le Portail Innovation est un service de gouvernement 

électronique pour la promotion de l’innovation par l’interaction et 
la coopération technologique entre le secteur productif et la 
communauté technique et scientifique307 ». 

 

Il convient de souligner que le Portail Innovation est un instrument (mécanisme) de 

soutien à la dynamique d’innovation brésilienne, de façon à créer un cadre qui 

fournisse et organise, insère et administre les données et les informations sur l’offre, 

la demande et les interactions université-industrie-gouvernement 308  pour la 

coopération et l’innovation d’acteurs du système national de ST&I, qui soient insérés 

dans le cadre du Portail Innovation.  

 

2 Historique du projet Portail Innovation 

Le premier élément configurant le début de la réflexion a été la mise au point de la 

Plateforme Lattes, qui contient les données et les informations sur la production 

technique et scientifique brésilienne. En 2004, le Brésil a approuvé la Loi 

d'Innovation 309 , fixant les directives d’aide à la création d’entreprises de base 

                                                 

307 Présentation du Portail Innovation lors du lancement de la politique industrielle, en mai 2008. 
308 Pour le Portail Innovation, le terme ‘industrie’ est utilisé pour le terme ‘entreprise’, ou même ‘secteur productif’ 

309  BRASIL. Casa Civil. Lei 10.973 - Lei de Inovação, 2004a. Disponível em: 
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technologique et pour l’interaction entre le secteur académique (université) et 

industriel (entreprise), ainsi que les règles de commercialisation de l’innovation 

produite en milieu universitaire ou dans les centres de recherche et développement 

(R&D). De plus, le gouvernement a mis au point, en 2004, une nouvelle politique 

industrielle mettant l’accent sur les secteurs stratégiques pour le repositionnement 

du Brésil sur la scène du commerce international. Dans ce contexte, l’élargissement 

d’espaces spécialisés et coopératifs d’innovation a été vivement stimulé, par le biais 

d’alliances stratégiques et du développement de projets mettant en jeu des 

entreprises nationales, des Institutions Scientifiques et Technologiques (IST) et des 

organisations de droit privé sans but lucratif, en vue de créer des produits et des 

procédés novateurs.  

Afin de rapprocher les agents, il était nécessaire de connaître les compétences 

nationales dans les divers domaines des connaissances , de détecter et 
d’encourager la formation de réseaux de recherche, en vue d’apporter une aide 
à la coopération et à l’innovation, tout en respectant, dans ce processus, les 

différences, les attentes et les craintes de chacun des représentants de l’une des 

entités du modèle Triple Helix (université, industrie et gouvernement). Le processus 
inducteur d’innovation, considéré dans la structuration du Portail Innovation, 

est défini en deux phases d’action : (a) repérage de la compétence nationale et, 
particulièrement, de ses activités collaboratives ; et (b) rapprochement des 
agents de production des connaissances  et de création d’innovation310.  

À cette fin, le Ministère des Sciences et de la Technologie (MCT), dans le cadre de 

ses attributions, a sollicité au Centre de Gestion et d’Études stratégiques (CGEE), de 

prendre en charge un projet national, dans le but d’établir un mécanisme d’appui aux 

nouvelles demandes des agents du système national d’innovation (SNI). Chargé de 

la mission de mettre au point un mécanisme, ou un instrument, capable 
d'appuyer et même, dans une certaine mesure, d’intensifier le processus 
d’interaction d’agents pour la coopération et pour l’innovation, comprenant des 

initiatives publiques et privées, le CGEE a organisé une équipe pluridisciplinaire forte 

des expériences suivantes : 

› Politiques publiques et système de science, technologie et innovation ; 

                                                                                                                                         

http://www.planalto.gov.br/ccivil_03/_Ato2004-2006/2004/Lei/L10.973.htm. Acesso em: 12/01/2008. 

 
310 Pacheco (2005) définit les agents comme des acteurs, termes qui, dans le cadre de cette thèse, ont la même 
signification. 
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› Relation université-industrie ; 

› Procédés d’innovation ; 

› Mise au point d’application d’e-gouvernement. 

 

L’enjeu, pour l'équipe, était d’établir une première configuration pour le mécanisme 

de coopération entre les agents de la chaîne d’innovation, à partir d’expériences 

nationales et internationales et des principales sources d’information liées au thème 

de l’innovation, disponibles dans le pays. Dès la présentation et le débat de la 

première proposition, il a fallu introduire des changements évolutifs dans la 

conception du mécanisme et la composition de ce que serait le projet pour la mise 

au point de ce système. À partir des débats, il a été défini que ce mécanisme serait 

un système d’information, voire une plateforme311, qui abriterait offre et demande des 

connaissances , dont la portée permette d’incorporer les intérêts de l’industrie et de 

l’université pour la coopération technologique. Ont été définis comme objectifs du 

Portail Innovation : 

› La cartographie des compétences et des offres, permettant aux chefs 
d'entreprises et aux autres acteurs de l’innovation de connaître les 
compétences technologiques nationales disponibles. 

› La cartographie des demandes d’entreprises et des autres acteurs 
d’innovation pouvant gérer une coopération axée sur l’innovation. 

› L’interaction entre l’offre des connaissances techniques et scientifiques et 
la demande exprimée par le secteur des entreprises. 

› Le soutien à la gestion de l’innovation par le biais de systèmes 
d’information et des connaissances et de leur intégration avec d’autres 
initiatives en innovation. 

› La divulgation d’instruments d’appui à l’innovation auprès de tous les 
acteurs du système, en coopération avec d’autres initiatives. 

 

Le Portail Innovation a été lancé en octobre 2005, doté d’une structure 

opérationnelle fixée tout d’abord au sein du CGEE. En mai 2006, la coordination 

opérationnelle du Portail a officiellement été transférée à l’Agence Brésilienne de 
Développement Industriel (ABDI), dont la responsabilité est de fournir et de 

maintenir le support d’infrastructure et la gestion du contenu du Portail, celle de la 

continuité de mise au point des nouveaux systèmes incombant au CGEE. 

                                                 

311 La plateforme est comprise comme un ensemble de systèmes, ce que le Portail devient effectivement, du point 
de vue de l’ingénierie de systèmes. Mais en ce qui concerne l’abordage de l’ingénierie des connaissances, le Portail 
de l'innovation est, par définition, un portail. 
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3 Mise au point du Portail Innovation 

Le Portail Innovation a été mis au point suivant des phases spécifiques, en fonction 

de l’implication des acteurs et de l’apport d’investissements du Ministère des 

Sciences et de la Technologie. Le processus de mise au point graduel a facilité la 

compréhension du scénario dans lequel l’instrument serait inséré, de sorte à tenir 

compte des améliorations et d’autres apports non prévus au départ dans sa 

construction. 

3.1  Phases et étapes 

La mise au point du Portail Innovation a été divisée en trois phases et étapes, dans 

le but le mettre en service graduellement et de doter le système national d’innovation 

d’un outil pouvant servir d’aide à l’intensification de l’interaction entre les agents du 

système. Défini au départ comme Portail de coopération technologique, le Portail 

Innovation a été mis au point par des projets caractérisant les trois phases : Phase 0 

– Projet Portail de coopération technologique ; Phase I — Projet Dumont ; Phase II – 

Projet Portail Innovation et Phase III – Projet Portail Innovation – Coopération et 

développement. 

Hormis les Phases 0 et II, toutes les autres comportent plus d’une étape, 

nécessairement complémentaire. Au cours de la Phase I, les étapes ne sont pas 

différenciées par des projets différents, elles font partie du même projet, alors que, 

en Phase III, deux étapes ont été définies, comprenant des spécifications et des 

contrats spécifiques. 

3.1.1  Portail de Coopération technologique 

Le premier abordage du Portail est né de l’exploitation de la Plateforme Lattes – 

base de données contenant des informations sur la communauté scientifique 

brésilienne, car le premier pôle d’intérêt du système d’information serait déjà couvert, 

ce serait la recherche d’informations sur l’offre des connaissances  incorporées dans 

les curriculums des spécialistes ou des groupes de recherche. Le second pôle 

d’intérêt serait la demande des connaissances , présente dans la description des 

intérêts d’entreprises et d’informations sur le marché. Et, en tant que fondement, le 
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système d’information ferait la promotion de l’interaction et servirait d’intermédiaire 

pour les contacts entre offre et demande des connaissances .  

 

Agents concernés 

Cette phase a compté sur la proposition d’un groupe de spécialistes, de consultants 

et de techniciens, sous la responsabilité du CGEE, qui a conçu le premier projet de 

ce que pourrait être le Portail. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 — Sources d’information du Portail de Coopération technologique 

 

Systèmes d’information 

Dans le premier modèle structuré, le système s’est caractérisé par l’existence de 

deux grandes sources d’information, Figure 15 offre et demande. Côté offre, les 

curriculums de spécialistes et les détails de groupes de recherche figurant sur la 

Plateforme Lattes. Côté demande, la description des intérêts des entreprises et une 

brève évaluation du secteur. Mais, en fait, le développement du Portail a débuté par 

la mise à disposition de la base de données de la Plateforme Lattes, du Conseil 

National de Développement scientifique et technologique (CNPq, homologue 

brésilien du CNRS)312.  

 

Source d’information de l’offre  

La Plateforme Lattes, formant la source d’information la plus importante sur la 

communauté scientifique brésilienne, a servi de base au système Entreprise. Après 

                                                 
312  Le Conseil National de Développement Scientifique et Technologique (CNPq) intègre la liste d’entités 
subordonnées au Ministère de la Science et de la Technologie du gouvernement fédéral brésilien. 

SOURCES DE 
L’INFORMATION

OFFRE DEMANDE

Spécialist Groupes de 
Recherche

Entreprises Secteurs

SOURCES DE 
L’INFORMATION

OFFRE DEMANDE

Spécialist Groupes de 
Recherche

Entreprises Secteurs
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l’écriture miroir, les données de la Plateforme Lattes,  ont reçu un traitement 

spécifique, adapté à l’intégration à ce qui allait être le Système Entreprise, qui 

composerait le Portail de coopération technologique. Afin que les bases de données 

figurant sur la Plateforme Lattes puissent être intégrées au système du Portail, il est 

fondamental qu’elles subissent des modifications quant à l’interface, à l’indexation et 

aux consultations, de façon à permettre la recherche par le critère de l’offre. Cela 

étant, deux bases seraient formées, à partir de la dérivation de Base Lattes. 

La base de spécialistes comprend l’interface de recherche axée sur la demande 

(entreprises) ; l’indexation simplifiée de répertoires ; la liste de résultats en fonction 

des besoins de la demande et la présentation de curriculums résumés et complets 

visant la demande, entre autres. La base Groupes comprend, outre les informations 

de la base de spécialistes concernant les groupes de recherche, des informations 

sur l’infrastructure dont dispose le groupe pour répondre à des demandes 

spécifiques associées aux lignes de recherche sur lesquelles ils travaillent ; les 

principales contributions des travaux du groupe et son potentiel de contribution à la 

chaîne d’innovation. 

 

Source d’information de la demande  

La base de données de la Demande doit être totalement structurée et, parmi les 

informations nécessaires, soulignons : les données de l’entreprise ; les données de 

ses unités technologiques ; les secteurs d’intérêt de l’entreprise et de ses unités ; les 

diagnostics sur le secteur d’intérêt (goulots d'étranglement de la chaîne productive 

du secteur, besoin en main-d'œuvre spécialisée dans le secteur) ; informations sur 

l'entreprise ou son unité, dans ce secteur d’intérêt ; nécessité d’une meilleure 

formation dans le secteur d’intérêt ; problèmes technologiques dans le secteur 

d’intérêt ; expérience de coopération avec des tiers dans le secteur d’intérêt ; désir 

de réaliser un projet de nature technologique en coopération ; spécification des 

activités technologiques dans lesquelles elle souhaite coopérer ; modèles 

préférentiels de relation de projet de coopération, entre autres possibilités. 

 

Interaction offre-demande 

L’interaction offre-demande comprend les propositions (d’offre et de demande) et les 

réponses (de demande et d’offre). Après les recherches respectives, offre et 

demande reçoivent des propositions de collaboration. Le système pilote le premier 
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niveau d’interaction, afin de vérifier l’effectivité du Portail offre-demande, et 

comprend des rapports sur l’intérêt des entreprises en connaissances, pouvant être 

de deux catégories : problèmes technologiques et nécessité d’habilitation technique 

et scientifique. 

 

Résultats obtenus  

Bien que comptant sur une bonne définition structurelle du mécanisme et de la 

systématique à incorporer au Portail, la phase 0 n’est pas parvenue à « décoller ». 

Ce n’est pas lors de cette phase qu’a commencé la mise au point du système. Le 

résultat atteint s’en est tenu à la proposition initiale sur ce que devrait être le 

mécanisme et à l’établissement des grandes lignes pour la construction d’un projet 

pour sa réalisation. 

3.1.2   Phase I – Projet Dumont 

L’objectif du Projet Dumont était d’établir la spécification du contenu, de la logique de 

fonctionnement et le prototypage du portail. Le projet comprenait, en outre, certains 

objectifs spécifiques : 

› Conception conceptuelle et fonctionnelle du portail, y compris détails des 
agents à inclure en termes d’informations et de ressources d’accès. 

› Établissement de la liste de systèmes pouvant composer, à l’avenir, la 
version fonctionnelle du Portail mise à la disposition de la communauté 
scientifique et technologique du pays, ainsi que des industries. 

› Définition de contenu et prototypage du portail qui servira de base au 
développement futur.  

› Spécification du « Système entreprise », outil qui devra être utilisé par les 
représentants d’industries pour participer au portail, contenant des 
informations d’inscription, des réponses aux questions liées à leurs 
besoins et à leurs intentions de coopération technologique, outre une 
brève évaluation des chaînes d’innovation dans lesquelles ils travaillent. 

› Développement du système Entreprise. 

 

Le Portail de coopération sera formé de 23 composantes technologiques, qui 

assureront l’interaction entre les agents de la chaîne d’innovation, représentés par 

des membres de la communauté technico-scientifique et par des représentants 

d’entreprises. La mise au point du Projet Dumont a été segmentée en deux étapes : 

Dumont-Alpha et Dumont-Bêta, décrites ci-dessous. 
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Dumont-Alpha 

L’étape Alpha avait pour but de définir les bases conceptuelles et fonctionnelles du 

Portail de coopération technologique, de sélectionner les systèmes qui pourraient le 

composer, de définir le contenu et le prototypage de la première version du Portail. Il 

convient de souligner que les définitions figurant dans cette étape reflétaient les 

demandes existantes jusqu’alors. La logique de fonctionnement du Portail et la 

logique de son utilisation par les usagers sont présentées ci-dessous, sous forme 

d’illustration d’un portail web avec toutes les ressources, fonctionnalités et 

informations publiées pour des représentants d’entreprises et pour les membres de 

la communauté technique-scientifique du pays, formatées à partir des demandes 

établies pour le projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 - Écran d'entrée du Portail Innovation — Phase I 

 

Dumont-Bêta 

L’étape définie par Dumont-Bêta avait pour but de mettre au point l’ensemble 

minimum de systèmes nécessaires au fonctionnement d’un prototype du Portail, 

auquel le système Entreprise donnait priorité. 

Résultats de la Phase I 

Le Projet Dumont s’est montré assez efficient pour prouver l’importance de la mise 
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au point du projet, ce qu’il a été possible de détecter après la série d’interactions 

réalisées auprès de groupes d’agents de la chaîne d’innovation nationale. Le 

principal résultat de la phase I a été la définition de la visée du Portail, de façon à 

permettre le développement du système de l’espace Entreprise. Le système a été 

structuré dans sa plus petite configuration, il a été soumis à l’analyse et à l’évaluation 

de groupes d’agents qui ont émis des observations importantes pour les 

modifications et adéquations. La version alpha, composée uniquement de l’espace 

Entreprise, a été conçue comme un système d’information, qui permet : de capturer, 

d’enregistrer et de gérer les informations des entreprises. 

Le système, accessible sur le web, contrôle aussi bien les données d’inscription que 

les réponses des entreprises et des unités aux questions relatives aux opportunités 

de coopération et aux autres questions prévues pour les entreprises ayant un rapport 

avec l’innovation (ex. : prévision de technologies de rupture pour l'entreprise). Ce 

système a donc pour fonction de gérer les répertoires qui seront formés pour chaque 

unité d’information relative aux entreprises. 

Une version bêta, complémentaire au système précédent, a également été mise au 

point en Phase I. Cette version est considérée comme le prototype du Portail, étant 

donné qu’elle incorpore, encore que de façon embryonnaire, certaines 

caractéristiques de l’interaction offre-demande, quel’on peut observer sur la figure 

qui suit. Le prototype représente le Portail web doté de toutes les ressources, 

fonctionnalités et informations publiées pour les représentants d’entreprises et pour 

les membres de la communauté technique et scientifique du pays. 

3.1.3  Phase II - Projet Portail Innovation 

La Phase II a été définie succinctement Phase I, à partir de la définition des 

systèmes d’espaces et d’interaction. Le Projet Portail Innovation fixe la méthodologie 

pour la génération et le traitement des sources d’information, y compris celles ayant 

trait aux accès et aux interactions ; les catégories des systèmes du Portail ; il précise 

les systèmes qui seront mis au point au cours de cette phase et fixe, en outre, 

l’interaction entre les systèmes le composant. Le Portail Innovation a été lancé en 

octobre 2005, durant la IIIe Conférence nationale de science, technologie et 

innovation (CNCTI, selon le sigle en portugais). Ayant pour référence la version 

précédemment mise au point, la version lancée a compté sur le perfectionnement de 

systèmes existants et le développement d’autres systèmes prévus. Outre le 
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lancement de la version qui est restée sur le web jusqu’en avril 2008, l’effort de mise 

en œuvre caractérise cette phase, avec l’habilitation de ressources humaines pour 

orienter l’inscription d’agents (acteurs) sur le Portail et la divulgation dans la presse 

et les médias spécifiques. 

 

Résultats de la Phase II du Portail Innovation 

Cette phase s’est caractérisée par la mise en œuvre de la première version du 

Portail, qui constitué l’habilitation de ressources humaines pour l’aide à l’inscription 

d’entreprises et autres agents sur le Portail. La phase II a compris le 

perfectionnement des systèmes déjà mis au point au cours de la phase I et 

l’élaboration d’autres systèmes, de façon à permettre l’intégrité des fonctionnalités 

du Portail Innovation. 

Parallèlement au processus de mise en œuvre, la visée du projet du Portail a été 

revue, car il comptait au départ une prévision de 23 systèmes. Cette révision a 

impliqué l’élargissement de ces systèmes, à partir du besoin d’incorporation de 

nouveaux acteurs (agents) du système national d’innovation et de nouvelles 

fonctionnalités qui représenteraient les demandes de ces acteurs. Cet élargissement 

renforce la nécessité de la Phase III, qui sera décrite ci-dessous. 

3.1.4  Phase III – Portail Innovation – Coopération 

La Phase III débute par un ensemble de demandes venant de l’apprentissage et de 

demandes mis à jour au cours de la Phase I et, principalement, de la Phase II. Ces 

demandes ont trait aux ressources et aux services nécessaires à un meilleur 

ajustement du Portail Innovation au réseau national d’innovation. Outre ces 

demandes, il est important de souligner que la phase III inclut la mise à jour 

technologique des composantes du Portail quant aux nouvelles possibilités 

apportées par l’ingénierie des logiciels pour les projets de gouvernement 

électronique au cours des deux dernières années. 

La phase III est donc définie par trois dimensions : élargissement et consolidation du 

Portail Innovation ; interopérabilité du Portail Innovation et découpages sectoriels et 

thématiques. 
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Élargissement et consolidation du Portail Innovation 

L’élargissement est caractérisé par la création de nouvelles ressources pour les 

composants actuels et par la création de nouveaux composants technologiques. La 

mise à jour implique la reformulation des composants technologiques actuels tant 

pour répondre aux nouvelles demandes du Portail (en termes d’interopérabilité et de 

découpages) que pour les maintenir en phase avec le cycle de vie de ses 

technologies et de ses composants. 

Interopérabilité du Portail Innovation 

Les applications à des systèmes d’information sont mises au point dans des 

langages de programmation différents, afin de fonctionner sur des systèmes 

opérationnels différents, dans des localisations différentes et qui supportent des 

paradigmes de banque de données différentes, c'est-à-dire en fonction de la 

demande spécifique des usagers des systèmes. Comment intégrer ou récupérer 

partiellement les données d’un système différent du Portail Innovation et comment le 

Portail Innovation peut-il compléter une autre application ? La réponse à cette 

question est définie par l’interopérabilité, décrite conceptuellement au chapitre de 

révision de la littérature, qui est abordée spécialement dans l’architecture du Portail 

Innovation et adopte la définition de l’Office of Science (1994) : « l’interconnexion 

effective d’au moins deux systèmes d’ordinateur, de banques de données, ou de 

réseaux différents, dans le but de venir en aide à l’informatique partagée et/ou à 

l’échange de données313 ». 

Découpages sectoriels et thématiques 

Les découpages du Portail Innovation proviennent de la reconnaissance que la 

création d’espaces spécifiques pour l’innovation doit augmenter la potentialité du 

Portail de se transformer en instrument de référence pour la coopération 

technologique pour l’ensemble du pays. En respectant les caractéristiques 

opérationnelles et technologiques du Portail, il faut pouvoir, en phase III, établir des 

découpages thématiques et sectoriels en innovation. Ces découpages devront 

augmenter la capacité de capillarité du Portail dans le système national d’innovation 

et permettre le partage de responsabilités institutionnelles avec les entités de 

coopération. 

                                                 

313 KERN (1997,  p.  18). 
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3.2  Acteurs, espaces et fonctionnalités 

Afin de stimuler l’interaction entre industrie (entreprises), spécialistes, groupes de 

recherche et instituts de science, technologie et innovation et organisations de 

soutien, le Portail Innovation est doté d’un ensemble d’espaces spécifiques et 

exclusifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 — Écran d’entrée dans  espaces des acteurs du Portail Innovation 
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Chaque espace est projeté pour répondre aux demandes de chaque type d’acteur de 

la chaîne d’innovation. De même que l’évolution de caractéristiques et de contenus 

du Portail Innovation, la participation d’acteurs a également connu des changements 

au cours de sa construction. L’accent mis sur cette évolution traduit l’importance 

accrue que le Portail a acquise durant le processus. Preuve en est la nécessité 

d’incorporer d’autres acteurs de la chaîne d’innovation non prévus auparavant. Les 

acteurs incorporés au cours du processus de construction du Portail font partie d’un 

groupe qui, dès sa naissance, est impliqué dans l’objet de l’interaction pour la 

coopération et dont les informations sont nécessaires ou suffisantes pour soutenir la 

dynamique fixée par le Portail.  

1.1.1 Entreprises (industrie) 

Ce sont les organisations entrepreneuriales présentes dans tous les secteurs 

d’activité économique et, comme telles, locus naturel des résultats des processus 

d’innovation, pouvant également participer aux autres étapes de ce processus, y 

compris dans la production et la création des connaissances  à l’aide de recherche, 

de développement et d’innovation (R&D&I). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 — Écran d’entrée dans l’espace Entreprise 
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Fonctionnalités de l’espace Entreprise 

1er. Indicateurs d’utilisation (sources disponibles, usagers) 

2e. Système Entreprise (identification et demandes) 

3e. Recherches par compétences (favoris) (spécialistes, groupes et 

entreprises)  

4e. Recherches par opportunités (favoris) (demandes des entreprises) 

5e. Interactions (propositions et réponses) 

6e. Informations stratégiques 

1.1.2 Spécialistes 

Il s’agit de tous les professionnels compétents, des offres ou des demandes de 

coopérations technologiques, participant individuellement au Portail Innovation, en 

leur condition de spécialistes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 — Écran d’entrée dans l’espace de spécialistes 
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Fonctionnalités de l’espace spécialistes 

7e. Espace visant la divulgation de leurs compétences et de leurs offres 

dans le système national d’innovation. 

8e. Demandes technologiques dans les secteurs dans lesquels 

s’encadrent leurs compétences. 

9e. Instruments visant à réaliser des coopérations technologiques avec 

différents acteurs d’innovation. 

10e. Informations stratégiques pour leur activité professionnelle (ex. : leur 

réseau de relations, indicateurs de leur présence dans le système national 

d’innovation).  

11e. Accès aux opportunités de financement et autres instruments d’aide à 

la coopération technologique et à l’innovation.  

12e. Informations sur l’innovation dans leur secteur d’activités. 

13e. Espace où déclarer leurs demandes (dans le respect de la 

confidentialité de l’identité). 

1.1.3 Institutions de Science, Technologie et Innovation 

L’acteur d’innovation ISTI représente les organisations formant ou abritant des 

professionnels, des spécialistes et des groupes de R&D. Les ISTI sont organisées 

en unités institutionnelles ou en structures équivalentes dont la mission a trait à la 

formation de professionnels et à la production des connaissances  dans le processus 

d’innovation. On compte parmi les ISTI les universités et les instituts de recherche. 

Les ISTI peuvent aussi comprendre les Unités de Recherche et développement et 

les Centres d’innovation technologique (CIT) - Figure 20. 

 

Fonctionnalités de l’espace ISTI 

14e. Demandes technologiques dans les secteurs où elles possèdent des 

compétences institutionnelles. 

15e. Espace pour divulguer leurs compétences, leurs expériences, leurs 

politiques et leurs lignes en gestion de l’innovation (CIT). 

16e. Instrument destiné à repérer et à divulguer les compétences et les 
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expériences de leurs unités d’enseignement, R&D. 

17e. Instruments visant à réaliser des coopérations technologiques avec 

différents acteurs d’innovation (en particulier, les entreprises). 

18e. Accès aux opportunités de financement et autres instruments d’aide à 

la coopération technologique et à l’innovation. 

19e. Informations stratégiques pour leur gestion (ex. : réseau de relations, 

de l’ISTI et de ses unités, indicateurs de leur présence dans le système 

national d’innovation, informations sur leurs spécialistes et unités de R&D). 

20e. Informations sur la dynamique de l’innovation dans leur secteur 

d’activités. 

21e. Espace où déclarer leurs demandes (dans le respect de la 

confidentialité de l’identité). 

 

 

 

Figure 20 — Écran d’entrée dans l’espace de ISTI 
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1.1.4 Agents d’Innovation 

Figurent au nombre des agents d’innovation les organisations publiques ou privées 

ou les personnes aidant à la promotion de l'innovation par la représentation, l’aide ou 

des actions de rapprochement entre les acteurs d’innovation (Figure 21). 

Fonctionnalités de l’espace d’agents d’innovation 

22e. Espace de divulgation de leurs programmes et instruments d’aide et 

de financement à la coopération technologique et à l’innovation. 

23e. Demandes et offres technologiques dans le pays, dans des secteurs 

économiques où ils aident à la promotion de la coopération technologique et 

de l’innovation. 

24e. Informations stratégiques pour leur mission (ex. : réseau de relations, 

références aux financements et aides).  

25e. Instruments visant à réaliser des coopérations technologiques avec 

différents acteurs d’innovation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 21 — Écran d’entrée dans l’espace d’agents d’innovation 
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26e. Informations sur les activités d’aide ou de représentation des acteurs 

d’innovation. 

27e. Informations sur la dynamique d’innovation dans les secteurs 

économiques les intéressant. 

 

4 Fondements et architecture du Portail Innovation 

Comme on a pu le voir plus haut, la demande d’un instrument de soutien à la 
dynamique d’innovation, de support à l’interaction université-industrie-
gouvernement pour la coopération, surgit d’une action de gouvernement, liée 

au domaine de la science et de la technologie, ce qui, ‘dès le départ’ présuppose 

certains fondements qui se traduisent par : être une action de gouvernement ; 

décider de l’interaction entre université et industrie ; et avoir pour objet l’innovation, 

qui présuppose le transfert des connaissances . En ce sens, l'équipe de spécialistes 

impliqués dans la conception du Portail Innovation a établi trois dimensions 

conceptuelles qui, de façon non hiérarchisée, en ont orienté la construction : 

 

1er E-gouvernement – car il s’agit d’une action de gouvernement et que 

celui-ci est acteur de l’instrument. L’autre facteur a trait à la nécessité d’être 

associé aux orientations actuelles du gouvernement fédéral sur l’insertion du 

pays dans la société des connaissanceset dans l’ère numérique.  

2e Gestion des connaissances– comme, en fait, l’effort tendait à obtenir un 

instrument qui serve d’appui au processus d’innovation, de sorte à 

l’intensifier, il serait nécessaire d’adopter la gestion des 

connaissancescomme référence théorique, car les connaissances sont 

considérées comme la base du processus innovant. 

3e Modèle de la Triple Helix – S’agissant de rapport université-industrie-

gouvernement, il est fondamental de choisir un modèle conceptuel qui 

représente le système national d’innovation et les rapports université-

industrie-gouvernement. 
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Une autre question est devenue pressante dans la mesure où le Portail Innovation 

est inséré dans la dynamique de développement économique brésilien, comme le 

préconise la littérature spécialisée vue au chapitre précédent. De plus, l'État brésilien 

a une série d’engagements internationaux (programmes et projets spécifiques) liés à 

ce même développement économique, mais tout spécialement aux dimensions 

conceptuelles définies pour le Portail.  

La question qui surgit a trait à la possible réponse du Portail Innovation à l’objectif 

national d’intensification du développement économique et social, auquel seraient 

associés les programmes, les projets et les actions de gouvernement. Comme 

réponse, la présente thèse a adopté deux abordages complémentaires aux 

présupposés adoptés au départ pour la construction du Portail Innovation, en vue de 

prendre en compte les dimensions relatives au développement économique national, 

et qui font partie des engagements internationaux assumés par le gouvernement 

brésilien : “knowledge-for-development” et “e-gouvernement-for-development”. 

La présente analyse indiquera également dans quelle mesure le Portail Innovation 

répond, complémentairement, aux exigences des deux nouveaux abordages, dans le 

contexte brésilien.  

Comme support aux défis dressés, le Portail Innovation a adopté une architecture 

spécifique. L’architecture de systèmes construite pour le Portail Innovation est basée 

sur les trois fondements théoriques adoptés, mais trouve ses spécificités dans 

l’ingénierie de logiciels. Il convient de souligner que la présente description de 

l’architecture du Portail Innovation est l’exacte transcription des références 

documentaires, car elle a été conçue dans une étape préalable à la réalisation de 

cette thèse. 

L’architecture d’e-gouvernement était composée de cinq niveaux, représentant les 

ressources technologiques utilisées, et définies comme suit : (i) uniformisation 

d’unités d’information et de sources primaires — bases d’informations 

transactionnelles ; (ii) systèmes d’information ; (iii) sources secondaires : data 

warehouses ; (iv) secteurs de présentation, y compris le Portail ; et (v) systèmes des 

connaissances .  

Uniformisation d’unités d’information et de sources primaires - Le niveau 

d’uniformisation d’unités d’information, base de la pyramide, décrit les sous-

domaines du secteur fin d’une plateforme e-gouvernement. Elles sont formées de 

classes ou d’éléments du domaine auquel sont associés contenu, procédés et 

services spécifiques. Ce niveau est fondamental pour garantir les caractéristiques 
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d’interopérabilité avec d’autres projets et d’éventuelles bases de données connexes. 

C’est grâce à l’uniformisation que les sources d’information peuvent à la fois être 

alimentées par des systèmes externes et s’y connecter pour les consultations. On 

procède également à l’uniformisation des informations faisant état des relations de 

coopération établies, des cas d’interaction entre les représentants des entreprises et 

les spécialistes qui interagissent par le biais du Portail. Toutes les unités sont non 

seulement uniformisées, mais aussi conservées dans des sources primaires 

d’information, à savoir dans des bases de données relationnelles servant aux 

opérations dites de persistance des systèmes d’information (stockage des 

informations sur les entreprises, curriculums de spécialistes et ligne de recherche 

des groupes de R&D).  

Systèmes d’information - Le niveau Systèmes d’information est fait de 

composantes technologiques responsables de la capture et du traitement des 

informations fournies par la communauté des usagers. L’un de ses objectifs est, 

entre autres, de garantir que les informations introduites dans les bases de données 

respectent les règles et les spécifications établies pour l’unité d’information 

correspondante. Pour ce faire, ses procédures de garantie de fiabilité et de contrôle 

de conformité de données incluent toutes les règles spécifiées dans 

l’uniformisation314.  

Sources secondaires (Data Warehouse et Data Marts) 

Afin que les compétences (offres) et les opportunités de coopération (demandes)  

puissent être analysées quant aux indicateurs et aux activités de réseaux de 

relations, il est nécessaire de former une source secondaire d’information fournissant 

des indices spécialisés pour les recherches, la production d’indicateurs et 

l’inspection de relations, sans nuire à l’activité quotidienne du Portail. À cette fin, la 

troisième couche de l’architecture contient le datawarehouse (DW), entrepôt complet 

des informations secondaires du Portail. Le DW est formé de différents data marts, 

un pour chaque unité d’information. Chaque datamart est le résultat des processus 

d’extraction, de transformation et de chargement des informations enregistrées pour 

les unités d’information.  

 

                                                 

314 PACHECO, R. Uma metodologia de desenvolvimento de plataformas de governo para geração e divulgação de 
informações e de conhecimento. Article présenté comme exigence partielle d’un concours d’enseignant à 
l’INE/UFSC. Florianópolis, 14 janv. 2003. 35 p. 
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Figure 22 - Architecture pour la plateforme technologique d’e-gouvernement315 

 

Portails et services  

Le troisième niveau comprend le Portail d’interaction offre/demande, qui constitue la 

principale interface avec les acteurs de la chaîne d’innovation et de ces derniers 

avec les opportunités de coopération spécifiées dans le projet. Le Portail donne 

accès à la totalité des ressources prévues dans le projet, y compris les consultations 

aux sources d’information, aux indicateurs, aux espaces réservés d’information ; à la 

documentation concernant les relations avec l’université, outre les ressources 

d’information relatives à la promotion de l’interaction entre les usagers intéressés. 

Partie intégrante du Portail, le site de contrôle d’accès sert d’instrument de 

vérification des accès aux documents, des recherches sur les sources d’information 

et des espaces réservés de propositions et de réponses aux propositions de 

coopération. À partir de ces indicateurs, il sera possible de vérifier, à tout moment, le 

taux d’utilisation du Portail par les représentants d’entreprises et de la communauté 

technique scientifique.  

 

 

                                                 

315  PACHECO, R. Uma metodologia de desenvolvimento de plataformas de governo para geração e 
divulgação de informações e de conhecimento. Article présenté comme exigence partielle d’un concours 
d’enseignant à l’INE/UFSC. Florianópolis, 14 janv. 2003. 35 p. 
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Systèmes des connaissances    

Au sommet de la pyramide, se trouve le niveau de systèmes des connaissances , qui 

contient des instruments conçus pour gérer de nouvelles connaissances à partir des 

unités d’information, des systèmes d’information et des portails web. Ce niveau peut 

être élargi par des techniques de découverte des connaissances , comme 

l’exploration de données, les statistiques et la reconnaissance de standards.  

1.1  Les acteurs du Portail Innovation 

La première phase du Portail Innovation n’a compté que deux groupes d’acteurs : le 

premier relatif au secteur productif, qui serait demandeur des connaissances  ; et le 

second relatif à la communauté universitaire nationale, regroupée dans la Plateforme 

Lattes et qui serait offreur des connaissances , connaissances fondamentales à la 

coopération technologique, qui serait le principal objectif du Portail Innovation. 

Les phases postérieures ont été enrichissantes dans la mesure où de nouveaux 

acteurs ont pris conscience de l’importance du Portail Innovation, dans sa version 

encore préliminaire, à l’époque. Ces acteurs ont sollicité l’entrée de leurs groupes 

dans l’environnement du Portail, car ils participaient au processus d’innovation et 

faisaient partie du système brésilien d’innovation, autrement dit, ils étaient déjà 

directement articulés pour atteindre les objectifs proposés aux acteurs du Portail.  

Entreprises 
Elles trouvent et offrent des compétences et des opportunités dans tous les 

domaines des connaissanceset dans différents secteurs de l’économie. Leur 

environnement permet l’accès aux compétences, elles interagissent avec des 

spécialistes, elles obtiennent des informations exclusives, indiquent les demandes 

de coopération et divulguent leurs compétences. 

Spécialistes et groupes de recherche et développement 

Ils offrent des compétences et trouvent des opportunités d’interaction et de 

coopération avec le secteur entrepreneurial. Leur environnement permet l’offre de 

compétences, l’interaction avec les entreprises et l’accès aux informations 

exclusives. 

Instituts de recherche en technologie et innovation 

Ils suivent le processus de coopération et y participent et trouvent des instruments 

facilitateurs pour remplir les exigences de la Loi sur l’innovation. Leur environnement 
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permet que les dirigeants d’institutions de R&D suivent les processus de coopération 

et interagissent avec les entreprises et la communauté technique et scientifique. 

Agents d’innovation 

L’agent d’innovation est l’ensemble des acteurs, le plus souvent institutionnels, qui 

se trouvent dans le spectre allant de la création d’un acteur d’innovation à 

l’encouragement au processus innovant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9  — Représentation de taxinomie et exemples d’agents d’innovation316 

 

L’inclusion de ce nouvel environnement dans la phase III du Portail Innovation 

permet de considérer plus largement tout le potentiel pour les actions innovantes 

dans le pays. Appelé au départ « Organisations d’appui », il est aujourd’hui connu 

comme « agent de coopération ».  L’agent d’innovation peut être compris comme les 

organisations publiques et privées ou encore les personnes promouvant l’innovation 

par la représentation, l’appui ou les actions de rapprochement entre les acteurs 

d’innovation. L’acteur agent d’innovation est considéré selon deux segments : 

1. Agents de promotion : il s’agit d’organisations publiques et privées ou de 

personnes chargées de promouvoir les activités de coopération pour 

l’innovation par la représentation ou l’appui (financement, y compris) aux 

spécialistes, aux ISTI ou aux entreprises. 

2. Agents de coopération : il s’agit d’organisations ou de personnes dont la 

mission est de rapprocher les entreprises, la communauté technique et 

                                                 

316 CENTRO DE GESTÃO E ESTUDOS ESTRATÉGICOS - CGEE. Análise do Ambiente Agentes de Inovação 
no Portal Inovação :  produto 4. Brasília: CGEE, 2007a.  
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scientifique et les agents de promotion, en vue de la conception de projets 

d’innovation.  

 

Si l’on analyse encore la Figure 9, on peut observer dans la dimension de la 

taxinomie des segmentations pour les agents de promotion et les agents de 

coopération. Les agents de promotion peuvent être :  

28e. Type I : ceux dont la mission primordiale est l’aide ou la 

représentation directe d’acteurs d’innovation. Exemple : FINEP, BNDES, 

CNPq, CAPES, SEBRAE, IEL, SENAI, FAP (Fondations d’appui à la 

recherche des États), ABIPTI, ANPEI, ANDIFES. 

29e. Type II : ceux dont la mission principale est la représentation d’agents 

de promotion du type I. Exemple : CNI, fédérations d’industries (syndicats 

patronaux), Centres d’industries (associations locales), CONCECT (Conseil 

des AP).  

 

Quant à la taxinomie des agents de coopération, elle établit également l’existence de 

deux types, dont la nature est définie comme suit :  

30e. Type 1 : ceux dont la mission primordiale est le rapprochement des 

acteurs d’innovation. Exemple : Institut Fábrica do Milênio, Mouvement Brasil 

Competitivo, pépinières d’entreprises.  

31e. Type 2 : ceux dont la mission principale est axée sur les agents de 

coopération du type 1. Exemple : Mairies, ANPROTEC.  

Rien n’empêche, toutefois, que dans les deux cas, des personnes physiques 

participent effectivement au processus d’innovation et complètent les deux types 

présentés pour les différents agents.  

 

Public en général 

Les intéressés peuvent participer au Portail Innovation, avoir accès à son contenu, 

aux indicateurs, et réaliser des recherches de compétences et d’opportunités de 

coopération technique et scientifique. Le public (usagers anonymes) a accès à des 

indicateurs régionalisés d’utilisation du Portail, aux recherches de compétences (par 

les systèmes des connaissances  projetés pour trouver des spécialistes dans les 

divers domaines techniques et scientifiques) et aux recherches d’opportunités (par 
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les systèmes des connaissances  projetés pour trouver des opportunités de 

coopération technique et scientifique dans les divers secteurs socio-économiques, à 

partir des demandes signalées par les entreprises). 

1.2  Sources d’information 

Le Portail Innovation compte sur des sources d’information de plusieurs origines. La 

Plateforme Lattes représente la principale source et elle est à l’origine du Portail, 

d’autres bases seront formées au fur et à mesure de l’utilisation de l’instrument, à 

partir de l’enregistrement de spécialistes, de centres de recherche, d’agents 

d’innovation et d’entreprises. D’autres sources d’information pourront être ajoutées 

au système du Portail Innovation par le biais de l’interopérabilité et de contrats 

spécifiques. 

1.1.5 Plateforme Lattes 

Plateforme de systèmes mise au point par le Conseil National de Recherche et 

Développement scientifique pour contenir les données et les informations sur la 

production technique et scientifique brésilienne, de façon à incorporer également les 

informations sur les entreprises recevant des collaborations de groupes de 

recherches d’universités et d’instituts publics et privés. Toute la production 

scientifique brésilienne étant représentée sur la Plateforme Lattes, elle peut donc 

être considérée comme une source d’information assez importante pour la scène 

nationale, y compris stratégique. 

1.1.6 Formation des bases de données 

La principale base de données du Portail Innovation est formée par le traitement des 

données de l’écriture miroir de la Plateforme Lattes. En fait, l’écriture miroir de la 

Plateforme Lattes est à l’origine de deux bases complètes (entreprises et groupes de 

recherche) et fournit en outre des données pour la base d’entreprises – celles ayant 

déjà un projet de coopération avec des spécialistes ou des groupes de recherche. 

D’autres bases de données sont formées dans le cadre du Portail, à partir des 

inscriptions, comme celle des ISTI, des entreprises et celles ayant trait à l’interaction 
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des acteurs. 

1.1.7 Interopérabilité 

Les divers espaces du Portail Innovation ouvrent une série de possibilités dans le 

contexte de l’interopérabilité (interaction avec d’autres entités ou unités 

d’information, intégration, échange d’informations, entre autres). Dans ce sens, les 

contextes dans lesquels l’interopérabilité est prévue sur le Portail Innovation sont au 

nombre de deux:  

 

Figure 23 — Informations du Portail destinées aux systèmes externes 

 

1. Entités désireuses de faire usage du Portail Innovation, par  

exemple, recevoir des informations sur les spécialistes ou les 

opportunités, entre autres. Ou encore, comme le présente 

l’environnement Entreprises fournissant des informations à d’autres 

domaines sur Internet. 

2. la consultation par le Portail Innovation de sources corrélatives 

d’information, c'est-à-dire si l’un des acteurs du système, voire l’ensemble 

des acteurs, recevoir des informations d’autres bases de données.  
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Figure 24 – Réception d’informations système extérieur au Portail 

1.3  Gestion de contenu 

Pour la gestion de contenu, le Portail Innovation a tenu compte de deux 

systèmes : un système d’administration du Portail et un système de gestion de 

contenu. Le système de gestion de contenu est l’instrument de manutention du 

Portail Innovation, alors que le système d’administration du Portail Innovation se 

destine à la validation et à la certification d’acteurs et d’environnements. 

Contractuellement, la gestion du contenu du Portail Innovation, ainsi que la 

manutention de l’infrastructure technologique est sous la responsabilité de 

l’ABDI par délégation du Ministère des Sciences et de la Technologie et du 

CGEE. 

 

5 Possibilités du Portail Innovation dans le panorama 
brésilien 

Pour le décrire succinctement, le Portail a été mis au point par le CGEE, à partir du 

modèle de la Plateforme Lattes (qui réunit la base de données portant sur les 

chercheurs et les groupes de recherche de la communauté universitaire nationale). 

Le premier défi à relever consiste, à partir de l’expérience et des sources 
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d’information de la Plateforme Lattes, à promouvoir la coopération entre la 
compétence nationale en sciences et technologie et la communauté 
entrepreneuriale, de façon à déclencher des processus innovants dans les divers 

secteurs socio-économiques du pays.  

Le Portail Innovation permet de déclarer les demandes du secteur entrepreneurial et 

dispose d’un espace d’interaction, d’envoi de propositions et de recherches 

spécialisées d’opportunités de coopération. Les entreprises, notamment les PME-

PMI, auront, grâce à ce nouvel instrument, l’opportunité de contacter et de 

sélectionner les chercheurs dont les lignes de recherche répondent le mieux à leurs 

besoins en innovation technologique. L’initiative de la conception et du 

développement du Portail Innovation s’est inscrite dans une série d’actions du 

gouvernement fédéral pour stimuler les investissements en ST&I dans les 

entreprises, comprenant également le nouveau modèle de gestion des fonds 

sectoriels de S&T; la politique industrielle, technologique et de commerce extérieur, 

et la Loi sur l’innovation. Ensuite, la loi du Bien qui stimule les investissements en 

RD&I a aidé à encourager les investissements et le partenariat public-privé (PPP). 

Le moment actuel apporte un souffle nouveau aux relations université-industrie-

gouvernement pour la coopération technologique, car on voit augmenter les 

investissements en ST&I, en vue de constituer également un nouveau moment dans 

les PPP et concourir à augmenter la compétitivité des industries brésiliennes. En ce 

sens, la politique de développement productif, en vigueur depuis juin 2008, innove 

en ceci qu’elle réunit une grande partie des acteurs du processus d’innovation pour 

la compétitivité autour de programmes spécifiques, déterminant une politique 

d’investissements, de secteurs stratégiques et d’objectifs à moyen terme. 

Dans ce contexte, les opportunités du Portail Innovation sont élargies, tout comme 

les défis et les responsabilités de pouvoir dépasser les attentes, de sorte à atteindre 

ses objectifs. Il convient de souligner, une fois encore, que le Portail Innovation est 

un instrument du système brésilien d’innovation, qui se situe dans le macro 

environnement du Portail Innovation et que son autonomie est donc fonction de 

l’action effective des acteurs responsables de l’institutionnalité et de la gestion. Cela 

dit, il est évident que le Portail Innovation n’aura pas pour fonction de résoudre tous 

les problèmes des relations université-industrie-gouvernement, ni de fournir toutes 

les solutions de services d’e-gouvernement associé aux groupes d’acteurs. 

Toutefois, nombreuses peuvent être les réalisations à partir du moment où l’on 

dispose à la fois d’un support pour la construction d’une masse critique relative aux 

connaissances, d’un environnement favorable aux interactions, qui rend compatibles 
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des environnements spécifiques par groupe d’acteurs ayant leurs propres besoins en 

information, et d’outils spécifiques permettant de gérer les rapports établis. 

Il est donc important d’adapter le Portail Innovation aux présupposés étant à l’origine 

de sa conception et de sa mise au point. Cela implique un effort pour la conception 

et la définition quant à son orientation stratégique et à sa gestion à tous les niveaux 

(stratégique et opérationnel) outre, cela va de soi, l’établissement d’institutionnalités, 

de façon à conférer une crédibilité accrue et de plus amples garanties au portail. 

Les études réalisées ont permis d’énumérer quelques conclusions, qui peuvent être 

observées par rapport au potentiel du Portail Innovation, qui contribuent positivement 

ou négativement à la promotion de l’interaction université-industrie-gouvernement 

pour la coopération technologique et l’innovation. Pour la conception théorique 

adoptée dans cette thèse, les potentialités positives sont définies comme des 

forces317, les négatives étant définies comme des faiblesses318. 

› La dimension stratégique est inscrite à l’agenda du gouvernement fédéral 

brésilien et reflète la compréhension de la nécessité d’anticiper l’avenir, de 

sorte à permettre de meilleurs choix pour les investissements publics et pour 

la définition de politiques et d’actions publiques. 

› L’instrument Portail Innovation vient satisfaire une demande du système 

brésilien de ST&I quant à un environnement propice à l’interaction université-

industrie-gouvernement, avec des outils permettant non seulement le 

transfert des connaissances  sur les offres et les demandes des 

connaissances , mais aussi d’autres outils pouvant servir d’aide à la 

coopération technologique et à la manutention de l’interaction des acteurs. 

› Le panorama macroéconomique national est positif par rapport à certaines 

périodes antérieures, où l’instabilité régnait sur la scène brésilienne. 

› On observe un véritable effort du gouvernement fédéral en vue de repérer les 

secteurs stratégiques pour le développement socio-économique brésilien et 

de mettre en œuvre des  programmes spécifiques, qui contribuent 

effectivement à cette fin. 

 

                                                 

317 Également définies comme POINTS FORTS, il s’agit des variables qui peuvent influencer positivement le plan 
d’action de l’organisation. Elles peuvent être modifiées à partir de la dynamique de développement interne ou 
externe. 
318 idem. 
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› L’idée est beaucoup plus répandue aujourd’hui selon laquelle les 

connaissances doivent continuellement faire partie du processus productif, et 

donc que la participation d’organismes liés au secteur privé s’est intensifiée 

dans les débats et les forums portant sur le développement industriel et le 

système national de ST&I. 

› La communauté universitaire est de plus en plus consciente de la nécessité 

de répondre à la demande en connaissances du secteur productif, de sorte à 

coopérer à son développement et à en garantir la compétitivité. Le partenariat 

devient dès lors partie intégrante de la stratégie. 

 

On sait toutefois que, même s’il converge avec le besoin des acteurs du système 

national d’innovation, le Portail Innovation est un système d’information ; il est donc 

un instrument qui, bien que hautement sophistiqué, dépend d’actions de 

gouvernement pour devenir effectif. Ces actions de gouvernement peuvent être une 

simple mobilisation des organismes déjà inscrits dans la dynamique du Portail, mais 

elles peuvent aussi être ancrées sur un effort institutionnel plus effectif, à partir de 

politiques ou d’actions spécifiques.  

Le chapitre suivant présente une analyse critique du Portail Innovation, appelée 

analyse d’adéquation, qui cherche à vérifier la situation du Portail face à son macro 

environnement qui est composé du système national d’innovation et de ses rapports 

avec les autres éléments adoptés comme présupposés dans la conception du propre 

portail et de cette thèse : (1) les 3 piliers de la Triple Helix (université-industrie-

gouvernement) ; (2) le défi brésilien d’être inséré dans la société des connaissances; 

(3) l’effort du gouvernement fédéral pour incorporer les technologies de l’information 

et des communications à sa manière d’agir, donnant corps à l’e-gouvernement 

national pour le développement. 

 



 

 

CHAPITRE 6 
INTELLIGENCE STRATÉGIQUE DISTRIBUÉE : UN MODÈLE POUR LE 
PORTAIL INNOVATION 

1 Introduction 

Les chapitres précédents ont construit le contexte théorique du Portail Innovation et 

des abordages proposés et traités dans cette thèse, ainsi que leur transposition à la 

réalité brésilienne. Aussi bien les chapitres ayant pour objet la construction du 

contexte théorique que ceux traitant de l’application de ce contexte au panorama 

national ont considéré comme référentiel le macroenvironnement du Portail 

Innovation et ses caractéristiques systémiques de portée et de fonctionnalité.  

L’observation théorique et la description du panorama brésilien, considérant 
les éléments cités ici, ont permis l’analyse critique d’adéquation du Portail 
Innovation, qui a indiqué une série de perspectives pouvant signaler le succès 
ou l’échec de cet instrument, en fonction d’initiatives spécifiques liées au 
respect des objectifs fixés pour le Portail.  

Toute considération sur le Portail Innovation identifie des questions qui ont été 

soulevées lors de réunions où ont été spécifiés les espaces du Portail, auprès de 

groupes d’acteurs, ainsi qu’au cours de réunions de validation des versions mises au 

point. Ces questions ont trait : aux règles d’insertion et de départ du Portail 

Innovation ; à l’implication quant aux données et aux informations insérées ; à 

l’acceptation des règles et des normes fixées pour les interactions dans l’espace du 

Portail ; à la sécurité de l’information ; au public servi par le Portail Innovation, à la 

manière dont cela est fait et à la finalité recherchée, entre autres. Si on le considère 

comme un « bateau virtuel » ayant pour objectif l'arrivée à un port donné, qui doit 

définir le bon port, le meilleur cap à fixer et qui le gouvernera ? Ces questions sont 

les hypothèses de la définition de la gouvernance et de l’orientation stratégique du 

Portail Innovation.  

En ce sens et en vue de contribuer à la mise en pratique de l’instrument Portail, le 

présent chapitre introduit la proposition d’un modèle d’intelligence stratégique pour le 

Portail Innovation, qui a pour objet le traitement des questions relatives à son 

orientation stratégique. L’étude réalisée a démontré le besoin d’insérer dans la 

gestion du Portail Innovation des éléments permettant de fixer des stratégies, des 
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buts et des objectifs, en vue de relever les défis d’e-gouvernement et de servir de 

support aux interactions université-industrie-gouvernement et de permettre ainsi d’en 

planifier l’action, de façon à remplir sa mission la plus noble de créer et de conserver 

un espace propice à l’innovation. L’autre point ayant servi de base à la proposition 

du modèle est la nécessité de lien du Portail Innovation avec le fondement 

stratégique fixé pour son macroenvironnement, notamment en ce qui concerne 

l’orientation de la ST&I au Brésil. 

Il n’est donc pas viable de considérer un instrument doté des caractéristiques et des 

fonctionnalités établies pour le Portail Innovation sans une « régence », ou plutôt 

sans établir de structure minimum de gouvernance, absence qui condamne d’ailleurs 

le propre Portail. Ainsi, la présente thèse apporte, en complément, une suggestion 

pour cette structure de gouvernance, considérée comme condition sine qua non pour 

le modèle d’intelligence stratégique à proposer.  

 

2 Proposition d’une structure de gouvernance du Portail 
Innovation 

Une première compréhension vient 'dès le départ' : le Portail Innovation est défini 

comme un instrument de gouvernement électronique (e-government), c’est-à-dire 

comme une prestation de service de gouvernement électronique, aux objectifs 

spécifiques, et dont les réalisations dépendent non seulement du Ministère de la 

Science et Technologie (MST), comme organe 'propriétaire'319, mais aussi d’autres 

acteurs, y compris du même pouvoir hiérarchique, comme dans le cas du Ministère 

du Développement Industriel et du Commerce Extérieur (MDIC), par son action 

directe auprès du secteur productif brésilien. 

Effectivement, le Portail Innovation a été conçu comme un instrument capable de 

soutenir les interactions entre les acteurs responsables ou ayant l’intention de 

promouvoir et de réaliser la coopération technologique et l’innovation. Tout 

instrument qu’il soit, le Portail Innovation a l’intention d’être inséré dans le processus 

d’innovation, de façon à faciliter l’interaction des acteurs ou des groupes d’acteurs, 

ce qui l’inscrit dans une dynamique noble et stratégique pour la consolidation du 

système brésilien de ST&I, où il crée et permet le maintien et l’intensification des 

                                                 

319 WEIKERSHEIMER & CASTRO Advogados Associados. Parecer legal sobre o desenvolvimento, operação e 
gestão do Portal Inovação. Brasília : CGEE, 2006. pp. 1-48. 
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relations université-industrie-gouvernement. Considérer le Portail Innovation comme 

un instrument de support à l’interaction université-industrie-gouvernement est 

parfaitement correct, mais on ne peut pas le réduire à un simple outil, vu qu’il faut 

observer ses référentiels, et l’atout qui fait de lui un instrument doté de potentiel pour 

aider à tracer des politiques publiques liées à son macroenvironnement, cela 

dépendant, bien évidemment, de l’action du Ministère de la Science et de la 

Technologie. 

C’est justement cette différence entre instrument et outil qui détermine la 

compréhension de la fonction de "brigding knowledge"320 du Portail Innovation, en 

ceci qu’il crée un espace servant de lien (pont) entre l’offre et la demande de 

connaissances, dans le but de contribuer à l’interaction université-industrie-

gouvernement. D’où la nécessité de structuration d’une gestion qui serve un support 

à ces fonctions, de sorte à permettre l’opérationnalisation du Portail Innovation et qui 

comprenne :  

1. La régulation et la gestion des relations établies dans l’environnement 

(internes) et le macroenvironnement (externes) du Portail Innovation et qui 

impliquent, directement ou indirectement, une ou plusieurs réponses aux 

interactions de son environnement. La définition de normes et de règles 

d’interaction entre acteurs, outre les activités de promotion et de synergie 

entre université-industrie-gouvernement, de sorte à fournir des 

connaissances sur les possibilités et les fonctionnalités du Portail Innovation. 

(Relations internes et externes) 

2. La gestion opérationnelle et administrative du Portail Innovation, de façon à 

garantir l’adéquation de l’infrastructure (matériel, logiciels, ressources 

humaines et autres) nécessaire à son fonctionnement effectif. (Exploitation) 

3. La gestion de contenu incorporé au Portail Innovation doit garantir : a) la 

réalisation des flux informationnels nécessaires à l'exploitation de ses 

fonctionnalités ; b) la véracité et l’intégrité des données et des informations 

qui seront introduites, ainsi que des résultats ; c) la fréquence de mise à jour 

de ce contenu ; d) la responsabilité de chaque acteur face au contenu qu’il 

                                                 

320 Bridging knowledge: (1) Traduction non littérale du terme pour 'pont' de transfert de connaissance, considérant 
qu’il y a un écart entre l’offre et la demande (note de l’auteur); (2) Transfert de connaissances, technologie, produits 
dans les organismes des systèmes scientifiques nationaux et internationaux, notamment dans les universités, pour 
l’amélioration de la compétitivité et de la productivité des entreprises (Brigding Knowledge - BK, Apresentação da 
Incubadora de Empresas. Aveiro: Université d’Aveiro, 2008). Disponible à l’adresse : 
http://www.ua.pt/incubadora/PageText.aspx?id=5101. Consultée le : 12/10/2008. 
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aura introduit et de l’usage d’informations retirées du Portail Innovation. 

(Contenu) 

4. La gestion stratégique, responsable de l’interaction entre les directives 

stratégiques fixées dans le macroenvironnement du Portail Innovation et les 

objectifs et les stratégies définis pour le Portail, en tenant compte de : a) la 

diversité des intérêts à établir une interaction dans le cadre du Portail ; b) la 

fonction de service de gouvernement électronique, qui impose des exigences 

d’adéquation. (Stratégie) 

 

À partir de ce qui a été exposé, voici donc la structure de gouvernance proposée 

pour le Portail Innovation : 

 

 

  

 

 

 

  

Figure 25 - Structure de gouvernance proposée pour le Portail Innovation 

 

Dans ce contexte, la gestion ne dépend pas de la création de nouvelles « entités », 

mais de l’incorporation de fonctions spécifiques pour la préservation de l’intégrité et 

de la crédibilité du Portail Innovation, tant dans le cadre du propre Ministère de la 

Science et de la Technologie que dans celui des délégations qu’il a instituées, et de 

la garantie de ces fonctions. Effectivement, il s’agit tout simplement de 

l’institutionnalisation de ces fonctions, ce qui leur confère stabilité et valeur pour 

garantir l’exploitabilité du Portail. Il est également proposé que l’organisation ou les 

acteurs à définir pour la gouvernance du Portail Innovation, le soient lors d’un forum 

où seront représentés les groupes d’acteurs insérés dans le Portail, ainsi qu’un 

représentant légal du Ministère de la Science et de la Technologie, de façon à 

prendre en compte, explicitement, les intérêts de la prestation de service de mise à 

disposition de l’espace propice à l’interaction université-industrie-gouvernement pour 

la coopération technologique et l’innovation.  
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Il convient de signaler le contrat passé entre le Ministère de la Science et de la 

Technologie, la CGEE et l’ABDI, qui détermine que cette dernière sera responsable 

de la gestion du contenu du Portail Innovation. Pour la structure définie ci-dessus, ce 

qui a été défini comme gestion du contenu dans le contrat, l’a été à partir de la 

littérature spécialisée, comme la gestion de l'exploitation, et il reste encore une 

lacune de gouvernance à combler, qui incorpore la gestion du Portail comme un tout 

et des fonctions liées à la stratégie, au contenu et aux relations internes et externes. 

L’unité de stratégie est dotée de caractéristiques d’unité de staff, considérant les 

fonctions qui lui sont associées, vu qu’elle aide la prise de décisions et le plan 

stratégique pour le Portail Innovation. Cette unité est responsable de la gestion 

stratégique du Portail Innovation où le modèle est donc inséré. Dans le cadre du 

modèle proposé, l’unité de stratégie a pour attributions : 

› Aider la prise de décision concernant le Portail Innovation, à partir de la 

production d’informations stratégiques, de la veille et de l’évaluation 

systématique du macroenvironnement du Portail. 

› Réaliser la gestion stratégique du Portail Innovation, ainsi que le système 

d’intelligence stratégique du Portail Innovation. 

› Définir des démarches institutionnelles en vue d’applications spécifiques ou 

du découpage du Portail Innovation et du système d’intelligence stratégique.  

 

Considérant que le processus de gestion stratégique du Portail Innovation débute 

par un projet spécifique de définition des orientations stratégiques du propre portail, 

ainsi que des conditions et des éléments fondamentaux pour sa mise en œuvre, le 

point suivant suggère certaines de ces références et de ces éléments, de sorte à 

aider la mise en train du premier essai du modèle (SISPI). 
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3 Références et éléments pour la définition d’orientations 
stratégiques pour le Portail Innovation 

Les références suggérées tiennent compte des référentiels stratégiques définis dans 

le macroenvironnement du Portail Innovation, tandis que les éléments prennent pour 

référence les besoins pour la gestion et l’exploitabilité de base du Portail et c’est en 

ce sens qu’elles sont présentées ci-dessous. 

 

3.1   Références stratégiques du macroenvironnement du Portail Innovation 

 

Il est suggéré que les orientations stratégiques (objectifs et buts) à définir pour le 

Portail Innovation adoptent comme point de départ la base de science, technologie 

et innovation construite au cours des dernières décennies, au Brésil. Elles doivent 

suivre une détermination qui permette de constituer l’institutionnalité nécessaire à 

relever le défi de l’innovation, élément déterminant des politiques publiques dans le 

monde entier et auquel la société brésilienne doit faire face de façon créative.  Il est 

proposé que ces orientations soient définies à partir de directives stratégiques 

adoptés dans les plans et les études de gouvernement qui tiennent compte de toute 

l'étendue du Portail Innovation, c'est-à-dire : système d’innovation, relation 

université-industrie-gouvernement, connaissances et e-gouvernement pour le 

développement.  

Les référentiels stratégiques du Portail Innovation – compris comme directives 

stratégiques qui servent de base à l’action du Portail –, peuvent être sectoriels ou 

généraux. Les référentiels généraux, considérés car ils établissent des directives ou 

des objectifs stratégiques qui ont été définis par des plans précédents, fondent toute 

observation, vu qu’ils indiquent les routes à emprunter pour les actions concernant le 

système national de ST&I.  

Une étude préliminaire visant à relever les référentiels stratégiques nationaux qui 

seraient liés aux propositions refletées par le macroenvironnement du Portail 

Innovation a permis de retenir trois référentiels : Le Livre blanc, le Plan d’action de 

science et technologie (réplique du Plan d’action national) et la planification 

stratégique du Ministère de la science et de la technologie.  Aussi, suggère-t-on que 

l’identification des directives stratégiques du Portail Innovation se fasse à partir de 

ces réferentiels. Pour le découpage sectoriel, l’attitude suggérée est l’adoption 
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complémentaire de la politique de développement productif – nouvelle politique 

industrielle brésilienne, qui présente les caractéristiques de partage de 

responsabilités et où le Ministère de la science et de la technologie devra jouer un 

rôle important dans les orientations sectorielles et, fondamentalement, les 

innovations. 

 

3.2   Eléments pout les définitions de planification et de gestion 

 

Comme il a été défini plus haut, au chapitre de description du Portail Innovation et au 

Chapitre 3 sur le panorama national, certains aspects sont prépondérants à 

l’exploitabilité du Portail Innovation, avant même de considérer les éléments 

présents dans le processus de la définition de l’orientation stratégique de cet 

instrument. En ce sens, on énumèrera certains de ces aspects qui doivent, en 

principe, être définis au cours de la planification stratégique du Portail Innovation, 

dont : 

Vision d’avenir et orientation stratégique – Quel que soit l’intérêt du groupe ou 
de l’acteur pour participer au Portail Innovation, il est très important d’établir 
les valeurs, les croyances et les perspectives du Portail Innovation : « comment 

est-ce que je vais monter dans un bateau sans savoir il elle va, ni même jusqu’où il 

va ? » Ainsi que, « quelles sont ses potentialités et son orientation stratégique ? ». 

S’agissant d’acteur ou de groupe « il serait peut-être important de connaître 

l’orientation stratégique du Portail Innovation, non ? » Ne serait-ce que pour savoir si 

cette orientation a un rapport avec les intérêts de mon organisation ». Et ainsi de 

suite. Comme le préconise la littérature spécialisée, il faut construire l’avenir, mais 

comment le faire sans définir l’avenir souhaité ? 

Politique d’action du Portail Innovation – L’inexistence d’une politique d’action du 

Portail Innovation, qui tienne compte non seulement de la définition des résultats 

attendus, mais aussi des valeurs et du code de déontologie, des droits, des devoirs 

et des responsabilités des acteurs envers le Portail Innovation. La politique d’action 

doit contenir les formes d’interaction du Portail Innovation avec son 

macroenvironnement et doit également répondre au besoin d’actions conjointes 

entre la gestion du Portail Innovation et les acteurs ou le groupe d’acteurs pour la 

promotion et la garantie de son usabilité. Il convient de souligner que le Portail 

Innovation en soi ne prétend pas résoudre tous les problèmes relatifs au système 

national de ST&I et à l’interaction université-industrie-gouvernement.  
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Procédures pour l’interaction des acteurs dans le microenvironnement du 
Portail Innovation – Quelques critères et définitions doivent être établis, de sorte à 

rendre transparentes les possibilités, les règles et les normes de l’insertion, de le 

permanence et du départ d’acteurs ou de groupes du Portail Innovation. Un exemple 

classique consiste à « établir les règles du jeu avant de commencer ». On peut 

encore citer d’autres procédures, tout aussi importantes, comme : normes et 

responsabilités pour la coopération technologique ; informations devant être 

communiquées au Portail Innovation dans le cadre de la coopération ou de 

l’interaction ; manières de communiquer les informations officielles du Portail 

Innovation et périodicité, entre autres. 

 

4 Option pour l’intelligence stratégique distribuée 

Le choix de l’application d’un abordage conceptuel à un objet donné présuppose une 

étude détaillée des éléments composant l’environnement où l’objet est inséré, ainsi 

que des éléments qui le composent, formant ainsi un espace élargi à observer. Cette 

étude a été réalisée aux chapitres 3, 4 et 5 de cette thèse. Une autre étude 

nécessaire a trait aux possibilités méthodologiques pour atteindre les fins associées 

à l’objet. Ce sujet, traité au chapitre 2, introduit le débat sur la conceptualisation 

théorique concernant le Portail Innovation et son macroenvironnement.  

Cette étude permet encore d’identifier certains éléments essentiels qui 

contextualisent l’environnement élargi et lui donnent forme. C’est en ce sens que 

sera présentée ci-dessous la construction logique qui fonde l’option pour l’abordage 

d’intelligence stratégique distribuée, où l’on identifiera également les éléments 

essentiels au modèle. Tout d’abord, comme il a été défini plus haut, le Portail 

Innovation321 est l’objet du modèle à proposer, où l’espace élargi, défini ci-dessus, 

est fixé par son macroenvironnement322 : 

                                                 

321 Présentation du Portail Innovation lors du lancement de la politique industrielle, en mai 2008. 
322 Traité plus en détail, y compris les interrelations, aux chapitres 3, 4 et 5. 

Le Portail Innovation est un service de gouvernement électronique pour apporter 

l’interaction et la coopération technologique entre le secteur productif et la 

communauté technique et scientifique. 
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Les définitions du Portail Innovation et de l'étendue de son macroenvironnement 

identifient déjà des éléments essentiels aidant à la réflexion sur le choix 

méthodologique à appliquer, comme on peut le voir : 

 

     a) La définition du Portail Innovation permet de considérer que :  

› le Portail est un service de gouvernement 
› développé comme instrument de support à l’interaction pour la 

coopération technologique et l’innovation entre secteur productif, 

communauté universitaire et organisations du gouvernement 

 

b) En ce qui concerne la définition du macroenvironnement du Portail Innovation, 
on peut considérer :  

› le système brésilien d’innovation, ses caractéristiques et ses 

stratégies 

› la Triple Helix, définie par la relation université-industrie-
gouvernement pour l’innovation et la contribution au développement 

socio-économique. 

› l’insertion et le maintien du pays dans la société de la connaissance 

› l’incorporation de l’abordage gouvernement électronique, avec usage 

d’Internet, comme moyen de moderniser l’administration publique 

fédérale. 

On peut également faire entrer en ligne de compte les points suivants :  

› l’abordage conceptuel devrait comporter une observation sur le 
système brésilien d’innovation ; car, comme on l’a vu au chapitre 2, 

de sa consolidation dépend aussi le développement économique 

national ;  

Le macroenvironnement du Portail Innovation est structuré par le Système brésilien 
d’innovation et ses relations avec les autres éléments adoptés comme présupposés 

dans la conception de cette thèse : (1) les 3 pilers de la Triple Helix (université-
industrie-gouvernement) ; (2) le défi brésilien d’être inséré dans la société de la 
connaissance et (3) l’effort du gouvernement fédéral pour élargir et améliorer la 

qualité des services fournis par l’administration publique, donnant ainsi un corps à l’e-
gouvernement national.  
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› le Portail Innovation est un instrument de gouvernement et, comme 

tel, doit être subordonné aux normes fixées pour et par l’administration 

publique fédérale. Le point qui retient l’attention est l’importance de 

l’interaction université-industrie-gouvernement pour l’innovation, le 

renforcement des systèmes nationaux et la contribution au 

développement du pays.  

 

Voilà pourquoi, à partir des études réalisées, on identifie la nécessité d’avoir des 

éléments d’intelligence qui orientent la prise de décision, en vue de permettre une 

meilleure appropriation des connaissances disponibles. La référence adoptée est le 

concept d’intelligence défini par Jakobiak (1991)323,324.  

 

En considérant l’aspect le plus spécifique de l’interaction université-industrie-

gouvernement, on peut considérer, par analogie, l’importance d’un abordage 

stratégique. Effectivement, la gestion stratégique de l’information tend à être un 

puissant instrument pour promouvoir l’usage du Portail Innovation comme instrument 

des acteurs de la Triple Helix, en vue d’intensifier l’interaction pour l’innovation. Pour 

ce faire, il est important que :  

› le secteur productif, représenté dans le Portail Innovation, soit au 

courant et puisse disposer des connaissances sur l’orientation 

stratégique donnée aux mécanismes d’appui et de régulation des 

investissements nationaux en ST&I, de sorte à permettre la création 

d’un environnement propice de support à la coopération. 

 

                                                 

323 JAKOBIAK, F. Pratique de la veille technologique. Paris: Les Éditions d’Organisation. 1991. 
324 Comme il a été décrit précédemment, le terme 'organisation' est utilisé de façon générique, et peut désigner : 
Industrie, entreprise, institution, organisme ou tout autre type d’entité du secteur public ou du secteur privé. 

L’ntelligence est l’activité de gestion stratégique de l’information, qui a pour objectif 

de permettre aux preneurs de décision de pressentir les tendances des marchés 

et l’évolution de la concurrence, de détecter et d’évaluer les menaces et les 
opportunités qui se présentent dans leur environnement pour définir des politiques 
et des actions offensives et défensives plus adaptées aux stratégies de 

développement de l’organisation. 
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› le gouvernement soit en mesure de réaliser une gestion stratégique 

spécifique de l’environnement du Portail Innovation, qui contiendra des 

éléments pour mesurer les interactions université-industrie-

gouvernement.  

› l’université puisse remplir ses attributions en plus grande synergie avec 

le secteur productif, ce qui permettra une plus grande adéquation des 

investissements en recherche appliquée, ainsi que l’approfondissement 

de son engagement dans le développement national. 

› l’administration publique ait plus de temps pour se préparer aux 

changements, vu qu’elle dépend des rites de gouvernement pour la 

définition et l’élaboration de politiques publiques ou l’organisation et la 

mise en œuvre d’actions spécifiques.  

 

À partir des points ci-dessus, il devient possible de relever, même rapidement, des 

éléments mettant en rapport les acteurs de la Triple Helix représentés dans le Portail 

Innovation avec leurs besoins respectifs en informations (motivation) et les 

informations stratégiques proprement dites, comme : 

 

 

Figure 26 - Acteurs Triple Helix, information stratégique et nécessité de l’information 
(exemple dans le cadre du macroenvironnement du Portail Innovation) 
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Les relations présentées sur la Figure 26 servent de base à la réflexion sur la 

solution méthodologique à définir. Comme on peut l’observer, les besoins en 

informations des trois groupes d’acteurs de la Triple Helix sont de natures 

différentes. On peut toutefois, pour répondre à ces besoins, dégager des 

informations stratégiques coïncidentes, comme dans l’exemple présenté : (1) des 

mécanismes d’aide ou de régulation d’investissements nationaux en ST&I.   

À partir de ces caractéristiques et en tenant compte des éléments d’un système 

d’intelligence325, il est donc évident que, outre les abordages d’intelligence et de 

gestion stratégique, il faut aussi tenir compte de l’intérêt des groupes d’acteurs, de 

façon à garantir l’usabilité du système. Ce qui revient à dire que tous les acteurs (ou 

possibles acteurs) du système d’information doivent bénéficier des fonctionnalités 

et/ou des résultantes de ce système, car, dans le cas contraire, ils ne verront 

probablement aucun intérêt à en faire partie. 

Avec les éléments identifiés à partir de la logique décrite ci-dessus et en prenant 

pour référence la révision de la littérature réalisée au Chapitre 2, on a pu constater 

que le modèle adopté par l’OCDE 326 pour le traitement des systèmes nationaux 

d’innovation des pays membres, serait passible d’adaptation, vu qu’il se fonde sur 

l’application d’intelligence stratégique pour aider à formuler des politiques publiques 

dans les systèmes d’innovation. Le modèle adopte encore un abordage défini 

comme intelligence distribuée, qui présuppose la distribution d’informations 

stratégiques aux groupes d’acteurs des systèmes d’innovation des pays membres.  

L’adaptation du modèle retenu par l’OCDE incorpore des éléments nécessaires à 

l’accomplissement des buts du Portail Innovation et permet, en outre, l’insertion 

d’autres abordages méthodologiques pour la construction d’un modèle spécifique, 

qui sera traité ci-dessous. Il convient de détacher que sont également considérés, 

pour la proposition du modèle, les études réalisées par cette thèse, qui ont été 

rapportées aux Chapitres 2, 3, 4 et 5 et qui tiennent compte de la place du Portail 

Innovation dans son macroenvironnement, selon le panorama brésilien. 

 

                                                 

325 Voir Chapitre 2. 
326 KUHLMANN, S. et all. Improving Distributed Intelligence in Complex Innovation Systems. Final report of the 
Advanced Science & Technology Policy Planning Network - ASTPP. Karlsruhe: Fraunhofer Institute Research, 1999b. 
p. 1-87. 
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5 Le système d’intelligence stratégique du portail innovation 

Comme l’indique la révision de la littérature au Chapitre 2, il y a plus d’une manière 

d’appliquer l’intelligence aux systèmes d’informations stratégiques. Toutefois, pour la 

présente thèse, il semble plus approprié de considérer les abordages adoptés par 

Coelho (2000)327 et par Tyson (1998)328 .   

D'après Coelho (2000), il est important de « développer un système qui arrive à 
maintenir l'objectif et qui fournisse une surveillance continue de 
l'environnement extérieur 329 ». Le processus d'intelligence doit faire partie d'un 

processus plus ample, celui d'une stratégie continue.  

D'après Tyson (1998), les 5w et 2h représentent les questions de base que l'on se 

pose durant l'étape de planification : Who? What? Why? When? Where? How? How 

much ? Les réponses à ces questions permettront : d’identifier les acteurs du 

système (who) ; de relever les besoins exprimés et latents (what, why) ; de 

répercuter l'information au moment et à l'endroit adéquats, de ventiler l'information 

au rythme de l'organisation (when, where) ; de disséminer l'information de manière 

adéquate ; de savoir la transmettre (how) ; de savoir combien cela a coûté et 

combien cela pourra représenter en gains pour l'organisation (how much).  

Tyson (1998) résume encore ces questions à trois niveaux : What - que se passe-t-il 

dans l’espace externe? ; So what - quel est l'impact stratégique potentiel sur 

l'organisation? ; Now what - quelles sont les stratégies à mettre en place? ; et il 

considère également que : le groupe d'intelligence est responsable des what ; il 
dit également jouer un rôle déterminant sur les donc ; mais les décideurs sont 

les responsables des now what.     

Nous présenterons ci-dessous la structure, les étapes et la description du SISPI, 

ainsi que ses objectifs, ses caractéristiques et la dynamique de développement du 

cycle d’intelligence stratégique fixée pour le système. 

                                                 

327 COELHO, G.M. La société de la connaissance et les systèmes d´information stratégique comme appui à la prise 
de décision: proposition pour l´enseignement de l´intelligence compétitive au Brésil. Thèse de Doctorat, Université de 
Droit, d´Économie et des Sciences d´Aix-Marseille III, França, 2001. p.194-196. 
328 TYSON, K. Competitive intelligence course. Lisle: Kirk Tyson International, 1998. 
329 COELHO, G.M. La société de la connaissance et les systèmes d´information stratégique comme appui à la prise 
de décision : proposition pour l´enseignement de l´intelligence compétitive au Brésil. Thèse de Doctorat, Université 
de Droit, d´Économie et des Sciences d´Aix-Marseille III, França, 2001. p. 195. 
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5.1  Objectifs et caractéristiques du SISPI 

Le système d’intelligence stratégique du Portail innovation inclut : une vision de futur 

représentée par les orientations stratégiques du propre Portail Innovation ; la 

création et la distribution d’intelligence au preneur de décision ; les analyses et les 

évaluations continues des paramètres environnementaux et 

macroenvironnementaux résultant de la dynamique du système. Cependant, il 

convient de souligner que la portée de l’application du SISPI proposé se limite à 

l’environnement interne du Portail Innovation, ce qui signifie définir un système de 

veille au service de la gestion stratégique du propre Portail ; différemment du modèle 

de l’OCDE, où la portée inclut la veille des systèmes nationaux d’innovation des pays 

membres. En ce sens, le SISPI agira comme élément facilitateur de la gestion 

stratégique du Portail Innovation, dont les fonctions d’application de l’intelligence 

stratégique distribuée à son macroenvironnement seront :  

(1) d’identifier les tendances et de proposer des recommandations pour les 

actions liées au Portail Innovation, ainsi que pour ses fonctionnalités ;  

(2) fournir des informations stratégiques à la gestion et aux groupes d’acteurs 

du Portail Innovation responsables de cette gestion. 

(3) permettre l’évaluation des orientations stratégiques, tactiques et 

opérationnelles adoptées pour le Portail Innovation, ainsi que les 

modifications de ces orientations. 

(4) fournir des éléments (mesurables) pour l’observation et l’analyse de 

l’usabilité du Portail Innovation, en vue de répondre aux exigences imposées 

par ses présupposés, comme : e-government 

 

L’application de l’abordage d’intelligence stratégique distribuée consiste en une 

séquence ordonnée d’actions qui, de façon cyclique et systémique, cherchent à 

produire des informations stratégiques pour la prise de décisions par plus d’un acteur 

de ce système, comme il a été revu au Chapitre 2.  
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Figure 27 - Système d’intelligence stratégique du Portail Innovation (SISPI) 

 

Le modèle proposé ici, compris conceptuellement comme un système d’intelligence, 

peut aussi être défini comme un système de veille d’informations stratégiques, visant 

l’aide à la prise de décisions portant sur le Portail Innovation auprès de son 

macroenvironnement. C’est ainsi que seront présentées ci-dessous la dynamique du 

système et les étapes du cycle d’intelligence spécifiées pour le SISPI. 

5.2  Dynamique du SISPI 

La dynamique du SISPI, dont le référentiel théorique a été décrit au chapitre 2, doit 

tenir compte non seulement de caractéristiques spécifiques décrites aux chapitres 3, 

4 et 5, mais aussi des aspects suivants : caractéristiques des preneurs de décision à 

alimenter avec les résultats du SISPI et besoins respectifs en informations ; 

identification des informations stratégiques et des facteurs critiques de succès ; 

collecte et traitement d’informations ; analyse des informations traitées à partir des 

référentiels stratégiques adoptés ; identification de réponses aux questions posées 

par les besoins en information par l’analyse – création d’intelligence ; distribution de 

l’intelligence et veille et évaluation des produits et des processus de ce système (ou 

de ce cycle).  La principale implication du SISPI est fixée par les résultats de sa 

dynamique, qui cherche à aider la compréhension et à fournir les réponses aux 
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questions posées par la gestion stratégique du Portail Innovation, au fur et à mesure 

que se développent ses étapes, ou plutôt le cycle d’intelligence établi par le système.  

La description des étapes et de leurs principales activités est donnée ci-après. Il 

faut toutefois souligner qu’une grande partie du détail de ces activités ne sera 
possible que lors de la définition de paramètres et d’exigences relatives à 
l’orientation stratégique et de gestion fixés pour le Portail Innovation. 

5.3  Étape de planification et de coordination 

L’étape de planification et de coordination a pour but de définir les fondements du 

système d’intelligence, en vue d’accomplir les fonctions pour lesquelles le système et 

le Portail Innovation ont été créés. 

5.3.1   Preneur de décision du SISPI 

Dans le cadre des définitions du système se trouvent l’Identification des principaux 

usagers, c'est-à-dire, ceux à qui le système se destine, ou ceux qui en ont besoin ou 

doivent bénéficier de ses résultats, comme dans tout système d’intelligence. Dans ce 

sens, sont considérés preneurs de décision du SISPI ou 'récepteurs' des résultats du 

système : 

1. Le conseil de gestion du Portail Innovation, responsable de l’orientation à 

donner aux actions et aux activités liées au Portail, et de l’assurance de son 

fonctionnement plein et effectif : ce sont les principaux récepteurs du SISPI. 

Effectivement, le système sert à ce Conseil qui répond intégralement de 

l’insertion et de la représentation du Portail auprès du système national 

d’innovation et du Ministère de la Science et de la Technologie (MST). 

(Récepteur direct) 

 

2. Les preneurs de décision et les policymakers sont considérés, après le 

Conseil, les récepteurs les plus importants du système d’intelligence 

stratégique, car ils délibèrent des actions et des politiques publiques ayant 

trait au macroenvironnement du Portail Innovation et sont, en outre, 

responsables de démarches institutionnelles dans le cadre du système 

brésilien d’innovation. Ils sont représentés par des organisations, ou entités, 
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du gouvernement fédéral ayant des prérogatives légales d’action dans le 

macroenvironnement du Portail Innovation et des rapports avec le Ministère 

de la Science et de la Technologie, comme : la FINEP, les fonds sectoriels, le 

MDIC, l’ABDI et le Ministère de la Science et de la Technologie, entre autres. 

(Récepteur direct) 

3. Représentants d’acteurs de la Triple Helix (université-industrie-

gouvernement) qui, par le biais de cette représentation, consolide les 

informations stratégiques pour leurs pairs, après délibération du Conseil de 

gestion du Portail Innovation, selon la description de l’étape de diffusion et de 

suivi de l’utilisation, encore à l’intérieur du SISPI. (Récepteurs indirects) 

 

Sont considérés récepteurs directs ceux qui sont concernés par la prise de décision 

dans le cadre du Portail Innovation et les 'policymakers' liés au système brésilien 

d’innovation ; alors que les récepteurs indirects sont des groupes qui bénéficient, 

d’une manière ou d’une autre, des résultats fournis par le SISPI. 

5.3.2  Portée de l’observation du SISPI 

Le premier référentiel de portée à détacher a trait à l’extension de l’environnement à 

observer, qui est ici le macroenvironnement du Portail Innovation et peut être 

spécifié, brièvement, comme contenant des éléments comme : environnement ST&I, 

projets et programmes liés à l’e-government et à la société de l’information ou de la 

connaissance. On peut ainsi définir : 

1. L’horizon temporel - Les observations du SISPI doivent comprendre un 

horizon temporel à moyen et long terme, considérant pour ce faire 5 et 20 

ans, respectivement ; sauf demande spécifique de la gestion du Portail 

Innovation, du Conseil pour la stratégie ou du Ministère de la Science et de la 

Technologie (l’acteur gouvernemental fédéral représenté dans le 

macroenvironnement du Portail Innovation pouvant être différent). 

2. Découpages sectoriels et thématiques - Le SISPI pourra être appliqué à 

un ou plusieurs secteurs ou thèmes spécifiques, considérant la création de 

sous-systèmes dans le système proprement dit. Ceci implique de considérer 

et de définir de nouveaux éléments qui délimiteront l’espace d’observation du 

nouveau sous-système ; de même que les découpages sectoriels et 
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thématiques ont été prévus pour l’exploitabilité du Portail Innovation.  

3. Consultations sporadiques (intelligence intempestive) – Considérées pour 

leur caractéristique atemporelle, elles devront être sollicitées par la gestion 

stratégique du Portail Innovation, qui en définira les paramètres et les 

caractéristiques. 

 

En fonction de ce qui vient d’être exposé, il a été possible de relever les principaux 

éléments d’un système d’information stratégique, composés des preneurs de 

décision, et l’étendue du Portail Innovation, sans toutefois écarter la possibilité de 

tenir compte de nouveaux éléments. 

5.3.3  Facteurs critiques de succès pour le SISPI  

L’identification des facteurs critiques de succès (FCS) s’est fondée sur l’observation 

et l’analyse réalisées par cette thèse, comme il a été vu au chapitre 5 - analyse 

d’adéquation du Portail Innovation. Cette identification part de l’analyse d’adéquation 

des environnements et des fonctionnalités du Portail Innovation, selon ses 

caractéristiques de conception et de développement, par rapport aux présupposés 

définis comme fondements pour le propre Portail Innovation. Ont également servi de 

référence pour l’identification des facteurs critiques de succès les réunions de 

spécification, de validation et de discussion des espaces du Portail Innovation, 

réalisées avec des représentants de groupes d’acteurs. 

Le SISPI tient compte, partiellement et à des degrés divers, des FCS définis au long 

de la présente thèse : pour le panorama national et pour le Portail innovation. On 

considère que, une fois les FCS définis, il sera possible d’établir une systématique 

de veille stratégique pour le Portail Innovation, comprise dans le SISPI, vu que la 

référence en est le macroenvironnement du Portail Innovation et qu’il tient compte 

des questions liées à ses principaux présupposés : ST&I, relations université-

industrie-gouvernement, gouvernement électronique et société de l’information. Sont 

ainsi considérés facteurs critiques de succès du SISPI : 

1. L’adéquation du Portail Innovation aux spécifications des relations 
université-industrie-gouvernement pour l’innovation. Ce FCS permet de 

vérifier et d’analyser qualitativement et quantitativement les relations 

université-industrie-gouvernement, de façon à permettre l’adéquation des 
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fonctionnalités du Portail Innovation aux besoins et aux demandes de son 

macroenvironnement. Certains aspects doivent faire l’objet d’observation : 

› Coopération entre les institutions scientifiques et la communauté 
entrepreneuriale. 

› Attention axée sur les nouveaux secteurs de croissance. 

› Insistance sur la collaboration et la formation de réseaux. 

 

2. Conformité et adéquation aux politiques de financement et d’aide à la 
coopération technologique et à l’innovation. Ce qui signifie comprendre la 

dynamique d’innovation, les caractéristiques et les idiosyncrasies propres à 

chaque acteur et aux systèmes d’innovation comme un tout, de sorte à 

permettre de prévoir la demande d’un espace d’interaction adéquat et 

garantir ainsi l’observation et l’adéquation des fonctionnalités du Portail 

Innovation. D’autres aspects sont à prendre en considération : 

› Financement public de la recherche scientifique. 

› Efforts pour réformer les universités, pour leur octroyer autonomie et 
souligner leur rôle de commercialisation de la recherche réalisée 
grâce au financement public. 

› Attention axée sur les questions liées à la ST&I aux plus hauts 
niveaux de décision du gouvernement. 

 

3. Adéquation du Portail Innovation à l’orientation et aux définitions 
établies au niveau fédéral pour les solutions de gouvernement 
électronique. Dans ce sens, devront être incluses dans ce FCS les 

observations relatives à des aspects comme : 

› Projets intégrés au niveau fédéral, visant particulièrement 
l’unification des canaux d’offre de services au citoyen, à la société 
civile ou au secteur productif. 

› Durabilité et transparence des initiatives d’e-gouvernement au 
niveau fédéral. 

› Systématique de reconnaissance de l’initiative d’e-gouvernement, de 
façon à garantir la normalisation suivant les orientations définies. 

› Projets intégrés au niveau fédéral, visant particulièrement 
l’unification des canaux d’offre de services au citoyen, à la société 
civile ou au secteur productif. 

› Projets conjoints avec le secteur productif. 

 

 



 

 236

4. Maintien de structure de gestion définie pour le Portail Innovation, et 

dotée d’autonomie pour gérer l’instrument et proposer des solutions pour le 

macroenvironnement du Portail. Le respect de ce FCS passe par la prise en 

compte d’aspects tels que :  

› Fonctionnaire qualifié pour les nouveaux défis de l’administration 
publique. 

› Gouvernance de l’e-gouvernement au niveau fédéral. 

 

5. Adéquation du Portail Innovation aux conditions nécessaires à son 
exploitabilité et interopérabilité auprès de son macroenvironnement, en 

tenant compte de : 

› Interexploitabilité des systèmes en cours de conception et implantés  

› Sécurité de l’information 

› Infrastructure nécessaire à la manutention et à la mise à jour des 
initiatives d’e-gouvernement au niveau fédéral. 

 

Ce n’est qu’en fonction de ces informations que l’on peut effectivement mettre en 

marche l’exploitabilité du SISPI et, donc, le cycle d’intelligence stratégique fixée par 

le système. Il convient toutefois de souligner qu’à chaque début de cycle 

d’intelligence, les fondements, éléments et conditions ici établis devront être revus, 

de sorte à tenir compte des changements et de l’évolution du contenu d’observation 

et d’implication du système. Toujours dans le cadre de l’étape de planification et de 

coordination, mais en considérant désormais les fondements stratégiques établis 

pour le Portail Innovation, on définit les caractéristiques des informations qui seront 

nécessaires pour que les FCS soient observés, analysés, etc., de sorte à instruire 

l’étape de collecte et de traitement. Il sera tenu compte de la phase décrite dans le 

premier essai du SISPI, lorsque le référentiel stratégique du Portail aura été défini. 
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5.4  Étape de collecte et compilation 

Cette étape consiste à identifier et à valider les sources d’information qui serviront au 

système et également à établir les conditions pour le traitement et le regroupement 

des données et informations collectées. Cette étape inclut quatre actions bien 

définies, comme l’indique la Figure 28 : collecte de données et informations 

disponibles ; études spécifiques ; traitement du matériel collecté et évaluation de 

sources d’information. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 28 - Flux de l’étape de collecte et compilation 

 

Pour le SISPI, une grande partie des sources d’information est disponible sur 

Internet, principalement sur les sites gouvernementaux ou d’institutions qui 

réunissent les intérêts des secteurs publics ou privés, nationaux ou régionaux, ayant 

trait au partenariat pour l’innovation. Sont considérées comme sources disponibles 

d’information pour le SISPI : 

› les sites nationaux et internationaux liés aux systèmes nationaux 
d’innovation ; 

› les sites nationaux et internationaux traitant des relations : 1) industrie-
compétitivité ; 2) secteur productif (qui inclut les associations de classe) - 
université – gouvernement ; 
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› les bases d’articles scientifiques traitant de sujets liés à la ST&I, comme : 
innovation ; politiques publiques ; Triple Helix ; rapport université-entreprise, 
etc. ; 

› les bases de données d’articles scientifiques traitant de sujets liés à la société 
de la connaissance, à l’économie de l’information, à la gestion des 
connaissances et/ou à la gestion de réseaux ; 

› les sites nationaux et internationaux traitant des abordages e-government, e-
gouvernance, e-développement, etc. 

› les bases de données d’articles scientifiques traitant de sujets liés à l’e-gov. 

 

Certaines sources sont à détacher en fonction de leur importance institutionnelle ou 

de la reconnaissance internationale pour le traitement des sujets, tant dans les 

études spécifiques que dans les expériences réalisées. Et, tout particulièrement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 29 - Liste suggérée de sources d’informations disponibles - internationales et 
nationales 

 

Une seconde catégorie de sources d’information qui seront considérées par le SISPI 

seront les sources créées spécifiquement pour et par le système, c'est-à-dire les 

études spécifiques réalisées systématiquement et les études sporadiques. Sont 

considérées comme sources d’information créées pour ou par le système :  

1. L’étude de benchmarking pour les applications d’e-gouvernement et d’e-
gouvernance ; ou plutôt, pour les solutions de gouvernement et de 
gouvernance électronique, quelle qu’en soit la dénomination postérieure. 
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(suggestion de périodicité : tous les 2 ans – en faisant alterner international et 
national) 

2. L’étude de benchmarking sur les meilleures pratiques de relations université-
industrie-gouvernement et Triple Helix pour l’innovation. (suggestion de 
périodicité : 3 ans) 

3. L’étude de futur (foresight) sur les perspectives des systèmes nationaux 
d’innovation, impacts sur le système brésilien, ainsi que sur les 
caractéristiques et les résultats de la dynamique d’innovation. 

4. Statistiques produites à partir des fonctionnalités et des opérations réalisées 
dans le cadre du Portail Innovation. 

 

Sont considérées comme études sporadiques celles définies par la demande 

spécifique de l’étape d’analyse ou à partir de nouvelles questions ou observations à 

la demande du SISPI. Les résultats fournis par les études et les statistiques sont 

incorporés au SISPI avec leurs sources d’information et font intégralement partie du 

flux établi. 

L’autre activité de cette étape a trait au traitement des données et des informations à 

partir de paramètres définis, où doivent être observées également les conditions 

opérationnelles informatiques prédéfinies, qui peuvent être liées à la thématique ou 

aux éléments de la planification stratégique du Portail Innovation. Pour le traitement 

des données et des informations, deux actions sont prépondérantes : la première 

liée à la collecte et la seconde relative à la structuration des données et des 

informations proprement dite, à savoir : la préparation du matériel collecté avant 
traitement. Ce que signifie compter, pour les deux actions, sur des outils 

spécifiques, concernant tout d’abord l’extraction de données et d’informations des 

sources sélectionnées et, dans un second temps, sur un outil qui permet d’organiser 

cette extraction, en cherchant à les disposer en structure appropriée au traitement et 

au stockage – autrement dit, les préparer pour la prochaine étape. La définition des 

outils à utiliser est liée aux solutions informatiques données à l’espace physique où 

se réalise la gestion stratégique du Portail Innovation, ce qui introduit donc une autre 

phase de définitions. 

L’activité de cette étape consiste en l’évaluation de sources d’information, étant 

donné que le SISPI doit avoir une structure logique pour absorber les changements 

qui se produiront certainement dans le macroenvironnement du Portail Innovation. À 

moyen et long terme, ces sources seront mises à jour systématiquement et il faut, 

pour ce faire, incorporer une méthodologie spécifique définie par l’activité 

d’évaluation de sources d‘information.  Pour cette activité, il faudra tenir compte des 

références adoptées au Chapitre 2 pour l’évaluation de sources d’information, vu que 
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le choix de la méthode dépend des caractéristiques de la source. Il convient encore 

d’observer sur la Figure 30 Figure 30 - Flux de l'étape de traitement et de stockage  

que, au cas où la source d’information serait nouvelle, c'est-à-dire, où elle serait 

utilisée pour la première fois par le SISPI, elle passera par le procédé d’évaluation 

et, en cas d’approbation, elle entrera dans le flux normal de l’étape ; en cas de refus, 

la suggestion est que le motif en soit noté, vu que, dans un autre contexte, cette 

même source se montrera peut-être utile. 

5.5  Étape de traitement et stockage 

Comme il s’agit de système d’information, il est évidemment nécessaire d’établir 

l’espace logique et physique où sera réuni le contenu extrait des sources et structuré 

à l’étape précédente. Dans le cadre du SISPI, cette compilation reçoit le nom 

d’espace de traitement. La réalisation effective de cette activité dépend de 

définitions des éléments logiques pour le traitement (informatique) et de 
paramètres fixés par la planification stratégique du Portail Innovation, de façon 
à définir les consistances et à élaborer les recoupements nécessaires à 
l’analyse du contenu produit.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 30 - Flux de l'étape de traitement et de stockage 
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Les besoins en information définis à partir des FCS du Portail Innovation sont les 

premiers paramètres à considérer, suivis de questions définies à partir des directives 

stratégiques fixées à court, moyen et long terme ou d’autres questions définies dans 

des demandes spécifiques. 

Le résultat de l’activité de traitement sont des informations sélectionnées à partir de 

paramètres et de conditions préfixés. Ces informations peuvent être considérées 

« quasiment » stratégiques, comme on peut l’observer sur la Figure 30. L’activité de 

stockage consiste à conserver tout le contenu incorporé au SISPI depuis la 1re 

étape dans un espace spécifique, défini logiquement et physiquement, et constitue 

donc la formation de la 2e base de données qui compose le système et qui, dans un 

second temps, associé à d’autres éléments, formera la base de veille du SISPI. 

5.6  Étape de Analyse   

L’étape de l’analyse est considérée par la littérature spécialisée comme le noyau de 
l’exploitation d’un système d’intelligence, vu qu’elle tient compte de l’incorporation de 
connaissances tacites et du débat de spécialistes sur un sujet spécifique, qui cherche 
à construire l’intelligence stratégique comme résultat du SISPI. À la fin du processus 

d’analyse,  

 

 

 

Figure 31, on attend comme résultat l’intelligence stratégique. 

Le processus de mise au point de celle-ci relève de deux niveaux de définition 

stratégique : le premier ayant trait à l’orientation et aux objectifs stratégiques définis 

pour le Portail Innovation ; le second lié aux référentiels stratégiques adoptés par le 

gouvernement fédéral pour le macroenvironnement du Portail Innovation. Ils sont 

tous deux à établir respectivement durant et après la planification stratégique du 

portail. 

L’étape d’analyse compte sur l’interaction avec des spécialistes ou des groupes de 

spécialistes, qui pourront procéder aux analyses nécessaires au SISPI de façon plus 

effective et plus compétente. Ceux-ci pourront recevoir une partie de l’intelligence 

produite par le système. 
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Figure 31 - Schéma de l’étape d’analyse du SISPI 

 

Cette étape du SISPI comporte encore l’administration d’un panier d’éléments 

mesurables (variables et/ou indicateurs), ce qui constitue une base de données sur 

les statistiques du système. En ce qui concerne les bases de données, outre la base 

de statistiques, les informations produites par le procédé d’analyse, comme celles 

figurant dans les rapports, seront incorporées aux bases préalablement structurées, 
complétant ainsi l’espace de traitement du SISPI. 
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5.7  Diffusion et suivi de l’utilisation 

Cette étape confère au système la possibilité de contribuer effectivement à la prise 

de décisions liée au Portail Innovation, quand, de façon structurée, il 'remet' aux 

'récepteurs' définis auparavant les résultats de la mise au point du cycle 

d’intelligence fixé dans le SISPI. En ce sens, il convient de détacher la place du 

système dans l’espace de gestion du Portail Innovation330 en fonction des relations 

qui s’établiront avec les environnements internes et externes du Portail Innovation. 

Ainsi, deux 'unités' se détachent pour l’effectivité du SISPI : l’unité de la stratégie, où 

s’insère la gestion logique et physique du SISPI, ainsi que toute son exploitation ; 

l’autre unité importante pour le système étant l’unité de relations internes et externes, 

vu qu’elle a pour finalité l’intermédiation avec les acteurs du système et du 

macroenvironnement. 

La relation du SISPI avec l’environnement externe à l’unité de la stratégie se fait par 

l’intermédiaire de l’unité de relations internes et externes, de sorte à permettre une 

seule 'voix' de dialogue et aux stratégies clairement définies, qui seront fixées 

conjointement. L’autre point fort a trait à la formation des collaborateurs travaillant à 

l'exploitation et à la gestion de l’unité, car ils deviennent alors 'récepteurs' de 

connaissances tacites et explicites concernant le macroenvironnement avec lequel 

ils seront éventuellement en contact, en raison de la proximité avec ses acteurs. La 

définition de la manière dont ce retour sera fait au SISPI doit faire l’objet d’une 

définition en même temps que les stratégies de diffusion. 

La diffusion d’informations stratégiques du SISPI a plus d’une périodicité, en raison 

des caractéristiques « distribuée » du système d’intelligence et du fait que le 

principal ‘client’ du SISPI soit un agent public.  Dans ce cas, le ‘client‘ reconnu 

comme le principal est le Conseil de gestion du Portail Innovation qui, une fois par 

semestre, évalue les progrès des actions, des activités et des relations dans le cadre 

du Portail. Ainsi, le principal rapport du SISPI, appelé Rapport d’intelligence 

stratégique (RIS) est rédigé une fois par semestre et répond aux principales 

questions posées à partir des FCS du Portail Innovation. 

Une fois par an, est élaboré un rapport d’analyse, dont le contenu doit rendre compte 

des résultats de la veille et des applications des résultats du SISPI en politiques, 

                                                 

330 Considérant la proposition sur la gestion du Portail Innovation définie au début de ce chapitre. 
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programmes, projets, activités ou actions liées au macroenvironnement et au Portail 

Innovation. Ce rapport annuel est appelé Rapport annuel d’intelligence du Portail 

Innovation (RAI). 

Comme il a été défini précédemment, le Conseil de gestion du Portail Innovation est 

formé de membres des groupes d’acteurs qui représentent la Triple Helix (université-

industrie-gouvernement). Ainsi, à la même fréquence que le RIS, seront rédigés des 

rapports spécifiques par groupe d’acteurs. Il convient de détacher que les 

informations stratégiques résultant du SISPI ne sont pas publiques. Bien que publiés 

à la même fréquence que le RIS, les rapports des groupes seront élaborés après la 

réunion d’évaluation du Conseil où seront définis, entre autres, leur portée et leur 

contenu. 

Le suivi de l’utilisation des résultats du SISPI sera réalisé à partir d’une veille 

systématique, en principe non informatisée, chargée d’étudier, à la suite de la remise 

de résultats, les impacts possibles de ce résultat auprès des ' récepteurs ' du 

système, par l’observation de leurs actions respectives. Une autre démarche, qui 

sera souvent suggérée à l’unité de la stratégie et à l’unité de relations internes et 

externes, consiste à proposer une activité proactive d’ouverture de débat portant sur 

des sujets et/ou des résultats spécifiques. Les actions de suivi liées à l’observation 

ne dépendent pas de systèmes informatisés internes à l’unité de la stratégie, mais 

celles liées au stockage des informations observées devront être incorporées au 

SISPI dans l’espace de traitement, intégrant la masse critique objet d’analyse pour le 

système. On donne à ce procédé le nom de veille stratégique. Ce procédé est la 

base essentielle de l’évaluation stratégique. 
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6 L’évaluation stratégique et la relation externe du SISPI 

L’évaluation stratégique est une fonction proposée pour l’unité de stratégie qui, sans 

faire partie du SISPI, confère leur légitimité à ses résultats, vu que cette évaluation 

comprend : la vérification des orientations stratégiques définies pour le Portail 

Innovation ; la vérification des procédures de gestion fixées pour les unités 

proposées ; la mesure et le respect des directives stratégiques établies par les 

référentiels du macroenvironnement. La compréhension de l’évaluation stratégique 

et de sa fonction pour le SISPI, pour l’espace de l’unité de stratégie et pour la 

gestion du Portail Innovation passe par la compréhension des relations du SISPI 

avec son environnement externe, tant dans le cadre de l’unité que dans celui de la 

gestion et de l’exploitabilité du Portail Innovation comme un tout. 

La présente évaluation incorpore les dimensions définies dans le 

macroenvironnement du Portail Innovation - e-gouvernement, relation université-

industrie-gouvernement, etc. -, et doit tenir compte de l’évaluation des résultats du 

système, à réaliser auprès du 'preneur de décision du SISPI'.  

Comme on peut l’observer sur la Figure 32 ci-dessous, il existe des relations établies 

entre l’environnement de l’unité de stratégie et les unités et/ou les entités ou les 

acteurs externes. Ces relations s’affirment à partir d’éléments qui sont partagés, soit 

à l’entrée, soit à la sortie du SISPI. Il convient de souligner que la figure illustre 

certaines seulement de ces relations et qu’elle ne rend donc pas compte des 

relations et des échanges établis dans le cadre de l’unité de stratégie ou même dans 

le propre SISPI. 

Comme résultat de cette étape, il sera élaboré un rapport d’évaluation stratégique du 

système d’intelligence stratégique du Portail Innovation, dont le contenu doit rendre 

compte de l’évaluation des points forts et des points faibles de la période, de 

recommandations pour la vérification d’orientations stratégiques ou la signalisation 

aux acteurs du macroenvironnement du Portail Innovation, ainsi que la 

comptabilisation de l’application des résultats du SISPI observés.  
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Figure 32 - Éléments d’entrée et de sortie du SISPI et identification des relations externes du système 



 

 

7 Conclusion  

La proposition d’un modèle d’intelligence stratégique pour le Portail Innovation a 

impliqué la révision générale du référentiel théorique adopté comme fondement et a 

également permis de présenter les éléments structurants de ce système. À cet effet, 

quelques questions importantes ont été étudiées qui concourent directement au 

succès de l’usabilité du Portail Innovation. 

La première à considérer a trait à la structuration d’une gestion mise en forme du 

Portail Innovation, comme le propose ce chapitre et, en ce qui concerne la dimension 

stratégique, la définition de directives pour cette gestion est fondamentale.  Aussi, 

suggère-t-on que le premier pas de la mobilisation pour l’incorporation du système 

soit la définition des directives de cette dimension stratégique et du propre Portail 

Innovation, à savoir : vision de futur, mission, objectifs stratégiques, buts et autres. 

Le premier tour du cycle d’intelligence ou de fonctionnement du SISPI doit donc tenir 

compte des définitions et des solutions pendantes en raison de la non-définition des 

directives stratégiques fixées pour le Portail Innovation, par exemple : la relation du 

SISPI avec l’espace extérieur à l’unité de la stratégie ; le suivi du système ; la 

définition de la façon dont les connaissances tacites et explicites seront transmises 

et incorporées au SISPI, entre autres. 

La seconde question observée, considérée d’une grande importance pour tout 

système d’information stratégique, traite de la dynamique d’évaluation qui, outre les 

évaluations spécifiques, comptera également sur la définition et le suivi d’une 

gamme d’éléments mesurables. Ces évaluations confèrent une légitimité et une 

crédibilité au Portail Innovation et comportent non seulement une évaluation 

stratégique du Portail Innovation, mais aussi, et surtout, l’évaluation des résultats du 

propre Portail et du SISPI. L’autre point a trait à la formation de l’espace de 

traitement du SISPI, qui comprend les bases de données et d’informations qui sont 

produites lors de la mise au point du cycle d’intelligence fixé par le propre SISPI, 

dont la constitution comprendra la dynamique suivante. 

On considère donc que le modèle proposé est doté des fondements et d’une 

structure suffisants pour garantir la participation effective du Portail Innovation à son 

macroenvironnement. On peut donc en conclure que la présentation et la proposition 

de ce modèle sont opportunes. D’autres questions et d’autres points seront observés 

dans la conclusion générale de l’étude, qui demande pour ce faire un traitement plus 

détaillé de chaque phase. 



 

 

CONCLUSION ET RECOMENDATIONS 

Le thème de la coopération université-entreprise a retenu l’attention de chercheurs 

dans le monde entier et les résultats de leurs recherches orientent la formulation 
de politiques liées à la création, à l’accès et à la capitalisation des 
connaissances. Il ne pourrait pas en aller différemment au Brésil. Comme nous 

l’avons vu plus haut, les politiques scientifiques et technologiques brésiliennes, en ce 

qui concerne le développement scientifique et technologique et l’augmentation de la 

compétitivité nationale, ont été influencées par le besoin d’intensification et 

d’élargissement des relations établies entre la communauté universitaire et le 

secteur productif et constituent donc une condition sine qua non du développement 

social et économique national. C’est donc sous l’argument de la Triple Helix331 que 

nombre des politiques dans les secteurs des ST&I sont définies, afin de 

rapprocher gouvernement, secteur productif et universités, laboratoires et 

centres de recherche, visant à stimuler l’innovation et le développement 
économique du pays dans le contexte de la société des connaissances. 

La littérature spécialisée préconise la contribution du renforcement des systèmes 
nationaux d’innovation pour le développement économique et social des 
pays 332  et a pour principaux alliés l’élargissement et l’intensification des 
relations université-industrie-gouvernement pour l’innovation. En ce sens, tous 

les instruments ou actions collaborant à l’intensification de ces relations pour 
l’innovation contribueront, directement ou indirectement, à la consolidation du 

système national d’innovation. Or, ce que l’on constate, c’est une certaine distance 
entre les acteurs des systèmes nationaux d’innovation, y compris au Brésil, 

motivés par les différentes caractéristiques constitutives et des objectifs-fins de leurs 

activités, intensifié par la difficulté de communication. Face à ce cadre, les solutions 

doivent avoir pour objectif de jeter un pont entre l’offre et la demande de 

connaissances333.   

 

                                                 

331 L’argument de la Triple Helix propose, en lignes générales, que les acteurs du système d’innovation ne jouent 
pas de rôles rigides, il propose qu’ils soient aussi préparés pour prendre l’initiative d’actions menant à la 
concrétisation d’innovations technologiques. 
332 LUNDVAL, B. Product innovation and user-producer interaction. Aalborg : Aalborg University Press, 1985. 
333 Connu dans la littérature spécialisée comme « bridge knowledge », ou pont de connaissance. 



 

 

Pour ce faire, certaines actions de gouvernement sont fondamentales pour 

promouvoir l’intensification des relations des acteurs du système national 

d’innovation, par exemple : établir des actions, des règlements, des politiques et des 

instruments qui permettent ou facilitent ces relations. En ce qui concerne 

l’intensification de l’interaction université-industrie-gouvernement pour la 
coopération technologique et l’innovation, l’existence d’un environnement 
permettant une gestion effective des connaissances et des informations 

transmises entre les acteurs et au propre environnement devient 
fondamentale, de sorte à composer un système. À cette fin, ce système doit 
contenir des fonctionnalités qui étayent physiquement et logiquement, du point 

de vue de la structure de systèmes et sous forme d’outils et de consignes 

spécifiques, les besoins en informations et en infrastructure pour 
l’intensification de cette interaction. 

Pour le système brésilien d’innovation, l’opportunité de développer cet instrument 

naît de la reconnaissance de la Plateforme Lattes comme la plus grande base de 

données de spécialistes et de groupes de recherche d’Amérique latine, dont le 
contenu dispose sur les caractéristiques de l’offre de connaissances pour 

l’innovation, considérant jusqu’alors l’université comme unique source de 

connaissances pour ce processus. Ainsi, faisant usage de ses attributions et le 

plaçant sous son égide, le Ministère de sciences et technologie a transféré au Centre 

de gestion d’études stratégiques (CGEE, en portugais) la responsabilité de la 

création d’un instrument qui permette d’apporter une aide à l’intensification des 

relations université-industrie-gouvernement.   

 

 

C’est dans ce contexte que le Portail Innovation a été mis au point et a cherché à 

créer un cadre moderne et flexible, offrant de possibilités de travail virtuel, favorable 

au transfert et à la gestion d’informations nécessaires et suffisantes au processus 

d’innovation dans le cadre du système brésilien d’innovation. Identifié comme 

système d’information, indirectement comme support au processus d’innovation, 

l’instrument Portail Innovation incorpore désormais des caractéristiques 

Le Portail Innovation est un service de gouvernement électronique pour apporter 

l’interaction et la coopération technologique entre le secteur productif et la 

communauté technique et scientifique. 



 

 

stratégiques, car il s’agit de l’aide aux résolutions de questions qui contribuent au 

renforcement du système national d’innovation. Le fait d’avoir une fonction 
stratégique entraîne la nécessité de gestion et d’exploitation spécifique, de sorte 

à garantir la relation avec les directives fixées pour sa portée et auprès de ses 
acteurs, outre celle d’établir une dynamique de veille et d’évaluation en 

découlant.  

Considérant ces spécificités pour un système d’information, la présente thèse a 

présenté la structuration d’un modèle conceptuel d’intelligence stratégique 
distribuée à appliquer au Portail Innovation. Identifié comme nécessaire pour 

atteindre les objectifs définis pour le Portail Innovation, le modèle prend pour 

référence l’application de l’intelligence distribuée334, tracée stratégiquement par 

l’OCDE dans la définition des paramètres pour le traitement à appliquer aux 

systèmes nationaux d’innovation de ses pays membres. La caractéristique 

d’intelligence stratégique distribuée est liée à la possibilité de fournir de 
l’information stratégique aux représentants de groupes d’acteurs directement 
ou indirectement impliqués dans l’élaboration et la définition de politiques 
publiques portant sur le macroenvironnement du Portail Innovation, ce qui aura 

sans aucun doute aussi un impact sur l’action du Portail.  

On cherche ensuite à démontrer le développement de l’étude à partir de la 

description des questions et des résultats des chapitres, en vue de détacher et 
d’identifier les considérations et les recommandations ponctuelles ou 
systémiques relatives à la participation du Portail Innovation dans son 
macroenvironnement. Et pour qu’effectivement cet instrument puisse contribuer 

comme support à la Triple Helix, comme contribution conséquente au renforcement 

du système brésilien d’innovation, qui contribue au développement social et 

économique national. 

Le Chapitre 1 — Fondements de la recherche a défini et structuré la recherche, 

indiquant la justification, les axes d'analyses (représentés par des présupposés, 

l’hypothèse et des objectifs) et, finalement, les étapes d'élaboration. Au cours de 

cette conclusion, la confirmation ou la réfutation de ces fondements sera soumise à 

la validation. Les présupposés adoptés pour la conception du Portail Innovation sont 

considérés comme les éléments structurants pour aborder les discussions conduites 

par cette étude. Ainsi, dans le but de présenter les considérations et les 

                                                 

334 KUHLMANN, S. & all. Strategic and Distributed intelligence for innovation policy. Karlsruhe: Fraunhofer Institute 
Systems and Innovation Research, 1999a. pp. 1-87. 



 

 

recommandations relevées dans l’étude, ces présupposés sont résumés ici, à 

savoir : gouvernement électronique335 ; gestion des connaissances et relation 
université-industrie-gouvernement pour l’innovation, sous la forme d’« e-

gouvernement-for-development » et de modèle de la Triple Helix. 

La construction de ces fondements s’est faite à partir de : (1) réunions avec des 

groupes d’acteurs du Portail Innovation, dans le but de spécifier et de valider les 

espaces de cette version du Portail en ligne ; (2) études de documents officiels 

(contrats, termes de référence, rapports de gestion institutionnelle, entre autres) 

et (3) entretiens non structurés réalisés avec des représentants de groupes d’acteurs 

et de preneurs de décision du système national d’innovation. L’étude préliminaire 

visant à délimiter la recherche a permis de relever les questions qui pourraient 
avoir un impact particulièrement considérable sur les résultats de l’effort de 
développement du Portail Innovation, au cas où elles n’auraient pas été 
résolues ou traitées. Ces questions ont été essentielles à l’établissement de la 

portée, des objectifs et du contenu des fondements de la recherche.  

Une première question a trait à la gestion du Portail Innovation, dont aucune 

définition n’a été décrite pour les solutions de versions du Portail mises au point 

jusqu’à présent. Même s’il indique le transfert de la gestion de contenu du Portail 

Innovation à l’ABDI, cet abordage est insuffisant pour répondre aux hypothèses sur 

lesquelles se fonde le Portail Innovation. Considérer la définition de la gestion du 

Portail Innovation implique de tenir compte de tous les attributs de ce processus, qui 

comprend la phase opérationnelle et stratégique, notamment : la structure du 

processus de gestion ; les responsabilités relatives au respect des objectifs fixés 

pour le Portail Innovation, ainsi que sa mise en œuvre, sa manutention et son 

actualisation ; l’architecture d’information. La présente thèse répond à cette question 

en proposant une structure de gestion, vu qu’elle serait nécessaire à la 

composition finale des objectifs tracés. La proposition inclut une autre question 

identifiée, ayant trait au processus de gestion du Portail Innovation, désormais 

représentée par sa gestion stratégique. 

À partir de la considération de la logique de développement national vastement 

explorée par la littérature spécialisée, présentée sur la Error! Reference source not 
found., on peut avoir une idée du caractère stratégique du Portail Innovation, 

étant donné qu’il s’insère dans le macroenvironnement où le processus 

                                                 

335 Également considéré par l’étude comme : e-gov, e-government, e-gouvernment. 



 

 

d’innovation est considéré pour le renforcement du système brésilien d’innovation et, 

qu’il contribue donc au développement national.  

En considérant le caractère stratégique du Portail Innovation, certaines questions ont 

été relevées qui, de même que la première sont restées sans définition dans le 

processus de mise au point, de validation et de mise en œuvre du Portail, et sont 

considérées prépondérantes pour son succès. Pour chacune des questions ci-

dessous, des recommandations ou des considérations ont été faites, qui seront 

présentées à leur suite. 

La méconnaissance des potentialités du Portail Innovation. Qu’il s’agisse de la 

dimension stratégique ou des autres dimensions, comment en planifier l’exploitation 

pour atteindre les objectifs fixés sans en connaître les potentialités ? Y compris 

celles liées à l’interopérabilité et à l’infrastructure en matériel et en logiciel, aux 

ressources humaines impliquées, outre l’insertion de la variable temporelle. La 

définition de buts s’en ressent énormément et on en vient à des planifications non 

fiables et éventuellement erronées, quant aux axes d’abordage, ce qui oblige à 

modifier largement toute prévisibilité d’action en fonction de futures demandes et 

implique un coût et un double travail.  

Recommandation 1 

 

L'inexistence de conditions stratégiques qui fondent l’action ou la participation 
du Portail Innovation dans son macroenvironnement et qui aident à définir les 

buts à court, moyen et long terme. Ces conditions représentent la possibilité de 

définition d’attentes quant au Portail Innovation, l’établissement de buts relatifs aux 

interactions et aux probables résultats de ce système d’information. 

Recommandation 2 

 

 

Structurer la Planification stratégique du Portail Innovation, en tenant compte pour 
ce faire de la participation de représentants de groupes d’acteurs figurant dans le 
système national de ST&I. 

Réaliser une Étude de Potentialités et de viabilité du Portail Innovation, en en 
tenant compte des nouvelles législations en vigueur et des caractéristiques et des 
changements du macroenvironnement. 



 

 

L'inexistence de normes d’utilisation d’informations et de statistiques résultant 

du Portail Innovation. En prenant pour seule référence, considérée insuffisante – 

mais indispensable –, le profil de l’acteur industrie (ou entreprise) inséré dans le 

Portail Innovation, dont la caractéristique d’action est associée à la compétitivité et, 

en considérant le point de vue stratégique de cet acteur, lorsque certaines 

informations ou groupes d’informations sont rendus publics, ils ont un impact 

considérable sur son action. En ce sens, comment faire en l’absence de toute 

référence dans les solutions adoptées par le Portail Innovation ? Cette question peut 

être considérée comme une barrière à l’insertion dans le Portail d’acteurs du groupe 

entreprises.  

Recommandation 3 

 

L'inexistence d’étude ou de plan de durabilité pour le Portail Innovation. Comme 

on a pu l’observer dans la littérature spécialisée, le seul fait que le Portail soit un 

service de gouvernement électronique impliquerait déjà l’existence de ce plan. De 

même, la nécessité de répondre à des questions de financement et, au cas où il en 

serait décidé ainsi, aux questions relatives à la commercialisation d’espaces et aux 

résultats du propre Portail Innovation. 

Recommandation 4 

 

L'inexistence de systématique de veille stratégique du Portail Innovation. En 

d’autres termes, en considérant le caractère stratégique du Portail Innovation, la 

mise en rapport des conditions stratégiques, définies dans la planification stratégique 

(suggérée ci-dessus) et des directives stratégiques fixées pour son 

macroenvironnement devient immédiatement indispensable. De plus, le caractère 

Définir, sitôt la gestion stratégique du Portail Innovation tracée, des normes de 
veille et d’utilisation d’informations et de statistiques provenant de l’espace du 
Portail Innovation. 

Élaborer une étude et un Plan de durabilité du Portail Innovation, qui prennent en 
compte les financements et les affaires, provenant de la mise en place, de 
nouvelles mises au point, de la manutention, de la veille, d’actions ou d’activités 
spécifiques de divulgation et de marketing. En ce sens, il est recommandé 
également d’élaborer un Plan d’affaires pour le Portail Innovation.  



 

 

stratégique présuppose la nécessité de veille constante de ce macroenvironnement, 

de façon à permettre la planification à moyen et long terme.  

En ce sens, 

 

À partir des études préliminaires réalisées au chapitre 1, il a donc été possible de 

fonder les abordages et la portée de cette thèse et les différents chapitres 

construisent ainsi toute la charpente pour définir les fondements adoptés pour la 

recherche ou pour y répondre. Sont ensuite présentés la description de cette 

charpente, pour chercher à relever, dans chaque chapitre, les résultats 

(considérations, recommandations) atteints et la validation ou non des fondements 

établis.  

Ainsi, le Chapitre 2 consiste en une révision de la littérature servant de base à la 

construction théorique de la thèse. Il contient les références sur : les systèmes 

d’innovation et leur rapport avec le développement, la construction des 

connaissances à partir de l’information, la signification de l’e-gouvernement pour le 

développement de l’État, ainsi que le lien entre intelligence stratégique et systèmes 

d’innovation. 

L’approfondissement des connaissances sur le référentiel théorique adopté a permis 

d’élargir les compréhensions des changements politiques et économiques qui se 

sont produits au  niveau mondial et également au Brésil, notamment à partir des 

années 90. Ces changements ont provoqué de profondes modifications dans la 

société en général, modifications qui ont un côté positif, mais présentent aussi un 

autre côté assez pervers, à savoir l’accroissement des différences sociales et du 

chômage. À côté des transformations technologiques marquantes qui nous 

conduisent à un niveau de développement jamais imaginé, le fossé entre riches et 

pauvres, entre nations développées et sous-développées n’a jamais été aussi 

profond. Le monde n’a jamais été aussi développé et certains peuples n’ont jamais 

été aussi pauvres. Les événements des dernières décennies montrent 

l’interdépendance sans cesse croissante des économies mondiales, la 

transnationalisation des entreprises, le processus de globalisation favorisé surtout 

La présente THÈSE vient contribuer à la définition d’une systématique de veille 
stratégique du Portail Innovation, systématique qui incorpore : la proposition de 
structure de gestion ; l’identification d’éléments pour la stratégie et ; surtout, la 
proposition d’un Système d’intelligence stratégique distribuée, 



 

 

par les avancées dans le champ de la technologie de l’information, des 

télécommunications et des transports.  

Ce sont réellement une nouvelle économie et une nouvelle société qui se 

configurent, où les paramètres et les paradigmes connus changent à grande. Vient 

s’ajouter à cela la bureaucratie – inhérente au processus d’administration publique – 

comme obstacle supplémentaire à la prompte réponse du gouvernement. La société 

des connaissances et l’économie de l’information configurent une nouvelle ère et, en 

ce sens, la responsabilité de l’État de fournir les instruments pour le développement 

national et la garantie de l’amélioration de la vie des citoyens s’accroît selon une 

progression géométrique, vu que, les questions ayant changé, les réponses ne 

pourront plus être les mêmes. Dans ce cadre, comme le démontre la littérature 

spécifique abordée dans ce chapitre, la consolidation du système d’innovation est 

une condition sine qua non de la promotion du développement national, où les 

facteurs de création et de dissémination de l’information et des connaissances et la 

multiplication des liens entre les acteurs de systèmes d’innovation, associés aux 

instruments du gouvernement, deviennent à la fois critiques et déterminants. 

Comme on a pu l’observer, il existe un consensus international d’aider au 

développement dans les pays en voie de développement, consensus réaffirmé par 

les abordages « e-governement-for-development » et « knowledge-for-

development », dont le moteur passe par le diagnostic, puis par les évaluations 

systématiques, qui orientent les pays dans l’apport d’investissements, entre autres. 

En ce sens, connaître la dynamique d’innovation, la génération d’informations et de 

connaissances et leurs spécificités respectives quant à la caractéristique, à la mise 

en œuvre et au suivi, fait partie de la compréhension de l’environnement et des 

dimensions associées au contexte dans lequel s’insère le Portail Innovation, ce qui 

permettra, comme prévu, l’analyse d’adéquation de l’instrument aux défis fixés par 

ses présupposés conceptuels et par le propre environnement. 

Mais, si l’on considère l’hypothèse en question – introduite au Chapitre 1, deux défis 

surgissent : le premier ayant trait à l’adéquation du Portail Innovation à ses 

présupposés, où certains de ces défis se configurent comme la conformité aux 

normes en vigueur ; le second, considéré en raison de sa complexité, porte sur 

l’orientation stratégique de l’instrument Portail Innovation, ancrée sur les directives 

fixées par le gouvernement fédéral et liées au renforcement et au développement du 

système national d’innovation, qui établirait les directives pour l’action des 

partenaires dans la « Triple Helix », visant l’interaction et la promotion de la 

coopération technologique et de l’innovation et serait, partant, porteur d’éléments 



 

 

susceptibles d’aider à l’élaboration ou au réaménagement de politiques publiques 

relatives au contexte. 

L’abordage conceptuel apporté par l’intelligence stratégique fonde la conception d’un 

modèle théorique fournissant au Portail Innovation des éléments lui permettant non 

seulement de s’adapter aux besoins, mais aussi d’anticiper les demandes futures 

pour renforcer les liens université-industrie-gouvernement des acteurs impliqués 

dans la dynamique du propre Portail. Si l’on considère qu’il s’agit d’un instrument de 

politique de gouvernement, où le preneur de décisions respecte des normes et des 

rites aux délais et aux démarches spécifiques, l’anticipation devient un élément 

important, car elle permet une prévisibilité lors du déclenchement du processus, de 

façon à éviter d’entraver les dynamiques fixées (innovation, connaissances, système 

d’innovation et autres). 

Pour le Chapitre 3, le principal défi a été de situer le contexte du Portail Innovation 

dans le panorama brésilien, c'est-à-dire présenter l’état de l’art du 

macroenvironnement du Portail : le Système national de ST&I, le positionnement du 

gouvernement brésilien et de ses politiques pour la société de connaissance et les 

systèmes d’e-gouvernement. Le Chapitre 3 réalise l’objectif spécifique relatif à la 

définition du macroenvironnement du Portail Innovation et la constatation de l’état de 

l’art du panorama brésilien par rapport à l’étendue de ce macroenvironnement. On 

considère donc comme macroenvironnement du Portail Innovation : 

 

 

 

 

 

Le macroenvironnement du Portail Innovation est défini par le Système brésilien de 
ST&I et ses relations avec les autres éléments adoptés comme présupposés dans la 

conception de cette thèse : (1) les 3 piliers de la Triple Helix (université-industrie-

gouvernement) ; (2) le défi brésilien d’être inséré dans la société de la connaissance ; 
(3) l’effort du gouvernement fédéral pour incorporer les technologies de l’information et de la 

communication dans sa manière d’agir, donnant corps à l’e-gouvernement national pour 
le développement.  



 

 

Au Brésil, la société et l'État ont entrepris des efforts considérables, au cours des 

cinquante dernières années, pour la construction d’un système de science et 

technologie qui se détache entre les pays en voie de développement. Un robuste 

système universitaire, y compris de 3e cycle, et un ensemble respectable 

d’institutions de recherche, dont certaines de prestige international, constituent les 

chaînons forts de ce système. Grâce aux investissements systématiques en 3e cycle 

et en recherche, la production scientifique brésilienne a étendu sa présence sur la 

scène internationale.  

Dans certains domaines de la recherche technologique, l’accumulation de 

connaissances apporte déjà un retour social et économique important. Toutefois, on 

note un problème commun à de nombreux pays en voie de développement, à 

savoir : si la science et la technologie sont motifs de préoccupation croissante, ils ne 

sont pas encore traités comme des aspects fondamentaux des stratégies de 

développement économique et social national. Ce panorama ainsi que l’instabilité 

macroéconomique et les impacts subis avec l’ouverture economique des années 

1990 ont conduit à adopter de nouvelles stratégies de survie de la part des 

entreprises. Différemment de ce qu’il aurait été souhaitable pour le développement 

envisagé, l’adéquation des entreprises au nouveau scénario a consisté 

primordialement en l’acquisition d’intrants tangibles (machines et équipements) au 

détriment de l’acquisition et/ou du développement d’intrants intangibles. Pour la mise 

à jour des intentions de développement, l’interaction avec les universités et les 

institutions de recherche peut donc être considérée comme un mécanisme capable 

de pousser à l'acquisition d’intrants intangibles fondamentaux pour la création et la 

mise au point de nouvelles technologies ou de changements dans le processus de 

production. 

En ce sens, le Brésil porte aujourd’hui un autre regard sur les questions relatives à la 

science et à la technologie et on peut y observer une tendance positive du 

gouvernement fédéral brésilien à intensifier les relations université-industrie pour la 

coopération et l’innovation, ce qui se traduit dans ses programmes et dans les plus 

récentes politiques adoptées, tant pour les ST&I que, plus spécifiquement, pour une 

politique industrielle. Il faut toutefois surmonter certains défis pour que la relation 

université-industrie-gouvernement soit effective et collabore intensivement au 

renforcement du système national d’innovation, de sorte à contribuer au 

développement national.  

Ainsi, de manière à conclure l’abordage du système brésilien d’innovation, seront 

présentés ci-dessous les principaux défis posés au système brésilien 



 

 

d’innovation, identifiés par Cassiolato et Lastres (2007) 336:  

› La garantie de l’autonomie macroéconomique et financière pour le 

développement de l’innovation et de la compétitivité ;  

› L’apprentissage de la façon de régler les questions régionales et locales, en 

réduisant les différences régionales et en appuyant les systèmes locaux 

d’innovation ;  

› Le tracé de politiques pour les systèmes d’innovation, qui comprenne un 

changement de point de vue : le collectif et systémique devant remplacer 

celui des firmes et des organisations ; 

› L’appui à l’internationalisation de grandes entreprises locales, le besoin 

d’augmenter les investissements et la Recherche et développement (R&D) 

localement. 

 

De nombreux auteurs indiquent encore la faiblesse du système de veille et de 
gestion de la dynamique d’innovation national, considérant inefficaces les 
évaluations et la non-uniformisation minimale de paramètres permettant des 
comparaisons systématiques et avec des organismes externes. Ce qui aggrave 

encore plus la situation est l’inexistence de bases de données fiables, permettant une 

analyse générale du système brésilien d’innovation, ce à quoi le Portail Innovation 

peut collaborer, dans une certaine mesure, à partir de la production de statistiques 

d’interaction université-industrie-gouvernement pour la coopération technologique et 

l’innovation. 

En ce qui concerne le développement et les défis du gouvernement électronique au 

Brésil, en fait, les défis représentent des directives ou des initiatives spécifiques 

jugées essentielles au progrès de l’e-gouvernement brésilien, en vue de promouvoir 

son alignement sur le développement national, l’e-démocratie et la 

débureaucratisation de l’administration publique, en établissant des normes de 
gouvernance et d’interopérabilité, permettant ainsi une transparence accrue des 
actions de gouvernement et l’insertion du citoyen brésilien dans la société de 
l’information.  

 

                                                 

336 CASSIOLATO, J. E;   LASTRES, H. M. Innovation and innovation systems: relevance for the 
area of health. RECIIS – Elect. J. Commun. Inf. Innov. Health, v.1, n.1, Jan.-Jun., 2007. p.151-160. 



 

 

Ainsi, à partir des éléments relevés précédemment, il est possible de considérer les 

Facteurs Critiques de Succès de l’e-gouvernement brésilien : 

 

 

Figure 33 - Facteurs Critiques de Succès du gouvernement électronique brésilien 

 

Le Portail Innovation, instrument à étudier au cours de la recherche, est décrit au 

Chapitre 4, de façon à couvrir la possibilité de compréhension : historique de 

développement ; systèmes, environnements et fonctionnalités, identification 

d’acteurs et caractérisation des participations dans le cadre du Portail.  

 

Pour le décrire succinctement, le Portail a été mis au point par le CGEE, à partir du 

modèle de la Plateforme Lattes (qui réunit la base de données portant sur les 

chercheurs et les groupes de recherche de la communauté universitaire nationale). 

Le premier défi à relever consiste, à partir de l’expérience et des sources 

d’information de la Plateforme Lattes, à promouvoir la coopération entre la 

1 Plan stratégique pour l’e-gouvernement national. 

2 Gouvernance de l’e-gouvernement au niveau fédéral. 

3 Durabilité et transparence des initiatives d’e-gouvernement au niveau fédéral. 

4 Systématique d’évaluation d’impact et de résultats des initiatives, et 
d’évaluation de satisfaction du public cible auquel l’initiative serait destinée. 

5 Fonctionnaire qualifié pour les nouveaux défis de l’administration publique. 

6 Systématique de reconnaissance de l’initiative d’e-gouvernement, de façon à 
garantir la normalisation suivant les orientations définies. 

7 Infrastructure nécessaire à la manutention et à la mise à jour des initiatives d’e-
gouvernement au niveau fédéral. 

8 Projets intégrés au niveau fédéral, visant particulièrement l’unification des 
canaux d’offre de services au citoyen, à la société civile ou au secteur 
productif. 

9 Interopérabilité des systèmes en cours de conception et implantés. 

10 Projets conjoints avec le secteur productif. 

11 Sécurité de l’information. 

Présenter le Portail Innovation comme un système d’information ayant pour objectif de 

venir en aide à l’interaction université-industrie-gouvernement pour la coopération 

technologique et l´innovation. 



 

 

compétence nationale en sciences et technologie et la communauté 
entrepreneuriale, de façon à déclencher des processus innovants dans les divers 

secteurs socio-économiques du pays.  

Le Portail Innovation permet de déclarer les demandes du secteur entrepreneurial et 

dispose d’un espace d’interaction, d’envoi de propositions et de recherches 

spécialisées d’opportunités de coopération. Les entreprises, notamment les PME-

PMI, auront, grâce à ce nouvel instrument, l’opportunité de contacter et de 

sélectionner les chercheurs dont les lignes de recherche répondent le mieux à leurs 

besoins en innovation technologique. L’initiative de la conception et du 

développement du Portail Innovation s’est inscrite dans une série d’actions du 

gouvernement fédéral pour stimuler les investissements en ST&I dans les 

entreprises, comprenant également le nouveau modèle de gestion des fonds 

sectoriels de S&T; la politique industrielle, technologique et de commerce extérieur, 

et la Loi sur l’innovation. Ensuite, la loi du Bien qui stimule les investissements en 

RD&I a aidé à encourager les investissements et le partenariat public-privé (PPP).  

Le moment actuel apporte un souffle nouveau aux relations université-industrie-

gouvernement pour la coopération technologique, car on voit augmenter les 

investissements en ST&I, en vue de constituer également un nouveau moment dans 

les PPP et concourir à augmenter la compétitivité des industries brésiliennes. En ce 

sens, la politique de développement productif, en vigueur depuis juin 2008, innove 

en ceci qu’elle réunit une grande partie des acteurs du processus d’innovation pour 

la compétitivité autour de programmes spécifiques, déterminant une politique 

d’investissements, de secteurs stratégiques et d’objectifs à moyen terme. 

Dans ce contexte, les opportunités du Portail Innovation sont élargies, tout comme 

les défis et les responsabilités de pouvoir dépasser les attentes, de sorte à atteindre 

ses objectifs. Il convient de souligner, une fois encore, que le Portail Innovation est 

un instrument du système brésilien d’innovation, qui se situe dans le 

macroenvironnement du Portail Innovation et que son autonomie est donc fonction 

de l’action effective des acteurs responsables des aspects institutionnels et de la 

gestion. Cela dit, il est évident que le Portail Innovation n’aura pas pour fonction de 

résoudre tous les problèmes des relations université-industrie-gouvernement, ni de 

fournir toutes les solutions de services d’e-gouvernement associé aux groupes 

d’acteurs. 

Toutefois, nombreuses peuvent être les réalisations à partir du moment où l’on 

dispose à la fois d’un support pour la construction d’une masse critique relative aux 



 

 

connaissances, d’un environnement favorable aux interactions, qui rend compatibles 

des environnements spécifiques par groupe d’acteurs ayant leurs propres besoins en 

information, et d’outils spécifiques permettant de gérer les rapports établis. 

Il est donc important d’adapter le Portail Innovation aux présupposés étant à l’origine 

de sa conception et de sa mise au point. Cela implique un effort pour la conception 

et la définition quant à son orientation stratégique et à sa gestion à tous les niveaux 

(stratégique et opérationnel) outre, cela va de soi, l’établissement de procédures 

institutionnelles, de façon à conférer une crédibilité accrue et de plus amples 

garanties au portail. 

Les études réalisées ont permis d’énumérer quelques conclusions, qui peuvent être 

observées par rapport au potentiel du Portail Innovation et qui contribuent 

positivement ou négativement à la promotion de l’interaction université-industrie-

gouvernement pour la coopération technologique et l’innovation. Pour la conception 

théorique adoptée dans cette thèse, les potentialités positives sont définies comme 

des forces337, les négatives étant définies comme des faiblesses338. 

› La dimension stratégique est inscrite à l’agenda du gouvernement fédéral 

brésilien et reflète la compréhension de la nécessité d’anticiper l’avenir, de 

sorte à permettre de meilleurs choix pour les investissements publics et 

pour la définition de politiques et d’actions publiques. 

› L’instrument Portail Innovation vient satisfaire une demande du système 

brésilien de ST&I quant à un environnement propice à l’interaction 

université-industrie-gouvernement, avec des outils permettant non 

seulement le transfert de connaissances sur les offres et les demandes de 

connaissances, mais aussi d’autres outils pouvant servir d’aide à la 

coopération technologique et à la manutention de l’interaction des acteurs. 

› Le panorama macroéconomique national est positif par rapport à certaines 

périodes antérieures, où l’instabilité régnait sur la scène brésilienne. 

› On observe un véritable effort du gouvernement fédéral en vue de repérer 

les secteurs stratégiques pour le développement socio-économique 

brésilien et de mettre en œuvre des  programmes spécifiques, qui 

                                                 

337 Également définies comme POINTS FORTS, il s’agit des variables qui peuvent influencer positivement le plan 
d’action de l’organisation. Elles peuvent être modifiées à partir de la dynamique de développement interne ou 
externe. 
338 Idem. 



 

 

contribuent effectivement à cette fin. 

› L’idée est beaucoup plus répandue aujourd’hui selon laquelle les 

connaissances doivent continuellement faire partie du processus productif, 

et donc que la participation d’organismes liés au secteur privé s’est 

intensifiée dans les débats et les forums portant sur le développement 

industriel et le système national de ST&I. 

› La communauté universitaire est de plus en plus consciente de la nécessité 

de répondre à la demande en connaissances du secteur productif, de sorte 

à coopérer à son développement et à en garantir la compétitivité. Le 

partenariat devient dès lors partie intégrante de la stratégie. 

 

On sait toutefois que, même s’il converge avec le besoin des acteurs du système 

national d’innovation, le Portail Innovation est un système d’information ; il est 

donc un instrument qui, bien que hautement sophistiqué, dépend d’actions de 
gouvernement pour devenir effectif. Ces actions de gouvernement peuvent être 

une simple mobilisation des organismes déjà inscrits dans la dynamique du Portail, 

mais elles peuvent aussi être ancrées sur un effort institutionnel plus effectif, à 
partir de politiques ou d’actions spécifiques.  

Le Portail Innovation se trouvant dans des contextes si spécifiques et si associés aux 

hypothèses ayant étayé sa mise au point, il se fait nécessaire de vérifier et 

d’analyser l’adéquation du Portail Innovation, de ses éléments et de ses 

fonctionnalités. Pour ce faire, le Chapitre 5 a présenté l’analyse critique du Portail 

Innovation, appelée analyse d’adéquation, qui cherche à vérifier la situation du 

Portail face à son macroenvironnement qui est composé du système national 

d’innovation et de ses rapports avec les autres éléments adoptés comme 

présupposés dans la conception du propre portail et de cette thèse. Ce chapitre 

réalise donc un autre des objectifs spécifiques fixés pour cette thèse. 

 

 

Réaliser une analyse critique du Portail Innovation : (a) quant à son rôle dans le 
scénario national ; et (a) quant aux présupposés adoptés, de façon à démontrer 
l’importance d’un outil stratégique du Portail Innovation.  



 

 

L’analyse d’adéquation du Portail Innovation à son macroenvironnement, on a pu 

identifier ou définir : a) des Facteurs Critiques de Succès339 pour l’action du Portail 

Innovation ; b)  des aides à la réflexion sur les principes, l’aspect institutionnel 
et la gouvernance du Portail Innovation et 3) traduire des conclusions de l’analyse 

d’adéquation en considérations finales et en recommandations. Le présent 

chapitre a donc pour objectif de vérifier l’adéquation du Portail Innovation par rapport 

à son macroenvironnement, ce qui implique l’analyse du Portail (caractéristiques 

et fonctionnalités) à la lumière du modèle de la Triple Helix, de l’abordage « e-

government-for-development » et « knowledge-for-development ».  

L´analyse critique d’adéquation a considéré l’instrument Portail Innovation, du point 

de vue du logiciel et de l’architecture de système d’information parfaitement adéquat 

aux objectifs qui ont été fixés pour son action. Comme partie du résultat des 

analyses, on peut indiquer la complexité et la sophistication du système d’information 

du Portail Innovation, du point de vue de son processus de conception et de mise au 

point. Notamment dans les solutions les plus récentes ayant trait aux systèmes 

sociaux, aux cartes et aux communautés. Mais, tout aussi importantes quant à la 

préparation du système du point de vue de l’informatique, du code et de la logique 

ayant structuré le Portail Innovation, citons les possibilités d’adaptation du portail aux 

nouvelles demandes liées aux politiques et aux programmes nationaux. En ce sens, 

l’architecture de systèmes d’e-gouvernement utilisée pour concevoir le système du 

Portail Innovation répond de façon effective. Malgré tout, il est encore fondamental, 

pour les gestionnaires, d’accorder toute leur attention à l’anticipation des demandes 

dont l’effet se ferait sentir plus fortement sur cette infrastructure de logiciel – couverte 

par l’architecture du Portail Innovation, de façon à ne pas nuire à la dynamique du 

portail, ce qui le rendrait plus lent et serait la cause de problèmes pour la réalisation 

d’une grande partie des ressources disponibles. 

L’inclusion de nouveaux groupes d’acteurs dans l’espace du Portail Innovation 

permet de considérer plus largement tout le potentiel pour les actions innovantes du 

pays. Ce que l’on espère par là, c’est la construction d’un outil pour l’innovation qui 

contienne toutes les composantes pour son utilisation et permette aux interactions et 

aux coopérations, venant de l’espace des demandes, des offres et des 

compétences, d’avoir lieu dans un cadre de plus en plus large d’acteurs. Si l’on 

considère le contexte brésilien, il convient de souligner que le Portail Innovation fait 

                                                 

339 Facteurs Critiques de Succès — caractéristiques, conditions ou variables pouvant avoir un impact significatif 
sur le succès de l’organisation, considérant son environnement de compétition, ou macroenvironnement. 



 

 

désormais partie de l’espace du Système national d’innovation, à une époque où se 

configurent encore des changements dans la gestion publique brésilienne, très 

timidement aidée par la conception et la mise au point de systèmes d’e-

gouvernement, et que, s’agissant de « systèmes complexes », le programme 

national en est encore à sa phase expérimentale, où vient certainement s’inscrire le 

Portail Innovation.   

Dans le cadre des politiques de gouvernement électronique, la gestion de 

connaissance est comprise comme un ensemble de procédés systématisés, 

articulés et intentionnels, capables d’assurer l’habileté de créer, de collecter, 

d’organiser, de transférer et de partager des connaissances stratégiques pouvant 

servir à la prise de décisions, à la gestion de politiques publiques et à l’inclusion du 

citoyen comme producteur de connaissances collectives. En ce sens, deux 

fondements sont traités pour venir en aide à l’analyse critique portant sur la veille de 

l’activité et sur l’évaluation des résultats du Portail Innovation. Le premier est la 

considération sur le fait, pour le Portail Innovation, d’être un système d’information 

ayant une finalité spécifique ; et le second est la conception du portail comme 

instrument de politique de gouvernement.  

En conséquence, le besoin d’exercer la veille sur l’action du Portail Innovation et 

d’évaluer ses résultats configure désormais une condition sine qua non pour son 

succès effectif. Pour le premier fondement – système d’information à la finalité 

spécifique – la nécessité s’établit en fonction de la vérification de l’accomplissement 

de la finalité définie qui, dans le cas du Portail Innovation est d’appuyer l’interaction 

et la coopération université-industrie-gouvernement pour l’innovation. Pour le second 

– le Portail Innovation comme instrument de politique publique –, la nécessité de le 

vérifier existe du point de vue de l’e-gouvernement, conformément à la législation en 

vigueur. Les abordages “for-development” (e-gouvernement et knowledge), décrits 

plus haut, seront indirectement évalués à partir de l’évaluation des résultats du 

Portail Innovation, vu qu’ils s’insèrent dans le contexte délimité par les deux 

fondements, outre l’espace du système national d’innovation – macroenvironnement 

du Portail. 

La nouvelle conception de la configuration de l'État présuppose et met en évidence 

l’importance de l’évaluation des actions publiques à différents niveaux. Le sens des 

évaluations des actions de gouvernement peut varier en fonction de leurs objets 

(que doit-on évaluer ?) et de leurs objectifs (pourquoi évaluer ?), en sachant qu’il 

est très difficile d’évaluer des résultats. Quoi qu’il en soit, il faut tout de même 
mettre au point des mesures ou des critères d’évaluation adéquats quant à 



 

 

l’utilité et aux résultats effectifs de politiques, de projets et de programmes de 
l’action gouvernementale (Osborne, 1997)340. 

Les éléments et la structuration de la gestion du Portail Innovation doivent être 

associés aux fondements légaux présents dans la législation brésilienne et il est 

important de respecter les directives établies pour la gestion publique, pour les 

systèmes d’e-gouvernement dans le cadre de l’administration publique fédérale et 

pour l’interaction université-industrie-gouvernement, ayant pour fonction finale de 

promouvoir l’innovation. Ces directives seront présentées ci-après, dans le but de 

récupérer ces connaissances et permettre une meilleure adéquation de la gestion du 

Portail Innovation. 

 

Un autre aspect conclusif considère que la gestion stratégique du Portail Innovation 

doit être associée à un système de veille stratégique, de façon à permettre de 

compatibiliser les stratégies fixées pour le macroenvironnement du Portail 
Innovation et les siennes, afin de permettre la consolidation du système brésilien 

d’innovation et de contribuer, pour la partie qui lui reviendra, au développement 

économique et social national. Cette thèse propose un modèle de système 

d’intelligence, dans le but de prendre en compte un premier abordage pour le 

positionnement stratégique du Portail Innovation.  

D’après les résultats atteints jusqu’à présent par la recherche, on considère 

opportune la proposition d’un système d’intelligence stratégique, de forme distribuée, 

donc un système d’intelligence stratégique distribuée qui vienne soutenir la gestion 

stratégique du Portail Innovation. Ce qui représente donc la réalisation de l’objectif 

                                                 

340 OSBORNE, D. Banishing Bureaucracy: the five strategies for reinventing government. New York: 
Plume, 1997. 

Comme l’un des aspects conclusifs, on peut indiquer la nécessité d’un forum 
institutionnel, ayant pour attributions de : (1) servir d’arbitre sur les questions et 

les divergences dans le cadre du Portail Innovation ; (2) tracer des politiques ; (3) 

coordonner la concertation pour les sujets liés au Portail Innovation ; (4) 

constituer une base institutionnelle pour les gestions du Portail Innovation, en 

assumant la responsabilité de la Gestion stratégique du Portail Innovation ; 
(5) articuler les groupes d’acteurs pour les actions spécifiques ; (6) mettre au 

point une systématique de suivi et d’évaluation de l’action du Portail Innovation. 



 

 

général de la recherche, défini comme : 

 

 

 

 

 

Dans ce sens, le Chapitre 6 a également inclus la proposition du modèle 

d’intelligence stratégique du Portail Innovation. Doté d’une caractéristique novatrice, 

apport de la recherche, le modèle cherche à fournir une aide à la prise de décisions 

en ce qui concerne les interactions et les coopérations prévues pour le Portail 

Innovation. À cet effet, il contient la description du modèle, sa dynamique – étapes et 

activités, la définition des éléments de la stratégie.  

La proposition d’un modèle de veille stratégique pour le Portail Innovation a impliqué 

la révision générale du référentiel théorique adopté comme fondement et a 

également permis de présenter les éléments structurants de ce système. À cet effet, 

quelques questions importantes ont été étudiées qui concourent directement au 

succès de l’usabilité du Portail Innovation. La première à considérer a trait à la 

structuration d’une gestion formalisée du Portail Innovation, comme le propose ce 

chapitre, et la définition de directives pour cette gestion est fondamentale en ce qui 

concerne la dimension stratégique. Aussi, suggère-t-on que le premier pas de la 

mobilisation pour l’incorporation du système soit la définition des directives de cette 

dimension stratégique et du propre Portail Innovation, à savoir : vision de futur, 

mission, objectifs stratégiques, buts et autres. Le premier tour du cycle d’intelligence 

ou de fonctionnement du Systéme d'Intelligence Stratéguque du Portail 
Innovation - SISPI doit donc tenir compte des définitions et des solutions pendantes 

en raison de la non-définition des directives stratégiques fixées pour le Portail 

Innovation, par exemple : la relation du SISPI avec l’espace extérieur à l’unité de la 

stratégie ; le suivi du système ; la définition de la façon dont les connaissances 

tacites et explicites seront transmises et incorporées au SIEPI, entre autres. 

La seconde question observée, considérée d’une grande importance pour tout 

système d’information stratégique, traite de la dynamique d’évaluation qui, outre les 

évaluations spécifiques, comptera également sur la définition et le suivi d’une 

gamme d’éléments mesurables. Ces évaluations confèrent une légitimité et une 

crédibilité au Portail Innovation et comportent non seulement une évaluation 

Proposer un modèle d’intelligence stratégique du Portail Innovation, dans le but de 
créer des éléments d’aide à la prise de décisions et à la gestion stratégique, modèle 
qui permettra de définir des directives, des stratégies, des objectifs, des routes et 
des buts, à moyen et long terme, pour l’action auprès d’acteurs du système 
national d’innovation. 



 

 

stratégique du Portail Innovation, mais aussi, et surtout l’évaluation des résultats du 

propre Portail et du SISPI.  

Un autre point concerne la formation de l’espace de traitement du SISPI, qui 

comprend les bases de données et les informations qui sont produites au cours de la 

mise au point du cycle d’intelligence fixé par le SISPI, dont la dynamique sera définie 

lors de sa constitution.  

On considère donc que le modèle proposé est doté des fondements et d’une 

structure suffisants pour garantir la participation effective du Portail Innovation dans 

son macroenvironnement. On peut donc conclure que la présentation et la 

proposition de ce modèle sont opportunes. L’hypothèse adoptée au départ est donc 

confirmée, à savoir : 

 

Le Portail Innovation a besoin d’un modèle qui en facilite l’intelligence 
stratégique, pour fournir des aides à la prise de décisions et à la gestion 
stratégique, en ce qui concerne l’appui et la promotion de l’interaction 
et la coopération université-industrie-gouvernement pour l’innovation, 
auprès d’acteurs du système national. 
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